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QUESTIONS ECRITES

Assurance vieillesse : région' des /i ctionnaire.s etrils et militaires
1 euh-ul des pensions).

30230 . - - 18 avril 1983 . - M . René La Combe demande à M . le
Premier ministre (Fonction publique et réformes administrati-
ves) de bien vouloir lui préciser les dispositions qu ' il envisage de prendre
afin que puisse être prise en considération pour le calcul des droits à
pensions de retraite des fonctionnaires civils et militaires concernés, la durée
des stages que ceux-ci ont effectués en Algérie avant 1962 dans les sections
administratives spécialisées alors qu ' ils étaient encore étudiants . En effet de
tels services de stages accomplis sous l 'autorité d ' un encadrement militaire,
sont bien visés par l 'article L 5 du code des pensions civiles et militaires de
retraite, mais il semble qu ' il y ait actuellement quelque difficulté à obtenir
les pièces administratives nécessaires pour permettre au service liquidateur
des pensions de tenir compte de ces stages et d 'y associer les bonifications
pour campagne auxquels ils donnent droit en raison du lieu et de la date de
leur déroulement en application notamment des articles L 12 et R 14 du
code des pensions.

Fonctionnaires et agents publies (administrateurs ciritsl.

20231 . -- 18 avril 1983 . - - M . René La Combe attire l'attention de
M . le Premier ministre sur les difficultés de gestion que connait
actuellement le corps des administrateurs civils . Le retard avec lequel sont
engagées les procédures d ' avancement, notamment . est particulièrement
grave . Ainsi, il semblerait que fin mars 1983 la Commission paritaire
interministérielle dont la consultation est rendue obligatoire par le statut
particulier du corps n 'ait pas encore été convoquée aux fins d 'examiner les
propositions d 'avancement au grade d 'administrateur civil hors classe au
titre de l ' année 1982 et au grade d ' administrateur civil de première classe au
titre de l ' année 1983 . Ces retards risquent de décourager ce corps de hauts
fonctionnaires, armature des grandes Administrations centrales de l ' Etat . Il
lui demande donc quelles mesures seront prises afin d ' améliorer la gestion
interministérielle du corps des administrateurs civils, d ' assurer le bon
déroulement de leur carrière, et en particulier de réduire ces retards non
justifiés constatés dans les procédures d ' avancement.

Droits d'enregistrement et de timbre
/enregistrement : .successions et libéralités).

20232. - 18 avril 1983 . -- M . Jacques Médecin demande à M . lé
ministre de l'économie, des finances et du budget s'il ne lui parait
pas logique et équitable, compte tenu des effets de l ' inflation, d 'envisager,
lors du vote de chaqu loi annuelle de finances, de réajuster le montant des
sommes prises en compte pour une fiscalité quelconque . Pour illustrer cette
remarque, il lui rappelle qu'aux termes de l'article 775 du C .C .I ., les frais
funéraires sont déduits de l ' actif de la succession dans la limite d ' un
maximum de 3 000 francs, cc plafond existant depuis plus de 23 ans
puisqu ' il a été fixé par l' article 58 de la loi du 28 décembre 1959.

Impôt sur les grandes /saunes
/établissement de l'impôt).

30232. - 18 avril 1983 . -- M . Jacques Médecin rappelle a M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que la notice
diffusée l'an dernier par ses services pour la déclaration destinée à
l'imposition sur la fortune prescrit de retenir, pour les titres cotés en bourse,
la valeur figurant sur le relevé établi au 31 décembre précédent par
l'intermédiaire détenteur . S'agissant des obligations, cette valeur comprend
le cours proprement dit, augmenté de le fraction d ' intérêts produits depuis
la dernière échéance . Or, il est généralement admis que les revenus ont pour
destination première d'être consommés et que c'est seulement le reliquat
non dépensé qui se capitalise . Cela est si vrai, qu'en matière de comptabilité
commerciale, les revenus ne sont jamais capitalisés par une inscription
directe à un poste du bilan et que, dans les régimes matrimoniaux, le
législateur a prévu que la communauté n'a droit qu'aux fruits perçus et non
consommés (cf. article 1403 du code civil) . Compte tenu des prescriptions
rappelées ci-dessus, une partie des intérêts pris en compte pour l'impôt sur
la fortune se trouve frappée d'une double imposition -- sur le capital et sur
le revenu - avant même leur perception . Selon que !es intérêts échoient au

Jéhu' ou à la fin de l ' année, les intérêts supportent différemment l ' impôt sur
le capital puisque la fraction d ' intérêts est plus importante dans la première
hypothèse. Enfin, les con(nhuahles qui optent pour l ' imposition forfaitaire
sur les revenus de 25 p . 101, n ' ont pas, semble-t-il, la possibilité de déduire
cette imposition de l ' estimation prescrite par l ' administration, de sorte
qu ' ils sont appelés à payer l ' impôt sur la fortune sur des sommes dont ils
sont débiteurs . II lui demande de bien vouloir faire étudier ces problèmes et
lui faire connaitre tes solutions retenues en vue d ' aboutir à une imposition
sur la fortune qui tienne compte de la logique et de l 'équité.

Alluires culturelles (politique culturelle).

30234 . 18 avril 1983 . — Mme Hélène Missoffe expose à M . le
P ; . mier ministre que le ministre des transports, dans sa lettre du 17 mars
1983 adressée :i tous les parlementaires, leur à l'ail savoir qu ' en accord avec
son collègue M . le ministre délégué à la culture . il avait décidé la mise en
place de quatre groupes de travail conjoints ayant pour objectif de définir
un programme d 'actions culturelles lié aux activités de transport . Ces
groupes : transports parisiens, S . N .C . F ., transports aériens, aires
autoroutières, devraient mettre as point certaines initiatives dès l ' été 1983 et
proposer à plus long terme les lignes directrices d ' initiatives culturelles.
M . le ministre des transports envisage par exemple des spectacles pour
adultes et enfants le long des autoroutes pendant les périodes de grande
circulation, des animations régionales dans les trains et gares . des
bibliothèques de prêt dans les gares de banlieue . des expositions diverses . . .
D' autres mesures sont également envisagées tendant à définir une action
durable en ce qui concerne les activités culturelles des personnels des
transports et ia mise en valeur des patrimoines . La nécessité des actions
envisagées, forcément coûteuses, n ' apparait pas évidente dans le contexte
des mesures d ' austérité que le gouvernement vient de demander au pays.
Pour cette raison, elle lui demande quelle est sa position à l ' égard de
l ' initie ive prise par M . le ministre des transports et M . le ministre délégué
à la culture .

Buis et forêts /politique forestière).

30235 . — 18 avril 1983 . - M . Pierre Raynal demande à M . le
ministre de l 'agriculture des précisions concernant l'application de
certaines dispositions du code forestier . L ' article L 134-2 de ce code fait
interdiction à un certain nombre de personnes, en raison de leurs fonctions,
de prendre part à des ventes de coupes ou de produits de coupes de bois de
forêts appartenant au domaine de l ' Etat . D' autre part l'article L 144-2
prononce la même interdiction à l 'encontre des maires et adjoints en cas de
vente de coupes de bois de forêts non domaniales mais soumises au régime
forestier et renvoie à l ' article L 134-2 en ce qui concerne ies peines
encourues par les contrevenants . La question se pôse de savoir si, dans le
cadre de ventes de coupes de bois de forèts communales ou sectionnales
soumises au régime forestier, dont l'administration est assurée par le
Conseil municipal dans ce dernier cas, les mêmes incapacités frappent les
m :'ires et adjoints de la commune sur le territoire, de laquelle se trouvent ces
forets . Si cette interprétation est fondée, comme le laisse penser la référence
à l' . .rttcle L I41-1, quelle autorité est habilitée à faire respecter cette
interdiction et qui peut éventuellement saisir la justice.

Anciens combattants et victimes de guerre
/déportés, internés et Résistants).

30236 . --- 18 avril 1983 . -- M . Guy Ducoloné appelle l'attention de
M . le ministre de la défense (Anciens combattants) sur
l 'application des articles R 286 et R 287 du code des pensions militaires
d ' invalidité et des victimes de guerre illustrée par le cas suivant : M . F .,
chef d'un groupe de protection, fut arrêté, le 24 avril 1942 sur dénonciation,
par les brigades spéciales qui découvrirent . à son domicile des tracts anti-
nazis . Après avoir été torturé et emprisonné, il fut déporté dans divers
camps de concentration, d 'où il s ' évada le 14 avril 1944 pour rejoindre les
F . F . 1 . et participer à la libération de Paris . Bien que titulaire des certificats
réglementaires d'appartenance à la R . I . F . et aux F . F.I . à compter du
1`r avril 1941 . M . F . fut débouté, par jugement du tribunal administratif de
Paris, en date du 15 décembr^ 1982, de sa requête tendant à l'annulation de
la décision par laquelle, le 17 octobre 1980 . le secrétaire d'Etat aux anciens
combattants lui refusait l'attribution du titre d'interné Résistant . Le
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tribunal cu stdére que k requérant possédait des tracts qui n ' étaient pas
établis au titre d ' une organisation reconnue comme organisme de
Résistance . en l'occurrence le parti communiste français, et que des lors il
na pas été interné en qualité de membre d ' un réseau homologué . La
R . I . F . n ' étant reconnue comme mouvement de Résistance qu ' a compter du
I " mai 1941, donc postérieurement ai l 'arrestation de M F . . 1e-jugement.
interprétant de façon stricte la réglementation applicable en l ' espèce semble
inattaquable . Cependant la réalité historique ainsi que l ' équité ne se
satisfont pas d ' une telle décision . En conséquence . il lui demande s ' il entre
dans ses intentions de proposer une modification de la législation
permettant de reconnaitre pleinement les actes et organisations de
Résistance et de prescrire à ses services, en cas de demande du titre de
Résistant . un esamen attentif des éléments d ' appréciation fournis afin
d ' éviter tout formalisme exagéré qui porte préjudice au demandeur,
l ' essentiel étant la réalité de l ' opposition à l'occupant nazi et dans le cas
d ' espèce . internement a ce titre.

Pro) es i iSet1 et (m'irai, purtun('ehrai, s
'mervseurs Â ni'sit/H7apeate.v.

30237 . , I8 avril 1983 . M . Philippe Séguin appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le texte de la convention nationale propoeé aux masseurs--
kinésithérapeutes par les Caisses d ' assurance maladie et accepté par une des
organisations syndicales de la profession . Le plus grand nombre des
professionnels concernés ne sont pas satisfaits du texte conventionnel qui
leur a etc soumis . Ils constatent en effet que les propositions essentielles de
la profession formulées pendant les négociations . notamment par la
Fédération française des masseurs-kinésithérapeutes, n ' ont pas été
retenues . En particulier : 1°la possibilité d ' une résilation en cas de
désaccord dans les négociations tarifaires, n ' existe pas, ce qui inquiète les
intéressés compte tenu du blocage de leurs honoraires pendant dix-
huit mois : 2° la maîtrise concertée du coût des soins de kinésithérapie, hase
de la négociation tarifaire et des modifications de la nomenclature, existe
toujours : 3° le systemccoercitif médical et administratif à la disposition des
C .tkses contre les kinésithérapeutes . est également toujours en place . La
convention en cause exclut les plus élémentaires garanties pour l ' avenir
professionnel libéral des masseurs-kinésithérapeutes : c ' est pourquoi . il lui
demande quelle est sa position à l 'égard du problème qu ' il vient de lui
soumettre et quelle solution il envisage d ' y apporter.

Tuée sur la valeur ajoutée /champ d 'application].

30238 . 18 avril 1983 . M . Pierre-Bernara CoustS signale à
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget qu'en
application de l'article 266-i uu C .G . I ., dans sa rédaction antérieure :i la
loi 78 . 1240 du 2_9 décembre l9 -/X, les ventes directes de vins et d ' eau-de-vie
faites à des particuliers par des producteurs non assujettis à la T .V .A .,
étaient passibles de cette taxe sur dus hases minimales ou forfaitaires fixées
par deux arrêtés du 28 décembre 1967 et du 21 juin 1968 qui étaient codifiés
aux articles 25 et 27 de l' annexe IV du C.G . I . En application de la loi
précitée et du décret du 13 septembre 1979, les ai ticles 25 et 27 de
l'annexe IV du C.G.I . ont été abrogés sans que de nouvelles bases
minimales ou forfaitrires d'imposition aient été fixées par décret
conformément à l'article. 266 . in fine du C .C.I . II en résulte donc que les
sentes directes précitées doivent être taxées dans les conditions de droit
commun conformément à l'article 257-I0 du C . G . I . En conséquence, il lui
demande pourquoi l ' administration fiscale continue d ' appliquer des
dispositions fiscales expressément abrogées (documentation administrative
B 1125 du 1 " novembre 1981), perpétuant ainsi des distorsions de
concurrence préjudiciables aux opérateurs assujettis à la T .V .A . . (qu ' il
s 'agisse d ' entreprises commerciales ou de producteurs) en raison de l ' écart
considérable qui existe entre les anciennes hases minimales ou forfaitaires
précitées et les prix réellem^nt pratiqués départ propriété, d'une part, et
l ' importance de ces ventes directes, d ' au'.rc part, que la loi 81-1180 du
30 décembre 1981 (article 6 codifié sous l'article 298 bis 5° du C. G.I . ) n'est
pas de nature à infléchir.

Retraites eomplénu'ntaire.r (paiemaml des pensions).

30239. - 18 avril 1983 . M. Pierre-Bernard Couiné expose à
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
ce qui suit : Il est constant que la Caisse d'assurance vieillesse de la sécurité
sociale et les institutions de retraites complémentaires régies par le code de la
sécurité sociale et des mutuelles ont l'obligation de payer les arrérages des
retraites jusqu'à l'extinction de celles-ci se produisant au lendemain du décès
des titulaires . Sur la base de ce principe, tous arrérages de retraite

correspondant ai une quelconque période antérieure au décès et qui n ' ont
pas été payés de son vivant au retraité décédé sont dus, qu ' i l s ' agisse d ' un
trimestre expiré ou du trimestre au cours duquel le décès de l ' allocataire
s' est produit . et ce indifféremment au fait que les arrérages trimestriels son!
soit payés d'avance au premier jour du trimestre terme à échoir -- soit
payés à terme échu de ce mcme trimestre . En vert . de l 'article 71 I du code
civil la créance représentative d ' arrérages dus au uécés du retraité entre de
plein droit dans le patrimoine réalisé de son vivant par le titulaire de la
retraite expirée . Elle constitue un des éléments de I actif de la succession,
sauf legs testamentaire au profit de tiers non héritiers . Pour sa part la
sécurité sociale respecte scrupuleusement le droit de propriété des retraités
décédés et de leurs héritiers, sur les arrérages dus au décès . Mais il n 'en va
pas de méme asec toutes les institutions de retraites complémentaires, ce qui
appelle une prise de position du ministre de tutelle sur la question exposée.
Il lui demande s ' il existe un texte de valeur législative dérogatoire à
l ' article 711 du code civil, et qui serait susceptible d ' autoriser les institutions
de retraites complémentaires à aliéner unilatéralement à leur profit, les
arrérages trimestriels de retraite au cours duquel le décès du retraité s ' est
produit . et qui correspondent ti une période du trimestre antérieure à

l 'extinction de la retraite.

Logement runu'liorution de l 'habitai : llaute-Luirel.

30240. - IX avril 1983. M . Jean Proriol rappelle à M .le
ministre de l'urbanisme et du logement les nombreux dossiers en
attente de versement de la Prime à l ' amélioration de l ' habitat (P .A .H .)
actuellemen! enregistrés en Haute-Loire . II souhaiterait par ailleurs savoir
si les demandes de prèts amélioration habitat (8,5 p . 100 sur douze ans),
également en attente de finacement . bénéficieront rapidement des crédits
nécessaires pour 1983 . II souligne également que ces aides constituent un
soutien non négligeable pour l'activité des professions du hàtiment . Aussi,
il désirerait connaitre la nature des dispositions qu 'il entendra prendre
rapidement pour débloquer tous ces dossiers en instance.

Gouvernement ( Premier ministre).

30241 . . 18 avril 1983. - Le secrétaire d ' Etal, porte-parole du
gouvernement . a déclaré le 30 mars dernier . en commentant le plan de
rigueur : a . . . la nécessité nous oblige à toucher des couches sociales qui
nous soutiennent . . . » M . Charles Millon demande à M . le Premier
ministre : I ' ce qu ' entend le gouvernement par «couche sociale »:
2° quelles sont celles qui sont censées le soutenir et quelles sont celles qui
sont censées ne pas le soutenir : 3° si l ' on doit bien comprendre cette
déclaration comme signifiant qu 'en temps normal . les mesures de politique
économique prises par le gouvernement de la République française ne
doivent peser que sur les u couches suci des » qui sont supposées ne pas
soutenir ce gouvernement.

Bau.v (baux S 'huhitaiion).

30242. 18 avril 1983 . – M . Jean-Michel Belorgey appelle
l'attention de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les
problèmes soulevés par l 'absence, dans le décret n° 82-1150 du 29 décembre
1982 rendant obligatoire, en application de l ' article 54 de la loi 82-526 du
22 juin 1982, l'accord de modération des loyers conclu le 29 novembre 1982
entre les organisations nationales représentatives des bailleurs et les organi-
sations nationales représentatives des locataires, de toute précision quant aux
conditions dans lesquelles peuvent étre augmentés les loyers des logements
du secteur II qui n'ont pas fait l'objet de contrats de prét avec le Crédit
foncier de France ou la Caisse centrale de coopération économique
mentionnés à l ' article 3 de l ' accord, logements au nombre desquels figurent
les locaux d ' habitation loués par les municipalités . II lui demande s ' il
envisage de combler prochainement cette lacune.

Urbanisme l plu/Ond légal de densité).

30243 . — 18 avril 1983. - M . Jean-Michel Belorgey attire
l'attention de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les
difficultés d'interprétation de la réglementation en vigueur en matière de
droit à construire dans l'hypothèse suivante : une proprio !é sise en zone
urbaine fait l'objet d'une division en deux parties A et B . La surface B est
destinée à être rattachée à une propriété voisine C qui compte des bâtiments
construits avant le 31 décembre 1975 . La surface hors oeuvre nette de ces
hûtiments dépasse la surface nouvelle B + C . La partie A comporte des
hàtiments récemment construits mais dont la surface hors oeuvre nette est
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inférieure à la sur?arc A et d /nrwnd à la surfe . A n B . Dans ces
conditions : 1° l ' acquéreur de la partie B peut-d étre regardé comme ayant
acquis le droit à construire . sans paient.' du dépassement de plafond legal
de densité . une surface hors .us ri; nette égale à la surface B en application
de l ' article L 112-5 du code de l ' urbanisme' 2' le vendeur peut-il . dés lors
qu ' il n'a pas atteint le plafond légal de densité sur la surface restant en sa
possessison, céder à l acquéreur de B un droit ai construire supérieur ai la
surface B '

ra ce sur lu ralero u/aurri 'tau.,

30244 . f1 asti] 1983 Mme Florence d'Harcourt attire
l 'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale (Santé) sur l'intention du gouvernement d'extraire
du cadre des produits pharmaceutiques les poches plastiques destinées à
recueillir le sang . Elle lui fait remarquer que cette décision aura pour effet de
supprimer le contrôle de qualité et de porter le taux actuel de la T . V . A . de
7 p . 100 â 18.6 p . 100. Elle lui demande si ces deux conséqucmes ne sont pas
de nature à remettre en cause le proje t concerné.

Jeunes ernpini-.

30245 . 18 avril 191+3 M . Yves Sautier demande ti M . le
ministre délégué chargé de l ' emploi de bien couloir lui préciser d ' une
part combien de salariés licenciés ou de jeunes ai la recherche d ' un premier
emploi axaient bénéficié des aides à la mobilité géographique . supprimées
par l ' article 101 de la lui de finances pour 1983 . et d ' autre part s ' il lui parait
normal qu ' aucune autre forme d ' aide n ' ait jusqu ' à présent pris le relais de
celles qui ont été supprimées.

Fuilli(t . rr ,ih'mertt judkiuire rt liquidation dit biens
rr~iina' juridique 1.

30246 . Ix avril 19143. M . Yves Sautier attire l ' attention de
M . le Premier ministre sur les doléances de bon nombre de responsables
d'entreprises à l ' égard du rôle et des méthodes de certains inspecteurs du
travail . en particulier dans le cas d ' entreprises en situation difficile . (' es
responsables liant ai juste titre obserser que des décisions prises par les
inspecteurs du Iras ail peusent parfois dépendre la survie ou la faillite des
entreprises . Or . comme tout agent de l ' État . un inspecteur du travail ne
peut étre tenu personnellement pour responsable des conséquences de tel ou
tel de ses actes . Ainsi bon nombre de chefs d ' entreprises ont le sentiment
d ' étre seuls à porter la responsabilité de situations qui leur sont parfois
imposées par des agents de l ' Administration . ("est pourquoi, sans souloir
jeter l ' opprobre sur un corps de fonctionnaires ni engager une quelconque
polémique à ce sujet . Il lui demande s ' il n ' y aurait pas lieu d ' )pérer une
modification législatise tondant à faire reconnaitre la responsabilité de
l'Etat dans des procédures mise en règlement judiciaire ou de liquidation
de biens lorsqu ' il peut étre prouvé qu ' une décision administrative a été de
nature à aggraver les difficultés de l ' entreprise.

Elran,ler.s Ipol % tiqu.' à l 'égard dis étrangers).

30247 . Ix avril 1983. M. Yves Sautier attire ; ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur l ' importante question de l ' intégration des immigrés dans la
Communauté nationale. Il est reconnu unanimement que ceux qui
rencontrent les plus grandes Jifficultés sont les immigrés dits ii de la
deuxième génération tt autrement dit les enfants, la plupart du temps nés en
France, de familles étrangères arrivées il y a plusieurs années dans notre
pays . II lui demande de bien vouloir préciser quels moyens ont été ou seront
mis en oeuvre par l ' Etat, dans le domaine de l ' éducation, de l ' animation . de
la formation culturelle et professionnelle, pour éviter le développement de
u ghettos» dans les villes et par conséquent les conflits parfois violents avec
les Français ou d'autres catégories d ' immigrés . II souhaite en particulier
connaitre l 'aide qui peut étre fournie concrètement aux .ollectivites locales
pour traiter sereinement et humainement cet important problème.

E7rangers rtuari.rtes. Rhdne-Alpes 1.

30248. -- 18 avril 1983 . - M. Yves Sautier demande à M . le
ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux sports de
bien vouloir lui indiquer le nombre de touristes étrangers (et leur répar t ition

par nationalités) ayant passé leurs sacees, pour chacune des dis dernières
années . 1 ' dans le département de la Haute-Savoie : _2 ' dais la région
Rhône-Alpes.

Jenner slunnuliun proiesvG,nnellr• et prstnWlltnl 5urhrls'r.

30249 . Ix avril 1983. M . Yves Sautier demande ti M. le
ministre de la formation professionnelle de bien souloir lui
indiquer : 1 ° pour le département de la haute-Savoie : 2 " pour toute la
France . combien de jeunes de sire ai dix-huit ans ont été candidats ai un
stage de formation professionnelle depuis la nuise en place du nous eau
dispositif. combien ont pu d'Ire accueillis et combien ont trouvé un emploi ai
l ' issue du stage .

Collc'cm'iués limules i élues luettes

30250 . 11+ avril 1983 . Les dispositions qui s ' appliquent ai l ' élection
d ' un maire, d ' un président de Conseil général et d ' un président de Conseil
régional, pour les régions encore soumises à la loi de 1972, autorisent un
membre de l ' une de ces Assernhlées, lorsqu ' il est empêché d 'assister ai la
réunion, de donner procuration a l ' un de ses collègues . Dans le cas où le
four de l 'élection, un télégramme adressé au lieu de la réunion demande
l ' annulation d ' un pousoir écrit précédemment et régulièrement remis à un
membre de l'Assemblée . M . Francis Geng demande à M . le ministre
de l'intérieur et de la décentralisation de lui préciser, au plan
juridique . quel est le document qui donne pouvoir pour coter : ou celui qui
est manuscrit et signé ou celui qui est expédié par liaison télégraphique.

( ' (ri ulutiun ruutirre t $-furia(r.

30251, 18 avril 1983. M . Jean-Paul Fuchs rappelle à M, le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
(Santé) sa question écrité parue le 24janster dernier sous le °26354,
dans laquelle il évoquait le nombre d ' accidents de la route dus ai l' alcool et
les mesures à prendre pour en assurer la diminution . ( 'elle-ci étant restée
sans réponse . il lui en renouselle les ternies.

Edirinn, imprimerie et presse /livres/.

30252 . I8•acril 1983. M. Jean-Paul Fuchs appelle l ' attention de
M . le ministre délégué à la culture . Une revue de consommateurs
sient de faire le bilan d ' un an d ' application de lai loi ii Lang ,t fixant un prix
de vente unique pour les livres . II serait le suivant : augmentation moyenne
des prix du livre en 1982 : 14 .3 p . 1(10 . augmentation du prix des nouveaux
titres : 25 p . IIII), augmentation des ventes des petites librairies : 111 p . 100,
baisse des ventes des grandes surfaces : 30 p. 1110, baisse globale de la vente
des livres : 3 .9 p . 1(1(1 . Par ailleurs, les prix d ' appel seraient largement
proposés par les clubs de livre . Les petits libraires auraient x u leur marge
réduite de plus de trois points . II lui demande de lui indiquer si le bilan
établi par la revue correspond ai la réalité.

r,/crues e r ,ufibier i.

30253 . 18 avril 1983. M. Laïc Bouvard rappelle à M . le
ministre de l'agriculture les ternes de la question écrite n° 24453, qu'il
lui posait le 13 décembre 1982 et de la réponse parue :tu Juurna/ ol/ieieh du
14 février 1983 et selon laquelle 's les demandes éventuelles de plans de
déseloppenent doivent étre accompagnées d ' étude de faisabilité et étre
communiquées aux demandeurs par les Directions départementales de
l ' agriculture dans le ressort desquelles ceux-ci ont l ' intention de réaliser
leurs élevages de sangliers t,. II lui signale que la Direction départementale
de l ' agriculture du département du Morbihan, lui répond le 21 mars 1983
que 's dans l'intente de la parution d ' un arrèté conjoint du ministère de
l'agriculture et du ministère de l'environnement, il convient de ne pas
immatriculer de nouveaux élevages de sangliers . Cet arrété n 'est pas encore
paru ,t . II lui demande donc quelles mesures il compte prendre pour que ces
décrets paraissent au plut tôt et que, de ce fait . des élevages français
puissent étre immatriculés qui contribueraient ainsi ai réduire le solde
déficitaire du commerce extérieur français de viande et abats de gibiers.
['tant donné la situation actuelle, il lui parait que toute action tendant à
contribuer à la réduction de ce déficit, devrait répondre au souhait du
gouvernement .
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Logement (amélioration de l 'habitat).

30254 . — 18 avril 1983 . — M . Loïc Bouvard rappelle à M . le
ministre de l 'urbanisme et du logement les termes de la question
orale qu ' il lui a posée, le 22 octobre 1982, à l ' Assemblée nationale et
notamment le fait que les dotations pour les primes à l 'amélioration de
l ' habitat sont soit insuffisantes . soit en retard . C 'est ainsi que, dans le
département du Morbihan, les crédits de 1983 ne sont toujours pas
débloqués . De ce fait. de nombreuses demandes restent en souffrance et de
nombreuses personnes âgées ne peuvent obtenir l ' amélioration souhaitable
de leur modeste logement . II lui demande quelle mesure il compte prendre
pour remédier à cet état de chose.

Communes (.finunces lamies).

30255 . — 18 avril 1983 . — M . Jean-Paul Fuchs rappelle à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation que la situation
démographique et économique de la plupart des communes de montagne
continue à se dégrader. La situation existante se traduit pour elles par ires
charges supplémentaires au niveau de l 'équipement et du fonctionnement
qui correspondent à un véritable prélèvement social supplémentaire . II lui
demande s' il n 'est pas possible d ' envisager : 1°de transférer à l ' Etat la
charge du déneignement ainsi que la moins value due à l 'exonération
trentenaire ; 2°d ' accentuer l ' effort général de péréquations à travers la
D.G .F .

Déchets et produits de lu récupération (papiers et cartons).

30256 . — 18 avril 1983 . — L 'importation de pâte à papier étant un des
éléments du déficit de la balance du commerce extérieur, M . Jean-Paul
Fuchs demande à M . le ministre de l'industrie et de la recherche :
1° ce qu ' il compte faire pour organiser une collecte sérieuse du papier dans
les Administrations publiques en particulier, en vue de son recyclage:
2° quelles aides il compte apporter aux entreprises françaises productrices
de pâte à papier pour leur permettre d ' acquérir le matériel nouveau soit
pour recycler le papier, soit pour utiliser ce papier recyclé.

.4 .ssuranee invalidité décès (pensiims).

30257 . — 18 avril 1983 . -- M. Loïc Bouvard rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que n'a
toujours pas été revalorisé le plafond de ressources posé au cumul d ' une
pension d ' invalidité et de l ' exercice d ' une activité professionnelle non
salariée . Dans I une de ses réponses précédentes (Journal officiel, débats
A . N . du 20 septembre 1982, p. 3710), le ministre a pourtant fait état d ' un
projet de décret — déjà élaboré — tendant à relever le plafond de
ressources . Or, à ce jour, ce texte n'a pas encore été publié . Le maintien
d'une telle situation est, à l'évidence, injuste . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui préciser quelles dispositions il entend prendre,
afin que ce décret intervienne dans les plus brefs délais.

Mutualité .sociale agricole (assurance nieille .sse).

30258. -- 18 avril 1983 . — M . Loïc Bouvard attire l'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur les dispositions de l ' article 68 de la
loi de finances pour 1976, qui privent les exploitants agricoles ou leurs
conjoints ayant exercé leur activité avec la collaboration de deux aides
familiaux ou plus du bénéfice des règles relatives à l'anticipation de pension
pour inaptitude au travail applicables aux exploitants ayant travaillé avec
un aide familiale au plus . Il lut demande si l'égalité ne pourrait par être
rétablie entre ces deux catégories d'exploitants en raison de la similitude des
tâches qu'ils accomplissent.

Handicapés (réinsertion professionnelle et .sociale).

30259. — 18 avril 983 . — M . Claude Birraux appelle l'attention de
M . le ministre des Maires sociales et de la solidarité nationale
sur l'insuffisante capacité d'accueil des Centres d'aide par le travail et des
ateliers protégés, compte tenu du nombre croissant de jeunes adultes et
adolescents orientés vers ce type d'établissement à la sortie des Instituts
médico-éducatifs . Il lui demande de bien vouloir lui préciser les dispositions
qu'il compte prendre pour augmenter les moyens des établissements de
travail protégé afin qu'ils puissent trouver de nouveaux débouchés, peur

diversifier les formules de travail protégé (ateliers . ene! : :es dans les
entreprises. prestations de service en dehors de l 'établissementl et pour
accentuer, dans la ligne du rapport Lasry, la politique d ' insertion
professionnelle en milieu ordinaire du plus grand nombre de travailleurs
handicapés qui se trouvent actuellement dans des établissements de travail
protégé .

Arts et .spis tac /e's (tnusiyue n

30260. -- 18 avril 1983 . -- M . Claude Birraux attire l ' attention de
M . le ministre délégué à la culture sur les revendications exprimées
par les différents syndicats d ' artistes interprètes et musiciens qui visent,
d ' une part, à la mise en place d ' une réglementation Assedic tenant compte
de la spécificité de leur profession, d 'autre part, à l'élaboration d ' une
législation assurant une protection réelle de leur travail enregistré . Il lui
demande quelles sont les mesures concrètes envisagées pour satisfaire ces
revendications et . plus généralement . pour mettre fin à la dégradation de
l ' emploi qui affecte l ' ensemble de ces professions.

C ' hmnugr : indrnuticutiun (preretruile 1.

30261 . . 18 avril 1983 . — M . Claude Birraux appelle l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la dégradation du pouvoir d ' achat des préretraites sous l ' effet conjugué
de diverses mesures ayant consisté à ecréter le dernier taux de revalorisation
semestrielle décidé par l'U .N .E .D.I .C . . à instituer des délais de carence
retardant le premier versement des préretraites, à supprimer le m . intien de
celles-ci au cours des trois derniers mois de fin de droits et à relever de 2 à
5 .5 p. 100 le taux des prélèvements supportés au titre des cotisations
sociales . II souligne que ces différents mesures . :ton seulement contraires
aux promesses qui avaient été faites, aboutissent à revenir sur des
engagements contractuellement souscris . Estimant que les raisons de
l ' équilibre financier de la sécurité sociale -'t du régime U . N . E . D .I .C . ne
sauraient justifier la remise en cause des dro . e s acquis des préretraité§ et que
le gouvernement ne peut plus désormais esquive, ses responsabilités en
alléguant celles des partenaires sociaux, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer, d ' une part . à quel niveau il évalue la perte du pouvoir d'achat des
préretraités depuis le 1 " octobre 1981 . et, d ' autre part, les mesures qu ' il
entend conduire pour que soit remis à niveau et effectivement garanti à
l ' avenir leur pouvoir d ' achat.

l /rhunisme (politique de l 'urbanisme,.

30262 . 18 avril 1983. - M . Emile Koehl demande à M . le
ministre de l'urbanisme et du logement ce qu'il compte faire pour
résoudre les problèmes que risque de soulever l 'application de la loi du
7 janvier 1983 . En effet, à la loi du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés
des communes, des départements et des régions, qui avait supprimé le
contrôle de la tutelle u priori de l ' Etat sur les collectivités locales est venue
s ' ajouter la loi du 7 janvier 1983 . D ' importants éléments de recentralisation
ont éeé introduits dans cette dernière loi . D ' une grande complexité . la loi du
7janvier 1983 marque en fait le retour de la tutelle « a priori u en matière
d ' urbanisme, l 'affaiblissement du pouvoir intercommunal et la rétention par
l ' Etat du pouvoir d ' expert . 1° Le contrôle de tutelle u priori avait été
supprimé par la loi du 2 mars 1982 . qui n 'avait prévu aucune exception de
plans d ' urbanisme . Ce contrôle a été rétabli par la loi du 7 janvier 1983 . II
s 'exerce de deux manières, soit par voie d 'accord préalable (pour le schéma
directeur et la plan d 'occupation des sols) soit par substitution d ' office
(pour le schéma directeur et le schéma de secteur) . On peut se demander
pourquoi avoir décentralisé l ' élaboration des documents d ' urbanisme le
2 mars 1982 pour les recentraliser IO mois plus tard . 2° Le pouvoir
intercommunal a été affaibli à 2 points de : a) le texte prévoit la dissolution
obligatoire du syndical d ' études et de programmation, créé spécialement
pour l 'élaboration du schéma directeur, au terme d ' un délai de 3 ans . h) la
possibilité de retrait d 'une commune de l 'établissement public et ntéme du
« périmètre n du schéma directeur a été introduite par le législateur . 3° Les
29 000 communes françaises comptant moins de 1 000 habitants ne
pourront disposer de l ' équipe pluridisciplinaire nécessaire à l ' élaboration
des documents d ' urbanisme et à l ' instruction des permis de construire.
Ainsi les maires des petites communes not : regroupées vont être
matériellement contraints, faute des moyens nécessaires, de demander
l ' intervention gratuite des services extérieurs de l ' Etat pour la préparation
des documents d ' urbanisme et l ' instruction des permis de construire.
lotissements et autres autorisations . II va en résulter la mise en jeu de la
responsabilité pécuniaire communale pour des décisions qui leur auront été
dictées en fait par les services extérieurs de l ' Etat .
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Suru4es art/t', t' t CU/nnrert 'tilt s 1 t ampli'( lot taux r

30263 . 18 avril 1983 . M . Jacques Marette rappelle à M . le
ministre de la justice que l ' artic l e 25 alinéa 2 de la loi n° 74-741 du
13 juillet 1978 uvntiie . pour des raisons financières . les prêts participatifs a
des fonds propres . bien que juridiquement ils constituent des dettes de la
société qui les reçoit . En effet, si le caractère de dette sociale n ' est pas
contestable . les prêts participatifs sont assimiles de par la volonté du
Iegisktteur ;i des fonds prpres dans la mesure ou, notamntent en cas de
liquidation des biens de la société, ils ne sont remboursés qu ' après qu ' ait
été remboursée lu totalité des autres créanciers . De mène le remboursement
de ces prêts est suspendu au cas de re lement j .tdicraire pendant toute !a
dures, du rgalement judiciaire de l ' entreprise dchiu ire ou au cas de
suspension provisoire des poursuites pendant toute la période nécessaire à la
réalisation des engagements pris par le débiteur a l ' égard de ses ereanciers,
de même les prêts participatifs sont inscrits au bilan dans les rubriques
regroupant les Fonds propres . Par ailleurs la finahte de l'article 241 alinéa I
de la loi du 24 juillet 1966 est d ' informer les tiers de lia situation financière
de la societe dans ia mesure où celle-ci est oheree . II lui demande si, compte
tenu des sanctions pénales attachées à l'inohservarion des dispositions de
l'article 24 : alinéa I . il peut déterminer si . du point de vue de ces
dispositions . les prêts participatifs peuvent ou non être constderes comme
des fonds propres entrant dans la détermination de l ' actif net.

F)rmallrn proie , I innnt•Ile rt prunnnnrn sri iule I ta.eesr

30264 . 18 avril 1983 . M . Maurice Adevah-Peeuf attire
l ' attention de M . le ministre de la formation professionnelle sur les
modalités de rémunérations des stagiaires de la formation professionnelle.
dams le cadre des congés formation, pour des stages de longue durée agréés
par l ' claL II apparaît, en effet, que, faute de crédits, la première année n ' est
pas prise en charge par l ' Etat, cc qui Implique la non-participation de
l ' employeur . Pour ia seconde année . le stagiaire a deux solutions : 1° soit
obtenir l ' accord de son entp!oveur . pour la poursuite du stage (ce que la
législation n 'ohliga pas) : _2 ° soit tenu ssionner . Dans les deus cas, la
rémunération du stagiaire n 'est pas assurée puisqu ' il y d actuellement
cinq tins plus de demandes que d 'accord . Cette situation revient donc à
side, de son contenu, toute une partie de la Législation sur la formation
professionnelle . II lui ' demande donc d 'étudier toute solution . pour
permettre de résoudre ce problene.

: t ssttrun<e r teilles,

	

, ;rm'rtlli n's
pensera de unn/.iessr suhs/itut•r il' lu /rt•rtslurr rl 'tnrultditr,.

30265 . IN ao n, 1983. M . André Bellon ,. .pose a M. le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale la
situation des tnoailleurs devenus invalides dont la pension se transformait
en pension de vieillesse à rage de soixante ails ascc les mimes drotts qu ' a
soixante-cinq ans quand cet aige ctant celui de la retraite . II lui demande de
préciser quelles dispositions et quelles dentatrelies son' ai appliquer en cas
d ' application du rigotte de la retraite ;i suivante ans, notamment pour le cas
perucuher d ' une personne de cnnquante-sepl ans aoutt cotisé ai la sécurité
sociale plus de quarante ans.

prous disireidilrenient et ale l,mhrt•
. etrrt'Yistrenient

	

nnrtutorrs a litre uni .rettt ,.

30266 . 18 ;nul 1983 M . Guy Chanfrault expose ii M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que l ' article 705
du code général des nmptils réduit ai 11,60 p . 11)11 le taux de la taxe de
pubhcué fonciere ou du droit d 'enregistrement exigible sur les acquisitions
d ' immeubles ruraux réalise, . par les preneurs, à condition notamment que
l 'acquéreur p renne l 'engagement de mettre personnellement en saleur tes
dits biens pendant un délai minimum de cinq ans à compter de la date de
transfert de propreté . ( .article précité présott que l ' apport pur et simple
des biens ainsi acquis à un groupement foncier agricole ne peut avoir pour
effet de remettre en cause la perception de la tas, foncière au taux réduit . II
est . par ailleurs . admis que l'apport pur et simple uu en jouissance ai un
groupement d ' exploitation en commun ne remet pas dava nage eit cause ce
régime préférentiel . Il lui demande si l ' apport en jouissance a tune société de
fait, toujours dans le délai de cinq ;ans de l ' acquisition . de Mens acquis ;lu
taux réduit, peut bénéficier de la méme tolérance .

/mpr'rt air le réuni ,quunenr /rurtiliu/!.

30267 . IN avril 1983. M . Guy Chanfrault expose ai M .le
ministre de l'économie, des finances et du budget que les jeunes
gens qui accomplissent leur service militaire légal peuvent être comptés
comme à charge par leurs parents pour l ' imposition des revenus de ces
derniers . II lui demande . comme il parait normal, si les jeunes gens admis au
bénéfice de l ' article 41 du code du service national et autorisés à accomplir
leur sersice dans une formation civile donnée sous l ' égide du ministère de
l ' agriculture, peuvent être également considérés comme à la charge de leurs
parents pour l ' imposition de leurs revenus durant tout le temps où ils
reçoivent cette formation, formation qui leur est dispensée avec des
astreintes équivalentes à celles d• service militaire.

Asturunre nruludi_ nurtennM i prisrutiunt rra triturer.

30268 . 18 avril 1 183 . M . Alain Chenard appelle l ' attention de
M . le ministre de' affaires sociales et de la solidarité nationale
sur l ' absence de c"'.ation et l ' absence de remboursement par les organismes
sociaux de ccrt .ms actes médicaux-chirurgicaux . relatifs à la section des
trompes ou la section des déférents . Chaque année plusieurs centaines de
milliers de E rançaises et de Français sont concernés par ces opérations . Or
il n ' existe pour le moment : ucune référence :i la nomenclature de ces actes
médicaux . Le vide juridique actuel, l ' absence de tarification officielle
cntrainent des erreurs en minore de tarification . des cotations inexactes, des
assimilations abusives . un grand laxisme dans les sommes demandées et
l ' absence de couverture par leurs assurances professionnelles des médecins
pratiquant ces actes . Enfin le resers de ce problème réside dons le refus des
organismes sociaux de rembourser ces actes médicaux . II lui demande
quelles dispositions il envisage de prendre pour .arifier : d 'une nad, la
cotation :l appliquer pour ces actes médicaux : d 'autre part, le
remboursement de ces actes par les organismes sociaux.

Pinde, el' trlrtvnnnuuuruNuns Itc'lrpinnn•r.

30269 . 18 avril 1983. M . Lucien Couqueberg appelle
l ' attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur les difficultés que peuvent avoir les personnes
handicapées ayant pour seule ressource l'allocation minimale de l ' A . A . H .,
ai acquitter les frais du branchement du téléphone fenviron 400 francs),
installation pourtant indispensable en cas d ' isolement . Il arrive que cc soit
les communes qui financent cette dépense . En conséquence . Il lui demande
s ' il ne serait pas possible de prévoir ce financement sur le plan national.

Personnes hures (aide suriulrr.

30270 . 18 avril 1983. M . Lucien Couqueberg rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que
dans les hôpitaux et os hospices . le parement de la journée du décès de
( ' hospitalisé est pris en charge par l 'aide sociale Dans les circulaires t< Santé
publique r, du I I janvier 1928 et 31 janvier 1962, les tioyers-logements et les
nr,ùsons de retraite surit nrmplicitement assimilés aux hôpitaux et hospices,
no ;amment pour ( ' :application de cette règle Ceci est logique dans les
établissements dotés d ' une morgue et où le mobilier dc,> chambres est
propriété de l ' établissement, car le plus souvent, le lendemain même du
décès . la chambre ou le lit est :i nouveau occupé . Mais . dans de nombreux
foyers-logements ou maisons de retraite . l ' usage veut de plus en plus que le
mobilier des chambres, qui elles-nonnes donnent droit à l ' allocation
logement et sont donc reconnues comme telles . soit apporté par les
pensionnaires et demeure leur propriété . De plus, il n ' y a pas de morgue
dans ces établissements : aussi les personnes décédées sont gardées dans leur
chambre . II apparaitrait donc lt•giquc que dans ces foyers-logements ou
musons d ' accueil . l'aide sociale prenne en charge les frais d ' hébergement
jusque et y compris la journée du départ du corps . Cette mesure
participerait aux efforts d ' humanisation de ces établissements d ' accueil
préconisés et encouragés par le gouvernement . En conséquence . il lui
demande ce qu ' il compte faire pour acc r nitre la prise en charge de l ' aide

sociale .

lmprit sur les sueirlv's rpersnnne's impresuhh'sl.

30271 . IX avril 1983. M . Jean-Pierre Destrade appelle
l'attention de M . le ministre de l'économie, des finances et dru
budget sur le prohlimc de fiscalité agricole suivant : il résulte de
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dispositions de l ' article 206-2 du code général des impôts que les Sociétés
d ' intérêt collectif agricoles (S . 1 . C . A . 1 sont passibles de l 'impôt sur les
sociétés dans la mesure où elles se livrent à une exploitation ou à des
opérations visées aux articles 34 et 35 du C .C .I . . c 'est-à-dire à des activités
de nature commerciale . L ' article 6 du décret n° 61-868 du 5 aoùt 1961
prévoit que les S . 1 C . A . peuvent déduire de la base d ' imposition de l ' impôt
sur les sociétés les excédents de recettes provenant des opérations traitées
avec leurs sociétaires dans la mesure où ces excédents de recettes leur sont
ristournés . Par ailleurs, il est admis qu ' une S. I . C . A . constituée sous forme
de société civile et qui limite son activité à l ' exploitation d ' une propriété
agricole appartenant à ses membres et à la commercialisation des produits
de cette propriété, à l ' exclusion de produits achetés à des tiers, n 'est pas
passible de l ' impôt sur les sociétés . En conséquence, il lui demande si l ' on
peut considérer qu ' une société d ' intérêt collectif agricole constituée sous
forme de socié'° civile ayant pour seules activités : d ' une part, l'ex-
ploitation directe d ' une propriété agricole et la commercialisation de ses
produits ; d 'autre part, la transformation, le conditionnement, la vente de
produits de ses seuls sociétaires, ne serait pas passible de l ' impôt sur les
société' pour la part de bénéfices provenant de la vente de ses propres
productions, la part de bénéfices provenant des opérations faites avec ses
sociétaires étant ristournée à ces derniers.

Assurances (assurance automobile).

30272 . — 18 avril 1983 . — M . Jean Gallet attire l'attention de M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget (Consomma-
tion) sur les nombreux cas de conducteurs automobiles qui se voient radiés
par leur assurance sans préavis alors qu ' ils acquittent régulièrement leurs
primes. il lui demande si les assurances ont le droit de procéder
autoritairement à de telles radiations et s ' il envisage d 'édicter une
réglementation plus protectrice du consommateur.

Salaires Hures restaurant).

30273 . 18 avril 1983 . . - M . Joseph Gourmelon signale à
l'attention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget qu ' en raison du maintien à 8,50 francs depuis 1979 du plafond
d 'exonération de la part patronale dans le financement des chèques-
restaurants, la participation financière des salariés augmente de façon
régulière dans çe poste . Il lui demande s ' il envisage de procéder
prochainement à une réactualisation de ces dispositions.

Assurance vieillesse régimes autonomes e! .speciaux
(artisans : calcul des pensions).

30274 . — 18 avril 1983 . — M . Christian roux attire l ' attention de
M. le ministre des affaires sociales et de ta solidarité nationale
sur la situation des personnes ayant exercé une activité artisanale en Algérie
avant :962 . Le décret d ' application n° 65-744 de la loi du 26 décembre 1964
portant prise en charge et revalorisation des droits et avantages sociaux
consentis aux Français a fixé en effet au 1" janvier 1967 la date limite du
dépôt des demandes de validation des années d ' activité artisanale passées en
Algérie pour l ' assurance vieillesse . Or les autres catégories professionnelles
ont bénéficié de dispesiiions beaucoup plus favorables : soit de l ' absence de
toute date limite, soit de la prolongation du délai . Alors que le décret n° 82-
1031 du 3 décembre 1982 vient de supprimer tout délai pour les demandes
de validation de certaines périodes d 'activité salariée en Algérie, il lui
demande s ' il compte mettre tin à cette discrimination frappant les artisans.

Professions et activités paramédicales (ps_t'c•hnrééducuteurs).

30275 . — 18 avril 1983 . — M . Gérard Gouzes attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
(Santé) sur la situation des psychorééducateurs . En effet, si l'instauration
d ' un diplôme d 'Etat en 1974 a permis l ' officialisation de cette profession, les
psychorééducateurs ne bénéficient d'aucun statut alors qu'actuellement,
cette profession est exercée de manière parallèle par d'autres catégories
comme les kinésithérapeutes, voire par les professeurs d ' éducation
physique . En conséquence, i l lui demande si l'attribution, en faveur des
psychorééducateurs, d'un statut d'auxiliaire médical est envisageable et, en
toute hypothèse, s'il entend proposer une réforme du statut de cette
profession .

Salaires (IltrnNanl ).

30276. - 18 avril 1983 . -- M . Jean-Pierre Kucheida attire
l'attention de Mme le ministre délégué chargé des droits de la
femme sur ies modalités de l ' égalité des rémunérations entre les hommes et
les femmes . En effet, il apparaît que les nouveaux textes légaux ne prévoient
pas l ' unification totale des règles d ' attribution des droits pour l 'ensemble du
personnel féminin . En conséquence, il lui demande si elle envisage de
prendre des mesures complémentaires allant dans le sens d ' une plus grande
égalité dans l ' attribution de ces droits.

Cuntnturte .t' Irlectiuns nuatieipalr.s

30277. -- 18 avril 1983 . - M . Jacques Mahéas attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur le
traitement des plis expéwés par les Commissions de propagande et non
distribués à l ' issue des tours de scrutin . En effet, ces plis doivent, dans le cas
où un second tour se révèle nécessaire, faire normalement retour à
l ' expéditeur . Après le deuxième tour ou après le premier tour unique . les
plis devront être transmis par tous les bureaux du département, à la recette
principale qui les conservera pour les inclure dans ses archives . Or . dans les
grandes villes, les retours en mairie permettaient de compléter une adresse
incomplète pour les élections suivantes . Ainsi, la propagande électorale
pousait atteindre l ' électeur dans un second temps . En conséquence, il lui
demande ce qu ' il compte faire afin que ces plis non distriht (s, i .'ournent à
l ' expéditeur .

Impôt sur le revenu
Salaires, pension .v el rentes l '

30278. - 18 avril 1983 . -- M . Jacques Mel l ick appelle l'attention de
M. le ministre de l'économie, des finances et du budget sur la
situation fiscale des étudiants surveillan's d ' externat-maîtres d ' internat
qui se voient aujourd ' hui privés du bénéfice de la déclaration des revenus

aux frais réels justifiés » . Sachant que cette catégorie socio-
professionnelle est constituée d ' étudiants contraints de travailler pour
poursuivre leurs études, il lui demande s ' il envisage de reconsidérer cette
décision en leur permettant d ' établir une déclaration de revenus au, frais
réels justifiés.

Syndicats professionnels (/onrliorntaires et agents publics).

30279 . -- 18 avril 1983 . -- Mme Véronique Neiertz attire l ' attection
de M .le ministre de l'éducation nationale sur les modalités
d 'application, dans les établissements publics d ' enseignement, du décret
n°82-447 du 28 mai 1982 relatif à l' exercice du droit syndical dan . la
fonction publique . Dans la section Il du décret précité, l ' article 5 stipule
que u les organisations syndicales les plus représentatives sont en outre
autorisées à tenir, pendant tes heures de service, une réunion mensuelle
d ' information » . Le même article précise u qu 'un arrêté conjoint du
ministre chargé de la fonction publique, du ministre de l 'éducation
nationale et du ministre chargé du budget, fixe les modalités d ' application
du présent article pour les agents relevant du ministère de l 'éducation
nationale . Elle s 'étonne que cet arrêté d 'application n ' ait toujours pas été
signé alors que !es dispositions du décret n° 82-447 du 28 mai 1982 devaient
entrer en vigueur le 1" janvier dernier . C'e retard autorise certains chefs de
service à refuser la tenue des réunions mensuelles d ' information, pourtant
très attendues des enseignants, des agents de l 'éducation nationale et de
leurs organisations représentatives En conséquence, elle lui demande s ' il ne
lui semble pas opportun de remédier le plus rapidement possible à cette
absence d'arrêté d'application.

Renies viagères (montant).

30280 . --- 18 avril 1983 . - Mme Véronique Neiertz attire l'attention
de M . ministre de l ' économie, des finances et du budget sur
l'arrêté n° 82/19 A du 16 juin 1982, qui a suspendu les clauses de variation
des prix . En effet, cet arrêté ne précise pas si les clauses s ' appliquent aux
rentes viagères . En conséquence, elle lui demande si, pour une rente viagère
indexée qui devait être revalorisée le 1 5 juillet 1982, il faut maintenir
l ' ancien prix jusqu 'au 31 octobre 1982 '?
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( ln Coster rnJrnrnnun,nr u//rn dl n,m.

30281 . ta' nnl 1983 M . Rodolphe Pesce .,nue l .lrcntiin dr
M . le ministre délégué chargé de l ' emploi sur le, col . .It,un, etl .e•e,
pour que I ., ir.n .tllleur. .i eionnclle benelicienl de, alloe .lt„n, de eii iti.i'c.

L suer- de Ln pet le de leur woplul I n ellet . LI reglrnlenl . :uon pret .11 que
les ra . i :lieurs , 1 domicile d vieil . au 1 ours de, l' m . H ptecedlull la
cla ssait I. , l, d actinies . alto . citeelue 111111) ''lute, de natal] pour le itunple
d ' Une ou plu,ietr, entre 15e, e,~,u .uu dan, le Ch .lnlp
e_nt . pt,ur heneticicr des alloc,u :on, de chnnit .ige 1 n ee yul eoneel lue plu,
parücullerc!ucnt les ee satin!, d ' ,ncuslle, Intet\enUes depuis h. 8 octobre

181 . L! c„ndun,n d ' acntne :ugee .I etc Iantencc .I `12t heu .es l ' nmpte
tenu des c .teg,tne s pa rncuhere, vies prl,on ne, qui ont mecour, au 'ratai) .I

domicile s d'as et ndltlt,il, de trl, .ti ntulticlle, . preeal re, et ale.ltilre,
.nnquell• :, elle, ,ont „Munie, . Il lui demande sil ne ,cl a n' pan 1- .,,,Ihle dr
perlot un uh,nssenlenl du nn .Inhrc d ' heure, eueee, puur uhlrnlr
I .11lrlhuuun de, Imie,nnr.e, dr civil' re

l', 1 , lr, ,l, ,4rr s	pl o/,

	

30282 .

	

Is .Itrll 19ai

	

M . Jacques Roger-Machart appelle
I uilentnon de 'A le ministre des affaires soc i ales et de la solidarité
nationale (Santé) sue lu stu .111on de, p s\ehnd .gues dlpli.ntrs
d'l imerslte Depuis quelque, lem p, . ont etc entreprise, de, neguet .tuon,
tendant .t l ' eLi,or.tion d ' un statut nation O . .rn,1 qu 'al i .t protectntn de,
litre, aflerenl, a celle prote„Ion . Il lui demande donc ,1 l ' el .lhor .tu,n d ' un
tel ,I . :tnt est aujourd ' hui acheter et quel, en sont les principaux elenlenl,.

leu/'' .i sur le rrl,'crac
IruNrnn vil, sirs ." , . s . /rerni,rn rr

	

vie .

	

rirerr r,

	

30283 .

	

Is aine'' lis :

	

M . Jacques Roger-Machart appelle
I intention de M . le ministre de l ' économie . dei; finances et du
budget sur Li ,Ruant . de, adinini,trateur, de, („e, d ' ;n,ur :u,rc
maladiei .11adie des Ir :ltailleur, non , :Ii .ines de, probe•„Ion, 111,11 ;lento le, . I e•,
lmienuulc, perçues pal ee, .Idrrinri,ti .Ileur, d,uis l ' exercice de leur ',melon
olncelle . qu ' Il , ' agisse de Irai, de selour ou de de•placrntent . ,erunt
de,ormans conurrises l' .lssiette de l'lntpnil sur le rrsrnu„un,l que le
precr,e une In,trucuon en datte du 14 octobre 19X' s ' aen,.nnt de personne,
quI exercent leur .1cutut ui ' adnunnlr:urur a tille hrncsole. et qui acceptent.
de cc Liu . certain, sacrlficc, pour remplir une loncti,n de qu ;1,I-scruce
publie . cette l nposiuon ,upplcnlent .irr asque n .e remettre en c .ru,c leur
eniagentenl et de porter .iticlnte a i- e'erc,ee de la demuertle ;1u seul de•,
org :uu,me, sue1 .!ux 11 lui demande donc quelle, nc,ure, il compte prendre
pour rentedler .1 celte , .tuon

/utr tare lo Ill/,'w' ul„unr hrvn

30284 . 18 :nrll 1983 . M . Jacques Roger-Machart appelle
l'attention de M . le ministre de l'économie. des finances et du
budget sur la ,ituaron de, ( entre, de trin,lu,wn s ;uteuna• . Jusqu ' ici . le
tnalenel pl :nuque ;i usage unique . destine a ieeucllllr le sang de, donneur,
bénéficiait d ' un taus de ' I' 'r A . a 7p 11111 ( 'clin- i suent d ' cre port, a
18 .(511 p 11111 ;I\e'i eflel reru,ülil tlepltl, 1'1X11 or . 1c puis tee ce„IUI' tir,
produit„angunt, est 11,e . une fol, par an . par le, nnni,lere, de la „loti• et
de la ,uhd :rite nautisme . en ten :ull compte des prix de restent novent, de,
divers produit, (e ntec,int,ittr prucme Illlltlir, de, ressource,
in,utti,ante, . man, q .: permet pal, de liure lace a une ;ulgntenlauon intpresue
de l ' un des pataunctre, . Ainsi . les ('entres de transfu,iun ,oui riicapahles de
faire lace a cette augmentation du taux de la T V . A . il lut demande dune
quelles mesure, Il compte prendre pour renlerher a celle ,itmlnolt.

LesclélICnrrrii si'.n./tert' ,personnel,

30285 . Ix avril 1983 . M . René Rouquet appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la ,ituauun de,
personnels . précédemment en fonction en Tuni,te e' recrute, localement.
haie, sa réponse en date du 23 mars 1982 a la questmn cerne du 4 janvier
1982 n ” 7718 . M . le ministre des reltion, extérieure, . précisait que . ..

Seuls font prohlcnte le, personnels recrutés localement . non titulaire, de la
fonclion publique fcutçaise 	 s I)ifférenles meure, acluellentenl à
l 'étude résultautt des directives gouvernementales pour la résorption de
l ' auxilarct devraient conduire u la norntahsatiun de celte situation ,' . Ian
conséquence . d souhaite con naitre,I le, ;nuque, précitée, sunt actuellement
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entr,dree, .'lin de permettre i .i IeruLin,,llnnt de LI ,uu .rtin i de, personnels
,u,t 'ses t,eenlp .tlt depun de, poste, de n, .titre-auullure en I ru :e• en llnn
uuil,ui,e, mnlerc ,ie n,,nthreu,r, nnnrr, d ' exercice ,i felr,merl

1 . . 11 ru 1 ,e 1u file ., .

	

rrerrnr Jr . ionrlrunnnrrrr . .illls et rnrlrtrrurt
/'htln iii, lit Jrs pru . n,ut

	

I il/ dr If allie

30286 . ie .Itril 198 1 M . René Rouquet appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget sur le
p .nenlent tntne,tnel a terme e : .'n . de, pemton, c :vAc, et reteinte, en Ligueur
dan, le Val-de-'marne Antcnruremcni le mandatement de, eeheanee,
tn'r,lnrlle, clin ,mure pair la Ire,orene pnnclp .11e de Pan, pour tous les
.I,ulleul, de l ' 11e-de-1 raft., ance ies Inconsentrnts qui en decmn,uenl du lait
du i•.,,mhrc de, henclicl .ures I e u .ni,lcrt de ce, uperauun, clan' desonn,u,
.I„ure par le, serslc,•, du Irc,tn . dnul, le \ ' .Il-de-'Cric .n <7éteil . il peul
1,alaiue uhpunun d'rnu,,ieei dr n,rure rn apphcauon ce mode de

'envers' ,•nl h .utr par une 111.111'rite de retraite, . Il lu : (feniande de III1

Indique, la date a p artir de laquelle il sera possible de rraitser celle
n,en,unt h,.l ti,n, pour le departenlent du \al-de-'marne.

	

1err, u/dut

	

.ilu, 11,, .1110,'./rt ('lier

30287 . Is .15111 11rxt M . Jean Rousseau appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur le, prohicne, posé, par la
litergrnrr dlnterpret .uum enter l ' Adnuni,r ;muon du ('ber et le, exploitant,

.tilt home, du dep,rtemenl sur le dernier aines de l ' amide 188-1 du code
rural . n item aux cumul, d ' expluu ;uuut, . ('e teste ,tipule que „ n ' est puis

unnls .I euton,enun prealahle nais a ,unple dccLr :utun . salol lorsqu'Il
porte sut mue ou plU„ellr, p :réales . le cumul on l:! R•nninln appelé il cesser
dan, un del :u de t my ans . par Iln,lallauon comme exl,lull :u,t ,épate, d ' un

	

descend :ut du drnl ;nn .lrur

	

I es eondrltons d : :pphe ;unm de ce lexie ont
preci,ee, par une Iurlsprudence du Inbunal adnuni,trauf de Versailles

1, 1, dcccmhre 1978, r,un,,nt que rr teste ne potnnit crc applicable que si
cc .~r-ri eunecrn :ul le, terre, d ' une superficie craie ou ,upeneu re ;i let surface
nui :nnunl d ' insrlllauon IS'i I I comportant de plu, de, hatlntenu . Or,
l ' adm,nl,tr :muon souvent comlderc que ces drus elenient, ne doivent pas
cire appreeie, à la date de lit declarauon . mal, ;i celle de l ' m,lalltion du
dc,ce idant du demandeur . ,ut donne plusieurs Nonces apre, . Celte
merpreuultm enlese Inme eltica .te anus tli,pn„bore, del teste par'i'e . dan,
la ntc•,ure ou l'adnunlstrdnon prend acte de, déclaration, qui lui ,ont
,tonus.', . quelles que soient les curactenstignies de, biens sur lesquelles elle,
purteni I n con,rquencc . Il lui demande . ' ii ne pourra'' pu, cire prcclre yur
l ' elle' du cumul suit I n n, en eonsideruton :i la drue de la déclaration et non
a celle de l ' nnstall .tion du descenetant du demandeur.

A .sçurunec rieiiii'tv,' généralité. I calcul de, pension,».

30288 . 1S ;nnl 198 1 . Mme Odile Sicard appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la ,muetitsn vies personne, à',es de plu, de cinquante an, et de nto,n, de
einqu .uile'enta atteinte, p ; ; . une gratte maladie ou par des affeeuo ns
lronulue, . Ln cucu . ce, per,lnnes, 11111 bien ,turent ont eu une aruvite

prolo„tnnnclle durent trente :111, rt plu, . ,e trouvent th:, cinquante an, dan,
un elitl de ,ail, déficient em r ;u,nn, d ' ante part . de, condition, de Ir :nail
auxyurlles elle, ont dit se pire et . d ' ' •Ire part rn rait q de, grive,
maladies qui peuvent alterer, leur equihhre pinssique et p,uehi11ue . ('e,
'Mimes personne, qui durant leur vie prui ,,,onnelle ont prouvé l ' intérèt
qu ' elle, attachaient ;i leur Ira'. :ul . ,e ,cillent mise, a l'écart du inonde du
r,n :nl r ; r ;l .,un de leur ,ait, pr,c ;arc . Lr remplacement de ces u' ;naillrun
par de pire . ehontrun cntrtin :•vaut a la fol, l 'amélioration de la
producus,te et la Inniutmn de l ' uih,entéi,nte au sein de, entreprises . ainsi
qu ' une économe ,tlh,unurllc pour la collrclis ne . I . n ron,equenee. elle lu,
demande en•.I,age de 'rire en place de, mesure, permettant a ce,
Irtsantlieurs de quitter de, cinquante :ut, ie, place, qu ' il, occupaient
dlllicilc'rnl.

lier seléll vrregl 'uidr pi 1tlh,pi'ili(enuri/ut•

	

l' ut-t/t ( 'u/ims

30289 . Ix .nrll 11183 . M . Claude Wilquin appelle l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur I, dént ;uuelemenl du
Groupe d ' aelion ps\cllo-pedagupique de I .Illers 1(i A l' P . 1 dan, le Pa,-de-
( 'alam . oeca,iunrté par le départ in,prétu lie la p,xchulogue scolaire à la
rentrée 198'_ 1983 . Il lui demande . en conséquence, si des mesures peu\ent
cu'e prises pour qu ' ai la rentrée prochaine . Il colt pourra ai la nomination
d ' une p,)chulogue et d ' un reedueuteur en p,velmuuolrictté pour le bon
lunctionnenent du (inttrpe d ' action p• .Ncho-ped :ugogielue de I .1ller, .
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Régions (comités économiques et sociaux
Provence-Alpes-Cd te d'A :ne i.

30290 . — 18 avril 1983 . - M . Pierre Bachelet s ' inquiète auprés de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation de l'éviction
des représentants de la ~~ Jeune Chambre économique », constatée n
l ' occasion du renouvellement du Comité économique et social de la région
Provence-Alpes-Côtes d ' Azur et d ' autres régions de France . Il attire
notamment son attention sur les termes de l ' appel à la jeunesse que le
Président de la République a tout récemment lancé et sur le fait que les
Jeunes Chambres économiques constituent une véritable pépinière de futurs
responsables économiques et politiques . Il lui demande, en tout état de
cause . de bien vouloir lui indiquer les raisons qui ont motivé cette éviction
quasiment systématique.

En .seignenient pre .scoluire et élémentaire (personnel).

30291 . — 18 avril ;983 . M . Jean-Charles Cavaillé attire
l ' attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur le problème
de l ' indemnité représentative de logement aux conseillers pédagogiques
adjoints aux inspecteurs départementaux tee l ' éducation nationale. Ceux-ci
assurent des fonctions de formation, d 'animation et de soutien
pédagogiques dans les écoles du département . Ils font partie du corps des
instituteurs et ont droit, à cc titre, à l ' indemnité représentative de logement
comme le précisent la circulaire du b février 1961 — Bulletin officiel E . N.
n° 8 du 23 février 1961 et le décret r,° 7i-200 du 15 mars 1971 -- Bulletin
officiel E .N . n ' 3 du 1 `r avril 1971 . Si, durant quelques années, le montant
de cette indemnité annuellement revalorisée a été imputé sur le budget
départemental, depuis la parution du décret de 1971, seule une indemnité
forfaitaire de sujétions spéciales dont le taux annuel est resté fixé
1800 francs leur est versée par le ministère de l ' éducation nationale . Au
1" janvie- 1983, le montant annuel de l ' indemnité représentative de
logement versée par la commune du chef-lieu du département, pour un
instituteur spécialisé, chef de famille, s 'élève à 7 538 francs . Les
C . P . A . I . D . E . N . subissent donc un préjudice financier, qui n ' a cessé de
s ' accroitre depuis douze ans pour atteindre aujourd ' hui 5 736 francs par an.
Des modifications dans les modalités de versement de cette indemnité sont
actuellement à l ' étude et le budget de 1983 comporte une dépense de plus
de deux milliards de francs pour assurer la prise en charge de l ' aide apportée
aux communes pour compenser les charges qui leur incombent pour le
logement des instituteurs . Il lui demande s ' il prévoit de faire bénéficier les
C . P . A . i . D . E . N . et des conseillers pédagogiques départementaux pour
l ' éducation physique du corps des instiiuieurs du mime système et des
mêmes hases d ' indemnisation que les instituteurs spécialisés directeurs
d ' école annexe .

Handicapés (curie d ' inca,iditcr.

30292 . 18 avril 1983. M . Jean- .̂harles Cavaillé attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur et de la d .4centralisation
sur les conditions d ' attribution de l 'insigne G . I . C' . (Grand invalide civil ) . Il
lui expose le cas d ' une personne, àgée de soixante-quatre ans, qui a subi
l ' ablation des deux reins et qui doit, bien entendu, se soumettre au
traitement du rein artificiel, chaque semaine, durant de longues heures . Il
est titulaire d ' une carte d ' invalidité à durée illimitée au taux de lC ;) p. 100 et
ne peut absolument pas se déplacer sans l ' aide de son véhicule qu ' il a bien
souvent des difficultés à garer pour aller suivre son traitement . En 1978, il
avait obtenu de la préfecture de l ' Essonne. un insigne G.I . C' . pour son
automobile . Conformément aux instructions ministérielles du 1 3 mai 1970,
la limite de validité de cette insigne étant de trois ans . il a renouvelé sa
demande dans le Morbihan en 1981 . Celle-ci a été rejetée car le handicap
présenté par le requérant n'entre pas dans la catégorie de ceux donnant
droit à cet avantage à savoir l ' amputation ou la paralysie des deux membres
inférieurs . Il lui demande, en conséquence . s'il ne lui parait pas possible,
d ' une part, d ' étendre aux infirmes civils les dispositions applicables aux
grands infirmes de guerre qui font état d ' une invalidité d ' un taux d ' au moins
85 p . 100 sans se référer à la nature ou au type du handicap et . d ' autre part,
de prévoir des voies de recours qui actuellement n ' existent pas.

Enseigne-ment (politique de l 'éducation).

30293. -- 18 avril 1983. M. Serge Charles demande ii M . le
ministre de l'éducation nationale les raisons pour lesquelles, après
avoir reçu une première fois. le 6 aoùt 1981, les représentants de la
Confédération nationale des groupes autonomes de l 'enseignement public
(C . N .G.A . ), il ne leur a depuis, accordé aucune entrevue, malgré les
demandes réitérées de ce syndicat .

Chriniage : indc'nmi.sutinn (prcretrairs'

30294. -- 18 avril 1983 . -- M . Serge Charles fui' i irt à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de son
étonnement devant les nombreux refus opposés par l ' Assedic, aux salariés
d ' une entreprise familiale lorsqu ' ils demandent à bénéficier de la
préretraite . Les Assedic fondent leur décision de rejet sur l ' absence de lien
de subordination entre, par exemple, le mari 'ui exerce les fonctions d
président directeur général et son épouse, travaillant en qualité de secréta ; -
salariée au sein de l ' entreprise . En clair, ceci revient à lui contester la
qualité de salariée et, du même coup, à la priver d'avants es auxquels elle
pensait légitimement avoir droit . N ' aurait-il pas été préfé able de contester
cette qualité de salarié le jour où l ' employeur, en l ' occurrence son canjs. n
l ' a inscrite auprès des Assedic en vue de la faire bénéficier de l ' assurance
chômage . Ceci aurait permis à l ' intéressée de choisir un aune statut, lui
évitant ainsi . de se retrouver dépourvue d ' un régime social à la fin de sa vie
professionnelle . Refuser aujourd ' hui la préretraite sous prétexte que leurs
demandeurs ne peuvent être considérés comme des salariés, ceci après leur
avoir réclamé des cotisations pendant plusieurs dizaines d ' années, relève de
la plus grande injustice. Il lui demande donc de r evoir de toute urgence cc
problème afin que cette catégorie de salariés benéficie du r égime de In
préretraite.

Anciens comhuuanrs et rictinu's de ,guerre (carte du rumnhaliant).

30295. - 18 avril 1983 . -- M . Serge Charlee attire l ' attention de
M. le ministre de la défense (Anciens combattants) sur
l ' impatience manifestée par les anciens combattants d 'Afri que du Nord de
voir élargir et simplifier les conditions d ' attribution de ia carte du
combattant . Il lui demande de lui préciser le date à laquelle seront soumis à
l ' Assemblée nationale les projets de loi tendant à modifier les conditions
d ' attribution de la carte du combattant.

C'onmiurtuuté.s e'uropéenne .s (politique agricole commune).

30296. -- 18 avril 1983. M . Michel Debré, après avoir pris
connaissance de la réponse de M . le ministre de l ' intérieur et de la
décentralisation (Départements et territoires d'outre-mer),
réponse n° 25889 parue au Journal officiel du 21 mars, lui fait remarquer
que ses propositions aboutissent, en fait, :i abandonner la Réunion et ses
intérêts à l ' arbitraire et à l ' ignorance de la Communauté de Bruxelles ; il lui
demande s ' il n ' estime pas qu ' il est de l ' intérêt de la France d ' adopter une
attitude plus conforme aux exigences élémentaires de ce département
d ' outre-mer.

Ernseignement .supérieur et po .sthacculuureut
(écoles normales nationales si 'apprenti.s.sage).

30297 . - - 18 avril 1983 . M . Michel Debré rappelle à M . le
ministre de l'éducation nationale les difficultés rencontrées par les
stagiaires des écoles normales nationales d ' apprentissage originaires des
départements d ' outre-mer pour conserver durant leur séjour en métropole.
le bénéfice de la majoration spéciale de traitement dite « indemnité de vie
chère » . dont il leur avait été dit qu ' elle leur serait maintenue. Il lui
demande quelles dispositions il envisage de prendre à cet égard.

( 7imnage : indenuli.sation ( allocations).

30298 . 18 avril 1983. M . Michel Debré a pris connaissance de la
réponse que M . le ministre de la défense a bien voulu faire à sa
question n° 22295 du 1 " novembr 1982 (Journal officiel du 6 décembre
1982) et dans laquelle il est expressément indiqué que « les personnels
militaires sous contrats de plus de trois ans pourront Mtre indemnisés comme
les autres agents non fonctionnaires de l' Etat en cas de perte d 'emploi » ; il
s ' étonne, en conséquence . qu ' ait pu lui Mtre soumis récemment le cas d ' un
jeune engagé local et volontaire de l ' armée de l 'air qui, au terme d ' un
contrat de sept années de service et actuellement privé d ' emploi, cherche
vainement à obtenir l ' indemnisation à laquelle ni le ministère de la défense,
ni l'U . N . E . D . L C . ne contestent ses droits --- dans leur principe
seulement . Il lui demande donc quelles directives ont été données par le
gouvernement pour l 'application de la loi n ' 82-939 du 4 novembre 1982 à
cc cas précis, et notamment quel organisme se voit confier la charge
financière de cette indemnisation .
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Départements et territoires il 'outre-nier
(Nourelle-Calédonie : impo! sur le revenu)

30299 . 18 avril 1983 . M . Jacques Laf leur attire l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur la
situation des retraités de l ' Etat résidant en Nouvelle-Calédonie, au regard
de l ' imposition sur le revenu . Actuellement, les pensions et rentes viagères
qui leur sont servies par l ' Etat font l ' objet d' une retenue à la source sur le
territoire métropolitain . Or, la mise en place en Nouvelle-Calédonie, d ' un
impôt sur le revenu des personnes physiques par la délibération de
l'Assemblée territoriale du 11 janvier 1982, validée par la loi n° 82-1152 du
30 décembre 1982, crée un risque de double imposition étant donné qua tous
les revenus sont à déclarer, y compris ceux qui ont fait l ' objet d ' une retenue
à la source . Certes, une convention fiscale entre l ' Etat et le territoire de
Nouvelle-Calédonie a été approuvée le 2 décembre 1982 ssr l 'Assemblée
territoriale, en vue d ' éliminer les doubles imposition . en faisant appel à une
combinaison d ' exonération et de crédit d ' impôt . cette convention doit
maintenant être soumise à l' approbation du parlement au cours de la
présente session . Mais, dans l ' intervalle, de nombreux retraités
s 'interrogent étant dans l ' obligation de déclarer, au titre des revenus de
1982 . des ressources ayant déjà fait l ' objet d ' un prélèvement fiscal en
métropole . Il apparait donc néce•.saire de clarifier cette situation et de
renseigner les retraités de ! ' F.tat rés'dan : en Nouvelle-Calédonie sur le
régime qui leur sera applii .eble . C ' est pourquoi, il lui demande de bien
vouloir faire hâter l ' approbation par le parlement de cette nnvention
fiscale et . dès à présent . d ' indiquer selon quelles modalit_s cette atégorie de
retra i tés se trouvera soumise à l ' impôt sur le revenu.

i)èparmn entas et territoires d 'outre- per
( Nouvelle-Calédonie : persmines agies).

30300. - 18 avril 1983 . - M . Jacques Laf leur attire l ' attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la déc"ntralisation
(Départements et territoires d ' outre-mer) sur la situation des
personnes âgées les plus défavorisées résidant en Nouvelle-Calédonie . En
raison de leur activité, dans les secteurs de l ' agriculture ou de la pèche, ou
bien parce qu ' elles sont originaires du sud-est asiatique et installées en
Nouvelle-Calédonie . de nombreuses personnes âgées ne perçoivent aucune
pension de retraite du fait qu ' elles n ' ont pas travaillé et cotisé en Nouvelle-
Calédonie . Afin de venir en aide à ces familles démunies . il a été envisagé
d 'instaurer un revenu minimum garanti pour ces personnes âgées . Certes,
cette mesure ressort de la compétence territoriale, mais il est évident qu ' elle
ne peut se concrétiser sans l ' aide de l ' Etat . C 'est pourquoi, il lui demande
quelles sont les intentions du gouvernement à ce sujet et s ' il est possible

d ' espérer la discussion prochaine d ' une convention Etat-territoire en vue de
mettre en place comme en métropole et en Polynésie une garantie de revenu
minimum pour toutes les personnes âgées.

F.nseignenunI secondaire
/en .seignenrent technique et professionnel).

30301 . 18 avril 1983 - M . Jean Narquin rappelle à M . le
ministre de l'éducation nationale que dans la circulaire n° 82-599 du
23 décembre 1982 (Bulletin officie/ E . N . n° spécial I du 13 janvier 1983) il
disait que u l ' enseignement technique joue un rôle primordial : c 'est
pourquoi le gouvernement a décidé de lui accorder une priorité dam .: le
budget de 1983 . » Par ailleurs la note de service n° 82-604 du 23 décembre
1982 publiée au même Bulletin of/iriel E . N . prévoit que o la rentrée 1983
devrait marquer dans chaque académie la première étape d ' un plan visant à
améliorer progressivement les enseignements généraux et théoriques,
notamment en quatrième préparatoire où certaines divisions sont
particulièrement chargées . » Il apparait ainsi que les meilleurs moyens
doivent être affectés aux plus défavorisés . Les classes de prem i ère année de
C . A . P . et de deuxième année de C . A . P . ont été transformées en quatrième
et troisième préparatoires . ( 'es classes permettent aux élèves de pouvoir
prétendre au brevet des collèges comme leurs camarades des classes de
quatrième et troisième des C . E . S . , ce qui est une excellente chose, car ces
élèves hier ne pouvaient accéder aux classes de B . E . P . II est par contre
extrêmement regrettable et contraire aux informations précedemntent
rappelées que les élèves des classes de C .E .S . puissent être entre vingt-
gaatre et trente par classe alors que pour les quatrième et troisième de
l'enseignement technique le seuil d'existence est maintenu à trente-
cinq élèves . II lui demande que les normes d'encadrement pour les classes en
cause soient équivalentes à celles retenues pour les classes des quatrième et
troisième des C . E . S .

Rapatriés l indrntni.satiun 1.

30302 . 18 avril 1983. -. M. Marc Lauriol demande à M . le
Premier ministre si, compte tenu du contentieux non encore apuré et des
problèmes non encore résolus concernant les rapatriés d 'Afrique du Nord et
d ' outre-mer, aucune mesure d ' équité n ' est envisagée en leur faveur par le
gouvernement . Les rapatriés qui attendent encore la future loi
d ' indemnisation devraient pouvoir espérer des mesures compensatoires à un
moment où on va leur imposer les mêmes efforts financiers et fiscaux que
ceux exigés de tous les citoyens . Ces mesures compensatoires répondraient
au moins, en partie . aux impératifs de la solidarité nationale si souvent
invoqués par le gouvernement.

Assurance rieilhis.ve : généralités «alleu/ des pensions).

30303 . - 18 avril 1983. M. Camille Petit appelle l'attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation
(Départements et territoires d ' outre-mer) sur les dispositions de
l ' ordonnance n° 82-270 du 26 mars 1982 relative à l ' abaissement de l 'àge de
la retraite des assurés du régime général et du régime des assurances sociales
agricoles . Pour l' application de ce texte, les périodes d ' activités salariées
exercées -intérieurement au 1 `r juillet 1948 peuvent être reconnues comme
périodes équivalentes pour l ' appréciation du droit à la pension complète.
Toutefois ces périodes équivalentes ne peuvent être prises en compte pour le
calcul de la pension si elles n ' ont pas fait l ' objet d ' un rachat de cotisations.
Il lui fait observer à cet égard que la législation relative à la sécurité sociale
n ' a été instituée dans le département de la Martinique qu 'en 1948 et sur
l ' insistance des salariés . Ainsi le salarié de la Martinique qui ne totalise pas
trente-sept années et demie de cotisations n'est pas responsable de cet état
de faits et il serait particulièrement inéquitable qu ' il soit victime d ' une
situation dont la responsabilité ne lui incombe pas . En outre le salaire du
travailleur martiniquais est le plus souvent voisin ou égal au S . M . I . C ., ce
qui lui enlève la possibilité d ' envisager la p rocédure du rachat . II lui
demande que des dispositions dérogatoires interviennent en faveur des
salariés antillais afin de tenir compte des périodes équivalentes reconnues
avant 1948 pour le calcul de la pension de vieillesse.

Assurance rieillesse généralités (calcul des pensions).

30304 . -- 18 avril 1983 . M. Camille Petit appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les dispositions de l'ordonnance n° 82-270 du 26 mars 1982 relative à
l ' abaissement de l ' âge de la retraite des assurés du régime général et du
régime des assurances sociales agricoles . Pour l ' application de ce texte, les
périodes d ' activités salariées exercées antérieurement au 1 Le juillet 1948
peuvent être reconnues comme périodes équivalentes pour l 'appréciation du
droit à la pension complète . Toutefois ces périodes équivalentes ne peuvent
être prises en compte pour le calcul de la pension si elles n 'ont pas fait
l'objet d ' un rachat de cotisations . II lui fait observer à cet égard que la
législation relative à la sécurité sociale n ' a été instituée dans le département
de la Martinique qu ' en 1948 et sur l ' insistance des salariés . Ainsi le salarié
de la Martinique qui ne totalise pas trente-sept années et demie de
cotisations n ' est pas responsable de cet état de faits et il serait
particulièrement inéquitable qu ' il soit victime d 'une situation dont la
responsabilité ne lui incombe pas . En outre le salaire du travailleur
martiniquais est le plus souvent voisin ou égal au S .M .I .C . . ce qu i lui
enlève la possibilité d 'envisager la procédure du rachat . il lui demande que
des dispositions dérogatoires interviennent en faveur des salariés antillais
afin de tenir compte des périodes équivalentes reconnues avant 1948 pour le
calcul de la pension de vieillesse.

Commerce et artisanat
(politique en fureur du commerce et de / 'artisanat).

30305 . 18 avril 1983 . M. Pierre Weisenhorn interroge M . le
ministre du commerce et de l'artisanat sur la densité et le nombre
des petites, moyennes et grandes surfaces commerciales dans l'Est de la
France, par rapport au restant de l ' Hexagone . II désirerait connaitre plus
particulièrement les chiffres concernant le département du Haut-Rhin, qui
semble subir une concentration élevée de cette forme de commerce
provoquant localement une lyse des petits et moyens commerces et des
entreprises artisanales .
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S. N. C. F. ( lori/ .F ro r ageurs 1.

30306. -- 18 avril 1983 . M. Pierre Bourgui g non rappelle à M . le
ministre des transports qu' il n ' a pas reçu de réponse à sa question écrite
n° 18823 du 9 août 1982, rappelée le 3 janvier 1983 sous le n ' 25224 (parue
au Journal officiel « Questions » du 3 janvic 1983) . Il lui en renouvelle
les termes .

'tfétaux r enlrepri .se's )

30307 . 18 avril 1983 . M . Pierre Bourguignon rappelle à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget qu'il n'a pas
reçu de réponse à sa quertion écrite n° 25370 (parue au Journal officiel
a Questions du 3 janvier 1983) . II lui en renouvelle les termes.

S . N . C . F . ( personnel ).

30308 . --- 18 avril 1983 . - - M . Pierre Bourguignon rappelle à M . le
ministre des transports qu ' il n 'a pas reçu de réponse à sa question écrite
n° 25371 (parue au Journal officiel cc Questions » du 3 janvier 1983) . 11 lui
en renouvelle les termes.

En.ceit!nemen supérieur el po .slhaccalauréa! (fonctionnern'n!).

30309 . -- 18 avril 1983 . — M . Joseph Gourmelon rappelle à M . le
ministre de l'éducation nationale les termes de sa question n° 25583
parue au Journal officiel du IOjanvier 1983 pour laquelle il n ' a pas reçu de
réponse .

Recherche scientifique et technique
/C'entr' national de lu recherche scientifique).

30315 . -- 18 avril 1983 . --- M . Louis Lareng rappelle à M . le
ministre de l'industrie et de la recherche les termes de sa question
écrite n° 21620 du 18 octobre 1982 rappelée le 24 janvier 1983 sous le
n° 26307 portant sur le recrutement des chercheurs médicaux de haut
niveau qui s ' effectue assez fréquemment au sein des chefs de clinique-
assistants des C .H .U ., à laquelle il n ' a pas été répondu à ce jour.

i•,i,nuu-r (chiens)

30316 . - - 18 avril 1983 . — M . Louis Lareng rappelle à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation les termes de sa
question coite n° 25392 du 10 janvier 1983 portant sur le problème en cas
de détresse humaine posé par la coordination de l ' appel aux chiens de
recherche, à laquelle il n ' a pas été répondu à ce jour.

Enseignement supérieur et po .sthaccalauréat
(professions e! aclirilés n'édicules).

30317 . — 18 avril 1983. -- M. Louis Lareng rappelle à M . le
ministre de l ' éducation nationale les termes de sa question écrite
n° 26703 du 31 janvier 1983 portant sur l ' enseignement de la rééducation et
réadaptation fonctionnelle à laquelle il n ' a pas été répondu à ce jour.

Transports fhuriau.v (noie., navigables).

Métaux /emploi et activité).

30310 . -- 18 avril 1983 . - M . Freddy Deschaux-Beaume s'étonne
auprès de M . le ministre da l'industrie et de la recherche de n'avoir
pas reçu de réponse à la question écrite n° 21663 (Journal officiel du
2 5 octobre 1982) et lui en renouvelle les termes.

Handicapés (transports).

30311 . -- 18 avril 1983 . M . Claude Germon rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale qu'il
n ' a pas été répondu à sa question n° 24973 parue au Journal officiel A . N.
(( Questions écrites» du 27 décembie 1982, relative au problème du
transport des handicapés dans le département de l ' Essonne . II lui en
renouvelle donc les termes.

Chômage indemnisation (allerations).

30312. - 18 avril 1983 . - M . Joseph Gourmelon rappelle :i M . le
ministre délégué chargé de l ' emploi qu ' il n ' a pas reçu de réponse à sa
question écrite n° 25584 parue au Journu officiel du I() janvier 1983 . Il lui
en renouvelle les termes.

Etuhlissements d 'hospitalisation, de soins et de cure
(menue .. hospitaliers : Finistère).

30313. -- 18 avril 1983 . -- M . Joseph Gourmelon rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
(Santé) les termes de sa question n°25690 parue au Journal officiel du
17 janvier 1983 pour laquelle il n ' a pas reçu de réponse.

Enseignement secondaire (personnel).

30314. -- 18 avril 1983 . -- M . Joseph Gourmelon rappelle à M . le
ministre de l ' éducation nationale les termes de sa question n° 26044
parue au Journal officiel du 17 janvier 1983 pour laquelle il n'a pas recel de
réponse.

30318. - 18 avril 1983. -- M. Louis Lareng rappelle à M . le
Premier ministre les termes de sa question écrite n° 26704 du 31 janvier
1981 portant sur la poursuite et l ' achèvement de la modernisation du Canal
du Midi, ti laquelle il n ' a pas été répondu à ce jour.

Matériels électriques et électroniques (entreprises).

30319 . -- 18 avril 1983 . --- M . Louis Lareng rappelle à M . le
ministre de l'industrie et de la recherche les termes de sa question
écrite n° 27428 de 7 février 1983 portant sur les accords en cours de
discussion entre les groupes américains Johnson et Johnson et le groupe
public français Thomson à laquelle il n ' a pas été répondu à ce jour.

Enseignement .supérieur et po.uhaccalauréat (personnel).

30320 . -- 18 avril 1983 . — M . Louis Lareng rappelle à M . le
ministre de l'éducation nationale les termes de sa question écrite
n° 27819 du 14 février 1983 portant sur les différents services inter-
universitaires créés à la suite de la promulgation de la loi d 'orientation de
1970 à laquelle il n 'a pas été répondu à ce jour.

Professions et activités paramédicales (pédicure .$).

30321 . - 18 avril 198 .' -- Mme Jacqueline Osselin s ' étonne auprès
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale (Santé) de n'avoir obtenu aucune réponse à sa question écrite
n°14921 du 31 mai 1982 relative aux pédicures-orthopédistes ; elle lui en
renouvelle donc les termes.

Enseignement secondaire (personnel).

30322. — 18 avril 1981 . --- M . Rodolphe Pence rappelle à l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sa question écrite
n°19787, publiée au Journal officiel du 6 septembre 1982, rappelée le
21 février 1983 . sous le n° 27935 et lui en renouvelle les termes .
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//ahillentent . Cuirs et fi villes (emploi et qcuisis'

30323 . 18 avril 1983 . - M. Rodolphe Pesce rappelle a M . le
Premier ministre sa question écrite n°14073 sur l'industrie textile
publiée au Journal officiel du 10 mat 1982 rappelée le 21 février 1983 sous le
n°27931 et lui en renouvelle les termes.

Habillement . Cuirs el textiles remploi et activité)

30324. - - 18 avril 1983. M . Rodolphe Pesce rappelle ii M . le
ministre de l'industrie et de la recherche sa question écrite
a° 14074, publiée au Journal officiel le 10 mai 1982, rappelée le 21 février
1983 sous le n° 27932 et lui en renouvelle les termes .

C 'nns trustions aéronautiques arions

30329 . 18 avril 1983 . - - M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
demande à M . le ministre de l''ndustria et de la recherche s'il est
possible de prévoir, actuellement, ta date du lancement du A 320.

Puliliyui LCtc'rieure (1: . R . .S . .S . ).

30330 . 18 avril 1983 . M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
taisant écho de la décision prise par le pouvoir exécutif . d ' expulser
quarante-sept diplomates soviétiques, demande à M . le ministre
délégué chargé des relations avec le Parlement si le parti
communiste :oait été . au préalable . informé de cette mesure.

66 Wtrirnentettt Islruilures .Cnurernemrnlulesr.

(iourernemen! (ministres et secrétaires d 'Elath

30325 . 18 avril 1983 . -- M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le Premier ministre de bien vouloir lui fournir la liste des membres
de son troisième gouvernement qui . sénateurs exclus . n ' ont pas été élus
députés à l ' Assemblée nationale en juin 1981 . u) soit parce qu ' ils n ' ont pas
été candidats aux élec t ions législatives, hl soit parce qu'ils ont été battus à
ces élections .

Transports aériens r compagnies'.

30326 . -- 18 avril 1983 . - M . Emmanuel Hamel signale à l ' attention
de M . le ministre des transports l ' inquiétude compréhensible des
salariés d' Air France et U .T . A . sur leur emploi si les mesures annoncées à
l 'encontre du tourisme français a l ' étranger étaient confirmées ei
appliquées . II lui demande quelle est son évaluation des incidences du
contingentement des devises octroyées aux touristes français sur l ' emploi
des agences de voyage . des compagnies aériennes et des aéroports français
au cours des douze prochains mois.

lntpôts Mead, (Une proies.s tonn elle).

30327 . 18 avril 1983. M. Emmanuel Hamel signale à l'attention
de M . le ministre de l ' agriculture que l 'article 1451 du code général des
impôts exonère déjà de la taxe professionnelle les coopératives et sociétés
d ' intérêt collectif de conditionnement de fruits et légumes . Il lui demande
s ' il n ' estime pas devoir proposer que l ' exonération de la taxe professionn e lle
soit appliquée aux sociétés d ' intérêt collectif de l ' horticulture, si durement
concurrencées par les producteurs étrangers, néerlandais et italiens
notamment . Il est en effet, injuste et illogique que les S . I . C ' . A . de
l ' horticulture. très fortement concurrencées par les productions étrangères,
soient traitées autrement que celles se consacrant a l 'électrification, à
l ' habitat ou à l 'aménagement rural, à l ' utilisation de matériel agricole,
l ' insémination artificielle . à la lutte contre les maladies des animaux et
végétaux, bien moins exposées à la concurrence internationale que les
horticulteurs .

Tourisme el loisirs (agences de 'orages).

30328 . -- 18 avril 1983 . - M . Emmanuel Hamel signale à l'attention
de Mme le ministre du commerce extérieur et du tourisme la très
vive et compréhensible inquiétude des agences de voyages de la région
Rhône-Alpes face aux conséquences pour leur activité et donc pour l ' emploi
de leurs salariés des décisions prises par le gouvernement à l ' encontre des
voyages à l'étranger des touristes français . II lui demande : I ° quelle est son
évaluation des conséquences pour l'emploi des agences de voyage dans la
région Rhône-Alpes des mesures décidées contre les voyages à l'étranger à
la suite de la dernière dévaluation ; 2° si, à la réflexion, elle n'estime pas
devoir obtenir du ministre de l 'économie, des finances, et du budget le
réexamen des mesures envisagées par lui au nom du gouvernement a
l'encontre du tourisme à l'étranger car risquant de se solder en définitive par
un bilan négatif non seulement pour l'emploi mais aussi pour l'évolution des
réserves en devises et la présence française ii l'étranger .

30331 . 18 avril 1983 . -- M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
demande à M . le Premier ministre pour quel motif il n ' a pas cru utile.
lui . Premier ministre d ' un gouvernement de gauche, de créer un ministère du
travail .

Banques et établissements financiers (cartes de paiement ).

.30332 . — 18 avril 1983. M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
exl ose à Mme le ministre du commerce extérieur et du tourisme
que dans l'opération a Destination France o . se pose un problème
d ' utilisation des cartes de crédit à l 'étranger . Ces cartes peuvent être
utilisves jusqu ' au l0 avril 1983 . par les personnes qui étaient à l ' étranger
avant le 29 mars . Après le 10 avril . les touristes n'y auront plus droit . Les
hommes d ' affaires en voyage devront étre en possession d ' une carte au nom
de leur société . II demande comment commerçants et hôteliers à l'étranger
pourront reconnaitre les cartes de sociétés des autres cartes de crédit et
savoir l ' interdiction qui touche les unes et pas les autres.

Successions et libéralités /législation).

30333. - 18 avril 1983 . M . Yves Sautier attire l ' attention de
M. le ministre de la justice sur les difficulté :; suscitées par la situation
suivante : M . et Mme X . ont un enfant unique handicapé mental profond,
handicap de nature u entrainer, au décès de M . et Mme X ., une mise sous
tutelle définitive . Le tuteur est alors chargé de gérer les biens que l 'enfant
aura hérités 'e ses parents . Au décès de l ' enfant, dont, en l ' espèce . il n ' est
pas envisageable qu ' il puisse se marier ou procréer, lesdits biens devraient
en principe revenir à la famille . Or . M . et Mme X . souhaiteraient établir un
testament indiquant que leurs biens doivent être recueillis en totalité, au
décès de leur enfant, par l ' Association de handicapés désignée comme tuteur
légal de l ' enfant . Il lui demande de bien vouloir indiquer si de telles
dispositions testamentaires seraient valables et selon quelles conditions de
fond et de forme.

Ilambeapés (politique à l 'égard des handicapés/.

30334 . 18 avril 1983. M . Yves Sautier attire l'attention de
M . le ministre de la justice sar une question grave et délicate qui lui a
été posée par les parents d ' un enfant handicapé mental profond . En
l ' occurrence, ceux-ci souhaitent savoir si la législation autorise ou non la
stérilisation d ' un volant mineur aliéné à la demande des parents et, dans
l ' affirmative . selon quelles modalités.

Droits d 'enregistrement et de timbre
(enregistrement . sueees.sutn.s et libéralités».

30335 . 18 avril 1983. M. Georges Hage appelle l'attention de
M. le ministre de l'énonomie, des finances et du budget sur les
conditions d ' application de l ' article 793-1-4° du code général des impôts.
Ce texte exonère de droits de mutation, lots de leur première transmission à
titre gratuit et à concurrence des trois quarts de leur valeur, les parts des
Groupements fonciers agricoles, à la condition, notamment, que les fonds
agricoles constituant le patrimoine du groupement aient été donnés à bail à
long terme et que les parts du G . E .A . aient été détenues depuis plus de
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deux ans au moins par le donateur ou le défunt . Il arrive qu ' un G . F . A . soit
constitué avec un capital tout à fait minime (I 000 francs par exemple.
versés en numéraire) et que les sommes nécessaires à l ' acquisition de
l 'exploitation agricole devant constituer le patrimoine d e r G . F .A . soient
versées en compte courant par les associés dès la constitution du G . F . A,
immédiatement suivie de l ' acquisition de l 'exploitation . En supposant que
les parts de ce G . F . A fassent l ' objet d ' une élévation de leur valeur
nominale . à l ' occasion d ' une augmentation de capital par incorporation des
comptes courants des associés, il lui demande de lui confirmer que
l 'exonération prévue à l 'article 793-1-4 ' du C . G . I . s ' applique bien, lors de
leur première transmission à titre gratuit, à la nouvelle valeur des parts de ce
G . F . A ., acquise à la suite de l ' augmentation de capital, niéme si cette
dernière ne remonte pas à plus de deux ans, compte tenu de ce que les
comptes courants ont constitué en fait un véritable capital investi dans le
G . F . A . depuis sa création, remontant, elle, à plus de deux ans.

Douer d 'enregistrement et de timbre
(enregistrement : suis simer et libéralités)

30336 . - 18 avril 1983 . - . M . Georges Hage, après avoir rappelé que
la cellule centrale d ' information sur l ' impôt sur les grandes fortunes.
22, avenue Franklin D . Roosevelt à Paris . a admis que pouvaient être
considérés comme biens professionnels les biens immobiliers hàtis et non
hàtis à usage d 'exploitation agricole sis en Belgique et donnés, par leur
propriétaire français . à un preneur belge, en bail à long terme.
conformément aux dispositions de la loi du 31 décembre 1970 et aux
exigences du 6 ' de l 'article 4 de la loi de finances pour 1982, demande à
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget si ces
mêmes biens seront, lors de leur première transmission à titre gratuit,
exonérés des droits de mutation à concurrence des trois quarts de leur
valeur .

Eau e çnemrnr sprnvrnnrll.

30337 . 18 :oeil 1983 . M. Roland Mazoin attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le fait qu'une enseignante
souhaitant sa mutation dans une autre ville a moins de chances d 'obtenir
satisfaction parce qu ' elle est devenue veuve . Le changement intervenu dans
sa situation familiale se traduit en effet par une baisse du nombre de points
comptant pour la détermination de son barème de mutation . alors que la
disparition de son conjoint peut rendre plus impérieuses les raisons qui
motivaient sa demande . II lui demande s ' il n ' est pas possible de modifier ies
iegles d ' attribution des points pour tenir compte de telles situations, ou de
considérer que tes dernières relèvent de la Commission paritaire nationale
chargée d ' examiner les cas particuliers.

Fruits et légumes Ipnrnnu-s ale !errer.

30338. 18 avril 1983 . M . André Tourné expose ai M . le
ministre de l ' agriculture y :te parmi les produits agricoles classés
primeurs figure la pomme de terre nouvelle . C ' est surtout vrai en
Roussillon, d ' où sortent les premiers tubercules de printemps . C ' est vrai
aussi pour les contrées provençales . E: puis, et surtout en tonnages niais
avec un léger décalage, viennent les pommes de terre nouvelles des contrées
bretonnes . Le prix de revient de la pomme de te r re nouvelle dans les
Pyrénées-Orientales est relativement élevé . La semence sélectionnée,
souvent en provenance de Hollande coûte Ires cher . De plus, il faut les
arroser méthodiquement . Les engrais et les produits divers philo-sanitaires
grèvent aussi sérieusement les prix de revient . Les producteurs intéressés
craignent, comme cela s ' est produit antérieurement, de subir une
concurrence déloyale de la part des importations abusives du Maroc et
surtout d ' Espagne . Et cela, en général, sans avantage réel pour les
consommateurs . En conséquence . il lui demande de préciser : I ° quel est le
calendrier des importations de pommes de terre nouvelles qui a été an-été
avec des dates précises et en y ajoutant les tonnages d ' importation
envisagés ; 2° s' il ne pourrait pas, et d ' une façon ferme, arrêter les
importations de pommes de terre nouvelles . Notamment celles en
provenance d ' Espagne dès que le marché français sera suffisamment
ravitaillé par les apports français, Il lui rappelle qu 'il s 'agit là d ' un moyen
d ' assurer le maintien d ' un prix normal chez. les producteurs français.

Poissons et produits d 'eau doute et de lu mer (péelu' maritime).

30339 . - 18 avril 1983. M . André Tourné expose à M . le
ministre des transports (Mer) qu ' avec l ' arrivée du beau temps, la
pêche artisanale à la part connaît un regain d ' activité - surtout le long des

côtes méditerranéennes : quartiers de Port-Vendres et de Sète en particu-
lier — . Cette pêche à la par . concerne le poisson bleu : anchois, sar-
dines, maquereaux et saurel en particulier . Elle se pratique en tout premier lieu
de nuit suivant la méthode dite du tt lamparo », c' est-à-dire avec une
installation de fortes lumières qui attirent les poissons restés dans les fonds.
Mais cette pèche est aleato :re pour trois raisons au moins : 1° en cas de
vents forts, tramontane ou mistral, les embarcations ne peuvent s ' arrêter:
2 ' en cas de lune ouverte . le poisson ne remonte pas : 3 ' quand les deux
difficultés précitées n ' existent pas, les prises deviennent relativement
importantes . Et c 'est à partir de là que commencent souvent les ennuis . En
effet, le poisson est ramené à terre au lever du jour . Il faut le mettre à l ' abri
dés les premiers rayons de soleil car il tourne rapidement de l'oeil . Très
souvent dans le passé on a eu recours au rejet en mer de la plus grande
partie du poisson péché . Ce qui est la pire des solutions . Dés lors il se pose
deux problèmes : I° celui du stockage par le froid d ' une grande partie du
tonnage péché ; 2 ' celui de la concurrence déloyale du fait d ' importations
abusives des mêmes variétés de poissons en provenance d ' Italie notamment.
Cela aussi bien en poisson frais, en poisson congelé ou salé . En
conséquence . il faut d ' ores et déjà envisager : 1° la mise en place des moyens
de stockage par le froid ; 2° la limitation, voire l ' arrêt des importations de
l ' étranger . Il lui demande ce qu 'il compte décider pour donner la meilleure
suite aux deux données ci-dessus soulignées.

Fruits et légumes ( minutes').

30340 . -- I8 avril 1983. - M . André Tourné expose ;i M . le
ministre de l ' agriculture que les producteurs de légumes et de fruits
primeurs ont déjà planté sous abris non chauffés leurs plans de tomates
primeurs . C ' est le cas des primeuristes des Pyrénées-Orientales . Si le temps
le permet, la récolte de tomates commencera en mai . Par contre, des serres
chauffées, les premières tomates ont été déjà cueillies en Roussillon . Les
services agricoles et les organismes de producteurs sont au courant du
nombre de plans mis en terre . Pratiquement . à quelques dizaines de tonnes
prés, ils peuvent d ' ores et déjà prévoir quelle sera la récolte de tomates
plantées en mottes et produites sous abris . De plus, on connaît aussi les
capacités de consommation des populations de France. Aussi, pour les
producteurs français se pose, comme chaque année d ' ailleurs, le problème
des importations massives, désordonnées et tics souvent sous le sceau de la
spéculation en provenance d ' Espagne, du Maroc . d ' Italie et d ' ailleurs,
auxquelles s 'ajoutent tout le long de l ' année les tomates produites en
Hollande . En conséquence, il lui demande : 1° s ' il ne pourrait pas, après un
inventaire serré des possibilités productives françaises, limiter en temps
o pportun les importations de tomates de l ' étranger ; 2° en protégeant les
productions françaises, s ' il est possible de leur assurer un prix minimum
correspondant au prix de revient chez les producteurs français.

Drogue (hale et prévention,

30341 . 18 avril 983 . - M. André Tourné demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
(Santé) dans quelles conditions on essaye en France de soigner des ares
humains dont la maladie a été provoquée par une longue période
d ' utilisation de drogue au à la suite d ' une forte absorption de ce poison de
rêve et progressivement de détérioration de la personnalité, voire dans
certains cas de mortalité après cruelles souffrances . Par exemple, quels sont
les thérapeutiques utilisées à domicile dans tri hôpital général ou dans un
établissement spécialisé?

i)r .r'llt' «rimes . il'fil': c't euulrtn'entiun .tr

30342 . 18 avril 1983 . M . André Tourné rappelle à M . le
ministre de la justice que l ' arsenal juridique français comporte des
pénalités relativement lourdes à l ' encontre des trafiquants de drogue . Il lui
demande : 1° quels sont les types de pénalité qui peuvent être infligés aux
trafiquants de drogue et quelles sont les juridictions habilitées à les
appliquer ; 2° combien de trafiquants de drogue ont été condamnés par les
tribunaux français au cours de chacune des dix dernières années, de 1973 à
1982 ; 3 " combien de trafiquants de drogue purgent en ce moment des peines
carcérales .

Dingue (lutte et préventiut).

30343 . I8 ae. ail 983. M. André Tourné demande ai M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
(Santé) de lui signaler : 1 ' si un recensement a etc effectué pour savoir
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combien de sujets ont utilisé de la drogue en 1982 en France ; 2° si oui,
combien de ces sujets sont tombés malades à la suite d ' absorption de drogue
sous toutes ses formes . et soignes comme tels, au cours de chacune des dix
dernières années de 1973 à 1982 ; 3° combien il y a eu de décès enregistrés au
cours de chacune des dix dernières années précitées à la suite d ' une forte
absorption de drogue .

Drogue (lutte et prévention).

30344 . 18 avril 1983 . -- M . André Tourné demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
(Santé) 1° quels sont :es produits chimiques ou végétaux qui sont
considérés comme étant susceptibles d ' être utilisés comme étant de la
drogue : 2° quelles sont les conséquences de chacun d ' eux sur le plan de la
salué chez leurs utilisateurs.

Drague (lutte et prétention J.

30345 . --- 18 avril 1983 . - - M . André Tourné expose à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
(Santé) que si . pouf guérir et soigner des drogués des deux sexes, des
établissements appropriés s ' avèrent nécessaires, c 'est sur le plan de la
formation du personnel que l ' attention devrait se porter en priorité . En
conséquence, il lui demande de préciser : 1° de combien de médecins
spécialisés pour soigner des drogués et les guérir définitivement dispose la
France en 1983 : 2° de combien de personnels para-médicaux spécialisés en
ia matière travaillent en ce moment au titre d ' auxiliaires médicaux auprès de
méd e cins spécialisé'.

Enseignement supérieur et postbaecaluureat
(pro%scions et activités médicales).

30346 . -- 18 avril 1983 . --- M . Raymond Marcellin attire l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale (Santé) sur l ' obligation morale et juridique d ' organiser, dans
le cadre du projet de loi portant statut des médecins hospitaliers : 1° pour
les internes des hôpitaux l ' accès à la qualification à laquelle ils ont droit,
c ' est-à-dire, le maintien du clinicat dans sa forme et sa durée actuelle;
2° pour les chefs de cliniques assistants, la reconna .ssance de leur niveau de
formation et de qualification.

Enseignement supérieur et pos'haccalauréat
(profession, et activités médicales).

30347 . — 18 avril 1983 . -- M . Raymond Marcellin attire l 'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur l ' obligation morale et juridique d ' organiser, dans le cadre du
projet de loi portant statu! des médecins hospitaliers : l ' pour les internes
des hôpitaux l ' accès à la qualification à laquelle ils ont droit, c 'est-à-dire . le
maintien du clinicat dans sa forme et sa durée actuelle ; 2° pour les chefs de
cliniques assistants, la reconnaissance de leur niveau de formation et de
qualification .

Bâtiment et Cruraux publies (emploi et activité).

30348 . — 18 avril 1983 . -- M . Raymond Marcellin attire l'attention
de M . le Premier ministre sur les conséquences désastreuses du Plan du
25 mars pour l ' emploi dans le secteur des travaux publics . L ' annulation
prévue de 7 milliards de crédit au niveau national entraînera, pour la
Bretagne, 1 000 suppressions d ' emplois supplémentaires et remettra en
cause l ' existence de nombreuses entreprises régionale ., . Les conséquences de
ce plan seraient encore plus graves si la deuxième tranche du Fonds spécial
des grands travaux devait être annulée oe differée.

Santé publique (maladies e : épidémi(s).

30349 . -- 18 avril 1983 . --- M . Raymond Marcellin demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de bien
vouloir lui faire connaitre les objectifs du gouvernement en matière d^ lutte
contre les maladies mentales, en lui précisant notamment s ' II envisage de

développer l'activ i té des dispensaires d ' hygienc sociale et de renforcer
l ' équipement en hôpitaux psychiatriques, hôpitaux de jours et foyers de
post-cure.

Etahlisse.ments il 'hospin[licurion, de soins et de cure (personnel)

30350 . 18 avril 1983 . M. Raymond Marcellin appelle
l'attention de M . ie ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur Ir formation et le recrutement des personnels
hospitaliers administratifs et secondaires . I1 lui demande quelles mesures le
gouvernement enteprendre pour faciliter la promotion professionnelle
dans les établissements hospitaliers . notarmees. : par l i titularisation de
certains agents auxiliaires . l 'amélioreli_ s i -i„ ir_ des statuts des
personnels de catégories C' et D, la revalorisation de s primes de service et
des diverse :: indemnités pour travaux pénibles . travaux supplémentaires et
l' aménagement des conditions de travail de nuit

Professions et activités .curiales ( Irai aiileurs tociau.v ).

30351 . - . 18 avril 1983 . - M . Raymond Marcellin appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la formation et le recrutement des personnels
sociaux . En effet, la pénurie de techniciens sanitaires et sociaux laisse
craindre des perspectives très sombres dans ce domaine . Aussi, il lui
demande quelles mesures le gouvernement entend-il prendre pour accroitre
les facilités de formation offertes aux candidats, développer la capacité des
écoles et améliorer le statut de la profession . les traitements et conditions de
travail .

Enseignement supérieur et posthaccaluurrat
(pro/estions et actintés ,n['lli['ale .r 1.

30352 . — 18 avril 1983 . -- M . Henri Bayard attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
(Santé) sur l 'inquiétude manifestée par les étudiants concernés par les
dispositions de la loi 82-11)98 du 23 décembre 1982 relative aux études
médicales et pharmaceutiques . S ' agissant d ' une réforme dont les
conséquences sont importantes pour l ' avenir de la formation médicale, il est
à déplorer d ' une part que les étudiants n ' aient pas été véritablement
consultés, d'autre part que cette réforme soit rétroactive dans son
application concernant ceux qui ont entamé un cursus d ' études médicales et
qu ' enfin la plus grande incertitude plane sur les dispositions devant
effectivement entrer en vigueur . Il lui demande en conséquence, si compte
tenu des problèmes pour lesquels des solutions doivent impérativement ètre
dégagées, il envisage d ' ouvrir des négociations avec les étudiants et le corps
médical enseignant afin de favoriser avec les intéressés la mise en place
d 'une formation médicale du meilleur niveau possible.

Personnes âgées (politique en fureur des personnels âgées).

30353 . -- 18 avril 1983 . - - M . Henri Bayard demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de bien
vouloir lui préciser les motifs qui ont exclu l ' Association des sous-officiers
en retraite de la représentation qui lui semblait acquise au sein du Comité
national des retraités et personnes âgées

Entreprises ( politique en fureur des entreprises».

30354 . -- 18 avril 1983. M. Henri Bayard attire l ' attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la loi n° 75-1334
du 31 décembre l975 relative à la sous-traitance qui avait pour but
d'apporter aux sous-traitants une protection absolue en cas de défaillance
de l 'entreprise principale . Or, les effets de la loi sont de plus en plus
annhilés par la jurisprudence qui permet de nantir la totalité des marchés
sans donner de garanties aux sous-traitants . Un projet de proposition de loi
interprétative de la loi du 31 décembre 1975 serait semble-t-il à l ' étude,
visant à restituer aux sous-traitants une réelle protection notamment sur le
plan de la reconnaissar :ce de l ' agrément tacite et lu recevabilité de l ' action
directe dans tout marché . Compte tenu du problème soulevé qui met en
cause la survie des entreprises de second oeuvre du bâtiment, il lui demande
si ce texte de loi peut vent[ prochainement en discussion et quelles sont les
mesures qui peuvent être prises pour assurer le maintien de ces entreprises,
indispensables dans le tissu économique régisnal .
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30355 . 1h asnl 19h3 . M . Henri Bayard attire l' attention de
M . le ministre du commerce et de l ' artisanat sur les ohsersauions
ef 'feetLices ai l ' echelon de chatps de partement pour recenser les
rtahlusentrnts commerciaux existants et yu ; des raient as oir pour objectif de
définir un certain nombre de propositions de reforme de la législation en
matière d ' urbanisme commercial . II lui demande . en cc qui concerne le
département de la Loire, quel est le nombre des magasins ;i grandes surfaces
et truelle est l ' unentation qui pourra étre retenue pour cette l'orme de
distribution.

	

Bttura, rl allor«Iiu«i

	

l«dt'i

	

hrlurtt's titi se t itllr/ dt'irte

30356 . 18 ;stil I'153 . M. Henri Bayard ;dure l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale 'or les conditions
d ' attribution des bourses d 'études du second degré . Alors que les plafonds
de ressources permettant de retenir la tocalwn ai bourse ont été relexes de
12 . 5 p . 100 pour l 'année scolaire 1951-1952 . il lui demande dans quelles
conditions l ' ensemble du syslénte d ' oc(rot de ces bourses a permis . pour
cette année scolaire . de xenir en aide aux fanulles dont les ressources sont
modestes .

Plau'/N«tie phtr«tucieni

30357 . 15 an-il 1953 . M . Henri Bayard attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur l 'application de l a loi du I l juillet 1975 concernant le cumul de l 'exercice
de la profession de biologiste et de pharmacien . Des dérogations ont etc
sollicitées notamment pour des laboratoires . situés en milieu rural . et qui . de
ce lait . rendent de précieux sert ces ai la population concerner . ' .ombreux
sont en elle! les cas oie les pharmaciens doisent exécuter des examens dont le
traitement technique doit se faire au plus tôt . Tout retard à certaines
manipulations peut étre à l ' origine de résultats erronés . il lui demande en
conséquence de bien couloir Ilnliirnter des mesures qu ' il presuit afin
d ' esiter qu ' en milieu rural . la population ne soit pas prixce d ' un sert tee de
sanie yeti lui est indispensable.

lmpitl sur le 1t'1t'l111

	

dilieit

30358 . 15 as cil 1953. M . Francisque Perrut appelle Iatlention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur la
profonde inégalité existant entre les personnes morales soumises ai l ' impôt
sur les sociétés et les entreprises indixiduelles au regard des déficits
reportables et du régime des anurtissentents difl rés . En elfe( une personne
morale soumise à l'impôt sur les sociétés peut dans certains cas absorber des
déficits antérieurs (reportables pendant cinq ans seulement) en différant des
amortissements qui sont reportables sans lintitauun de durée . Par contre
une entreprise individuelle (cas des agriculteurs notamment) ne petit
bénéficier de cette possibilité. l ' Administration considérant que le déficit de
I ' actisiti est immédiatement transfère au niveau du revente global de
l ' entrepreneur . ceci interdisant la possibilité de différer les amortissements
des premiers exercices bénéficiaires en suc d ' absorber les déficits atérieurs.
Il lui dcntande sil n 'est pas possible d ' étendre aux entreprises individuelles
le bénéfice de cette mesure permettant . comme pour les persennes morales.
de considérer que les déficits professionnels non abs, rouis nai n d ' autres
revenus de tt l ' entrepreneur » pufsunt étre considérés complu : ( p ue charge des
premiers résultats bénéficiaires . avant déduction des antortissentcnts
afférents a cet exercice.

I rh««i-vnr t«i«i.nrrr (PrriutulrlI

30359. lit avril 1983. M . Francisque Perrut appelle l'attention
de M . le Premier ministre sur la situation des conducteurs de travaux
publics de l'F.tat qui attendent depuis de nombreuses années leur classement
dans la catégorie 13 de la fonction publique, alun qu ' ils sont toujours classés
en catégorie C . De par leurs functions, ce sont bien des taches de
responsabilise et ii'encadrenent qu ' assument ces agents . Il lui demande
quelles mesures sont envisagées pour donner une suite favorable ai celte
demande de reclassement, dans le cadre de la décentralisation qui se met en
place et dans que : délot pourra intervenir celle transformation .

	

( l'htl,tiouc
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30360 .

	

1h aitril 1983 .

	

M . Francisque Perrut appelle l ' attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur la
situation des conducteurs de trait tu'. publics de l ' Etal qui attendent depuis
de nombreuses années leur classement dans la catégorie B de la !Miction
puhhq .ee . alors qu ' ils sont toujours classes en catégorie C . De par leurs
functions . ce sunt bien des taches de responsabilité et d ' encadrement
qu ' assument ces agents . Il lui demande quelles mesures sont envisagées
pour donner une suite favorable ai cette demande de reclassement . dans le
cadre de la décentralisation qui se ntet en place, et dans quel délai pourra
i ntersenir cette Iransfonma fion.

	

C'lrrilntrer

	

utt/i'nrnir«riun «(lurutions _

30361 . I5 as cil 1953. M . Jacques Badet attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé de l ' emploi sur la situation des
(i Jeunes solontaires rr au ternie de leur stage et plus narticulicrentent de
tous ceux yu] ne peuvent etrc maintenus dans leur emploi, ou qui, sait,
Irasaul . ne peinent prétendre aux indenutitcs Assedic n ' ayant jamais
trasaillé aupar :nanl . Il lui demande sil ne conviendrait pas d ' assimiler les
mteresscs ai des salariés et . ai ce titre. qu ' ils bénéficient des mentes droits au
regard des allocations chômage.

l.tltl,gtlt'i t'I t llll tll't'i l'l',(!lllll [!lt'.i 'dit'/t'tt'e el t/s«) ;t' 1.

30362 . 15 avril 1953. M . Augustin Bonrepaux appelle
l'attention de M . le Premier ministre sur le problè me des cultures et
langues régionales de France . Il lui demande de bien souluir lui préciser
quels sont tes projets du gousententcnt dans ce domaine : la constitution
d ' un grand Conseil des langues de France est-elle ensisaigée"A quelle date
sa création est-elle preste'.' De quels moyens cet organisme pourra-t-il
disposer en personnel et en Matériel 3

l'oves mini.uim'c I Prr.sumu'll.

30363 . 18 as ri! 1953 . M . Alain Brune araire l ' at!ention de M . le
ministre délégué chargé des P .T .T. sur les conditions d 'as :utccmcnt
des cadres techniques de l ' Administration des P .T .T . En effet. jusqu 'en
1974 . le corps des chefs de secteurs ne pouvait accéder au cadre A et cet
obstacle ai l ' sancetnent ne fit que partiellement compensé par la suite . par
l ' ouxerture de 5 concours spéciaux pour le grade d ' inspecteur technique.
Toutefois. il reste aujourd ' hui 375 de ces agents qui exercent dans les faits
les l'onctions d ' inspecteur . nombre yui a pour objectif de réduire un
museau concours spécial offrant 11)11 postes sur une période transitoire de
I au, . Le nombre de postes ainsi offert s ' avère encore insuffisant au regard
des personnes intéressées et du nombre de postes qu ' offraient les concours
précédemment cités . En conséquence . il lui demande s' il ne serait pas
possible d ' augmenter ai 1511 le nombre de postes offerts ai l 'issue de ce
concours

1 5uri«IirUlx el lllo«rt'/llt'rlls
/)f1/lei(/rll' l'll l«l't'tll' dt ' i « .liait ' Itllirllli et tllrllli't'ltlt'Ilrs 1.

30364 . 15 avril 1953. M . Michel Charzat attire ' ' attention de
M . le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux sports
sur les conditions d'utilisation du ' f onds de développement solidaire de la
vie associative . Devant le vif intérét rencontré par cette initiative data le
milieu associatif, il lui demande de bien vouloir lui préciser les conditions
d ' accès et vie limctionnentent de cc Fonds.

/:IISu•iglil'tlll'Itl .itrpt'riillr et posih«t't'«Im«Iri«I
IPridc.ix r :«s rl «enrilex paramérlic«lcv).

30365 . 15 av ril 1953 . M . Daniel Chevallier attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
(Santé) sur le prohléntc du reclassement du diplôme d ' Ft :u d ' infirmier . En
effet la loi du 25 nuvcnthre 197h reclasse le diplôme d'Étal d ' infirmier au
niveau du Brevet de technicien supérieur (B . '1 . S . 1 . A ce jour, aucun texte
d 'application n ' a été pris . Ian conséquence il lui demande s ' il envisage de
publier le texte d ' application de cette loi pour que cette mesure devienne
effective .
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30366 . 8 avril 1983 . M . Marcel Dehoux attire l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur les
conséquence, du décret 7S-37S du 17 mars 1978 pris pour l ' application de
l ' article 3 de la lai n " 7$-22 du II) janvier 1978 relative à l ' information et la
protection des consommateurs dans le domaine de certaine, opérations de
crédit . il lui demande si les prêts dont le montant est inférieur a
100 000 franc, sont exclus du champ d ' application de la loi 78-22 du
10jansier 1978 lorsqu ' ils sont utilisés dan, le cadre du financement de
travaux dont le montant est supérieur à 100 000 francs.

Huurses e! ullorulfints r/ 'i'/odes rrun<lilinns il iIIriheliunl

30367 . 18 avril 1983 . M . Yves Dollo attire l'attention de M . le
ministre de 'éducation nationale sur la <iluation de., personnes qui
recueillent de, enfants ;i la suite d ' une défaillance parentale . Dans sa
réponse ii la question n° 13481 du 3 mai 198 22 de M . Roger Duroure, M . le
ministre fait référence aux crédits accordés . Or il s 'avère qu ' existe une
grande disparate dans les critères d ' attribution . En effet . selon les
inspections d ' Académie, sont prises en considération les ressources, la
moule des ressources . ou aucune ressource . Cette situation a pour effet de
permettre de ., interprétation, restriCtises de certaines Inspections
d ' Académie . En conséquence, il lui demande s ' il ne parait pas opportun
d ' établir des critères de référence plus élaborés afin d ' exiler cette situation.

('hotIlOge Ind<vnni 1110/1 prerelrrtile

	

30368 .
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M . Pierre Garmendia appelle l'attention
de M . le ministre délégué chargé de l'emploi sur le problème de la
revalorisation de, allocations .Assedic sersees aux préretraités licenciés dan,
le cadre d ' an contrat de solidarité . Il lui signale le cas d ' un habitant de sa
circonscription qui, parti en juin 1982 . se plaint d ' une perte de pouvoir
d'achat du fait de la non revalorisation du montant de son allocation, selon
lui, portant prévue deux fois par an sur la hase de l ' esolution de l'indice des
prix . En conséquence, il lui demande quelles mesures il lui semble possible
de prendre pour remédier ,i cette situation.

Hunilieupes t réinseNilul peu/essiruuu'He et suri//e 1.

30369 . 18 avril 1983 . Mme Marie Jacq attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé de l ' emploi sur les orientations
définies par le S . N . A . P . l . I . pour l ' insertion des personnes handicapées
mentales . Dans Na s< stratégie pour réussir o, le S . N . A . P. F . I . insiste sur le
manque de places dans les C . A .T . qui soent xss :'ttiellentent de la sous-
traitance et sur l ' intégration progressive d ' enclaves dans les entreprises
ordinaires . Elle lui demande en conséquence son avis sur cette stratégie et
les actions ai mener en direction des entreprises, l ' intégration permettant une
économie d ' investissement de la collectivité de l ' ordre de 11)1) 0011 francs par
travailleur handicapé.

/•ilnrrionnuires ef qgenfx puhlir, reurrirrei.

30370 . I8 avril 1983 . M. Georges Labazée attire l ' attention de
M .le Premier ministre (Fonction publique et réformes
administratives) sur les abus d ' interprétation de « l ' arrêt Kœnig n relatif
aux rappels et bonifications pour service militaire concernant les
fonctionnaires . (" est ainsi que certains mincteres ont pu tolérer la prise en
compte jusqu ' ai six fois du service militaire pour certains fonctionnaires
ayant présenté six concours successifs . II en résulte un décalage important
de carrière entre hommes et femmes notamment . En conséquence . il lui
demande quelles mesures Il compte prendre pour que ces principes d 'égalité
de carriére soient rétablis.

f)rtiitx rl 'enregixtremen) et de timbre /deuils de timbre).

30371 . 18 avril 1983. M. Pierre Lagorce expose :i M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget, que
l ' article 1062 du ( ' .G . I . exonère de droits de timbre et d ' enregistrement les
« actes de toute espèce nécessaires pour le service des Caisses d ' épargne et
de la Caisse nationale d'épargne n . Il lui demande de bien vouloir préciser si
cette exonération s ' applique aux actes contenant mainlevée d ' in,eriptions
prise pour sûreté de prêts consentis par ces organismes .

	

1)1'1,11,

	

el de Il/libre

30372 . 18 asul 953. M . Pierre Lagorce expose ai M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget . qu'une
incertitude rune quant au regnne fiscal de, partages de biens situés en
France . constatés par des actes passés ai l ' étranger . II lui demande de bien
vouloir lui préciser dans le cas d ' une part . où de tels partages concernent
des biens meubles et immeubles . dans le cas d ' autre pars, ou il concernent
uniquement des Men, immeubles, t quelle, condition, ces partage ; peuvent
étre enregistrés et publiés en France . st le droit de partage est dit à cette
occasion (et dan, I a firnatixe . quelle en serv i l ' assiette : ensenthle des biens,
biens situés en Fiance . ou biens faisant l 'objet de la publication) et dans la
negalise . quelles sont les perceptions encourues.

	

/)1'1111 . I/ 'ellri~t!Ix/rl'lltl'l!!
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ellre,l;lxll'elnelll : purlu4t's 1.

30373 . 18 dont 1983. M . Pierre Lagorce expose ai M . le
ministre de l 'économie, des finances et du budget qu ' un immeuble
entrant dans le champ d'application de la T . V . A . a cté apporte ai une
société non soumise à 1 ' 1 . S . La société doit étre dissoute . Il lui demande de
bien couloir lui préciser le régime fiscal de l'attribution de cet immeuble . en
distinguant selon que cette attribution est oit non faite a l 'associé apporteur,
et selon que le bien est ou non sorti du champ d'application de la T . V .A.

lbvüls i/ 'e/u'e ,çis11e111t7N et dr lirnhre
ores ivrrrnuvll

	

nnnuNuns il lin'r unrl't•ll .s 1.

30374 . 18 : g ril 1983. M . Pierre Lagorce expose ai M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget qu'une personne
a acquis tas immeuble d ' habitation, achevé depuis plus de 5 ans et sur le
terrain sur lequel il est édifié, d ' une superficie de = 111)11 métres carrés . Elle a
postérieurement édifié un garage, accolé à cette construction et transformé
en local d ' habitation dans des conditions qui s ' apparentent a une imitable
construction . un ancien cellier dépendant de l'immeuble d ' habitation . ('es
constructions sont achesées depuis moins de 5 ans et le propriétaire
envisage de revendre l ' ensemble . Il lui demande quel va étre le régime fiscal
de la revente . du point de vue des droits de Imitation.

7 'u ce sur lu ruleur u/outre d<•durinulçl.

30375 . 18 avril 1983 . M . Pierre Lagorce expose à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget le cas suivant.
qui donne lieu a des difficultés fréquentes en pratique . Une personne achète
un terrain à haiur d ' une superficie de 4 111111 mètres carrés . La T .V .A . es'.
payée sur le prix de'_ 51111 métres carrés . et la taxe de publicité lonciere sur le
surplus . Après :noir édifié un immeuble dans le délai Icgal . l ' acquéreur
revend par exemple 1 51111 métres carrés à une personne yui entend utiliser ce
terrain pour haitir . II lui demande comment sont s'exercer ai l ' occasion de
cette revente les droits ai déduction du vendeur pour la T . V .A . qu ' il a patyce
sur l ' acquisition originaire.

	

phrs-rulues

	

inlpusilion r inuueubles i.

3037E . 18 avril 1983. M . Pierre Lagorce appelle l ' attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget star lai
question de l' imposition au titre des plus-values immobilières dans le cas
de vente moyennant prestations viagères . II arrive en effet, dans ce type de
vente, qu ' il n ' y ait aucun prix d'exprimé et qu ' il soit indiqué que ce pro est
constitué pair l ' ohligauon de « luger, nourrir, entretenir et soigner le
vendeur . On peut alors su demander conteiant on doit calculer la plus-
xalue . Doit-on transposer les solutions adoptées ai propos vies ventes dont le
prix est converti en rente xiaigere . et évaluer en espèces le montant des
prestations stipulées (mais selon quel hareinepuis capitaliser la rente
ainsi chiffrée ou doit-un prendre pour base l ' évaluation faite dans l 'acte
pour lai perception des droits d ' enregistrement 7 Si cette ciernicre solution
était adoptée, il semblerait que lorsque cette é'aluaition a fait l'objet d'un
redressement, la nouvelle valeur en résultant doive et re prise connue base
pour l ' imposition des plus-values . En effet, s 'il est de règle qu ' un
redressement est sans incidence lorsqu 'i l relève une insuffisance de prix
(instruction du 30 septembre 1976, paragraphe 1751, il ne parait pats en être
de mente lorsqu ' il y aa insuffisance d 'évailuation, la vente étant faite sans
prix . Le redressement fixe alors la valeur réelle des biens appréciée à la date
de cession des biens ou droits dont la propriété est transférée . II lui
demande s ' il peul lut .donner son avis a ce sujet .
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Pro/es.vioas et activités nn'dirulcc cages-/enonesl.

30377 . 18 avril 1983 . -- Mme Marie-France Lecuir attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale (Santé) sur la situation des sages-femmes . Malgré
l ' adoption du projet de loi les concernant . un certain nombre de problèmes
subsistent . En particulier . le classement des sages-femmes dans l ' échelle
indiciaire ne correspond pas au niveau de formation que requiert
l ' obtention du diplôme (baccalauréat + concours d ' entrée à ! ' école de
sages-femmes + inscription en faculté de médecine pour les trois a ;:nées
d ' études). La revalorisation entreprise de cette profession passe
certainement aussi par l ' amélioration de la formation (instauration d ' une ou
deux années supplémentaires) . En conséquence, elle lui demande si des
mesures peuvent être prises pour que soit examinée dans le détail une
amélioration des remuncrttions et de la formation des sages-femmes et un
calendrier de rattrapage .

Pro/esIions et activité s n'é dicule.c ! nu'drrirrr scolaire i.

30382 . 18 avr il 1983 . Mme Marie-France Lecuir attire
l ' attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur le contenu
de circulaire inter-ministérielle santé-éducation nationale du 15 juin 1982
relative aux orientations et au fonctionnement du service de santé scolaire.
Le texte de cette circulaire précise que l 'assistante sociale scolaire doit
exercer ses activités en priorité dans les établissements du second degré.
L ' application restrictive de cette circulaire entrain ', la disparition du service
social scolaire des écoles primaires et maternelles . fan conséquence, elle lui
demande si des mesures peuvent être prises afin que les classes pré-
élémentaires et élémentaires puissent bénéficier de postes d ' assistantes
sociales scolaires nécessaires à la continuité des actions préventives en
milieu scolaire dés la maternelle.

En ei,cnc'menl f personnel i.

Poses et feIiionnntaricalions fléléplulne1.

30378. - 18 avril 1983 . Mme Marie-France Lecuir attire
l ' attention de M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur la
situation des personnes âgées bénéficiaires du Fonds national de solidarité
et qui habitent en résidence de personnes âgées . Ces personnes se voient
refuser l ' installation gratuite du téléphone qui est un droit pour les
personnes de cette catégorie n ' habitant pas en résidence . Elle lui demande
s ' il n ' est pas possible d ' envisager une mesure étendant ce droit aux
personnes hébergées en résidence.

lllrpril

	

et faxes ! ceil/rt' .s de ,l c'slion c'l a.s.soc'ialions uc;rc'i' .s 1.

30379 . 18 avril 1983 . Mme Marie-France Lecuir attire
l'attention de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur
l ' impossibilité faite aux femmes d ' artisans et de commerçants de siéger
comme administratrice au Conseil des Cel,tres de gestion agréés . En effet.
n 'étant pas ti,scrites conjointement avec leur mari sur I_s registres des
Chambres de commerce ou des métiers, elles se trouvent privées de l ' eeercicc
d ' un mandat où leur compétence pourrait s' exercer efficacement puisque,
bien souscrit . elles tiennent la comptabilité et la partie administrative de
l'entreprise dont leur mari est juridiquement seul répondant . Elle lui
demande quelles mesures il envisage de prendre pour permettre aux femmes
d 'artisans et commerçants de siéger au sein des Conseils des Centres de
gestion agréés .

Postes : ministère

30380 . 18 avril 1983. - Mme Marie-France Lecuir attire
l'attention de M . le Premier ministre (Fonction publique et
réformes administratives) sur l ' inégalité entre les carrières masculines
et féminines du fait des rappels successifs du service militaire pour les agents
accédant à une catégorie différente ii la suite de concours passé avec succès.
Ces pratiques discriminatoires et illégales sont d ' usage courant notamment
pour les carrières des agents mascu l ins des P . T . T . Elle lui demande quelles
mesures sont envisagées pour rétablir une égalité professionnelle qu ' il
convient d ' instituer pour les carrières des agents de l'Etat.

Professions et activités ntéelieah, x (médecine scolaire'

30381 . — 18 avril 1983. - Mme Marie-France Lecuir attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale (Santé) sur le contenu de circulaire inter-
ministérielle santé-éducation nationale du 15 juin 1982 relative aux
orientations et au fonctionnement du service de santé scolaire . Le texte de
cette circulaire précise que l 'assistante sociale scolaire doit exercer ses
activités en priorité dans les établissements du second degré . L'application
restrictive de cette circulaire entraine la disparition du service social scolaire
des écoles primaires et maternelles . En conséquence, elle lui demande si des
mesures peuvent être prises afin que les classes pré-élémentaires et
élémentaires puissent bénéficier de postés d'assistantes sociales scolaires
nécessaires â la continuité des actions préventives en milieu scolaire dés la
maternelle .

30383 . 18 avril 1983 . - M . Bernard Lefranc attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
instructeurs de l ' enseignement public dont le corps est en extinction et les
conditions de t ravail et de remuner,tion tout il fait précaires . li lui demande
quelles mesures il pense prendre en faveur de cette catégorie de personnes
envers qui des promesses avaient été formulées par M . le Président de la
République .

Fnnrliunnuires el (Welles Inihlies

30384 . 18 avril 1983. M . Guy Malandain attire l ' attention de
M . le Premier ministre (Fonction publique et réformes
administratives), sur le problème des limites d ' âge fixées pour les
candidats à bon nombre de concours adminitratifs et d ' accès ii la fonction
publique . En effet, non seulement ces limites d 'âge, fixées au-dessous de
cinquante ans voire quarante-cinq ans pour certains concours, portent
préjudice aux demandeurs d 'emploi dès lors privés d ' une possibilité
appréciable de trouver un emploi stable, mais elles contribuent à faire de la
plupart d 'entre eux des chômeurs de longue durée. Cette situation est
particulièrement anormale pour ceux qui se trouvent à dix ans et plus de la
retraite . C 'est ainsi qu ' il lui expose le cas d ' un de ses administrés âgé de
cinquante-quatre ans . au chômage depuis quatre années consécutives,
diplômé en droit du travail (E . S . S . F .C .) et gestion des entreprises
IC . S . S . E .) ancien assistant de direction, qui n 'a pu se présenter au
concours national de prospecteur placier à l ' A . N . P . E . , concours dont les
épreuves axaient lieu le 24 mars 1983 . Hormis son âge

	

yui ne lui parait
toutefois point avancé ce monsieur sérieux et compétent présentait le
profil idéal pour le poste qu ' il postulait et remplissait toutes les conditions
requises . Aussi, il lui demande s ' il n ' estime pas injuste et injustifiable les
aspects réglementaires sus-visés, concernant ces concours, notamment au
regard des libertés individuelles et du droit de chacun au travail et à
l 'emploi . Il lui demande en conséquence s ' il entend y remédier dans un
proche avenir, en apportant des améliorations sensibles.

lnlpd!.s' CI haves Ieolllroll<' et ronlelrliCrl.l"/.

30385 . 18 avril 1983. M . Robert Malgras attire l ' attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur les
problèmes rencontrés par les contribuables devant se faire rembourser par
les services fiscaux, des sommes versées à tort . En effet, il n 'est pas rare
pour ces contribuables de devoir attendre un an pour obtenir un
remboursement, avec tout le préjudice causé par la dépréciation monétaire.
Il est évident qu 'une accélération de cette procédure améliorerait
sensiblement l ' image de marque de l ' Administration française dans son
ensemble . En conséquence, il lui demande si un effort particulier ne
pourrait être fait dans cette direction.

lnrpnl .sur le revenu ((laotien! familial/.

	

30386.

	

18 avril 1983 . - M . Robert Malgras attire l ' attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur les
difficulu rencontrées par les couples vivant maritalement . Lors de leur
déclaration sur le revenu, ils sont tenus d ' effectuer une déclaration
individuelle et se trouvent ainsi pénalisés par rapport aux personnes vivant
sous le régime du mariage . En conséquence, il lui demande si, en fonction
de l ' évolution des moeurs, il ne serait pas souhaitable que l ' administration
fiscale reconnaisse la possibilité aux personnes possédant un certificat de
concubinage, d ' effectuer une déclaration fiscale commune .
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30387 . 18 avril 1983 . M. Jacques Mellick appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la prise en compte des primes accordées au personnel S . N . C . I . dans le
calcul de la contribution exceptionnelle de solidarité . Sachant que ces
primes sont dues pour des heures particulières effectuées en fonction des
horaires S . N .C . F . . il lui demande de bien vouloir ne pas tenir compte de
l ' octroi de ces primes spécifiques à la profession dans le calcul de la
contribution exceptionnelle de solidarité .

prétendent responsables . ceux-ci sont parvenus à égarer une partie de
l 'opinion publique, en la dressant contre des étrangers, que la culture et
surtout la pauvreté, tiennent pour la plupart, éloignés de nos modes de vie.
A Marseille un enfant en est mort . Compte tenu de l ' extrême gravité d ' une
telle sensibilisation, il lui demande quelles mesures supplémentaires il
envisage . au nom du gouvernement, de retenir pour prohiber toute forme
d ' exploitation du racisme, et soutenir tous ceux qui sont appelés à en
souffrir .

lntpôls Meaux have professionnelle)

EXperls rumpluhlrs I profr.oinq

30388 . X avril 1983 . M. Jacques Mellick appelle l'attention de
M . le ministre de la justice sur la possibilité d ' engager sous une forme à
déterminer, la responsabilité des comptables et experts-comptables
concernés lors de la mise en oeuvre d ' une procédure de liquidation de biens
d ' une entreprise en difficulté.

.adntini .siruliort rl rr,~intrç prnilrmiuirrs Ip<'r .cunnrl Huutt' (iurnnnrl.

30389 . IX avril 19X3 . M. Joseph Menga appelle l ' attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur les
sanctions économiques que fait peser l 'Administration des domaines sur
quatre fonctionnaires de l ' éducation surveillée de Toulouse . Ces quatre
Agents techniques d ' éducation (A . T . E . ) excercent des fonctions de
veilleurs de nuit dans les foyers d ' hébergement de l ' éducation surveillée
relevant du ministère de la justice . En plus de leur rôle de sécurité, ces
agents assument des tâches éducatives . De par leur nouveau statut, ils sont
assimilables au personnel éducatif . Leur travail est ingrat et estrémement
difficile . Depuis 1978, la Direction départementale de l ' éducation surveillée
essaie en vain d 'obtenir des concessions de logement par nécessité de service
pour ces fonctionnaires . La Direction locale des domaines refuse
systématiquement et s' en tient a une interprétation restrictive de textes
datant de 1949 et 1951) . Ceux-ci ne tiennent aucun compte de l ' évolution du
phénomène de la délinquance et des méthodes de travail actuelles . A trois
reprises, la Direction départementale de l 'éducation surveillée a présenté
cette affaire devant la Commission départementale des affaires
immobilières . ('elle-ci, sur rapport défavorable du directeur des domaines a
rejeté cet appel . La Direction des domaines réclame donc non seulement les
loyers actuels niais des arriérés pou oint remonter (comme c est le cas pour
un agent) à 1978 . Au moment où la délinquance ne cesse de croitre et que
notre pays doit pouvoir faire face notamment dans le domaine de la
prévention, il est fâcheux de constater que des personnels spécialises à qui
des efforts supplémentaires sont demandés fassent l 'objet de tracasseries
administratives . II lui demande donc quelles mesures il compte prendre afin
que cette situation inadmissible se résolve le plus rapidement possible en
faveur des quatre fonctionnaires de l ' éducation surveillée.

Banques et établissements financiers (épargne logement)

30390. - IX avril 1983 . M. Joseph Menga appelle l ' attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur l ' inadéquation du
montant et de la durée des prêts d 'épargne-logeaient aux besoins de
nombreux ménages qui souhaitent acquérir un logement . Le montant des
prêts est calculé en appliquant ai la partie des intérêts représentés par des

droits à prêt » acquis durant la période d ' épargne . un coefficient de prêt.
relatif ai la durée de remboursement . Pour un ntéme montant de ii droit de
prêt t., le prét est d ' autant plus élevé que la durée de remboursement est
courte . Mais, les charges de remboursement calculées a partir de
coefficients applicables au montant du prêt obtenu sont d 'autant plus
faibles que la durée choisie pour le remboursement du prét est longue . La
difficulté qu ' ont les jeunes ménages d 'accéder ai la propriété dans la
conjoncture présente est accrue par les contraintes de ce mécanisme de
crédit . En fait, les ménages souhaitent obtenir un prêt aussi élevé que
possible et remboursable sur une durée assez longue, afin de réduire les
charges de remboursement . II lui demande si un aménagement plus
favorable des conditions de prêt ne pourrait pas être obtenu en allongeant.
pour un montant de prét inchangé . la durée de remboursement bien au-delà
de ce qui est actuellement prévu.

( 'mm/Itnnes r,'lrrrinns runniripulesl.

30391 . 3 avril 1983 . M . René Olmeta attire l'attention de
M . le Premier ministre sur les relents de racisme qui ont, à ses yeux.
marqué les récentes élections municipales . Attisés sciemment et de façon
intolérable, de la part de certains hommes politiques de droite qui se

30392 . 18 avril 1983 . — M . Henri Prat demande à M . le ministre
de l'économie, des finances et du budget de bien vouloir lui indiquer
à quelle date pourra intervenir la réforme de la taxe professionnelle . Malgré
diverses mesures d ' allégement intervenues, les investissements réalisés et
l ' augmentation du nombre de salariés, se traduisent par un accroissement,
souvent anormal . de cette taxe.

Ta,. sur l,! rt/lrur uiuulrr rhume il applira lita t.

30393 . IX avril 19X3. M . Michel Sapin appelle (attention de
M. le ministre de l'économie, des finances et du budget sur les
dispositions de l ' article 256 A du code général des impôts, en vertu
desquelles les expertises demandées par une juridiction à des fonctionnaires
ou à des agents des collectivités locales désignées en raison de leurs
f)nctions . sont placées hors du champ d'application de la T . V . A . Il lui
demande si un fonctionnaire retraité (par exemple un conservateur des
hypothèques diplome d ' études supérieures de droit immobilier) bénéficie de
ces mènes dispositions, dans le cas où des expertises lui sont demandées par
une juridiction .

/snrr,4 it' 1 ertt'r',eir.s q un!'e/h's 1.

	

30394 .

	

IX avril 19X3 .

	

M . Bernard Schreiner attire l'attention
de M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur l'emploi du
carburant méthanol . Il lui demande quel est l ' état de la législation en la
matière permettant la légalisation de ce carburant seul et en utilisation
mixte .

lmpnls el laits rpuli!iyur /icrult'

	

30395 .

	

18 avril 19X3 .

	

M . Bernard Schreiner attire l ' attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur la
situation fiscale du carburant méthanol . Dans l ' hypothèse où ce carburant
serait légalisé . II lui demande s ' il est vrai qu ' une taxe en frappant l ' usage et
les modulations dans le temps en retarderaient l ' utilisation.

Logement (pol is).

30396 . — IX avril 1983 . -- M . Bernard Schreiner attire l'attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur la
situation des fonctionnaires bénéficiaires de prêts à la construction, pour un
habitat principal, occupé jusqu ' à la retraite de son propriétaire, par des
ascendants ou descendants . De précédentes interventions sur ce sujet
(question écrite A . N . n° 33643 du 1 " décembre 1976 Journal officiel du
5 mars 1977 et question écrite n° 19564 Journal officiel du 22 octobre 1975)
s'attachent à faire bénéficier les fonctionnaires de l ' aide de l'Etat (prêts
spéciaux du Crédit foncier de France) sur le seul prêt spécial dit
a tranche A » et non sur le supplément familial dit a tranche B » . Il lui
demande s ' il entre dans ses intentions d ' étendre le régime de l ' interprétation
favorable à cette tranche dite tt tranche B ».

Communes (personnel).

30397 . IX avril 1983 . -- M . Pierre Tabanou appelle l'attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur la
situation que crée l ' annulation par le tribunal administratif d'un art-été du
maire portant licenciement d ' un agent, lorsque le Conseil municipal refuse
de créer le poste de l'agent en cause, supprimé pour raison économique . (' e
refus est de nature à empêcher l'exécution du jugement du tribunal
administratif, qui oblige le maire à réintégrer ledit agent dans son emploi
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précédent . Cette situation se complique singulièrement lorsqu ' il s ' agit d ' un
emploi dont la spécificité et les conditions générales de recrutement ne
permettent pas d ' offrir un poste équivalent à l ' agent licencié . Commerce et artisanat

(politique en faveur du commerce et de l 'artisanat).

Handicapés (réinsertion professiormelle et sociale).

30398 . — 18 s' riI 1983 . -- M . Clément Théaudin appelle l'attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur l'accès
des travailleurs handicapés aux emplois des collectivités locales et des
établissements publics . Par circulaires du 19 octobre 1981 et du
17 décembre 1982, M . le ministre rappelait l ' obligation d 'emploi instituée
par la législation en vigueur en faveur de ces travailleurs et soulignait que
l' insertion professionnelle des intéressés concerne tous les employeurs,
notamment l 'ensemble des collectivités locales et de leurs établissements
publics . En effet, 3 p . 100 des effectifs du personnel titulaire à temps
complet doivent être réservés à cette catégorie de personnes auxquelles la
qualité de r< handicapé » a été reconnue par la C . O . T .O . R . E . P . II le
remercie donc de bien vouloir lui communiquer le bilan de l ' effort
d 'insertion entrepris et l 'évaluation qui en résulte, notamment en matière de
délais d ' attente entre la réussite à l ' essai professionnel dans le cadre du
concours pour les emplois réservés et l ' obtention effective du reclassement
par catégories professionnelles.

Anciens combattants et victimes de guerre (retraite du combattant).

30399 . — 18 avril 1983 . — M . Clément Théaudin appelle l'attention
de M . le ministre de la défense (Anciens combattants) sur la
perception de la retraite du combattant, versée semestriellement aux ayants
droit . En evril 1983, les Français auront la possibilité de prendre leur
retraite à soixante ans . En conséquence, il lui demande s ' il est dans les
intentions du gouvernement de ramener également à soixante ans le
bénéfice de cette retraite jusqu ' alors versée à soixante-cinq ans.

Permis de conduire (auto-écoles).

30400 . — 18 avril 1983. — M . Clément Théaudin appelle l'attention
de M . le ministre des transports sur l'inquiétude des i tablissements
d'enseignement de conduite automobile concernant la future formation des
conducteurs . Il le remercie de bien vouloir l ' informer sur la réforme qu' il
envisage d ' entreprendre en matière de permis de conduire automobile et lui
préciser le nouveau rôle qu ' il compte réserver aux auto-écoles dans ce
projet .

Fonctionnaires et agents publics (recrutement).

30401 . — 18 avril 1983 . — M . Bernard Villette attire l ' attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
(Santé) sur les dispositions du décret n° 72-877 du 12 septembre 1977 qui
stipule dans son article 6 : « Que les ouvriers professionnels de première
catégorie sont recrutés par voie de concours sur titres parmi les candidats
titulaires de deux C .A .P. de spécialité différente et concourant à l'exercice
d'une même branche d'activité » . II souhaiterait connaître la position du
gouvernement concernant : 1° La reconnaissance du Certificat d ' aptitude
professionnelle arts ménagers . 2° La possibilité de cumuler ce C . A . P . avec
un autre (lingerie-couture. etc . . .) pour permettre une accession au grade
supérieur, nomination comme O .P .I.

Erahlissements d' hospitalisation, de soins et de cure (personnel).

30402 . — 18 avril 1983 . — M . Bernard Villette attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
(Santé) sur les dispositions du décret n° 70-1186 du 17 décembre 1970,
modifié par le décret n' 77-261 du 14 mars 1977, concernant les conditions
de recrutement des Agents de service hospitaliers (A .S .H .) . L'article 5
stipule : « Par voie de concours sur titres ouverts : a) Aux candidats àgés de
dix-huit ans au moins et quarante-cinq ans au plus au 1" janvier de l'année
en cours et qui sont titulaires du certificat d'études primaires ou d'un titre
équivalent, ou qui ont justifié d'une instruction équivalente à 1a suite d'un
examen probatoire » . Or, il semble que dans la majorité des établissement
hospitaliers de la Charente les directions exigent systématiquement que les
candidats aient le certificat d'études primaires . Les candidats, titulaires de
cet examen, étant de moins

	

moins nombreux, alors qu'ils ont bien
souvent une instruction pl vée du fait des réformes scolaires, ne
pourrait-on pas les faire béas . .er d'une dispense sur justification d'une
scolarité au moins équivalente? II lui demande ce qu'il compte faire à ce
sujet .

30403. -- 18 avril 1983 . — M . Pierre Raynal demande à M. le
ministre du commerce et de l'artisanat des informations sur la
modification de la loi d ' orientation du commerce et de l ' artisanat du
27 décembre 1973 . En effet, les professionnels de ce secteur économique
s ' interrogent et s ' inquiètent devant le silence qui a succédé à l ' annonce
d ' une grande réforme des circuits de distribution . Plus spécialement, il
aimerait connaître si possible, les lignes directrices de la réforme en matière
d ' urbanisme commercial . Il ne méconnaît pas la difficulté de concilier dans
ce domaine deux impératifs contradictoires d ' une part favoriser la
concurrence commerciale qui est un facteur anti-inflationniste et d ' autre
part assurer la viabilité de toutes les formes de commerce . Dans l ' hypothèse
où . suivant les informations dont il a pu avoir connaissance, l ' intervention
des Commissions départementales d ' urbanisme commercial deviendrait
obligatoire pour l ' implantation de magasins d 'une superficie supérieure à
400 mètres carrés au lieu de 1 000 mètres carrés à l ' heure actuelle, il attire
l ' attention de M . le ministre du commerce et de l ' artisanat sur le fait que
l ' installation de magasins de cette taille, si elle a un impact négligeable en
milieu urbain, constituera toujours une menace de destruction du tissu
commercial dans les villes moyennes et peti .es des régions rurales . En
conséquence, il estime que la superficie minimale déclenchant l ' intervention
de la Commission départementale d ' urbanisme commercial (C . D . U .C . )
devrait être modulée en fonction de la population et de la densité
commerciale.

Recherche scientifique et technique (politique de la recherche).

30404 . — 18 avril 1983 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre de l'industrie et de la recherche où en sen ; les
recherches en France sur la biotique . II souhaiterait savoir si !a France
poursuit des travaux en liaison avec d ' autres pays . lesquels, et si des
applications de cette nouvelle discipline ont déjà été envisagées, lesquelles,
et pour quelle période de l ' avenir.

Produits fissiles et composés (entreprises : Drôme).

30405 . — 18 avril 1983 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre de l'industrie et de la recherche s'il est axact que
l ' usine Eurodif de Pierrelatte tournera pendant au moins deux ans à 60 ou
70 p . 100 de sa capacité . Au cas où cette information serait confirmée, il
souhaiterait savoir les causes de cette situation, alors que la France a
poursuivi ses efforts pour s 'équiper en énergie nucléaire, et, d 'autre part,
quelles seront les conséquences de cette décision sur le personnel de l ' usine.

Commerce extérieur (République fédérale d'Allemagne).

30406 . — 18 avril 1983 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
Mme le ministre du commerce extérieur et du tourisme si elle peut
résumer les accusations essentielles po ; tees par la France contre les
pratiques protectionnistes de la R .F .A ., d ' après le document français qui
aurait été remis au gouvernement allemand . 11 aimerait savoir quels
produits français sont visés par les pratiques évoquées, et si, depuis la
remise de ce document, la R . F .A . a répondu aux critiques formulées, et si
la situation a, en conséquence, évolué.

Handicapés (appareillage).

30407 . — 18 avril 1983 . — M . André Audinot rappelle à M . le
ministre de la défense (Anciens combattants) qu'il n'a toujours pu
obtenir de son service une réponse précise concernant la suppression du
Centre d'études et de recherches pour l'appareillage des handicapés, de la
rue de Bercy à Paris, pour la région de Metz . II lui demande s'il ne considère
pas cette suppression de service comme une régression au plan social.

Famille (politique familial').

30408 . — 18 avril 1983 . -- M . René André appelle l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation particulièrement difficile faite aux familles confrontées aux
difficultés actuelles . il lui demande s'il estime compatible avec les promesses
faites aux familles, les mesures suivantes : 1° limitation de l'augmentation
des allocations familiales au 1" juillet 1982 à 6,5 p . 100 au lieu de 14 p . 100 ;
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2 ' mise en place des dispositions, amputant d ' un mois les dates d ' entrée et
de sortie du droit aux prestations familiales : ces dispositions paraissant, par
ailleurs, asoir été prises en violation manifeste des principes fondamentaux
de la sécurité sociale : 3° amputation du pouvoir d ' achat des familles
résultant du plan de rigueur, le prelevemenl de I p . I))0 supplémentaire sur
le resenu imposable étant absolument intolerahle des lors qu ' il ne prend pas
en compte, la situation f:tniiltale des contribuables . Il lui demande s ' il
n ' estime pas que ces mesures mettent une nouvelle fois en évidence la
contradiction entre le discours politique officiel et la realite des décisions
prises en matière de politique familiale . S ' il était d ' un avis contraire, il
serait dcstreus qu ' on lui explique en quoi ces mesures vont dans le sens
d ' une politique favorable aux familles.

Inipor Brrr lev suce tes ( champ d 'application)

30409 . - 18 as rd 1983. M . Pierre Bachelet attire l ' attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget . sur les
conditions d ' application de l ' article 22)19 quater A du code général des
impôts . il lui demande notamment de bien couloir lui préciser si les
bénéfices réalisés jusqu 'au 31 décembre 1981 par une entreprise de
construction de logements et portés ai la réserve spéciale depuis moins de
sept ans . pourront continuer à bénéficier du sursis d' imposition prévu par
cet article dans les cas suivants : l ' si l ' entreprise change totalement
d ' acttsitc . 2 ' st l ' entreprise . tout en consenant à tare principal l ' aettcité de
conslructior de logements . v ajoute une autre activité étant ou non en
rapport avec la construction : 3' si l'entreprise utilise ses capitaux et
bénéfices disponibles pour la construction d ' immeubles à usage locatif . 4' si
l ' entreprise utilise ses capitaux et ses bénéfices libérés de l 'impôt (bénéfices
amuit supporte l ' impôt au taux normal et bénéfices inscrits a la réserve
spéciale d e puis plus de sept ans) pour l'exercice d ' une autre activité ou pour
la construction d ' immeubles ai usage locatif.

Impôt, sur le relie, . (charges déductibles l.

30410 . i8 avril 1983 . M . Pierre Bachelet attire l ' attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur les
difficultés qui résultent pour les parents redevables d ' une pension
alimentaire à leur enfant majeur handicape, de l ' application des dispositions
contenues dans l'article 12-11-3' de la lot de Finances pour 1982 . Il lui
expose que, tout en confirmant la possibilité de déduction prévue à
l ' article 156-11-2 ' du code général des impôts . cet article de la loi de finances
limite la possibilité de déduction dont il s ' agit au montant fixé pour
abattement prés . par l ' article i96 B du code général des impôts : soit pour
1982 un abattement forfaitaire maximum de 12 500 francs . Il lui expose

également que le législateur semble, ai ce propos . avoir fait une généralité
des cas prés us par les articles 205 à 211 du code civil, sans s 'arrêter sur le
cas douloureux des handicapés ou invalides dont le traitement ne peut
moralement pas étre sur le plan fiscal identique à celui d ' un enfant majeur
poursuivant ses études . sain de corps et d ' esprit . Il lui demande en
conséquence de bien souluir tout mettre en havre pour revenir aux
dispositions antérieures prévues par l ' article 156-II-2 ' du code général des
impôts et admettre la déduction totale et sans limite de la pension
alimentaire versée en application d ' une décision de justice aux enfants
majeurs invalides ou handicapés, tels que définis à l ' article 173 du code de la
famille et de l ' aide sociale.

Entreprises (punique en /ci reur des entreprises),

30411 . 18 avril 1983 . M . Jean-Paul Charié demande ai M . le
ministre délégué chargé de l ' emploi dans quelles conditions mac
entreprise A . ayant une baisse momentanée d ' activité, peut déléguer dans
une autre entreprise B qui, elle, recherche en vain du personnel . le personnel
compétent disponible dans l ' entreprise A . Dans quelles conditions
l ' entreprise A peut-elle facturer à l'entreprise B les heures de travail fournies
par le personnel de l ' entreprise A ?

f'ba.r.se ( réglementation ) .

30412. - 18 avril 1983 . M . Jean Hamelin rappelle à M . le
Premier ministre (Environnement et qualité de la vie) que son
prédécesseur dans une lettre au médiateur en septembre 1981 s 'engageait à
donner des instructions aux préfets pour que des arrétés modificatifs soient
pris excluant la référence au rayon de 150 métres autour de toute habitation
dans l ' opposition formulée éventuellement lors de la création des
associations communales de chasse agréées . S ' agissant d ' un engagement qui
date d 'environ un an et demi, il lut demande pourquoi les instructions en
cause n ' ont, jusqu ' à présent, pas été données et pour quelles raisons les
arrêtés modificatifs n 'ont-ils pas èté pris '?

nette publique (emprunts d 'Etat).

30413 . - - 18 avril 1983 . -- M . Jean . ' Lipkowski appelle l'attention
de M . le ministre de l'économie, de- 'inances et du budget sur
une des décisions annoncées par le gouvernement il y a quelques jours et
selon laquelle un emprunt obligatoire correspondant à 10 p . 100 de l ' impôt
payé en 1982 sur les revenus de 1981 sera prélevé à titre exceptionnel dans le
courant du mois de mai . II est hors de doute que cet emprunt obligatoire
généra parfois très gravement certains contribuables qui dans leurs
prévisions personnelles, n ' avaient pu prendre en compte une mesure tout à
fait inattendue . Il attire particulièrement son attention sur les contribuables
admis en retraite ou en pré-retraite depuis la fin de l ' année 1981 . Leurs
revenus de l ' année 1981 qui serviront à déterminer leur participation à cet
emprunt obligatoire . sont généralement les plus élevés de toute leur
carrière . Ils sont en tout cas sans commune mesure avec leu r., revenus de
1982 ou de 1983, leurs ressources ayant diminué d ' au moins 50 p . 100 . Il lui
demande de bien vouloir ens isager des mesures d ' assouplissement, en ce qui
concerne l ' emprunt obligatoire de cette catégorie de contribuables.

Assurance maladie maternité (prestations . Vendée).

30414. - 18 avril 1983 . - M . Pierre Mauger demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de lui
indiquer le rythme de progression des dépenses de santé pou : la Vendée en
1982 en lui précisant la part des indemnisations des arrêts de travail pour
maladie (inférieurs et supérieurs à huit jours).

Mutualité sociale agricole l cotisations Vendée').

30415 . -- 18 avril 1983 . -- M . Pierre Mauger appelle l'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur les difficultés de certains
agriculteurs vendéens . ceux de Barhatre en particulier, qui . à la suite des
inondations de 1979 . n ' ont pu malgré tous leurs efforts de remise en état des
terrains . arriver à rentabiliser leur travail . L ' année 1982 a été
particulièrement difficile, puisqu ' en l ' absence de récole de céréales ces
exploitants agricoles ont dû cendre du bétail pour faire face à toutes leurs
charges (semences, engrais . fermage . . . ) . Actuellement 80 p . 100 d ' entre eux
se trouvent sans trésorerie, au bord de la faillite, et donc dans l ' incapacité
de payer le premier versement des cotisations de Mutualité sociale agricole.
Il lui demande donc de bien vouloir prendre des mesures afin d ' en faciliter le
report sans pénalité à une date ultérieure. (15 juin par exemple).

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (établissements Baur-Rhin).

30416 . — 18 avril 1983 . -- M . Michel Noir attire l 'attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur la requête des élèves de l ' institut
de science financière et d 'assurance (I . S . F . A .) de l ' université Lyon I . très
inquiets quant à leur avenir estudiantin et professionnel à la suite de la
décision d' éventuelle création d ' une maîtrise de sciences et technie ues
ii Option Actuariat tt à l ' université de Strasbourg . il souhaiterait connaître
les filières actuelles de formation d' actuaires et demande à M . le ministre de
bien vouloir lui faire connaître son sentiment sur ces filières . Celles-ci
répondent-elles bien aux besoins du marché ? Sont-elles aptes à faire face aux
besoins futurs, raisonnablement estimés, compte tenu de la conjoncture
économique et de ses perspectives ? En conséquence, il souhaiterait savoir s 'il
estime le projet de l ' université de Strasbourg opportun.

Impôts et taxes ( contrôle et contentieux).

30417 . -- 18 avril 1983 . - M . Michel Noir rappelle à M . le ministre
de l'économie, des finances et du budget que l'article 72-VI-A de la loi
de finances pour 1983 a abrogé l ' article L 185 du livre des procédures fiscales
du nouveau code des impôts . Cette disposition a pour effet de porter le droit
de reprise de l 'administration de deux ans à quatre ans, par application du
droit commun . II est certain qu ' une telle mesure est particulièrement
préjudiciable aux adhérents à un Centre de gestion agréé qui, à la suite de la
contestation de la légitimité d ' un simple amortissement, pourront se voir
astreints à la restitution de quatre ans d ' abattement et au paiement d'amen-
des, ces sanctions étant souvent sans commune mesure avec l ' erreur commise.
II lui demande s ' il n ' estime pas exagérée la disposition introduite à ce sujet par
la loi de finances pour 1983 et s ' il ne lui parait pas opportun de reconsidérer
une décision dont les effets peuvent être très dommageables pour les
contribuables concernés .
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Etahli,ssrmentc d 'hospitalisation, de soins et de cure (personnel).

30418. -- 18 avril 1983 . — M. Etienne Pinte appelle l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
(Santé) sur les redevances dues, au titre de leurs activités privées, par les
praticiens hospitaliers à plein temps . Il lui signale plus particulièrement le
cas des radiologistes . biologistes et anesthésistes-réanimateurs pour lesquels
ces activités sont plafonnées à 30 p . 100 de leurs émoluments de médecins
hospitaliers . Les spécialistes en cause sont pénalisés par rapport aux
médecins des autres disciplines cliniques qui ne sont soumis à aucun
plafonnement de ce genre . En outre, ces spécialistes viennent de subir une
augmentation massive du prélévement fait par l ' hôpital en rémunération des
services rendus (locaux, personnel, etc . . .) . Ce prélèvement avait été fixé
par le décret n° 78-257 du 8 mars 1978 à 5 p . 100 . L 'arrêté du 30 janvier
1981 l'a porté à 33 p . 100 . Mais dans la pratique cette augmentation
considérable n ' était pas appliquée . Par contre, l ' arrèté du 25 février 1983
relatif aux redevances forfaitaires dues à l ' hôpital par les personnels
médicaux à temps plein exerçant une activité de clientèle privée a confirmé
ce taus de 33 p . 100 pour certains actes accomplis par les électroradiologis-
tes et les biologistes et pour tous ceux effectués par les anesthésistes-
réanimateurs . Si l ' on tient compte des charges obligatoires (C . A . R . M . F.
— assurance professionnelle — cotisations d 'allocations familiales —
cotisations de sécurité sociale - taxe professionnelle) le total des
prélèvements sur les honoraires bruts de ces spécialistes correspond à
environ 85 p . 100 . Cette situation apparaît d 'autant plus inéquitable que
dans les autres disciplines médicales, les spécialistes ne sont pas soumis à
plafonnement et le prélèvement qui leur est imposé n 'est que de 30 p . 100 . Il
lui demande s ' il n 'estime pas qu ' en toute équité les dispositions sur
lesquelles il vient d ' appeler son attention devraient être modifiées soit par
un alignement de la situatitn de ces spécialistes sur le statut des autres
disciplines cliniques par la suppression du plafond, soit par le retour à un
prélévement de 5 p . 100. La solution retenue devrait tenir compte en
particulier de la situation des médecins ayant une masse d ' honoraires
inférieure au plafond et devant faire face cependant aux charges fixes non
proportionnelles au revenu libéral (C . A . R . M . F . assurance, taxe
professionnelle).

Politique économique et sociale (généralités).

30419 . — 18 avril 1983 . — M . Etienne Pinte appelle l ' attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget
sur la situation des travailleurs privés d ' emploi, au regard des mesures
qui viennent d ' être décidées dans le cadre du program'- d ' assainis-
sement économique . Les intéressés ont tout d ' abord été frappés par les
dispositions de l ' article 5 du décret n° 82-991 du 24 novembre 1982,
aux termes desquelles les allocations de chômage ne sont dues qu ' à
l ' expiration d ' un délai prenant en compte les indemnités de licenciement
perçues . Il lui cite à ce propos le cas d ' un salarié licencié à la suite de la mise
en oeuvre d ' un contrat de solidarité dont le droit à la perception d ' une prime
de licenciement conventionnelle et d ' une indemnité accordée par son
entreprise a pour conséquence de porter à 192 jours la durée du délai de
carence intervenant pour le paiement des allocations auxquelles il peut
prétendre . Les chômeurs se trouvant dans cette situation auront donc, non
seulement . à faire face à un report particulièrement préjudiciable dans la
perception d ' allocations qui constituent un revenu sur lequel ils étaient en
droit de compter, mais seront en plus . soumis, prochainement, au
prélèvement de 1 p . 100 sur les revenus imposables de 1982 et à l ' emprunt
obligatoire de IO r . 100 calculé sur l ' impôt payé en 1982 . Ces mesures
nouvelles se traduisent, pour les intéressés, par une charge inqualifiable ne
tenant aucunement compte de leurs conditions particulières d ' existence . Il
lui demande s ' il n ' estime pas comme relevant d ' une élémentaire logique et
de la plus stricte équité de prévoir à leur intention des dispositions ayant
pour but d 'alléger leur participation au rigoureux effort demandé à nos
concitoyens .

Minéraux (entreprises).

30420 . — 18 avril 1983 . — M . Pierre Weisenhorn attire l'attention
de M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur les
conséquences du contrat de plan signé en date du 17 février 1983 entre
l'Etat et le groupe E . M . C . . entrepris( minière et chimique . Ce contrat de
plan comporte de nombreuses contradictions : d'abord celle de ne pas
donner les moyens d ' investir à l' E . M . C ., ensuite l ' évolution en réduction
du nombre des emplois allant à l'encontre des objectifs de solidarité
nationale, prônée par le gouvernement dans le domaine de l'emploi . II
manque en effet au groupe E . M .C . 150 millions de francs pour poursuivre
la politique qu ' il s ' est tracée au départ . Si le contrat de plan prévoit des
mesures concrètes, telle que la conversion partielle au charbon des
installations de traitement du minerai et la réalisation d'une nouvelle unité
de flottation en remplacement d'une unité de cristallisation pour
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économiser l'énergie, la saline de I million de tonnes, ni même une saline de
taille inférieure, ne figurent au contrat de plan, bien qu ' elles aient été
demandées par le vote unanime des participants à la table ronde des mines
de potasse . Le contrat stipule que le groupe E . M . C . apportera aux P. M .I.
de la région, créatrices d ' emplois, son appui technique et éventuellement
financier, mais sans indiquer de ligne de crédit à cet effet . L ' E. avait
chiffré ses besoins pour 1983 à une somme de 450 millions de francs, donc
nettement supérieure à la dotation de 50 millions de francs, auxquels
s 'ajoutent des prêts participatifs de 200 millions de francs . Dans ces
conditions, le groupe doit renoncer à certains investissements importants,
notamment au niveac de la dépollution, dans le domaine de la
modernisation do matériel minier, en matière d' investissements industriels
de la S . C . P . A . La S .C . P. A ., qui s'occupe du réseau commercial, doit,
d ' après le plan, occuper une position de leader en France . Or, aucun
investissement industriel, commercial, logistique ou de recherche n'est
programmé pour cette filiale . II serait logique que l'Etat prenne en charge
les pertes des filiales déficitaires, dont il impose le poids à la S . C . P . A.
Aucun investissement n 'est prévu d ' autre part pour soutenir la politique
phosphatiére du groupe . La S . C . P . A . poursuit dans plusieurs domaines un
effort de recherches qui n ' est mentionné à aucun moment dans le court
développement qui lui est consacré dans le contrat de plan . II lui demande
confirmation des chiffres suivants : les investissements courants M . D. P. A.
sont-ils revus en baisse de 38 millions de francs, les investissements de
dépollution en baisse de 37 millions, les nouveaux projets S . C . P . A . en
baisse de 17 millions . Il lui demande également s 'il n ' estime pas que
l ' E . M . C . doit obtenir, en complément de dotation, environ 100 millions de
francs, ce qui lui permettrait d'obtenir des banques le placement de
50 millions d ' emprunts supplémentaires qui sont nécessaires à son
financement .

Minéraux (entreprises : Alsace).

30421 . — 18 avril 1983 . -- M . Pierre Weisenhorn attire l'attention
de M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur le problème
du personnel hors-statut des mines domaniales de potasses d ' Alsace . II
s'agit en fait d'environ 80 personnes au service d'un effectif de
5 500 salariés . Cet état de fait a pour conséquence l ' existence de deux sortes
de personnels dans cette entreprise . L 'intersyndicale de celle-ci souhaite le
règlement rapide de cette question . Il lui demande quelles initiatives seront
prises pour remédier à cette discrimination.

Transports routiers (emploi et activité : Haut-Rhin).

30422 . — 18 avril 1983 . — M . Pierre Weisenhorn attire l ' attention de
M. le ministre de l'économie, des finances et du budget sur la
situation des transporteurs routiers de voyageurs du Haut-Rhin, et notam-
ment sur les conséquences, sur leur exploitation, des récentes mesures de
contrôle des changes prises par le gouvernement . De par la proximité des
frontières allemandes et suisses, la majorité des entreprises de transports de
voyageurs, qui occupent plus de 400 personnes vivent principalement du
tourisme international . Les mesures annoncées par le gouvernement ont
contribué à compromettre sérieusement la saison touristique de ces
entreprises . Plusieurs entreprises envisagent dès à présent la mise en oeuvre
d'un plan de licenciement pour raison économique du fait de la diminution
d ' une partie importante de leur activité . II lui demande, en conséquence, de lui
indiquer les mesures qu' il entend prendre pour éviter des licenciements et
venir en aide à un secteur d'activités maintenant sinistré.

Enseignement secondaire (fonctionnement).

30423 . — 18 avril 1983 . — M . Pierre Weisenhorn attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur un sondage qui a été fait au
mois de janvier 1983 par une Fédération de parents d 'élèves de l ' enseignement
public sur les heures de cours non assurées durant le mois de janvier 1983 dans
les collèges et lycées . Sur le plan national ; au niveau des collèges, le sondage
portant sur 195 027 heures de cours, n'ont pas été assurées 17 029 heures de
cours soit 8,73 p . 100 ; au niveau des lycées, le sondage portant sur
101 373 heures de cours, n'ont pas été assurées 8 906 heures de cours, soit
8,78 p . 100 . Pour l ' Académie de Strasbourg : au niveau des collèges, le
sondage portant sur 7 190 heures de cours, n'ont pas été assurées 577 heures
de cours, soit 8,02 p . 100 ; au niveau des lycées, le sondage portant sur
3 246 heures de cours, n'ont pas été assurées 254 heures de cours soit
7,82 p . 100 . Ce constat révèle une situation anormale dans le cadre d'un
service public et est hautement préjudiciable pour les élèves victimes de
l'absence de nombreuses heures de cours . Il lui demande, en conséquence, de
prendre toutes mesures nécessaires pour remédier à cette situation afin que,
dans les meilleurs délais, l'essentiel des heures de cours puisse être reguliére-
ment dispensé .



18 Avril 1983

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

QUESTIONS ET REPONSES

	

1775

Portes et teli'rontmunicalion.r (téléphone)

30424 . — 18 avril 1983 . M . Pierre Weisenhorn interroge M . le
ministre délégué chargé des P .T .T . sur l ' état d ' avancement de
l 'implantation de la télé-alarme au domicile des personnes âgées . Un article
paru en févrièr dans le journal Le Pèlerin indique que le ministère des
P .T .T . aurait décidé de lancer un appel d ' offre à deux constructeurs
français, Thomson et A . E . T . A . en commandant 20 000 transmetteurs et
10 centrales . Ces appareils fonctionneraient reliés à un crible, souvent
générateur de chutes, d ' encombrement, et par trop visible pour un agresseur
éventuel . Les 20 000 transmetteurs seraient-ils répartis dans 10 grandes
villes à raison de 2 000 émetteurs pour une centrale? Qu ' en est-il alors des
villes de moindre importance? Qu ' en est-il des 90 associations bénévoles
fonctionnant en France avec des appareils électro-magnétiques plus
modernes, et sans câbles portés par les personnes et fonctionnant sur simple
pression du doigt ? Il lui demande s ' il ne compte pas faire appel à ces
associations bénévoles plutôt que de créer des emplois de fonctionnaires
nouveaux pour animer de tels réseaux qui seront à la charge du
contribuable . L ' Etat pourrait aider les associations bénévoles en décidant
par exemple l ' exonération de la T . V .A . sur les appareils acquis par ces
dernières?

Permis de conduire (e .saren ).

30425. - 18 avril 1983 . -- M . Pierre Weisenhorn attire l'attention
de M . le ministre des transports sur le projet de réforme du permis de
conduire en cours d ' élaboration par ses services et en particulier sur les
modalités de l 'examen particulier aux candidats non francophones . Si le
principe d ' examen théorique particulier à ces candidats est admis, il lui
demande par contre d ' y instituer certains aménagements : un contrôle
pédagogique pré-examen . par un spécialiste ; des traducteurs officiels
proposés par les services préfectoraux ; l ' accès aux catégories ti D » en
particulier, C et CI interdit par ce mode d ' examen, le recours à la lecture
devenant chaque jour plus impératif pour pouvoir circuler dans de bonnes
conditions de sécurité.

	

Pusii's

	

ministt re ,personne!).

30426. - 18 avril 1983. M . Philippe Séguin rappelle à M . le
ministre délégué chargé des P .T .T . que par sa question écrite
n°22623 il appelait son attention sur le déroulement de carrure de
certaines catégories de personnels de son administration . En réponse à cette
question, il disait (Journal officiel A . N . Questions n° 51 du
27 décembre 1982 . p . 5365) : „ En ce qui concerne les conducteurs de
travaux du service des lignes . des propositions ont été faites en vue de
regrouper les personnels de maîtrise des lignes dans une structure à trois
niveaux . Jusqu 'à présent les mesures présentées pour mettre en oeuvre un tel
projet n ' ont pas abouti mais les efforts entrepris seront poursuivis . »
Compte-tenu de cette réponse, il lui rappelle que les personnels estiment que
la réforme du service des lignes ne pourra être considérée comme terminée
que lorsque tous les C .S .E . C' . et les C . D . 1 . S . auront été intégrés dans le
cadre A et que les conducteurs de travaux auront l ' accès aux deuxième et
troisième niveau du cadre B statutairement prévu . II souhaite que des
mesures soient prises pour normaliser la situation des conducteurs de
travaux, des chefs de secteur et chefs de district et donner aux inspecteurs et
inspecteurs centraux des lignes les mêmes possibilités d ' avancement que
celles accordées aux agents des autres catégories . Compte tenu des études et
même des conclusions dont faisait état la question précitée, il lui demande
de lui faire le point en ce qui concerne l 'évolution de ces importantes
questions qui préoccupent à juste titre les personnels concernés.

Logement (pol o ..).

30427. -- 18 avril 1983. - M . Adrien Zeller demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
pourquoi les pouvoirs publics ont-ils décidé de ne plus autoriser à compter
du 1` r janvier 1983 les Caisses d ' allocations familiales à faire bénéficier les
familles des prêts complémentaires d ' accession à la propriété qu ' elles
accordaient au titre de l ' action sociale notamment . II lui demande s ' il
entend revoir ces mesures afin de remettre en cause une décision qui frappe
exclusivement les familles modestes et méritantes et entraine en outre des
effets négatifs sur le secteur du bâtiment déjà lourdement touché par la crise
de notre économie .

Tourisme er (ui.rir.c 1 pu(iric)ue du tourisme des loisirs) .

30428 . 18 avril 1983 . M . Adrien Zeller expose à M . le
ministre délégué au temps libre . à la jeunesse et aux sports . les
préoccupations des Comités départementaux du tourisme de la Meurthe-et-
Moselle, de la Meuse, de la Moselle, du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et des Vosges
qui regrettent le manque de concertation qui a présidé au renouvellement des
membres du Comité régional du tourisme Lorraine-Vosges-Alsace (arrêté
ministériel du 23 décembre 1982) . L ' intervention de cet art-été est d 'autant
plus surprenant que le projet de loi de réforme des Comités régionaux du
tourisme adopté par le Sénat, recueille l 'adhésion de tous ces Comités
départementaux du tourisme qui souhaitent voir institué un Comité
régional du tourisme dans chacune des régions concernées, ainsi que des
délégations régionales propres à chaque région . En conséquence il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour permettre une organisation
touristique conforme aux vœux des Comités départementaux du tourisme
Lorraine-Vosges-Alsace.

Econonùe ntinisrer re iper.sonnel).

30429. -- 18 avril 1983 . - M. Adrien Zeller attire l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur la
situation des comptables du trésor assimilés qui voient, non sans
inquiétude, leurs conditions de travail se dégrader notamment par le fait
que depuis trois ans les crédits d ' entretien ont été maintenus en francs
constants . et que les conséquences des mesures prises en faveur du personnel
notamment en matière de réduction du temps de travail, possibilité du
travail à temps partiel compensé à 90 p . 11)0, la suppression de i ' auxilariat
n ' ont pas été compensées par la mise en place d 'équipes de dépannage faute
de moyens en personnel et de crédits pour couvrir les frais de déplacement.
II lui demande quelles mesures pourraient être envisagées, notamment lors
de la prochaine loi de finances, afin d 'assurer la qualité constante du service
public dont les fonctionnaires du Trésor ont la charge.

(bRrrtn ités locales i lincuuao. locales)

30430 . 18 avril 1983 . M . Adrien Zeller expose à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation que les retards
accumulés dans la mise en place de la dotation globale d 'équipement aux
collectivités locales et spécialement aux départements entrainent un
ralentissement notoire . cuire un arrêt des travaux de remembrement en
milieu rural faute de crédits destinés à financer ces études et ces travaux . Ce
retard entraine des conséquences néfastes : 1° sur les opérations de
restructuration et d 'aménagement indispensables pour rendre les entreprises
égricoles compétitives ; 2° sur la bonne gestion des cabinets de géomètres
employés à ces taches qui se retrouvent devant des difficultés de trésorerie et
des risques de mise en chômage de leur personnel . II lui demande quelles
mesures il entend prendre pour remédier à une telle situation et pour mettre
en place la D .G . E . dans les meilleurs délais.

Assurance vieillesse régimes autonomes et spéciaux
I arrivait., : minimums ).

30431 . 18 avril 1983 . M . André Rossinot appelle l ' attention de
M . le ministre dbs affaires sociales et de la solidarité nationale
sur une anomalie concernant le régime d ' assurance vieillesse des artisans . II
lui cite en particulier l ' exemple d' un artisan qui, ayant dù cesser ses activités
artisanales au 31 janvier pour prendre une activité salariée, s' est vu exiger de
la part de la Caisse d ' assurance vieillesse des artisans une cotisation
couvrant l ' ensemble du premier trimestre . II lui demande quelles
dispositions il envisage de prendre pour remédier à cette anomalie.

Logemem (pre t .$)

30432 . - 18 avril 1983 . M . Georges Hage s 'étonne auprès de
M . le ministre de t'économie, des finances et du budget de n'avoir
pas reçu de réponse à sa question n°25047 du 27 décembre 1982 . En
conséquence, il lui en renouvelle les termes.

Arr .r et spectacles (théeitre . Bouches-du-Rhdnr).

30433 . -- 18 avril 1983 . - M. Guy Hermier attire l ' attention de
M . le ministre délégué à la culture sur la décision prise par la
Commission régionale d ' attribution de subventions d ' Etat aux Compagnies
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dramatiques indépendantes de ne pas accorder, cette année de subvention à
la Compagnie Jean-Marc Bonillo, théâtre populaire de Marseille . Cette
décision est très lourde de conséquences pour l ' avenir de cette Compagnie,
composée de neuf employés artistiques et administratifs professionnels et
permanents et sur qui pèse la menace du chômage . Compte tenu de
l' expérience de cette Compagnie dans la décentralisation théâtrale depuis
plusieurs années, de la suppression de sa subvention ministérielle sous le
ministère Lecat et son non-rétablissement depuis 1981, de l ' importance et de
l ' originalité du projet en matière d ' action culturelle par le théâtre soutenu
par cette Compagnie il lui demande, si afin d 'empêcher la disparition de
cette Compagnie il est envisagé de lui accorder des moyens financiers de
rattrapage, ainsi que la définition d ' un statut.

Electricité et ga: (E. D . F . et G .D.F .).

30434 . — 11 avril 1983 . — M . Guy Hermier attire l ' attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur l'attitude des
représentants du gouvernement, qui lors du dernier Conseil d ' Administra-
tion d' E . D . F . et G . D. F . sont intervenus afin que le nombre d ' embauche à
E .G . F . soit limité en 1983 . Cette démarche contraire à l ' autonomie de
gestion des entreprises publiques et nationalisées est utilisée par les
directions, qui refusent d'examiner les besoins réels dans les différents
services, et notamment à l ' atelier de traitement de l ' informatique du Centre
de Marseille Provence, aggravant ainsi considérablement les difficultés de
fonctionnement de ce service public . En conséquence il lui demande de
prendre des mesures pour que les besoins réels d ' E . G . F. soient examinés
démocratiquement.

Ensetgnemenr supérieur et porthaecalauréat

(école nationale d 'administration).

30435 . — 18 avril .983 . -- M . Louis Odru attire l'attention de M . le
Premier ministre (Fonction publique et réformes
administratives) sur les faits et considérations suivants : Selon les
dispositions de l ' article I I du décret du 27 septembre 1982, les candidats
aux épreuves d' accès au cycle préparatoire de l ' E . N . A . doivent être âgés,
pour la première catégorie, de moins de 35 ans au I` r janvier de l ' année
du concours avec possibilité de report d'âge pour enfants à charge, selon
l ' article 24 du même décret, à raison d 'une année supplémentaire par
enfant . L' E . N . A . , au vu des lois et règlements régissant l 'attribution des
prestations familiales, considère que les candidats divorcés auxquels n 'est
pas reconnue une garde directe d 'enfant n ' ont pas à bénéficier d ' un report
d'âge . Or, l'article 36 de la loi du 20 ruai 1975 ((iode de la famille et de l'aide
sociale) et surtout ses travaux préparatoires conduisent au contraire à
privilégier une application large de ces dispositions de report d'âge, la
notion d ' enfant à charge demeurant distincte du droit de garde issu d ' une
procédure de divorce ou de séparation . L'équité et l'égalité des citoyens
devant la loi incitent à accorder des droits identiques à tous les candidats,
quelle que puisse être leur situation familiale . Toute discrimination préjuge
de la responsabilité des parents divorcés à l ' égard des enfants, de leur
solidarité dans l'éducation et l'entretien et y compris dans leur 'gal
attachement à l'enfant . Enfin, un traitement distinct des candidats mariés et
divorcés pénalise à terme les enfants de ces derniers en restreignant les
chances de promotion professionnelle et sociale de leurs parents . il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître son sentiment sur la question
évoquée ci-dessus et s'il ne croit pas, le cas échéant, faire bénéficier d'une
décision favorable les personnes concernées, candidates à la session
d'avril 1983 du concours au cycle préparatoire de l'E . N . A.

Produits chimiques et parachimiques
(pollution et nuisances).

30438 . — 18 avril 1983 . — .1A . André Soury attire l'attention de
M . le Premier ministre (Environnement et qualité de la vie) sur la
situation créée par la décharge des produits industriels à la carrière de
l'Affit à Roumazières-Loubert . L'éventualité du dépôt de quarante-et-
un fûts de dioxine venant de Seveso en Italie a créé une grande inquiétude
dans toute la région . Il lui demande : 1°comment un produit aussi
dangereux, provenant de l'étranger, a-t-il pu circuler sur notre territoire
sans plus de contrôle et sans que personne n'en connaisse la estination;
2' les mesures urgentes qu'elle compte prendre pour remédier à cette
situation ; 3' si elle ne considère pas que la manutention de déchets
industriels appelle un contrôle rigoureux de la part des pouvoirs publics,
lorsqu'elle est le fait de sociétés privées .

Emploi et activité (agence nationale pour l 'emploi)

30437. -- 18 avril 1983 . -- M . Marc Lauriol s ' étonne auprès de M . le
ministre délégué chargé de l ' emploi de n ' avoir pas reçu de réponse à
sa question n° 13758 du 3 niai 1982 . En conséquence, il lui en renouvelle
les termes .

Budget de l'Eau (économies budgétaires).

30438. -- 18 avril 1983 . M . Marc Lauriol s ' étonne auprès de M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget de n'avoir pas
reçu de réponse à sa'question n° 17999 du 26 juillet 1982 . En conséquence,
il lui en renouvelle les termes

Permis de conduire (auto-écoles).

30439. -- 18 avril 1983 . — M . René André rappelle à M . le
ministre des transports qu ' un Comité interministériel du 13 juillet 1982
a décidé que des transformations importantes seraient apportées dans le
système actuel de formation des conducteurs et de passation des examens
des permis de conduire . Des Commissions d ' études ont été créés à cette fin.
Il serait désireux de savoir alors, que participent à ces Commissions, des
représentants de la plupart des ministères . des syndicats d ' auto-écoles, des
Associations privées, etc. . . pourquoi le Syndicat national des inspecteurs,
des cadres et des administratifs du service national des examens du permis
de conduire semble ne pas en faire partie . Il attacherait du prix à ce qu ' il
soit indiqué s ' il s 'agit d ' un oubli ou d ' une exclusion.

Po.stes : ministère (personnel)

30440 --- 18 avril 1983 . -- M . René André rappelle à M . le ministre
délégué chargé des P .T .T . les promesses qui ont été faites
d ' amélioration de la situation des receveurs distributeurs des P .T.T.
Contrairement, à ce qui a été prévu, le reclassement n 'a pas été effectué . A
une précédente question du 26juillet 1982, M . le ministre des Postes et
Télécommunications répondait que l 'objectif de l ' Administration des
P .T . T . était de classer les receveurs-distributeurs en catégorie B, et de les
intégrer dans le corps des receveurs et chefs de centre et, partant de leur
attribuer !a qualité de comptable public . il serait désireux de savoir si cela
est toujours l ' objectif de l ' Administration des P .T .T . et quels sont
actuellement les projets de cette administration quant à la situation des
receveurs-distributeurs, qui sont très inquiets quant à l 'avenir qui leur est
réservé .

Justice (aide judiciaire , .

30441 -- 18 avril 1983 . -- M . René André rappelle à M . le ministre
de la justice que de nombreux. justiciables, notamment des personnes
âgées sans grandes ressources, confrontées à des problèmes de
remembrement, se voient refuser le bénéfice de l ' aide judiciaire, au motif
que l ' aide judiciaire ne peut leur être accordée pour ce genre de litige . Il
serait désireux de savoir si cela est conforme aux textes et, dans l'hypothèse
où il en serait ainsi, s' il ne conviendrait pas d ' étendre le bénéfice de l ' aide
judiciaire aux personnes confrontées à des litiges portant sur le
remembrement . Dans le cas où il ne serait pas de cet avis, il serait désireux
de connaître les raisons qui, d ' après lui, s ' opposeraient ,ij l ' extension du
bénéfice de l ' aide judiciaire à ces problèmes.

Mutualité sociale agricole (assurance vieille.s.se).

30442 -- 18 avril 1983 . — M . René André demande à M . le ministre
de l ' agriculture s 'il n 'estime pas justifié que les conjoints de chefs
d ' exploitation puissent héneficier de la retraite proportionnelle et de la
pension d ' invalidité lorsqu ' ils ont travaillé sur l ' exploitation aux côtés du
chef d'exploitation, et dans cettr hypothèse, les mesures qu'il compte
prendre pour faire bénéficier les conjoints de chef d ' exploitation de lu
retraite proportionnelle et de la pension d ' invalidité.

Mutualité sociale agricole (assurance vieillesse).

30443 — 18 avril 1983 . - M . René André appelle l'attention de M . le
ministre de l'agriculture sur le problème de l'installation des jeunes
agriculteurs . Un certain nombre de mesures ont été prises aux fins de
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favoriser cette installation niais elles seraient plus efficaces si elles étaient
complotées par des dispositions destinées à améliorer le sort des agriculteurs
retraités ou proches de prendre leur retraite afin de les inciter à libérer leur
exploitation . il lui demande s'il ne conviendrait pas de revoir de fond en
comble le système des retraites de chef d ' exploitation et de conjoints de chef
d ' exploitation afin d ' assurer aux uns comme aux autres une retraite
décente .

Beitimeru et nuruu.r puhNes (emploi er uetirite 1.

30444 - 18 avril 1983 . - M . Michel Barnier appelle l ' attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur la
situation particulière et préoccupante du secteur du bâtiment et des travaux
publics et notamment sur les conséquences directes du plan de rigueur sur ce
secteur . Après une régression d ' activité de 5 , 8 p . 100 en 1982, les
perspectives établies, pour 1983, avant le plan du 25 mars, conduisaient à
prévoir un recul de l ' activité des travaux publics de 4 .5 p . 100 en volume et
cela pour quatre raisons : la réduction de l ' engagement budgétaire de l'Etat.
la diminution du volume des travaux réalisés pour le compte des
collectivités locales . les contraintes de financement des grandes ent reprises
pabliques et la situation médiocre du secteur privé . Quatre mesures prévues
dans le plan du 25 mars vont encore abaisser directement le niveau des
investissements de l ' Etat . celui des collectivités locales et celui des
entreprises publiques : l ' l ' annulation dans le budget 1983 de 7 milliards de
crédits . 2° la recherche de 8 milliards de francs d ' économies supplémentai-
res par suppression ou report sur 1984 de certaines dépenses ; 3° la
réalisation de 7 milliards de francs d ' économies nouvelles par les grandes
entreprises nationales ; 4° la diminution de 2 milliards de francs de
l ' enveloppe d ' emprunt des collectivités locales . Il lui demande s ' il envisage
de prendre des mesures, dans le cadre des prochaines ordonnances, pour que
le secteur du hàtiment et des travaux publics puisse effectivement participer
ai la réalisation de l ' objectif affiché par le gouvernement qui est de favoriser
l 'épargne et l'investissement.

Bcititnent et travaux publies (emploi e! uclirite).

30445 - I g avril 1983. M . Michel Barnier appelle l ' attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la situation
particulière et préoccupante du secteur du bâtiment et des travaux publics et
notamment sur les conséquences directes du plan de rigueur sur ce secteur.
Après une régression d ' activité de 5,8 p . 100 en 1982, les perspectives
établies . pour 1953, avant le plan du 25 mars, conduisaient à prévoir un
recul de l ' activité des travaux publics de 4,5 p . 100 en volume et cela pour
quatre raisons : la réduction de l ' engagement budgétaire de l'Eta', la
diminution du volume des travaux réalisés pour le compte des collectivités
locales, les contraintes de financement des grandes entreprises publiques et
la situation médiocre du secteur privé . Quatre mesures prévues dans le plan
du 25 mars vont encore abaisser directement le niveau des investissements
de l ' Etat, celui des collectivités locales et celui des entreprises publiques:
1° l ' annulation dans le budget 1983 de 7 milliards de crédits : 2° la recherche
de 8 milliards de francs d' économies supplémentaires par suppression ou
report sur 1984 de certaines dépenses . 3° la réalisation de 7 milliards de
francs d'économies nouvelles par les grandes entreprises nationales,' 4° la
diminution de 2 milliards de francs de l ' enveloppe d ' emprunt des
collectivités locales . II lui demande s' il envisage de prendre des mesures,
dans le cadre des prochaines ordonnances . pour que le secteur du bâtiment
et des travaux publics puisse affreusement participer à la réalisation de
l ' objectif affiché par le gouvernement qui est de favoriser l 'épargne et
l ' investissement.

Départements et territoires iloun rc . nter (étrangers).

30446 18 avril 1983. M. Michel Debré demande à M . le
Premier ministre qui a pris l ' heureuse initiative de mesures tendant ai
diminuer les activités d ' étrangers néfastes à l ' Etat et à la Nation, s ' il
n ' estime pas utile de poursuivre son action en prenant des mesures
identiques à l ' égard d ' étrangers qui soutiennent les menées séparatistes dans
les départements et territoires d ' outre-mer.

Commerce extérieur (réglementation des échanges').

30447 -- 18 avril 1983 . - M . Antoine Gissinger demande à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget de bien vouloir
prendre des mesures particulières en matière de contrôle des changes pour
les Français qui utilisent de manière fréquente les autoroutes suisses pour se
rendre d ' Alsace dans les départements de Savoie et Haute-Savoie . Porteurs
de francs français en transit, des modalités très simplifiées devraient être
prévues à leur égard . Il lui demande quelle suite il compte réserver à sa
demande .

f 'rhani.cme : mini.51e rs' I per .rorutell.

30448 . 18 avril 1983 . -- M . Antoine Gissinger demande à M . le
Premier ministre (Fonction publique et réformes administrati-
ves) s ' il envisage un reclassement indiciaire des conducteurs des travaux
publics de l ' Etat afin que les emplois de conducteurs soient transformés en
emplois de conducteurs principaux ce qui leur permettrait d ' accéder comme
ils le souhaitent à la catégorie B.

Jeunes cu .r.roeialions de jeunesse el eféeluealinnl

30449 . -- 18 avril 1983 . — M . Jean-Louis Goasduff rappelle à M . le
ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux sports qu'en
réponse à plusieurs questions écrites relatives à l ' agrément de l ' Association
des scouts d ' Europe il disait que u La Commission des agréments ayant
proposé que soit retiré l ' agrément à l ' Association des scouts d ' Europe, le
ministère délégué à la jeunesse et aux sports a estimé qu'un complément
d ' information était nécessaire avant qu ' une décision soit prise à cet égard.
C ' est pourquoi un rapport sur cette association a été demandé à l ' inspection
générale . Trois mois s ' étant écoulé, en particulier depuis la réponse faite à
la question n° 23324 de M . Etienne Pinte (Journal officiel A . N . Questions
du 3 janvier 1983, p . 78) il lui demande si le rapport de l ' inspection générale
a été remis e t quelle en est la conclusion.

Défense : mirti.ctére /personnel).

30450. — 18 avril 1983. — M . Jean-Louis Goasduff rappelle à M . le
ministre de la défense qu ' aux termes des articles 96 et 97 de la loi n° 72-
662 du 13 juillet 1972 portant statut général des militaires, modifiée par la
loi n° 75-1000 du 30 octobre 1975 . une partie de l ' ancienneté acquise sous
statut militaire peut être prise en compte pour une carrière civile effectuée
dans les emplois de catégories C et D . Or, cette disposition ne parait
s 'appliquer qu 'aux seuls fonctionnaires et agents sous contrat, et ne
concernerait pas, notamment, les ouvriers de l ' Etat soumis à statut
réglementaire . Un telle discrimination est contraire aux mesures prévues
par la circulaire n° 1987 du 29 octobre 1976 . relative au reclassement de
militaires dans les emplois civils et notamment dans les emplois relevant du
ministère de la défense, ainsi qu ' a un arrêt du Conseil d' Etat (n ' 6237 du
6 juin 1979) lequel considère « que la prise en compte pour l ' ancienneté du
temps passé sous les drapeaux (article 97 du statut) s 'applique dans tous les
cas où l ' intéressé accède à l ' un des emplois mentionnés à l 'article 96, sans
qu ' il y ait lieu de faire une distinction selon que l ' accession intervient par
voie d 'examen ou de concours ou par une autre voie » . Il lui demande de
bien vouloir envisager dans les meilleurs délais l ' extension de l ' avantage en
cause aux ouvriers, une telle mesure répondant d ' ailleurs à un strict souci
d 'équité et ne faisant que mettre en oeuvre la législation prévue à cet effet.

Sécurité sociale /équilibre %financier).

30451 . -- 18 avril 1983 . — M . Daniel Goulet appelle l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur les
conséquences de la récente mesure gouvernementale créant la vignette sur
les alcools, pour les producteurs de calvados et d' eaux-de-vie de cidre.
L ' accroissement de la fiscalité à déjà pour conséquence une baisse sensible
du cours des eaux-de-vie payées aux producteurs . La situation nouvellement
créée ne va pas manquer d ' avoir des répercussions sur les emplois, très
fragiles dans ce secteur, mais également va encourager la fabrication et la
commercialisation frauduleuse d 'alcool de qualité incontrôlée La baisse du
volume des distillations et des quantités commercialisées peut d ' ores et déjà
être estimée à 20 p, 100 . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui
préciser quelles mesures il envisage pour sauvegarder ce secteur d ' activité.

Tourisme et loisirs (politique du tourisme et des loisirs).

30452. -- 18 avril 1983 . - M . Daniel Goulet demande à Mme le
ministre du commerce extérieur et du tourisme comment elle
envisage la mise en place, avant le mois de juillet 1983, des structures
d'accueil suffisantes, nécessaires aux Français qui vont devoir passer leurs
vacances en France . à la suite des mesures gouvernementales restreignant les
départs vers l ' étranger.

Dette publique (emprunts d ' Ela!).

30453. -- 18 avril 1983 . -- M . Daniel Goulet demande à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget de bien vouloir
lui préciser le montant du taux d ' intérêt de l ' emprunt obligatoire prélevé au
mois de juin prochain .
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Tourisme et loisirs (pol i tique du tourisme et des loisirs).

30454 . — 18 avril 1983 . — M . Daniel Goulet demande à Mme le
ministre du commerce extérieur et du tourisme si elle envisage une
attribution d ' aides spécifiques aux collectivités locales ou aux particuliers
désireux de créer des structures d ' accueil pour répondre aux demandes des
vacanciers . Dans l'affirmative, il lui demande de bien vouloir lui en préciser
les critères et modalités d'attribution.

Economie : ministère ( .services extérieurs i.

30455 . — 18 avril 1983 . — M . François Grussenmeyer attire
l'attention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur les crédits de fonctionnement des services extérieurs de son
ministère pour 1983 . En effet, ces services qui ont un rôle important pour la
collectivité nationale manquent de moyens de fonctionnement : 1 ° maintien
depuis trois ans du montant, en francs courants, des crédits d 'entretien,
alors que les besoins sont en hausse ; 2° impossibilité de réinstaller la
moindre perce ption du fait de l'insuffisance des crédits de fonctionnement:
3 ' dotation d un code général des impôts dans une perception sur trois;
4° suppression de l'abonnement au Journal officiel . On note ainsi une
véritable dégradation de ce service public, d'autant plus que s'y ajoutent les
conséquences des mesures prises en faveur du personnel (réduction du temps
de travail, possibilité de travail à temps partiel compensé à 90 p . 100.
cessation progressive ou anticipée d ' activité) qui sont préjudiciables au
fonctionnement des services du fait de l ' impossibilité pour l ' administration
de mettre en place des équipes de remplacement faute de moyens en
personnel et de crédits suffisants pour les frais de déplacement . fl lui
demande, en conséquence, de bien vouloir lui faire connaitre les mesures de
caractère budgétaire et social qu ' il compte prendre afin d 'améliorer la
qualité du service public dont les fonctionnaires du Trésor ont la charge.

Défense nrini.stére (personnel

30456. -- 18 avril 1983. M . Yves Lancien appelle l'attention de
M . le ministre de la défense sur la situation des personnels contractuels
de t a Direction des recherches, études et techniques (D . R . E . T .) en fonction
dans le service de santé des armées (C . R . E .S . A . de Clamart et de Lyon) . Il
lui signale tout d ' abord que, le renouvellement des contrats au 1" janvier
1983 ayant subi du retard, dix-neuf personnes, dont certaines totalisent
plusieurs années d ' ancienneté, se sont trouvées sans emploi . Celles n ' ayant
pas, à ce jour, retrouvé du travail ne peuvent bénéficier d ' aucune indemnité
de chômage, les Assedic les invitant à se retourner contre leur employeur, en
l ' occurence le ministre de la défense . Sur un plan génér 1 . les contrats que
sont invités à signer les personnels de la D . R . E . T . servant au service de
santé des armées ne tiennent pas compte des nouvelles dispositions
applicables en matière de travaux précaires . Ils sont même en régression par
rapport aux anciens contrats . Les intéressés sont par ailleurs exclus du
bénéfice de l ' intégration à laquelle peuvent prétendre, aux termes de la note-
circulaire n° 508/D . R . E . T . /A . 50 du 12 janvier 1982, les contractuels D . R.D.R .E .T.
du milieu civil et ceux de la Défense, auxquels ils ne sont pas assimilés . Enfin
lorsque des possibilités d' intégration par voie de concours internes sont
offertes, ceux des personnels intéressés par cette perspective ne peuvent se
présenter que comme postulants extérieurs à l ' établissement dans lequel ils
travaillent, même s ' ils y exercent leur actis té depuis plusieurs années . II lui
demande de bien vouloir envisager dans les meilleurs délais l ' examen sur le
plan juridique de la situation des personnels D . R . E . T . en fonction dans le
service de santé des armées et de définir, à leur intention, un statut s'inspirant
de ceux en cours d'élaboration dans les organismes de recherche publics
(C.N .R .S ., I .N .S .E .R .M ., I .N .R .A .,.

Fonctionnaires et agent.; publics (carrière).

30457 . — 18 avril 1983 . — M . Marc Lauriol appelle l'attention de M . le
Premier ministre (Fonction publique et réformes adminietrati-
ves) sur les injustices pouvant résulter de l'application des principes posés
par l'arrêt Koenig du 21 octobre 1955 du Conseil d'Etat . Cet arrêt prévoit que
les fonctionnaires changeant de corps ont droit au report des bonifications et
des majorations d'ancienneté pour services militaires, dans leur nouveau
corps, sauf dans le cas et dans la mesure où leur situation à l'entrée de ce corps
se trouve déjà influencée par l'application desdites bonifications et
majorations . Ces règles — lorsqu'elles ne sont pas appliquées strictement -
risquent d'introduire des disparités injustifiées entre les fonctionnaires des
deux sexes et violent le principe d'égalité, pourtant consacré par diverses
dispositions de droit interne ou de droit communautaire . En conséquence, il
lui demande quelles mesures il envisage de prendre afin d'éliminer ces
inégalités .

Plus-values : imposition (immeubles).

30458 . - 18 avril 1983 . - M . Roland Nungesser appelle l'attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur la
loi de finances pour 1983, qui comporte, entre autres dispositions d ' ordre
fiscal, arec effet au 1" janvier /982 . l ' aménagement des règles d ' impositions
des plus-values immobilières réalisées à long terme par les particuliers et,
corrélativement, la suppression de l ' exemption tenant au délai de détention
des immeubles (plus de vingt ou trente ans) . Ces mesures, prises dans un
but de simplification . entrainent, néanmoins, rétroactivement l ' imposition
d'opérations réalisées en 1982 . après plus de vingt ou trente ans de
possession du bien, qui étaient légalement exemptées au moment de la
signature du contrat . Le principe général de non-rétroactivité des lois
devrait normalement s ' appliquer à ces opérations puisqu ' elles ont été
réalisées en 1982 . Il lui demande quelle est sa position sur les remarques qui
précèdent et quelles mesures ii compte prendre pour remédier à cette
situation inéquitable.

Etahlissements d 'hospitalisation . de soins et de cure
(personnel).

30469 . - 18 avril 1983 . - M . Jean Valleix appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
(Santé) sur la grève à durée indéterminée déclenchée par les internes et les
chefs de cliniques, assistants des C H . U . Ceux-ci rappellent qu ' un interne
est un médecin qui, à l ' issue de ses études médicales, a passé un concours
très sélectif par lequel il accède à une formation de qualité en assumant des
responsabilités au sein de l ' équipe hospitalière . A la fin de l ' internat il peut
soit s ' installer à titre privé, soit poursuivre une activité hospitalo-
universitaire : le clinicat-assistanat (2 à 4 ans) . Ce clinicat est indispensable
pour exercer une carrière hospitalière mais également pour valider certaines
spécialités, dont particulièrement la chirurgie . Les intéressés font valoir que
le statut qui leur est applicable est toujours incomplet : il ne comporte
qu' une couverture sociale qui est la plus mauvaise de celles des personnels de
la santé et ils doivent assurer des gardes et astreintes non rémunérées en
totalité ou non reconnues . Par ailleurs, il est envisagé la suppression du
clinicat-assistanat à échéance du 1" janvier 1984 et la création d ' un
nouveau corps de médecins hospitaliers, médecins titulaires mais à un
niveau inférieur à ceux exerçant actuellement et dont l ' avenir demeure
incertain . Les intéressés souhaitent qu ' un texte interministériel intervienne
portant création d ' un statut décent, analogue à celui des autres personnels
de la fonction publique . Ils estiment que le clinicat devrait être maintenu
pour tout interne le désirant dans la mesure où il s ' agit d ' interne recr'té
selon les modalités de l ' ancien concours . Ils demandent que soit créé un
corps de médecins hospitaliers de statut unique avec le même profil de
carrière pour tous les médecins temps-plein des hôpitaux et que les projets
de réforme concernant les médecins hospitaliers prévoient des mesures
transitoires en faveur des internes et des chefs de cliniques actuellement en
exercice. II lui demande quelle est sa position à l ' égard des problèmes sur
lesquels il vient d ' appeler son attention.

Pensions militaires d 'invalidité et des rictinie .s de guerre (mmntant).

30460 . -- 18 avril 1983 . - M . Robert-André Vivien demande à
M . le ministre de la défense (Anciens combattants) s'il n'estime
pas indispensable qu ' une troisième étape du a rattrapage» du rapport
constant intervienne dans le cadre de la plus prochaine loi de finances
rectificative pour 1983 . Ce « rattrapage » pourrait être de 4 p. 100 étant
entendu que l ' intégration de l ' indemnité mensuelle spéciale au 1" janvier
1982 ne peut être présentée comme une mesure entrant dans le cadre de ce

rattrapage ts . Par ailleurs, il appelle son attention sur la situation de
l'Office des anciens combattants et victimes de guerre du Val-de-Marne.
Malg r é le dévouement manifesté par son directeur et le personnel en place,
les effectifs actuels de cet organisme ne permettent pas de remplir
rapidement les missions qui lui sont imparties et, de ce fait, les dossiers à
l 'étude restent trop longtemps en souffrance . Il souhaiterait savoir quand
des mesures seront prises pour remédier à cet état de faits regrettable.

Enseignement préscolaire et élémentaire (programmes).

30461 . - 18 avril 1983. M . Pionne Waisenhorn attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le statut scolaire local
en Alsace et en Moselle. et notamment sur l'organisation de l'enseignement
religieux dans le premier degré . Celui-ci est en effet officiel et aux termes du
décret du 3 septembre 1974 la durée hebdomadaire de la scolarité dans les
écoles élémentaires comprend obligatoirement une heure d'enseignement
religieux . Cette heure est prélevée sur l'horaire hebdomadaire normal de
vingt-sept heures . Selon la situation, l'horaire peut même être de
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deux heures, situées à l ' intérieur de l ' horaire scolaire . Il lui demande de bien
vouloir lui confirmer le caractère officiel et obligatoire de l ' enseignement
religieux dans les écoles d ' Alsace-Moselle et de lui confirmer que cet
enseignement se déroule dans le cadre de la scolarité normale des élèves . Si
tel est bien le cas, il lui demande de lui confirmer que l 'enseignement
religieux doit ètre dispensé dans les locaux scolaires au même titre que les
autres matières, sans qu ' il soit nécessaire qu ' une convention soit passée
entre les directeurs d ' école et les ministres du culte . Il lui cite l ' exemple de
l'école intercommunale mixte de la commune d'Aspach-le-Bas (arrondisse-
ment de Thann, canton de Cernay) où la tenue des heures d ' enseignement
religieux est actuelleme subordonnée à la signature d ' une Convention,
magré les avis et informations divergentes des divers fonctionnaires de
l 'éducation nationale . Cet impératif serait dicté pour des raisons de
sécurité. En fait, selon les termes du projet de Convention, l ' enseignement
religieux pourrait éte, interdit, par décision administrative et unilatérale.
Une telle perspective inquiète légitimement les ministres des cultes, les élus,
mais également les populations'sctuellement concernées . Cette situation est
de nature à remettre en cause de façon plus générale, mais aussi pernicieuse,
le statut scolaire local de l ' Alsace-Moselle . Il lui rappelle les termes de sa
réponse du 1 4 mars 1983 (Journal officiel n° I I A . N . (Q) du 14 mars 1983 à
la question écrite n° 15773 du 14 juin 1282 qu ' il lui avait posée . II y est
notamment écrit «qu'il est devenu de aratique coutumière que ces
adaptations nécessaires résultent simplement de négociations et d ' accords
entre autorités civiles et autorités religieuses M . Pierre Weisenhorn
demande en conséquence à M . le ministre de l ' éuucation nationale une
réponse claire et sans ambiguïté sur les problèmes soulevés dans la présente
question écrite.

Communautés européennes (Fonds européen de développeraient régional).

30462 . -- i8 avril 1983 . — M . Pierre Weisenhorn attire l'attention
de M. le ministre délégué chargé des affaires européennes sur la
répartition du concours du F . E . D . E . R . aux diverses régions françaises . II
souhaiterait connaître le montant des aides versées depuis la création du
F . E .D .E . R . à chacune des régions françaises.

Communautés européennes ( Fonds européen de développement régional).

30463 . — 18 avril 1983 . - M . Pierre Weisenhorn attire l'attention
de M . le ministre délégué chargé des affaires européennes sur les
aides accordées à la France au titre de la quatrième tranche de concours
du F . E . D . E . R . (section sous quota) pour l ' année 1982 . Pour les
312 investissements dans les activités industrielles, artisanales, de service et
en infrastructures qui ont été retenus, le montant total des concours
accordés :i la France pour l ' année 1982 s ' élève à 2 132 712 746 francs pour
le volume total d ' investissement de 7 257 297 192 francs . Par rapport aux
années précédentes le nombre d ' investissements dans les activités
industrielles, artisanales et de service qui ont été présentés par les autorités
françaises pour bénéficier d'un concours communautaire enregistre une
diminution sensible . Le F . E . D . E . R . ne contribuera en effet en 1982 qu ' a
la création directe de 6 998 emplois nouveaux et au maintien de 884 postes
de travail, tandis qu ' en 1981 les chiffres étaient respectivement de 19 757
et 1429 . II souhaite connaître les raisons pour lesquelles la France a
présenté moins de demandes d ' aides au F . F . D . E . R . depuis deux ans.

( 'unoneree extérieur (réglementation des échanges)

30464, 18 avril 1983 . M . Pierre Weisenhorn attire l'attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur la
situation des ci,oyens français qui suivent des thérapeutiques en R . F . A . ou
en Suisse, lorsque ces traitements médicaux ne sont pas pratiqués en
France . Ces personnes sont obligés d ' acquitter en devises étrangires des
honoraires souvent élevés . et dont le montant annuel dépasse en tout état de
cause 2 000 francs français . Il souhaite en conséquence que ces personnes
ne soient pas empêchées de poursuivre des traitements nécessaires à leur
santé, à l ' étranger, en raison du contrôle des changes.

Enseignement (ictères).

30465 . — 18 avril 1983 . - Pierre Weisenhorn attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des enfants
qui, hospitalisés pour des longs séjours, ne suivent pas une scolarité
régulière . Il lui demande s'il n'estime pas utile de mettre a la disposition de
ces enfants, des enseignants en milieu hospitalier qui leur dispensent, à
défaut d'un horaire complet, quelques heures de matières importantes
(français, mathématiques) ou bien la mise au point de programmes de
télévision scolaire diffusés sur l'ensemble du territoire à des heures
adaptées .

Logement (prêts . Haut-Rhin).

30466 . — 18 avril 1983 . — M . Pierre Weisenhorn attire l 'attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur l'insuffisance
de financement P . L . A . alloués au département du Haut-Rhin qui mettent
un certain nombre d 'organismes dans l ' impossibilité de démarrer des
travaux programmés pour 1983 . Il existe une réelle disproportion entre les
demandes de financement P . L . A . déposées par les organismes d'H .L .M.
et les financements effectivement prévus peur 1983 dans le cadre du budget
alloué au Haut-Rhin, le rapport étant de 310 millions de francs sur
92 millions de francs . II lui demande un accroissement des financements
locatifs aidés pour le département du Haut-Rhin, dont les entreprises de
bâtiment et de travaux publics auraient, par voie de conséquence, un besoin
urgent .

Transports routiers (politique des transports routiers).

30467, — 18 avril 1983 . — M . Daniel Goulet s'étonne auprès de M . le
ministre des transports de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question
écrite n° 16648 publiée au Journal officiel A . N . Questions n° 27 du 5 juillet
1982 relative à la situation des transporteurs routiers . Cette question a déjà
fait l'objet d'un rappel sous le n° 24438 au Journal officiel A . N . Questions
n° 49 du 13 décembre 1982 (p . 5112) . Il lui en renouvelle donc les termes.

impôt sur le revenu (contrôle et conte . . ' ,eux).

30468 . -- 18 avril 1983 . -- M . Daniel Goulet s'étonne auprès de
M . le ministre r!s. l'économie, des finances et du budget de n'avoir
pas obtenu de réponse à sa question écrite n°22935 publiée au journal
offre m1 A . N . Questions n° 45 du 15 novembre 1982 (p . 4625) relative aux
enquêtes fiscales auprès de commerçants . II lui en renouvelle donc les
termes .

Permis de conduire
(.service national des examens du permis de conduire)

30469 . -- 18 avril 1983 . M . Daniel Goulet s'étonne auprès de M . le
ministre des transports de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question
écrite n° 241'49 publiée au Journal officiel A . N . Questions n° 48 du 6 décem-
bre 1982 (O . 4981) relative au permis de conduire . II lui en renouvelle donc les
termes .

Apprentissage (réglementation).

30470 . -- 18 avril 1983 . -- M . Daniel Goulet s'étonne auprès de
M . le ministre délégué chargé de l'emploi de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n ' 24361 publiée au Journal officiel A . N.
Questions n° 49 du 13 décembre 1982 (p . 4102) sur l'avenir de
l'apprentissage artisanal . Il lui en renouvelle donc les termes.

Assurance vieillesse généralités
(majorations des pensions).

30471 . -- 18 avril 1983 . M . Daniel Goulet s'étonne auprès de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n' 24783 publiée au
Journal officiel A . N . Questions n° 50 du 20 décembre 1982 relative aux
conditions d'octroi de la majoration pour tierce personne . II lui en
renouvelle donc les termes.

Handicapés (allocations et ressources).

30472 . — 18 avril 1983 . — M . Daniel Goulet s'étonne auprès de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n' 24896 publiée au
Journal officiel A . N . Questions n° 51 du 27 décembre 1982 relative au
paiement mensuel des pensions et allocations perçues par les handicapés . 11
lui en renouvelle donc les termes .
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L-rhanLrna. (réi'lentrnlaliun).

30473 . - 18 avril 1983 . -- M . Daniel Goulet s' étonne auprès de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement de n'avoir pas obtenu
de réponse à sa question écrite n° 24904 publiée au Journal officiel A . N.
Questions n° 51 du ?7 décembre 1982 relative à la réglementation en matière
de certificat d ' urbanisme . II lui en renouvelle donc les termes.

Tourisme et loisirs ( centres de nuances et de lOiNirSI.

30474. - 18 avril 1983. M . Daniel Goulet s ' étonne auprès de
Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux sports
de n 'avoir pas obtenu de réponse :i sa question écrite n° 24906
publiée au Journal officiel A .N . Questions n° SI du 27 décembre 1982 sur les
conditions d ' obtention du R .A .F . A . II lui en renouvelle donc les termes.

Raduuli/fusion et ',dérision (programmes).

30475. -- 18 avril 1983 . -- M . Daniel Goulet s ' étonne auprès de
M . le Premier ministre (Techniques de la communication) de
n ' avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 24908 publiée au
Journal o/Jieu'l A . N . Questions n° 51 du 27 décembre 1982 relative à
l ' adaptation des conditions de diffusion des programmes de télévision au
profit des handicapés . II lui en renouvelle donc les termes.

Edioun . imprimerie et presse rjournutcr (! périodiques).

30476 . - 18 avril 1983 . - M . Philippe Mestre appelle l 'attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la presse
publicitaire spécialiste dans les transactions immobilières entre particuliers.
L ' absence d ' une réglementation particulière à ce type de presse permet le
développement d ' escroqueries qui exercent aux dépens des consommateurs
et des autres professionnels . Afin de prévenir de tels abus, il lui demande s ' il
n 'envisage pas de réglementer les transactions immobilières entre
particuliers .

Agriculture exploitants agricoles)

30477 . --- 18 avril 1983 . - M . Philippe Mestre appelle l'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur le financement du foncier. Le
problème se pose actuellement de manière aiguë, compte tenu des départs à
venir, et de la nécessité d ' aider les jeunes agriculteurs à s' installer. Les
pouvoirs publics ne peuvent à eux seuls assurer an financement qui coûte
aujourd ' hui 7 milliards de francs par an aux agriculteurs . II lui demande par
conséquent quelles mesures, fiscales ou autres, il envisage de prendre pour
inciter les personnes privées à investir dans le foncier.

Tourisme et loisirs (politique du tourisme et des I.'i.sir.r)

30478 . — 18 avril 1983. - M . Claude Birraux appelle l'attention de
Mme le ministre du commerce extérieur et du tourisme sur les
mesures de restriction des déplacements des Français à l 'étranger prises par
te gouvernement . Il lui demande comment le gouvernement entend concilier
ces mesures avec le fait que de nombreux pays du bassin médi c érranéen et de
l ' Europe de l ' Est avaient conclu avec la France des accords de coopération
touristique . La venue de touristes français dans ces pays les incitait à faire
appel à des entreprises françaises pour le développement de leur industrie
hôtelière . Dans ces conditions les mesures prises par le gouvernement
n ' ignorent-elles pas totalement ces accords et ne risquent-elles pas
d ' aggraver durablement le déficit de notre commerce extérieur.

Transports aériens (compagnies).

30479 . — 18 avril 1983 . — M . Claude Birraux appelle l'attention de
Mme le ministre du commerce extérieur et du tourisme sur les
conséquences de mesures de restriction des déplacements des Français à
l'étranger sur l'activité des compagnies aériennes françaises . li lui demande
quelles mesures le gouvernement entend prendre pour limiter les pertes
d'exploitation de ces compagnies . Si les déficits des compagnies aériennes
françaises devaient augmenter, le gouvernement compenserait-il
intégralement cet accroissement de déficit ? Si oui, le gouvernement pense-

t-il que ce procédé s ' inscrit dans la rigueur qu ' il prône partout ? Par ailleurs il
lui demande de lui faire connaître l ' évolution des pertes ou profits des
compagnies aériennes françaises en 1980, 1981, et 1982.

Hôtellerie et restauration (emploi er as-tirité).

30480 . -- 18 avril 1983 . - M . Claude Birraux appelle l 'attention de
Mme le ministre du commerce extérieur et du tourisme sur les
conséquences des mesures prises par le gouvernement pour restreindre les
déplacements à l ' étranger des Français . il lui rappelle que les grandes
chaînes hôtelières françaises -- qui représentent par leurs exportations
d ' ingenierie et de service, une activité fortement exportatrice — risquent
d ' étre particulièrement touchées . La clientèle française représente une part
importante de la fréquentation de leurs établissements implantés à
l ' étranger . Il iui demande quelles mesures spécifiques le gouvernement
entend prendre pour ne pas anéantir les efforts de ces entreprises
exportatrices dont nous avons tant besoin.

Congés et rasances 'politique des rongés et vacances).

30481 . - 18 avril 1983 . - M . Claude Birraux appelle l ' attention de
Mme le ministre du commerce extérieur et du tourisme sur les
récentes mesures prises par le gouvernement et visant à restreindre les
déplacements a l ' étranger des Français . II en résultera un accroissement de
la demande en France . 11 lui demande si le gouvernement n ' estime pas
urgent la mise en place pour les vacances d ' été 1983 d'une politique
d ' étalement des départs sur une hase régionale.

Gouvernement (Premier ministre).

30482 . - 18 avril 1983 . -- M . Claude Birraux rappelle à M . le
Premier ministre que dans un article de presse demeuré célèbre, il louait
les va rtus de son gouvernement qui « gouvernait autrement » . Le record de
France, d ' Europe et peut-être bien du monde, pour les dévaluations
successives, les déficits en tout genre . illustrent parfaitement cette manière
de « gouverner autrement » . A chacun des échecs du gouvernement, ce
gouvernement, qui est pourtant en place depuis vingt et un mois, n ' assume
toujours pas sa responsabilité et cherche des boucs-émissaires, le préféré
d ' entre eux étant l ' héritage . Or si le Premier ministre se cache souvent
derrière le paravant de l ' héritage, il devrait se souvenir que la Commission
Bloch Lainé a dressé un bilan de cet héritage et qu' il a vite enterré les
conclusions de celte Comm ssion . Alors après trois dévaluations, la relance
socialiste de ! 'économie, deux plans socialistes d ' austérité, tant de paroles
d ' honneur . de promesses solennelles, d 'engagements non tenus, les Français
ne comprennent plus rien à la politique du gouvernement . ils comprennent
d ' autant moins que le gouvernement leur explique que c ' est la même
politique qu ' il conduit tout en faisant le contraire le jour même de ce qu 'il
avait dit la veille . Il lui demande si . avant de changer une fois de plus de cap
et de ligne, il ne serait pas bon de demander à la Commission du bilan de
M . Bloch Lainé de se remettre immédiatement au travail afin d 'éclairer le
gouvernement sur son propre bilan . Devant des changements de cap aussi
brutaux qu' inattendus -- M . le Premier ministre ne disait-il pas qu ' il ne
serait pas l ' homme d 'une troisième dévaluation ? -- ne conviendrait-il pas
de transformer cette Commission en Commission permanente, participant
avec profit à la campagne « Les yeux ouverts » ?.

Entreprisses (aides et prêts).

30483. — 18 avril 1983 . -- M. Adrien Durand rappelle à M . le
Premier minist . e qu ' en application de l ' article 4 de la loi n°82-6 du
7 janvier 1982 approuvant le pian intérimaire 1982-1983 « Les Collectivités
territoriales et leurs groupements ainsi que les régions peuvent, lorsque leur
intervention a pour objet la création ou l'extension d'activité économique,
accorder des aides directes ou indirectes à des entreprises . . . » . En vertu du
troisième alinéa de cet article 4, ii semble que les collectivités locales, et
notamment les départements, ne puissent intervenir qu 'en complément de la
région lorsqu'il s'agit d'aides directes et dans la limite de plafonds fixés par
décret . Dans l ' hypothèse où une région refuserait d ' accorder une
bonification d'intérêt, un prêt ou une avance à une entreprise dont la
création ou l'extension apparaîtrait comme vitale à un département — ce
qui constituerait d'ailleurs une forme de tutelle au sens de l'article 2 de la loi
n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les
communes, les départements . les régions et l'Etat si le département pourrait
intervenir aux lieu et place de région défaillante, éventuellement avec l'aide
d'une autre Collectivité locale, et dans la limite des plafonds fixés par
décret .
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Sociétés civiles et conunernal'' (aetionutires et a.seouiés).

30484. -- 18 avril 198 : . - M. Adrien Durand demande ti M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation si, en application de
la loi n° 92-293 du 2 mars 19`,2, un département peut entrer au capital d ' une
société départementale de prises de participation dans des entreprises du
départemc t, société au capital de laquelle figureraient déjà les principales
banques régionales ainsi qu ' une S .D .R . II lui rappelle que . le 17 février
1983, en réponse à mon honorable collègue M . Rémi Herment, NI . le
ministre avait indiqué que rien ne s'opposait it ce qu ' un département puisse

prendre une participation au capital d ' une société de développement
régional .

Commerce extérieur (réglementation de.r échanges,.

30485 . — 18 avril 1983 . — M . Adrien Durand appelle l ' attention de
Mme le ministre du commerce extérieur et du tourisme sur la
situation particulière des propriétaires de résidences secondaires à
l ' étranger . La nouvelle réglementation du contrôle des changes en date du
25 mars 1983 place ces derniers dans une situation difficile : en effet, les
allocations annuelles en devises et en francs autorisées sont nettement
insuffisantes pour leur permettre de faire face à la fois aux charges
obligatoires de leur habitation et aux dépenses normales de leurs vacances.
Il lui demande quelles mesures il entend prendre pour permettre à ces
Français de prendre leurs congés dans leur ' icu de repos habituel, hors de
France.

Calamités et catastrophes ( pluies et inonderions : Loire- Atlantique).

30486. -- 18 avril 1983 . -- M .Joseph-Hanri Maujoüan du Gasset
expose à M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation
qu 'au cours des 7, 8, et 9 avril 1983 . une crue de la Sèvre Nantaise a entrainé
de graves inondations dont les conséquences catastrophiques se sont fait
sentir, principalement au niveau de Clisson en Loire-Atlantique (ville où
l ' on a à déplorer plus de 100 sinistrés, des commerces et usines arrêtés, des
dommages aux installations publiques . etc . . . Malgré l ' interv ention rapide
de la protection civile, des sapeurs pompiers et gendarmes iocaux, des
services municipaux et de l'équi pement, cela en contact permanent avec la
municipalité de Clisson et les services préfectoraux) . mais aussi au niveau
d'autres communes limitrophes : Boussay, Gétigné, Gorges, Monniéres, le
Palle', Cugand, etc . . . Le bilan des dégâts occasionnés par les eaux est en
cours d ' établissement . Mais d ' ores et déjà il lui demande si le caractère de
catastrophe naturelle (déclaration de zone sinistrée), conformément à la
lot n° 82-600 du 13 juillet 1982, ne pourrait être retenu pour la vallée de la
Sèvre .

Impôt sur le revenu (charges déductibles).

30487 . 18 avril 1983 . — M . Maurice Sergheraert attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur
la situation d ' un contribuable obligé de revendre avant terme ses actions
achetées en fonction de la loi 78-741 du 13 juillet 1978, reconduite par
l 'article 86 de la loi 81-160 du 30 décembre 1981, pour payer sa majoration
d 'impôt le 15 mai prochain . II lui demande s ' il sera conduit à réintégrer
dans ses revenus de 1983 les cessions de ses titres alors qu ' il les aurait
conservés jusqu'au moment de sa retraite comme cela lui était permis
compte tenu de son àge s 'il est né avant 1932 ?

Matériels électriques et électroniques (commerce extérieur)

30488 . — 18 avril 1983 . — M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l'attention de M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur les
accords entre le Japon et la Grande-Bretagne pour la fabrication d'appareils
de télévision couleur qui seront distribués en Grande-Bretagne par la
Compagnie japonaise J . V . C . Il lui demande : 1° si le gouvernement français
est favorable à de tels accords ; 2° s'il en existe déjà de réalisés ou en projet :
3° dans quels domaines : 4° avec quels résultats pour les secteurs français
concernés .

.tla(ériai.x de construction (cunm(t're 'e evlérieurl.

30489 . - 18 avril 1983 . -- M . Pierre-Bernard Cousté demande a
Mme le ministre du commerce extérieur et du tourisme quelles
sont pour la Frime.: les conséquences des prix de dumping pratiqués par la
Hongrie et la 1cüécoslovaquie, en matière d 'appareils sanitaires en
porcelaine.

CJl1lm11allau(é .1' europCrnnctc (politique ' e.vtérieure c osWmune1.

30490. - 18 avril 1983 . -- M . Pierre-Bernard Cousté demande à

M . le ministre des relations extérieures de bien vouloir faire le point
de la réunion C . E . E . A . S . E .A .N . qui s ' est tenue à Bangko! : les 24
et 25 mars derniers . II souhaiterait connaitre : 1° le bilan des échanges
C . F . E . A . S . E . A . N . ; 2° les perpectives d ' avenir ; 3 ' le point de vue
français sur ce dossier .

Curnntevice extérieur Jupon 1.

30491 . -- 18 avril 1983 . -- Le Japon ayant manifesté l ' intention de

réformer la législation nippone en matière de normes et de procédures
d ' homologation, M . Pierre-Bernard Cousté demande à Mme le
ministre du commerce extérieur et du tourisme si elle peut faire le
point des mesures annoncées : 1° mesures appliquées . ou date à laquelle elles
le seront : 2° résultats que l ' on peut en attendre au niveau des échanges
franco-japonais .

E

	

senienl .s industriels et machines-outils
(emploi et aclirité).

30492. -- 18 avril 1983 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande ù
M . le ministre de l'industrie et de la recherche quels aspects du
plan français d 'aide à la machine-outil peuvent justifier le recours de la
C .E .E . à l ' article 93 du traité de Rome. II souhaiterait connaitre la
position du gouvernement à cet égard, et aimerait savoir si d 'autres Etats
communautaires ont appliqué un plan semblable, et . dans cette hypothèse,
s 'ils se sont vu opposer la mime objection . Par ailleurs, il lui demande
quelles sont actuellement les conséquences du plan de sauvegarde de la
machine-outil et quelles sont les perspectives d ' avenir de ce secteur en
France .

Politique extérieure (relations commerciales imernurionulc.rl.

30493 . — 18 avril 1983 . -- M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l'attention de Mme le ministre du commerce extérieur et du
tourisme sur la demande de Hong Kong, concernant la création d ' un
panel G . A .T. T . en vue d'enquêter sur la légalité des contingents arrêtés
par la France pour les montres à quartz et un certain nombre d 'autres
produits . II lui demande quelle est la position du G .A .T .T ., quand sera
prise une décision à cet égard, et quelles restrictions la France impose en
attendant cette décision.

Poli!igtw économique et sociale (politiqu e monétaire).

30494 . — 18 avril 1983 . -- M . Claude Wolff demande à M. le
ministre de l'économie, des finances et du budget à combien se
sont élevées, entre le 1`r novembre 1982 et le 22 mars 1983 et en milliards de
francs, les sommes dépensées par la Banque de France pour soutenir le
franc .

Tabacs et alhuuetles (tabagisme)

30495 . - .--- 18 avril 1983 . - Devant les nombreux cas de publicité sur les
allumettes qui sont en réalité des publicités indirectes sur les cigarettes,
M . Adrien Zeller demande à M . le ministre des affaires sociales et
de la solidarité nationale (Santé) quelles mesures efficaces il entend
prendre non seulement pour sanctionner . mais pour mettre en place un
système dissuasif qui prévienne ce genre de pratiques constantes destinées à
contourner la loi .
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Banques et établissements financiers
(caisse des dépôts et consignations).

30496 . — 18 avril 1983 . — M . Adrien Zeller appelle l'attention de
M . le ministre de l'intérieur et de h décentralisation sur
l'alourdissement des formalités nécessaires aux communes pour obtenir des
emprunts de la Caisse des dépôts et consignations . Il s'étonne en effet qu ' à
partir de cette année, en plus des pièces précédemment exigées au nombre de
trois, ii faille y ajouter trois autres pièces supplémentaires, notamment pour
un prêt demandé en 1983, l 'évolution de la situation de la trésorerie
mensuelle sur les dix-huit derniers mois, l'état schématique des restes à réa-
liser tant en dépenses qu' en recettes pour les trois derniers exercices, 1982
compris, enfin le taux de réalisation du budget primitif en fonctionnement et en
investissement pour les trois derniers exercices, 1982 compris . Il lui
demande la raison d'un tel alourdissement des formalités, alors que, par
exemple, une simple délibération du Conseil municipal est suffisante pour
obtenir un prêt à la Caisse d 'épargne.

Etahlissements d 'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers).

30497 . — 18 avril 1983 . — M . Charles Millon attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les conséquences dramatiques pour certains établissements hospitaliers
de la mise en oeuvre, depuis le mois de juin 1982, d ' une politique de rigueur
et d'austérité qui va conduire inévitablement à une baisse de la qualité du
service hospitalier, du fait du manque de crédit et de i ' insuffisance des
moyens en personnel mis à la disposition des établissements . L'exemple de
l ' hôpital de Meximieux (Ain) illustre parfaitemert cette situation . De plus,
depuis plusieurs années, cet établissement demande régulièrement la
création de postes supplémentaires, ses ratios de fonctionnement étant très
inférieurs à la moyenne nationale et aux ratios théoriques recommandés par
l ' ensemble de la profession . En 1982, il a obtenu la création de trois postes
supplémentaires, qui ont été pourvus, mais qui n ' ont pas été financés en
raison du blocage du prix de journée . Cette incohérence a eu pour
conséquence de générer un déficit de 126 308,55 francs sur les crédits de
personnel, dont la couverture financière a été assurée par prélèvement sur
les crédits 1983 ! En 1983, l ' augmentation maximum autorisée des crédits
de paiement du personnel ne permettra pas d ' absorber cette perte et de faire
face en même temps at s augmentations normales de salaires accordés à

l 'ensemble des personnels de la fonction publique (prévision 8,6 p . 100).
Outre le fait que cette situation ne permettra plus à cet établissement de
faire face aux missions qui sont les siennes et aux aspirations sans cesse
accrues d ' amélioration de la qualité du service public, exprimés
legitimement par les usagers et promis par les pouvoirs publics, il convient
de souligner que celle-ci compromet d'ores et déjà la position de certains
personnels . 11 lui demande donc quelle politique il entend instaurer dans le
cadre du service hospitalier pour améliorer la qualité du service et répondre
parallèlement aux aspirations et droits légitimes du personnel de ces
établissements.

Etahlis.senrent.s d'hospitalisation, de soins et de cure (personnel).

30498 . — 18 avril 1983 . -- M . Charles Millon attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les conséquences dramatiques pour certains établissements hospitaliers
de la mise en oeuvre depuis le mois de juin 1982 d'une politique de rigueur et
d'austérité qui aboutit, d'ores et déjà . à une remise en cause du statut du
personnel des services hospitaliers à qui, les personnels de direction ne
peuvent plus garantir de plan de carrière . Il parait en effet de plus en plus
difficile, voire impossible, au chef d'établissement de respecter les
dispositions du décret n° 55-683 du 20 mai 1955 portant statut général des
personnels des établissements d ' hospitalisation, et de la circulaire
ministérielle du 2 août 1958 concernant la titularisation des agents
stagiaires . La rigueur actuelle de la gestion des hôpitaux est telle qu'il n'est
plus possible à la fin de la période probatoire de titulariser les agents placés
en stage — avant la parution de la circulaire du 2 novembre 1982 -- de
titulariser éàalement les agents auxiliaires qui remplissent les conditions
exigées, d'accorder des promotions souvent bien méritées compte tenu de la
pénibilité du travail et du service rendu, au titre du chevronnernent . C'est la
raison pour laquelle il lui demande quelle politique il entend appliquer dans
le cadre du service hospitalier pour améliorer la qualité du service, tout en
répondant aux aspirations et droits légitimes du personnel de ces
établissements .

Produits agricoles et alimentaires (sorgho).

30499 . -- 18 avril 1983 . — M . Emile Jourdan appelle l'attention de
M . le ministre de l 'agriculture sur l'intérêt de la culture du sorgho,
notamment pour le midi de la France . L'association spécialisée des

I producteurs de sorgho a conduit des études qui arrivent à leur terme sur la
culture de cette céréale, ses qualités et ses débouchés. Déjà 'e prix de seuil a
été aligné, pour 1982-1983, avec celui des autres céréales fourragères . Il
serait encore nécessaire d'obtenir, en particulier, le bénéfice du prix
d'intervention pour les variétés sans tanin . II lui demande comment il
compte donner satisfaction à ces revendications.

Formation professionnelle et nromorion sociale
(établissements : Pvréc

	

3rientales).

30600 . — 18 avril 1983 . — M . I .tdré Tourna rappelle à M . le
ministre de le formation professionnelle qu'à plusieurs reprises il lui
a fait part du drame du chômage qui frappe, plus que partout ailleurs, le
département des Pyrénées-Orientales . Ce département voit, mois après
mois, ie sous-emploi osciller entre 18 et 19 p . 100 du nombre de la
population active salariée . De plus, il lui rappelle qu'il lui a soumis les
possibilités qu'offre le Centre de formation professionnelle accélérée de
Rivesaltes . En vue de mettre en application le mot d'ordre martelé à
plusieurs reprises et avec raison du haut de la tribune par M . le Premier
ministre au cours de son discours de politique générale, le mercredi 6 avril à
savoir : qu'il vaut mieux un jeune en formation qu'un jeune en chômage . II
lui demande ce qu'il compte décider en partant du Centre de formation
professionnelle des Rivesaltes, pour mettre en pratique le mot d'ordre de
M . le Premier ministre on ne peut plus judicieux par les temps qui courrent.

Bâtiment et travaux publics (emploi et activité).

3050 ; . — 18 avril 1983 . — M . André Tourné rappelle à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que des bruits
inquiètants courrent au sujet du financement « fonds spécial des grands
travaux » . La deuxième tranche prévue initialement et arrêtée sur le plan
gouvernemental en 1982, serait remise en cause. S'il en était ainsi, les pertes
d'activité des travaux publics, dues à la diminution des investissements des
collectivités locales, départementales, régionales et nationales, connaitraient
une réelle aggravation . Il lui rappelle qu'à l'heure actuelle 300 000 francs
i,rvestis dans les travaux publics créent au moins trois emplois . En
conséquence, il lui demande : 1° s'il est exact que la deuxième tranche du
fonds spécial des grands travaux serait différée, voire supprimée . 2° si oui,
quelles raisons peut-on invoquer pour en arriver là, puisqu'une telle
décision ne pourrait manquer d'intensifier le chômage.

Formation professionnelle et promotion sociale
(établissements : Pyrénées-Orientales).

30502 . — 18 avril 1983 . — M . André Tourné rappelle à Mme le
ministre délégué chargé des droits de la femme, qu'il est possible
de mettre en pratique dans les Pyrénées-Orientales le mot d'ordre de M . le
Premier ministre proclamé souverainement du haut de la tribune de
l'Assemblée nationale le mercredi 6 avril à savoir : « Il vaut mieux un jeune
en formation qu'un jeune au chômage» . En effet, le département des
Pyrénées-Orientales bat le triste record du chômage en France, avec une
proportion de 50 p . 100 de femmes . Toutefois ce département possède un
Centre F .P.A . à Rivesaltes d'une superficie de vingt-cinq hectares . Un
internat féminin peut être rapidement installé dans cet immense Centre. En
conséquence il lui demande ce qu'elle pense de cette suggestion et ce qu'elle
compte entreprendre pour lui donner la suite la meilleure.

Professions et activités paramédicales (formation professionnelle
et promotion sociale).

30603 . -- 18 avril 1983 . -- M. André Tourné rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
(Santé) qu'en matière de formation des infirmières et des infirmiers, le
nombre de ces personnels paramédicaux, véritables auxiliaires des médecins
de toutes spécialités, est loin de correspondre aux besoins, surtout pour
faire face au vieillissement de la population et aux besoins de tous ordres
qu'il engendre . Aussi, il serait tout à fait judicieux de répondre au mieux au
mot d'ordre de M . le Premier ministre quand du haut de la tribune de
l'Assemblée nationale, il proclama avec raison : « qu'il vaut mieux un jeune
en formation qu'un jeune au chômage» . Cc mot d'ordre intéresse en
particulier le département des Pyrénées-Orientales . En ce moment il fait
partie des départements les plus atteints par le chômage puisqu ' en
pourcentage le nombre de demandeurs d'emploi représente entre 18 à
19 p . 100 de la population active salariée, avec une majorité de moins de
vingt-cinq ans, surtout de femmes . En conséquence, il lui demande s'il ne
pourrait pas mettre en pratique le mot d'ordre de M . le Premier ministre en
permettant à une partie des chômeurs des deux sexes des Pyrénées-Orientales
de bénéficier d'une formation paramédicale .
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officiel C . E . du 31 décembre 1982 . qui, dans son article 1 " , précise que
l ' aide, octroyée par le gouvernement sous la forme d ' un versement de
146 millions de francs aux Caisses de péréquation du secteur de la viande
porcine, est incompatible avec les dispositions du Traité de Rome. En
conséquence, il lui demande quelles sont les dispositions envisagées par le
gouvernement, afin de satisfaire aux exigences de cette décision sans nuire
aux intérèts financiers et économiques des organismes et éleveurs
concernés.

18 Avril 1983

Enseignement secondaire /établissements Pyrénées-Orien tales) .

30504 . — 18 avril 1983 . — M . André Tourné rappelle à M . le
ministre de l ' éducation nationale qu ' au cours de son important
discours du mercredi 6 avril, M . le Premier ministre s'est écrié à plusieurs
reprises « Il vaut mieux un jeune en formation qu'un jeune au chômage ».
Ce mot d ' ordre n ' a jamais été autant d'actualité qu ' en ce mois d ' avril 1983.
Toutefois il faut le faire passer dans la vie. Surtout dans un département
comme celui des Pyrénées-Orientales où en pourcentage on compte le plus
grand nombre de chômeurs de tous les département français, cela avec, une
majorité de jeunes des deux sexes de moins de vingt-cinq ans . Aussi est-il
nécessaire d' utiliser tous les moyens en place susceptibles d ' accueillir et de
former une partie de ces jeunes . En conséquence, il lui demande s ' il ne
pourrait pas envisager de créer au lycée d ' altitude de Font-Romeu plusieurs
sections de formation des métiers de la montagne destinés en particulier aux
jeunes des deux sexes sans emplois.

Enseignement .secondaire (établissements : Pyrénées-Orientales).

30505 . — 18 avril 1983 . — M . André Tourné rappelle à M . le
ministre de l'éducation nationale, que le lycée d'enseignement
technique « Château Lagrange » à Villelongue-dels-Monts (Pyrénées-
Orientales) a été agréé pour recevoir en plus des élèves à recrutement
normal, des jeunes de 18 ans et plus, sans travail, et dépourvus de toute
formation professionnelle. Le dit établissement d ' une superficie de
60 000 mètres carrés, à condition que soient réalisés les agrandissements
envisagés depuis très longtemps et à condition aussi que le parc de machines
outils soit rénové en matériels modernes, peut répondre à l ' engagement de
M . le Premier ministre, à savoir : « Il vaut mieux un jeune en formation
qu ' un jeune au chômage » . En conséquence, il lui demande de bien vouloir
envisager d ' utiliser au maximum le très important L .E .P . de Villelongue-
dels-Monts pour résorber une partie du chômage des jeunes qui existe
depuis plusieurs années dans les Pyrénées-Orientales.

Bois et forêts (incendies).

30506, — 18 avril 1983 . — M . André Tourné expose à M . le
ministre de l ' agriculture que la forêt française subit chaque année les
dures épreuves des incendies . La partie la plus sensible se trouve sur le
pourtour méditerranéen . C'est bien connu . Les incendies qui ravagent cette
derrière chaque année sont d ' origines diverses . Dans certains cas, si on note
des actes de malveillance ou de maladresses, le mistral, la tramontagne, a
quoi s 'ajoute la sécheresse, sont autant d ' éléments qui attisent les feux.
Mais là où la forêt s ' embrase plus facilement, c ' est quand elle est
broussailleuse et sans connaître le nettoyage, l 'élagage ou l ' aération . De
plus, le manque de chemins à travers certaines forêts font que les moyens de
lutte terrestre éprouvent souvent de graves difficultés pour attaquer les feux
dès qu ' ils se manifestent . Alors qu ' une heure de retard pour les combattre
provoquent souvent des désastres dans les destructions et des dépenses
énormes à la suite de la mobilisation massive en hommes et en moyens
terrestres et aériens . Aussi une politique à caractère national devrait être
entreprise pour nettoyer toutes les forêts, qu 'elles soient domaniales,
soumises ou privées . Pour réaliser , :e besoin impérieux de sauvetage de la
forêt, sous forme de prévention, les hommes existent . Des dizaines de
milliers de ces hommes en majorité âgés de moins de vingt-cinq ans sont
sans emplois . La majorité des départements méditerranéens sont
sévèrement atteints par ce chômage . En partant de l ' engagement de M . le
Premier ministre, qui le mercredi 6 avril à l ' Assemblée nationale a dit avec
raison : « qu ' il vaut mieux un jeune en formation qu ' un jeune au
chômage » . Il lui demande s'il ne pourrait pas dans l'immédiat créer dans
les département les plus concernés par les incendies de forêt des sections de
débrousailleurs de la forêt en les recrutant chez les jeunes chômeurs.

Postes . ministère (personnel).

30507 . — i8 avril 1983 . -- M . André Audinot rappelle à M . le
ministre délégué chargé des P .T .T . le rôle déterminant d'animation en
milieu rural des receveurs-distributeurs des P .T . T . Il lui rappelle également
que le problème du reclassement de cette catégorie de personnel n'a toujour
pu être réglé, et lui demande quelle mesure il compte proposer su
gouvernement pour donner satisfaction aux re_eveur ;-distributeurs.

Elecage (porcins).

30608 . — 18 avril 1983 . — M . Eugène Teisseire appelle l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur la décision de la Commission des
Communautés européennes, du 24 novembre 1982, publiée au Journal
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Communes (finances locales).

30509. — 18 avril 1983 . — M . Jacques Blanc attire l 'attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur les
communes qui viennent d ' inscrire à leurs budgets primitifs 1983 une recette
prévisionnelle au titre de leur D .G.E . égale à 2 p . 100 des inscriptions
figurant aux comptes 21 et 23 de la section d ' investissement.
Prochainement, en application de l ' article 4 du décret 83-117 du
18 février 1983, elles vont demander aux commissaires de :a République de
liquider, par trimestre, le montant de leur droit à « récupération » de la
D .G .E . A ce titre il est apparu que l ' article 122 de la loi n ' 83-8 du
7 janvier 1983 faisait naitre une incertitude grave sur la nature des dépenses
prises en compte pour le calcul de la D .G .E . Il lui demande si une
commune qui affichera en 1983 des paiements relatifs à des travaux décidés
par exemple en 1981 et 1982 et qui aura fait l ' objet d ' une subvention
spécifique de l'Etat . pourra récupérer la D . G . E . sur ces dépenses . S'il ne
devait pas en être ainsi, compte tenu, d ' une part, du fait que l 'essentiel des
travaux antérieurs à 1983 recevaient des subventions d'Etat, et d'autre part.
que les travaux communaux prévus en 1983 ne se réaliseront qu' en partie en
1983, cela voudrait dire que les communes ne toucheraient pratiquement
rien en 1983 au titre de la D . G . E . . . ce qui ne saurait être la volonté du
gouvernement.

Assurance rieille.s.se régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions).

30510 . — 18 avril 1983 . — M . Jean Foyer attire l'attention de M . le
Premier ministre (Fonction publique et réformes administrati-
ves), sur les injustices nées de l'entrée en vigueur, sans effet rétroactif, de la
loi du 26 décembre 1964 portant réforme du code des pensions civiles et
militaires dont sont victimes les personnes ayant obtenu la liquidation de
leur retraite antérieurement à cette loi . il lui demande s ' il ne serait pas
envinigeable d ' atténuer certains des effets rigoureux de cette application
non-rétroactive de la loi de 1964 et s'il n'entre pas dans ses intentions de
reprendre à cet effet, dans le cadre d 'un projet de loi, les dispositions
contenues dans des propositions de loi récentes, relatives à ce problème.

Hôtellerie et restauration (débil .s de boissons).

30511 . — 18 avril 1983 . — M . Loïc Bouvard rappelle à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que
l ' article L 49 du code des débits de boissons et des mesures contre
l 'alcoolisme prévoit la liste des établissements autour desquels les préfets
doivent déterminer des zones spéciales de protection à l ' intérieur desquelles
il n 'est pas possible d ' ouvrir un débit de boissons à consommer sur place de
deuxième, troisième ou quatrième catégorie . Il lui demande si une salle de
squash privée entre dans la catégorie prévue à l ' alinéa 5 de cet article L 49,
mettant no t amment au nombre de ces établissements protégés les terrains de
sport publics ou privés.

Politique économique et sociale (politique industrielle).

30512 . — 18 avril 1983 . — M . Claude Birraux appelle l'attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur la récente
,uolication par Il . N .S . E. E. de l ' indice trimestriel de la production

industrielle . Au dernier trimestre de l 'année 1981, cet indice se situait à
131 ; un an après, il enregistre une baisse de quatre points, se situant à 127.
Pourtant au mois de juin 1981 . le gouvernement avait pris des décisions qui
avaient pour objectif de « créer les conditions d ' une relance progressive et
saine de l ' activité économique » . Au vu des récents résultats on ne peut
raisonnablement considérer que l'objectif du gouvernement ait été atteint.
En conséquence, il lui demande quelles mesures urgente il compte prendre
afin que la production industrielle de notre pays connaisse à nouveau une
croissance positive .
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:twnnurhil s et cycles «emploi et m'Imité).

30513 . -- 18 avril 1983. M . Claude Birraux s ' inquiète auprés de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche du taux de
pénétration des voitures étrangères sur le marché français . Alors que ce
taux était de 23 .1 p . 100 en 1980, il est passé ai 28,7 p . 100 en 1981, puis a
30 p . 100 en 1982 . Les premiers mois de l 'année 1983 ont accru cette
progression puisque ce taux se situe actuellement ai 34,1 p . 1(10 . II apparait
qu' a chaque période de troubles sociaux dans notre industrie automobile. la
part des voitures étrangères sur le marché français augmente, sans qu 'elle
retrouve son niveau initial ai la fin des conflits . Au montent où le
gouvernement met tout en oeuvre pour limiter le déficit de notre balance
commerciale, il lui demande quelles mesures urgentes il compte prendre
pour redonner à notre industrie automobile la place qui devrait tiare la
sienne sur le marché national.

Char/mn (politique charbonnière).

30514. - 18 avril 983 . - M . Claude Birraux appelle l'attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur les résultats
enregistrés par les Charbonnages de France en 1982 . Alors qu ' en 1981 la
production nationale du charbon atteignait 20, I millions de tonnes, en 1982
elle n ' était que de 18,39 millions de tonnes . II lui demande si de tels
résultats sont compatibles avec la politique volontariste de forte relance de
la production nationale de charbon qui prévoyait d ' atteindre pour la
prochaine décennie 30 millions de tonnes . En conséquence, il lui demande
comment le gouvernement entend atteindre les objectifs qu ' il s ' est figé en
matière énergétique pour les années 1990 .

r

.S' . .\' . (' . F. (persaruu•1 ;.

30515 . 18 avril 1983. M. Claude Birraux appeile l'attention de
M . le Premier ministre sur le changement de responsable à la direction
commerciale de la S . N . C . F. A la demande du ministre du plan . ce dernier
avait rédigé un rapport sur l ' )rganisation du « temps choisi » . N ' ayant pas
obtenu l ' accord du directeur général de la S . N .C . F . pour participer à une
telle opération . lui et son équipe ont été remerciés dans un délai très
bref. Il iva demande s ' il estime normal qu ' un haut fonctionnaire ne puisse
dans l'exercice de ses responsabilités prendre tant soit peu d ' initiatives sans
courir le risque de se le voir reprocher . En acceptant de telles attitudes, il lui
demande s ' il ne c r aint pas de paralyser l ' administration de notre pays.

.'tscuranre .5 (u,grnrs et ruurtu'rsf

30516 . 18 avril 983. M . Claude Birraux attire l ' attention de
M. le ministre de l'économie . des finances et du budget sur les
propos qu aurait très récemment tenus un haut fonctionnaire de son
administration devant le Conseil national des assurances . concernant les
agents généraux d ' assurances . II lui expose que ces propos ont vivement
inquiété pour leur avenir ces professionnels, au nombre de 25 00(I et qui
emploient . à des titres divers, 5(1 0(10 personnes . II lui demande donc de bien
vouloir lui faire connaître avec précision ses intentions ai l ' égard de cette
catégorie professionnelle.

Ensei) /Minent secondaire ( personnel).

30517 . -- 18 avril 083 . M . Claude Birraux appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les dispositions
concernant !es maitres auxiliaires contenues dans la note de service
n° 82-607 du 23 décembre 1982 relative à la préparation de la rentrée 1983.
en ce qu 'elles prévoient notamment l 'impossibilité pour un maître auxiliaire
de refuser une affectation sous peine d'être considéré comme démissionnaire
et, corrélativement, la possibilité pour l ' adi .iinistrattion de procéder ai des
mutations interacadémiques de maîtres auxiliaires . Ces mesures constituent
une aggravation injustifiée de la situation déjà difficile ales maîtres
auxiliaires et il lui demande en conséquence s ' il n entend pas revenir sur une
décision qui inquiète ai juste titre les intéressés

Commerce et artisanat commerce de détail).

30518 . -- 18 avril 1983 . . M. Claude Birraux appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur l ' aggravation de la situation des gérants mandataires des succursales des
maisons d ' alimentation de détail . Astreints à des durées de travail très

QUESTIONS ET REPONSES
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longues pour une rémunération qui est rarement supérieure au S .M .I .G ..
ils ne bénéficient pas des dispositions du code du travail relatives au repos
hebdomadaire et au chômege des jours fériés . Les clauses de responsabilité
financière leur font supporter le déficit d ' exploitation . et, par voie de
conséquence . les pertes résultant des vols, de la démarque et des
marchandises avariées . En outre, leurs conjoints ne sont, dans la plupart
des cas, que de . travailleurs a au noir » dépourvus de toute couverture
sociale . II lui demande . en conséquence, s ' il envisage de réformer les articles
L 782-1 à L 782-7 du code du travail résultant de la loi du 3 juillet 1944 afin
d ' assurer a cette profession des conditions de travail décentes et une
meilleure protection sociale.

Assurance vieillesse : régime général
(calcul des pensions).

30519 . — IR avril 1983 . - M . René Flaby expose à M . le ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale que la loi du
13 juillet 1982 supprime la forclusion au regard du régime général des
retraites de la sécurité sociale qu ' imposait l ' article 8 de la loi de finances du
31 décembre 1953 aux fonctionnaires ayant quitté volontairement le service
public après y avoir cotisé pour une retraite . Cette loi de 1982 était en
principe applicable .i compter du 1 " décembre de cette année . Mais ai la
date du l'avril 1983, aucun décret d ' application n ' a encore été publié. II
lui demande de lui faire connaître dans quels délais son département
ministériel envisage de répondre aux attentes nées de la loi précitée.

Fun llONiairi's et a,PenIS publies (re salj,nl untiripre (l 'activité)

30520 . — 18 avril 1983 . M . Maurice Adevah-Poeuf attire
l'attention de M . le Premier ministre (Fonction publique et
réformes administratives) sur la prorogation éventuelle de
l ' ordonnance n° 82-297 du 31 mars 1982 . Cette ordonnance permet aux
fonctionnaires comptant trente-sept années de ser vice et âgés de cinquante-
sept ans au moins de bénéficier d ' une cessation anticipée d ' activité dans le
but de libérer des emplois pour les jeunes . Ces dispositions sont applicables
jusqu ' au 31 décembre 1983 . II lui demande donc s ' il envisage de reconduire
ces mesures au-delà de cette date.

PI'ofeSSimsIS et ileltritéS Sorialc.l (éducateurs sprricdi.sé•s et ,nnlit('nrs)

30521 . 18 toril 1983 . M. Jacques Badet attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
éducateurs techniques spécialisés travaillant auprès d ' enfants handicapés ou
inadaptés . Lit loi n° 77-1458 du 29 décembre 1977 permet de nommer puis
de titulariser dans le corps du personnel enseignant relevant du ministre de
l 'éducation les éducateurs scolaire : et maitres chargés à titre principal de
l 'enseignement ou de la première formation professionnelle dans les
établissements ou services spécialisés pour enfants et adolescents
handicapés . Malheureusement la circulaire (n° 78188 et 33 A . S. . du 8 juin
1978) qui suivit le décret d 'application (n° 78442 du 24 mars 1978) a exclu
de son champ un certain nombre de personnels, dont notamment les
éducateurs techniques dispensant une première formation professionnel!.
Considérant les efforts accomplis par les intéressés pour mieux structurer
leur profession et la nouvelle politique gouvernementale en faveur de
l ' intégration scolaire des enfants et adolescents handicapés, il lui demande
s' il envisage de donner suite rapidement à l ' intégration des E .T .S . dans
l'édt.eation nationale.

Calcrnlités et catastrophes Ira/utilités n,r;rirule .c).

30522 . - 18 avril 1983. M . Bernard Bardin appelle l'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur ie fait que les agriculteurs qui voient
leurs semis ravagés par les oiseaux lors des migrations ne peuvent obtenir
réparation du grave préjudice qu ' ils subissent . En effet . chaque année, les
chefs des exploitations traversées par des couloirs de migration doivent bien
souvent réensemencer leurs champs . Dans ces conditions, il lui demande de
lui indiquer les mesures qu ' il entend prendre afin que les agriculteurs
concernés par ces phénomènes de migration puissent obtenir un
dédommagement.

Pétrole et produits raffinés /raffineries : Rhdne).

30523. - 18 avril 1983. M. Roland Bernard attire l 'attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur la décision
d ' E . L . F . -France de fermer l ' une des deux unités de vapocraquage installées
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sur le site de Feyzin . II lui demande de bien vouloir lui indiquer les
dispositions qui seront prises afin d ' assurer le reclassement du personnel
actuellement employé dans cette unité.

Economie . minivrire (services extérieurs u.

30524 . -- 18 avril 1983 . --- M . Daniel Chevallier attire l ' attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur les
difficultés que rencontrent souvent les services départementaux de la
concurrence et de la consommation pour faire appliquer les mesures
gouvernementales et notamment dans le cadre de la lutte contre la hausse
des prix . Ce rôle de surveillance des règles économiques pourrait se traduire
sur le terrain par une meilleure information des différentes catégories
professionnelles et par une meilleure protection, une amélioration des
conditions d ' intervention des fonctionnaires de ce service . En conséquence,
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour donner à ce service
l 'efficacité souhaitée dans le respect des droits de chacun.

Agrieu/iure (aide.s et prêts .«'ôtes-du-Nord).

30525. -- 18 avril 1983 . M . Didier Chouat appelle l ' attention de
M . le ministre de l'agriculture sur les difficultés de succession en
agriculture, particulièrement critiques dans le sud-ouest du département des
Côtes-du-Nord . Dans cette petite région, 1 313 exploitations supérieures à
la S .M .I . (16 ha) n ' ont pas actuellement de successions assurées . Cette
situation est due essentiellement à l ' impossibilité pour des jeunes
agriculteurs de s' installer en raison du coût d'acquisition du foncier . Au
cours de sa récente assemblée générale, le C . D . J .A . des Côtes-du-Nord :s
avancé des propositions pour permettre l ' installation de jeunes en plus
grand nombre et notamment la location des terres par les S . A . F . E . R . ,
financée soit par les agriculteurs, soit par les organisations (mutualités ou
coopératives) . soit par la retenue de ta .ves sur les plus values foncières par
exemple . En conséquence . il lui demande de bien vouloir lui préciser
l ' échéancier de la mise en ouvre des projets ministériels en matière de
réforme foncière et les suites qui pourraient étre données à ces propositions
concrètes .

Droits d 'enres;istrement et de tinmbre
(enre,s,istrernent : successions et libéralités).

30526 . -- 18 avril 1983 . M. Edouard Frédéric-Dupont expose :i
M . le m .nistre de l'économie, des finances et du budget qu'un
testament contenant des legs faits à divers bénéficiaires, a toujours pour
effet juridique de partager la succession du testateur . (' e testament est
enregistré au droit fixe s ' il n ' y a pas plus d ' un descendant direct du testateur
parmi les légataires désignés dans l ' acte et au droit proportionnel beaucoup
plus élevé s' il y en a plusieurs . Une telle disparité de traitement constitue
une grave injustice qui pénalise sans raison valable de nombreuses familles
françaises . Au cours de ces dernière : années . des centaines de députés et de
sénateurs se sont efforcés d ' obtenir sa suppression . mais leurs démarches se
sont heurtées à un rejet motivé d ' une manière très discutable (Journal
officiel Débats A .N . du 14 mars 1983, page 1215) . De toute évidence, une
augmentation considérable du coût de la formalité de l'enregistrement
quand le testateur laisse si sa mort plusieurs descendants au lieu d ' en laisser
un seul ou de ne pas en laisser du tout ne correspond pas à une
interprétation correcte de la législation en vigueur . La situation actuelle est
anormale et les membres du parlement souhaitent qu 'elle prenne fin le plus
tôt possible . Il lui demande de dire s' il accepte ou s ' il refuse de déclarer que
les dispositions de l ' article 848 du code général des impôts concernent tous
les testaments sans exception . y compris ceux par lesquels un père ou une
mère a légué des biens à chacun de ses enfants.

Prestations familiale.v (cai.sses).

30527 . — 18 avril 1983 . — M .Georges Colin appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les modifications des conditions d'utilisation, par les Caisses
d'allocation familiales, de leurs fonds propres . Au même moment où un
incontestable effort était fait pour relever les prestations familiales dans le
budget de l'Etat, de nouvelles orientations gouvernementales exigeaient que
l 'action sociale des Caisses d ' allocations familiales se concentre sur les
domaines les plus prioritaires, à savoir, familles en difficultés temporaires,
opérations H . V .S ., et développement du travail social en secteur . Ces
nouvelles directives modifient le rôle de celles des Caisses d'allocations
familiales qui s'étaient engagées dans une politique d'animation et de
promotion - notamment en y utilisant leurs fonds propres - au profit
d'une mission plus strictement sociale de guichet financier . Ce rôle de
promotion et d'animation (aide à l'accession à la propriété, développement
du tourisme social . . .) était d ' autant plus apprécié par tous les partent ires

(collectivités locales . associations . . .) que ceux-ci n ' avaient souvent, en
dehors de l ' Etat, d 'autres recours que de s ' adresser aux Caisses d ' allocation
familiales'pour accélérer la mise en ouvre de certaines de leurs réalisations.
Une part importante du travail social d'initiation, d'animation . de
promotion jusqu ' alors fait par les Caisses d'allocations familiales est
désormais compromise . Les nouvelles directives gouvernementales
entament la spécificité des Caisses et l ' autonomie de gestion de leurs fonds
propres . L'invitant à prendre conscience de la gravité de la situation, il lui
demande en conséquence de tout mettre en ouvre pour y apporter des
solutions positives .

Postes : ministère rPersunnell.

30528 . — 18 avril 1983 . --- M . Pierre Dassonville appelle l'attention
de M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur la situation faite aux
contrôleurs divisionnaires des services de direction s< Poste » au regard des
possibilités d ' avancement de grade. La circulaire du 5 juillet 1982
constituant le tableau des filières, leur refuse en effet la possibilité de
postuler l ' emploi de surveillant en chef de deuxième classe alors que cet
avantage est accordé aux contrôleurs divisionnaires des services de direction
« Télécommunications » . Ces fonctionnaires exerçant les mêmes fonctions
et étant investis des mêmes responsabilités, il lui demande s ' il envisage de
réparer cette injustice apparente, peu compatible avec la notion réaffirmée
d ' unité de l 'Administration des PTT.

Dé/ense : ministère ( personnel).

30529. -- 18 avril 1983 . M . Freddy Deschaux-Beaume attire
l'attention de M . le ministre de la défense sur les prohlémes salariaux
des personnels sans statut d ' ouvrier de la défense . Du fait de l ' indexation de
leurs salaires sur l ' évolution salariale d ' une autre catégorie, ils ont, en fait,
subi un blocage prolongé des salaires : par ailleurs, les organisations
syndicales représentatives ne semblent pas pouvoir obtenir une véritable
négociation sur ce contentieux . En conséquence, il lui demande d 'envisager
l 'ouverture de négociations su r ce problème.

Circulation routü're ( réglementation

30530. - . 18 avril 1983 . - M . Joseph Gourmelon appelle l'attention
de M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur le handicap
que représente, pour le développement de l ' équipement des véhicules
automobiles en système de carburation au gaz G . P . L . . le caractère restrictif
de la réglementation française interdisant de procéder :i des installations
mixtes essence-gaz qui, permettant seules le démarrage des véhicules en cas
de grand froid et répondant aux normes de sécurité, sont adoptées par la
plupart des autres pays européens . Il lui demande s ' il envisage de modifier
les dispositions en cause, dans le cadre d ' un programme d 'économies
d 'énergie auxquelles contribue ce système.

Énergie« énergies nouvelles)

30531 . — 18 avril 1983 . - M . Joseph Gourmelon appelle l ' attenti :m
de M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur les difficultés
qu 'entraine, pour le secteur d ' activité lié à l ' équipement des véhicules
automobles en système de carburation au gaz G .P .L . . le marasme
consécutif :i l ' évolution divergente des prix de ce carburant et de l ' essence
ou gasole, ainsi qu ' au sentiment désormais répandu de relative abondance
du pétrole . II lui demande d ' une part s ' il envisage de sensibiliser :i nouveau
les usagers à la nécessité d'économiser l ' énergie et d 'autre part la place qu ' il
entend ssservcr au carburant gaz dans ce programme.

S. N . C . F. (tarifs voyageurs).

30532 . -- 18 avril 1983 . - - M . Joseph Gourmelon appelle l ' attention
de M . le ministre des transports sur la situation des retraités de la
S .N .C . F . au regard de certains avantages de transports accordés aux
cheminots en activité . Si ces derniers bénéficient en effet d'un permis de
circulation qui entraîne entre autre effet une réduction de 50 p . 1110 sur les
tarifas des transports maritimes assurés par la Société nationale maritime
Corse-Méditerranée (à participation S . N . C . F . ), entre notre pays . l ' Algérie
et la Tunisie et entre la France continentale et la Corse, leur départ à la
retraite met fin à cet avantage . Il lui demande s ' il n ' est pas possible de
reconsidérer ces dispositions et, s ' agissant plus particulièrement de la Corse,
s ' il ne conviendrait pas d ' appliquer à cette ligne le même régime que sur le
reste du territoire national, en vertu du principe de la continuité territoriale .
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ou différés, le code général des impôts prévoit, dans son article 163, que ces
revenus peuvent faire l ' objet d 'un étalement sur l 'année en cours et les
quatre années antérieures . Toutefois, les retraités qui partent s ' installer
dans une ville différente de leur dernier lieu de travail doivent régler les frais
de déménagement de leur mobilier, qui généralement ne leur sont pas
remboursés par leur employeur . Ces frais, souvent importants, amputent
sensiblement l 'allocation de départ qu ' ils ont perçue . En conséquence, il lui
demande si dans un souci de justice fiscale, il ne conviendrait pas que les
retraités puissent déduire, lors de la déclaration annuelle des revenus qui
suit leur mise à la retraite, les frais de déménagement de leur mobilier.

18 Avril 1983

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant).

30533. — 18 avril 1983 . — M . Gérard Gonzes attire l'attention de
M. le ministre de la défense sur la situation des engagés volontaires
pendant le conflit d'Afrique du Nord . Actuellement ces engagés volontaires
sont distingués, lors de la demande de la carte de combattant, par
l'attribution de dix jours de bonification (arrêté du 18 mars 1980, publié au
Journal officiel du 28 mars 1980) . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour leur permettre de'bénéficier de l'attribution de la Croix de
combattant volontaire avec agrafe A . F . N . au même titre que les
combattants d'Indochine et de Corée . Police (fonctionnement)

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

30634. — 18 avril 1983 . — M . Jean-Pierre Kucheida attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur les taux de remboursement des montures de
lunettes par la sécurité sociale . Il s'avère que le remboursement de lunette
nécessaires au travail se monte à 196 francs pour un achat de 599 francs . En
conséquence, il lui demande dans le cas de nécessité dans le travail, de
revaloriser le taux de remboursement.

Education . ministère (oeuvres sociales).

30535. — 18 avril 1983 . — M . Georges Labazée attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des personnels employés dans des établissements dépendant
d'oeuvres corporatives de l'éducation nationale et soumis soit à la
Convention collective de 1951, soit à celle de 1966. Les personnels relevant
de ia première Convention se voient appliquer selon l'article 13-01 une
franchise pour les trois premiers jours de congé en maladie . Cette
disposition introduit une discrimination entre différentes catégories de
personnels appartenant à la fonction publique et travaillant quotidienne-
ment avec les éducateurs précités . En conséquence, il lui demande quelles
dispositions il compte prendre pour modifier l'article 13-01 de la
Convention précitée et rétablir ainsi les mêmes droits avec ceux relevant de
la Convention de 1966 .

Entreprises (aides et prêts).

30536 . — 18 avril 1983 . — M . André Laignel attire l'attention de
M. le ministre de l'économie, des finances et du budget sur les
conditions dans lesquelles les demandes de prêts sollicitées auprès des
pouvoirs publics sont examinées . Il lui demande s'il ne conviendrait pas,
lors de la présentation par une entreprise d'un dossier de prêt à un Comité
départemental de financement, d'obliger le demandeur à remettre l'annexe
du compte de résultats précisant le total des rémunérations des dirigeants.
Les informations seraient dans certains cas de r ature à favoriser
l'aboutissement de la demande s'il apparaissait que les dirigeants n'avaient
pas, par des prélèvements personnels excessifs, amputé sérieusement la
trésorerie de l'entreprise.

Logement (prêts).

30537 . — 18 avril 1983 . — M . André Laignel appelle latter G .n de
M. le ministre de l'économie, des finances et du budget
(Consommation) sur l'importance croissante du problème de la
protection des consommateurs dans le domaine de l'immobilier et du crédit.
On constate avec émotion que certaines catégories d'assurances appelées
assurances de groupe, notamment en matière de crédit, suscitent un
contentieux de plus en plus abondant dont il ressort en particulier que la
protection des consommateurs, tant en ce qui concerne leur information que
la sauvegard de leurs droit .., est méconnue . En conséquence, il lui demande
quelles mesures elle compte prendre afin que cesse cette situation.

Impôt sur le revenu (charges déductibles).

30538 . — 18 avril 1983 . — M . André Laignel appelle l'attention de
M. le ministre de l'économie, des finances et du budget sur le
régime fiscal de l'allocation de départ à la retraite versée à certains salariés
par leur employeur et qui est soumise à l'impôt sur le revenu au titre des
traitements et salaires . Certes, pour éviter que la progressivité de l'impôt
n'aboutisse à soumettre à une imposition excessive les revenus exceptionnels

30539 . — 18 avril 1983 . — M . André Laignel appelle l'attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur le
manque d 'O . P . J . dans de nombreuses circonscriptions de police . Cette
situation pose de graves problèmes de fonctionnement et nuit grandement à
l ' efficacité des services concernés . En conséquence, il lui demande les
mesures qui sont envisagées pour remédier à cette situation particulièrement
préoccupante.

Communes (maires et adjoints).

30540 . — 18 avril 1983 . — M. André Lejeune appelle l'attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation : sur les
incompatibilités engendrées par l'article L 122-8 du code des communes.
L'article L 122-8 du code des communes dispose que : « Ne peuvent être
maires ou adjoints ni en exercer même temporairement les fonctions, dans
aucune des communes du département où ils sont affectés, les agents des
administrations financières, à l'exception des gérants de débit de tabac, les
trésoriers-payeurs généraux, les receveurs particuliers des finances, les
trésoriers principaux, les receveurs-percepteurs et les percepteurs . . . » . La
jurisprudence, se fondant sur les termes de cet article, a depuis plusieurs
années étendu l'incompatibilité à tous les agents des administrations
financières, qu'ils aient ou non la qualité de comptable public. Or, le
principe énoncé par l'article L 122-8 trouve son fondement dans la règle de
séparation des fonctions d'ordonnateur et de comptable . L'interprétation
extensive donnée à ces dispositions conduit, en conséquence, à écarter, sans
cause, les agents de ces administrations n'ayant pas le titre de comptable
public. Cet état de fait semble aller à l'encontre du principe constitutionnel
de l'égalité des citoyens car il introduit une discrimination sans fondement.
De plus, le maintien d'une telle conception paraît contradictoire avec
l'esprit des dispositions de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits
et libertés des communes, des départements et des régions qui supprime
toute tutelle administrative et financière et qui institue la Chambre
régionale des compte pour juger les comptes des collectivités publiques . Au
demeurant, il semble que la rédaction actuelle de cet article soit la cause de
l'ambiguité relevée précédemment, l'expression « agents des administrations
financières » ayant semble-t-il remplacé à tort celle d ' « agents des régies
financières » qui avait une acception beaucoup plus étroite et visait
directement des comptables publics. Enfin, s'agissant plus précisément des
agents des services extérieurs du Trésor, l'article L 122-8 semble bien limiter
l'incompatibilité aux seules fonctions comptables désignées : trésorier-
payeur général, receveur particulier des finances, trésoriers principaux,
receveurs-percepteurs et percepteurs . En conséquence, il lui demande les
modifications qu'il compte apporter afin d'éviter toute interprétation
jurisprudentielle erronée de cet article.

Sécurité sociale (équilibre financier).

30541 . — 18 avril 1983 . — M . François Massot appelle l'attention de
M. le ministre de l'économie, des finances et du budget sur
l'application du prélèvement de 1 p . 100 solidarité-chômage, à l'égard des
primes payées annuellement aux personnels hospitaliers . En effet, selon les
instructions qui ont été données par le ministère du budget, il apparaît que
l'intégralité de ces primes pourtant payées annuellement, est concernée par
ce prélèvement . En conséquence il lui demande si, dans un souci d'équité,
cette nouvelle mesure qui a été mise en place le 1" novembre 1982 ne devrait
pas porter plutôt sur les 2/12` de ces primes annuelles.

Chômage .. indemnisation (allocations).

30542 . — 18 avril 1983 . — M . Marcel Mocceur attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé de l'emploi sur l'inadaptation du
régime des aides publiques aux demandeurs d'emploi lorsque ceux-ci
trouvent un emploi à mi-temps . En effet, lorsqu'un demandeur d'emploi
accepte de travailler à mi-temps, il pert aussitôt le bénéfice des aides
publiques et son salaire à mi-temps ne lui permettant pas de vivre, il refuse
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en général l ' emploi offert . Il lui demande quelles mesures il compte prendre

	

sociale des agents titulaires des Hospices civils de Lyon qui bénéficient
pour permettre à un demandeur d 'emploi travaillant à mi-temps de

	

d ' une mise en disponibilité sans traitement pour suivre une formation
bénéficier des aides publiques pour le temps où il ne travaille pas . personnelle. La circulaire n° 334 DH 4 du 8 août 1980 relative à la situation

au regard de la sécurité sociale des agents titulaires des établissements
d ' hospitalisation publics relevant du livre-1X du code de la santé publique et
bénéficiant d'une mise en disponibilité, pour suivre une formation
personnelle, énonce dans son Titre III « les agents suivant un stage de
formation cessant d 'être rémunérés par l 'établissement employeur du fait de
leur mise en disponibilité, les cotisations de sécurité sociale (part salariale et
part patronale) seront, en application de l ' article L 890-5 du code de travail,
prises en charge intégralement par l'Etat . Or il s'avère que dans le
département du Rhône, plusieurs agents hospitaliers en forn .ation sont
dépourvus de couverture sociale, les dispositions de la circulaire n° 13 du
6 lévrier 1981 du ministère du travail ne pour snt leur être appliquées, car
ces stagiaires sont indemnisés par d ' autres organismes que l ' Etat . Il lui
demande si cette interprétation n ' est par en contradiction avec le texte de la
circulaire n° 334 DH 4 évoquée plus 'sut, et quelles mesures il peut
envisager de prendre pour assurer la couverture sociale de ces personnels en
stage afin de rendre plus facile et plus équitable l ' accès à la formation
continue des agents hospitaliers publics.

Formation professionnelle et promotion sociale (stages).

30543 . — 18 avril 1983 . — M . Marcel Mocceur attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé de l'emploi sur les difficultés
matérielles rencontrées par les travailleurs en stage F .P .A . pour leur
hébergement en particulier . Il semble que l ' A . F P . A . n 'a isume pas
véritablement sa charge de service public . En effet, la lette circulaire
ministérielle 95-82 du 15 décembre 1982 supprime l'indemnité d ' héberre-
ment pour les stagiaires des Centres de formation professionnelle . Le décret
82-811 du 23 septembre 1982 lèse cette population particulièrement
défavorisée en réduisant, d ' une façon générale, les indemnités de stage . Il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour donner aux stagiaires
en F .P .A . les moyens de faire face à leurs besoins matériels, faute de quoi
la formation professionnelle, qui est annoncée comme une priorité
gouvernementale, ne pourrait atteindre ses objectifs.

Chômage : indemnisation (allocation de garantie de ressources).

30544 . — 18 avril 1983 . — M . Paul Moreau attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les conséquences de l ' article 2 du décret n° 82-991 du 24 novembre 1982.
La prise en charge par les Caisses de retraite n ' intervenant au plus tôt que le
premier jour du mois suivant la date anniversaire, il en résulte que les
préretraités concernés se trouvent sans ressources pendant une période plus
ou moins longue, pouvant atteindre un mois s' ils sont nés en début de mois .,
S ' il semble normal de ramener la garantie de ressource de soixante-cinq ans
trois mois à soixante-cinq ans, il parait regrettable de priver de ressources
les préretraités intéressés pendant une période d'innée . C'est pourquoi il lui
demande s'il envisage de modifier le décret en question afin d'améliorer la
situation de ces personnes .

Police (personnel).

30545 . — 18 avril 1983 . — M. Louis Philibert attire l 'attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur les
informations publiées dans une revue, selon lesquelles : 1° un grade
d 'officier de police judiciaire serait envisagé par le ministère de l ' intérieur en
faveur des policiers municipaux ; 2° que la durée de carrière des policiers
municipaux serait ramenée à vingt-deux ans pour les gardiens et vingt-
cinq ans pour les gradés ; Y que deux écoles de police municipale seraient
créées à Lille et à Montpellier . Il lui demande de bien vouloir lui préciser si
ces informations sont fondées et de lui indiquer : l ° quelle serait la position
des officiers de police judiciaire policiers municipaux et leurs fonctions par
rapport aux magistrats municipaux officiers de police judiciaire et
supérieurs hiérarchiques des policiers municipaux ; 2° sur quels critères
serait basée la différence de carrière des gradés et gardiens de la police
municipale ; Y s'il ne pense pas qu'il serait préférable d'ouvrir les écoles de
la police nationale aux nouvelles recrues de la police municipale, plutôt que
de créer deux écoles de police municipale qui ne semblent pas justifiées par
le nombre très restreint de recrutements de policiers municipaux, qui
représenterait une charge supplémentaire pour les contribuables . Dans la
négative, il lui demande quelles mesures il compte prendre afin qu'a
l ' avenir, il ne puisse être diffusé de telles affirmations recueillies d ' après la
revue auprès du cabinet ministériel.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

30546 . — 18 avril 1983 . — M . Lucien Pignion appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
(Santé) sur les problèmes soulevés par les modifications du taux de
remboursement de 1 279 médicaments . Un certain nombre d'organisations
dont la Fédération nationale de la mutualité française ont vivement protesté
contre ces mesures qui selon elles pénalisent les ménages . Les responsables
de cette Fédération souhaitent savoir s'il leur est possible de participer aux
Commissions de fixation des prix afin de pouvoir faire entendre la voix des
organismes mutualistes desdites Commissions . Il lui demande si une telle
mesure est réalisable dans un proche avenir ?

Sécurité sociale (bénéficiaires : Rhône).

30647 . — 18 avril 1983 . — M . Jean-Jack Queyranne attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale (Santé) sur le problème relatif à la couverture

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : cotisations).

30548 . — 18 avril 1983 . — M . Jacques Roger-Machart appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur la situation de la C .N .R . A .C .L . La cotisation
« employeur » à la Caisse de retraite des collectivités locales a été maintenue
à 12,5 p . 100 mais une partie (1,8 p . 100) a été transférée à la s ;.eurité
sociale . Cette décision a soulevé de nombreuses inquiétudes chez les agents
des collectivités locales qui redoutent que des difficultés financiè r es graves,
à plus ou moins longue échéance, compromettent leurs retraites . Il lui
demande donc si ':elle inquiétude est justifiée et quelles mesures il compte
prendre au cas où elle s'avérerait fondée.

Enseignement supérieure' postbaccalauréat (Beaux-Arts).

30549 . — 18 avril 1983 . — M . Jean Rousseau appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les possibilités qu'offrent
les diplômes en dessin d 'art, au niveau de l ' enseignement au sein de
l'éducation nationale, Les étudiants des écoles des Beaux-Arts préparent en
cinq années le diplôme national supérieur d'expression plastique.
(D . N . S . E . P .) et il semble que ce diplôme ne leur permette pas d'accéder à
des postes d'enseignant dans l'éducation nationale, contrairement à la
licence, préparée en trois années dans les facultés, qui serait seule reconnue.
En conséquence, Il lui demande s ' il ne pourrait pas être envisagé de valider,
en quelque sorte, le diplôme des Beaux-Arts, pour qu ' il puissent être
reconnu dans 't'éducation nationale au même titre que la licence.

Impôts locaux (taxe d 'habitation).

30350 . — 18 avril 1983 . — M . Yves Tavernier appelle l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur les
conditions d'imposition de certaines personnes à la taxe d'habitation . Le
code général des impôts (article 1407-1408) stipule que sont imposables à la
taxe d'habitation les personnes qui ont la disposition ou la jouissance de
locaux meublés affectés à l'habitation . Il lui rappelle que le Conseil d'F,tat
avait précisé, dans un arrêt du 31 janvier 1944, qu'en cas de pluralité
d'occupation (habitation de personnes autres que le chef de famille, sa
femme et ses enfants, ou autres personnes à charge) seul l'occupant en titre
est imposable, sauf lorsque l'habitation est divisée en appartements
distincts . 11 semble cependant que dans quelques cas d'espèce, les services
fiscaux aient inscrits au rôle des contributions directes des personnes ayant
(ou disant avoir) la disposition (avec ou sans contrats de location, lesquels
sont généralement enregistrés et par conséquent sans date certaine), d'une
pièce à usage d'habitation (une chambre par exemple à l'exclusion de toute
commodité) située dans un appartement habité par le propriétaire avec sa
famille et cela, moyennant un loyer dérisoire (sans quittances enregistrées)
et sans la moindre participation aux charges) . C'est pourquoi, compte tenu
du nombre considérable en région parisienne de situations d'hébergement,
de sous-location de fait, qui ne donnent pas lieu actuellement, dans la quasi-
totalité des cas, à des impositions distinctes, d'ailleurs bien difficiles à
liquider, il lui demande de préciser les conditions d'imposition en cas de
pluralité d'occupants dans une même habitation .
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Peines (amendes).

30551 . — 18 avril 1983 . — M . Yvon Tondon attire l ' attention de
M . le ministre de !a justice sur la situation de cas sociaux sortant de
prison sans allocz,tions Assedic. En effet, ces hommes souvent ont commis
des délits et doivent payer leurs frais de justice . Sans travail, ils ne peuvent
acquitter leurs amendes à la perception, sans ressources, parfois sans
famille. Plusieurs avertissements se succèdent alors et c 'est entre deux
gendarmes que le payeur défaillant gagne la maison d ' arrêt (quatre mois
pour 1 130 francs !) En conséquence, il lui demande s ' il est possible
d ' obtenir un sursis de paiement pour tout défaillant, régulièrement inscrit à
l ' A . N . P . E . et n ' ayant pas de moyens de subsistance en attendant les jours
meilleurs .

Transports routiers (transports scolaires).

30552 . — 18 avril 1983 . — M . Yvon Tondon attire l'attention de
M . le Premier ministre sur la situation de certains élèves ou étudiants,
en matière de transports scolaires . La réglementation actuellement
applicable en matière de transports scolaires prévoit la prise eu charge, sons
certaines conditions, du transport des élèves entre leur domicile et
l ' établissement scolaire fréquenté . Or, certains élèves ou étudiants, bien que
fréquentant régulièrement des établissements scolaires, n ' ont pas le
« statut » d ' élève et doivent, par conséquent, prendre personnellement en
charge les frais de transports réguliers pour se rendre de leur domicile à leur
école . Il en est ainsi des écoles d ' infirmières qui dépendent du ministre de la
santé, des écoles agricoles qui dépendent du ministre de l ' agriculture . . . et
non de l 'éducation nationale . Il lui demande de bien vouloir lui préciser
quel est le statut de ces élèves et quels droits leur donne ce statut au niveau
du transport scolaire.

Logement (accession à la propriété).

30553 . — 18 avril 1983 . — M . Yvon Tondon attire l'attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur le projet de loi
visant à faciliter la vente aux ménages modestes des logements locatifs
H .L .M ., à doter d ' un statut et à faciliter financièrement le système de
location-accession . Il est prévu que la période de location soit aidée par un
prêt à l ' accession à la propriété plus onéreux que le prêt locatif . Cela va
obliger les familles à rembourser des sommes relativement importantes et,
par là-même, rendra très difficile l' épargne indispensable pour démarrer
l ' accession . Le I p . 100 intervient pour les locataires, futurs accédants.
En refusant l'utilisation des prêts locatifs aidés, on demande des sommes
très importantes au 1 p . 100 (+ 100 000 francs par logement) pour des
bénéficiaires qui ne se situeraient pas parmi les couches les plus
défavorisées . Il lui demande quelles dispositions il compte prendre pour
éviter ces « déviations » et faire bénéficier réellement les familles les plus
modestes des mesures envisagées.

Enseignement agricole (fonctionnement).

30554 . — 18 avril 1983 . — M . Guy Vadepied attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur les difficultés que connaît
l'enseignement agricole public . La rentrée scolaire de 1982 semble en effet
s' être effectuée dans de très mauvaises conditions (postes non pourvus,
heures de cours non assurées), et cette situation semble persister dans de
nombreux établissements . Il lui demande donc de bien vouloir lui préciser
s'il entend prendre des mesures afin de redresser cette situation lors de la
prochaine rentrée scolaire.

Enseignement (personnel).

30565 . — 18 avril 1983 . — M . Guy Vadepied attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
instructeurs de l'enseignement public. Cette catégorie d'agents semble en
effet n 'avoir pu obtenir depuis 1981 que quelques points de revalorisation.
Or les instructeurs souhaiteraient voir leur problème définitivement réglé,
notamment par le biais de la « liste d'aptitude » . Il lui demande donc de
bien vouloir lui préciser sa position sur ce problème, et les mesures qu ' il
envisage de mettre en oeuvre pour le résoudre.

Commerce et artisanat (aides et prêts).

30556 . — 18 avril 1983 . — M . Jean Valroff attire l'attention de M . le
ministre du commerce et de l'artisanat sur les lacunes existant dans
le dispositif des aides destinées à prendre le relais de la prime d'installation

artisanale, qui n ' est plus prorogée depuis le 31 décembre 1982 . Aucune aide
n 'est en effet prévue dans ce dispositif pour les nombreux créateurs
d ' entreprises art isanales qui, dans un premier temps, travaillent seuls . En
conséquence, il lui demande quelle mesure il compte prendre pour aider à ia
création de ces entreprises artisanales qui forment l ' essentiel du tissu
économique rural, et seront à terme créatrices de nouveaux emplois.

Formation professionnelle et promotion sociale (stages).

30557 . 18 avril 1983 . — M . Jean Valroff attire l ' attention de M . le
ministre de la formation professionnelle sur les difficultés que crée
la suppression de l ' Indemnité d ' hébergement allouée aux stagiaires logés par
nécessité hors des Centres de F . P . A . L ' effort important consenti en matière
de formation pour améliorer la situation de l ' emploi s' est en effet traduit
par un déséquilibre provoquant un déficit des structures d ' hébergement des
Centres de F .P .A ., ce déficit obligeant les stagiaires à se tourner vers des
logements privés, qu ' ils ne peuvent pas assumer financièrement . . La
suppression de l ' indemnité d ' hébergement depuis le I" janvier 1983 est donc
de nature dissuasive pour certains stagiaires, et va à l 'encontre des efforts
du gouvernement en matière de formation . En conséquence . il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour accroître les structures
d ' hébergement des établissements de F .P .A ., et s ' il ne lui semblerait pas
souhaitable de rétablir à titre transitoire l ' indemnité d ' hébergement, de
manière à lever le nouvel obstacle à la formation que crée sa suppression.

Jeunes (formation professionnelle et promotion .sociale').

30558 . — 18 avril 1983 . — M . Claude Wilquin attire l'attention de
M . le ministre de la formation professionnelle sur les difficultés
rencontrées par les Centres qui sont engagés dans le programme de
formation des jeunes de seize/vingt-et-un ans . Un grand nombre de stages
sont maintenant terminés et les crédits d 'équipement et de fonctionnement
ne sont pas encore débloqués . Seule, une avance de fonctionnement au titre
de 1982 a pu être faite dans le Nord - Pas-de-Calais. Faut-il ajouter que
certaines formations nécessitent un investissement onéreux indispensable,
d 'où l'obligation de disposer des crédits d 'équipement dans les meilleurs
délais . C ' est pourquoi il demande à connaitre les mesures susceptibles d ' être
prises pour remédier à ces retards de mandatement incompatibles avec le
fonctionnement régulier des Cendres de formation.

Enseignement (personnel).

30559 . — 18 avril 1983 . — M . Bruno Bourg-Broc attire l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'absence de crédits de
suppléance alloués aux académies qui a conduit nombre de recteurs à
suspendre tout remplacement d ' enseignement dès lors qu ' ils sont d ' une
durée inférieure à un mois dans les disciplines principales et à abandonner
tout remplacement dans les autres disciplines . La situation est d 'autant plus
grave que la mise en place des titulaires-remplaçants a conduit à obérer les
crédit :, de suppléance d ' au moins la moitié de leur montant et a, de ce fait,
réduit les moyens de remplacement, indépendamment du fait qu ' elle a
sensiblement amélioré la situation des personnels en cause . Il lui demande si
ce mode de remplacement, concevable si des moyens nouveaux sont
accordés, sera reconduit pour la prochaine rentrée scolaire dans un contexte
budgétaire de restriction et quelles seront 'es mesures prises pour assurer un
fonctionnement satisfaisant du service public de l 'enseignement.

Voirie (autoroutes).

30560 . — 18 avril 1983 . — M . Bruno Bourg-Broc attire l'attention de
M . le ministre des transports sur l'avenir des autoroutes faançaises . Il
lui demande de bien vouloir lui indiquer l ' utilisation qu ' il compte faire des
conclusions du rapport de M . Gilbert Dreyfus sur la situation actuelle et le
devenir des autoroutes françaises.

Impôts et taxes
(impôt sur le revers et impôt sur les .sociétés).

30561 . -- 18 avril 1983 . — M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que les
indemnités pour congés payés fassent l'objet de provisions fiscales
déductibles . Ce principe de déductibilité avait été demandé en 1975 par le
Conseil d ' Etat qui avait reconnu que ces indemnités constituaient des
charges certaines bien précisées quant à leur nature et tout à fait évaluable.
Par contre, l'administration fiscale n'a jamais voulu entériner cet avis du
Conseil d ' Etat ; les indemnités de congés demeurent donc des provisions non
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déductibles . Au moment où il s ' avère nécessaire de favoriser et de
développer les créations d ' entreprises, il lui demande donc s' il n ' est pas
devenu urgent de suivre l ' avis du Conseil d ' Etat et de permettre la déduction
des provisions fiscales pour congés payés.

Taxe sur la tuteur ajoutée (contrôle et contentieux).

30562 . — 18 avril 1983 . — M . Bruno Bourg-Broc appelle l'attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur les
conséquences pour les créateurs d ' entreprises des conditions de
remboursement du crédit de T . V .A . Celles-ci en effet sont peu rapides,
puisqu'elles peuvent être obtenues trimestriellement, sous réserve que
chacune des déclarations déposées au titre du trimestre fasse apparaître un
crédit de taxe et que le remboursement porte sur une somme au moins égale
à 5 000 francs . Le remboursement par les services fiscaux s ' effectuant près
de deux mois après le dépôt de la demande de l ' entreprise, il s'écoule
environ six mois entre le contat par l 'entreprise de son crédit de T . V .A . et
le remboursement effectif. Com p te tenu de ces délais et du plancher imposé
aux entreprises les problèmes de trésorerie rencontrés par les créateurs
d ' entreprises se trouvent aggravés . Il lui demande donc s ' il envisage de
prendre des mesures afin que les remboursements en question s ' opèrent plus
rapidement .

Agriculture (politique agricole . Savoie).

30563 . — 18 avril 1983 . — M . Michel Barnier attire l 'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur les préoccupations des agriculteurs
savoyards quant à la politique des structures . Après avoir participé de
manière active à l ' élaboration du schéma directeur départemental des
structures à l 'automne 1981, ils s ' étonnent qu ' aucune décision d ' application
n ' ait encore été prise à ce jour . Il lui demande s' il envisage de prendre des
mesures à cet égard.

Enseignement secondaire (établissements .. Savoie).

30564 . -- 18 avril 1983 . — M. Michel Barnier demande à M . le
ministre de l'éducation nationale s'il est exact que le rectorat de
l ' Académie de Grenoble a décidé de supprimer la section de B . E . P.
chaudronnier industriel au lycée d ' enseignement professionnel de Moutiers.
Il lui expose que cette décision de fermeture intervient avant même qu ' u . e
information sur la chaudronnerie et ses débouchés sur la région n'ait été
donnée . Or, les services départementaux de l ' éducation nationale s'étaient
engagés, lors de l ' établissement de la carte scolaire, à donner une impulsion
à cette politique d ' information pour inviter les élèves, aujourd ' hui trop peu
nombreux, à choisir cette section . De plus, la décision de suppression est
prise avant même que les jeunes de quatrième et troisième préparatoires
aient pu effectuer leurs choix d ' orientation alors que de nouvelles
possibilités leur sont données pour un raccordement à un B .E .P. Enfin, il
parait important, au moment où la vallée de Tarentaise est touchée, comme
d' autres régions, par le désengagement de certains groupes nationalisés, d ' y
maintenir toutes les possibilités de formation . II lui demande, si une telle
décision a bien été prise, de bien vouloir la reconsidérer à la lumière de ces
éléments .

Pétrole et produits raffinés
(taxe intérieure sur les produits pétroliers).

30565 . — 18 avril 1983 . — M . Michel Barnier attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur le problème de la détaxe des
carburants . A l ' heure actuelle, de nombreux petits exploitants de zone de
montagne bénéficient de la détaxe des carburants mais le remplacement de
moteurs à « essence » par des moteurs « diesel » tend à faire perdre au plus
grand nombre le bénéfice de cette aide . D'autre part, l'horticulture et le
maraîchage tendent à se développer sur de très petites surfaces en Savoie.
Ces exploitants utilisent du matériel à essence mais ne semblent pas pouvoir
bénéficier de cette aide qui permettrait la diminution des charges très
lourdes de ce type d'exploitation . Il lui demande quelles mesures il envisage
de prendre pour pallier ce problème.

Agriculture : ministère (personnel).

30666. — 18 avril 1983 . — M . Antoine Gissinger demande à M . le
ministre de l'agriculture pourquoi les ingénieurs des travaux du
ministère de l'agriculture terminent leurs carrières à l'indice 762 alors que
leurs homologues de l'équipement ainsi que les ingénieurs du génie rural des

eaux et des forêts le font à l ' indice 852 . Il lui demande quand il compte
revenir sur cette disparité de traitement afin de rétablir l'équite
indispensable .

Enfants (politique de l 'enfance).

30567 . — 18 avril 1983 . — M . Antoine Gissinger demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
(Famille, population et travailleurs immigrés) si, en accord avec ses
collègues M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation et Mme le
ministre délégué chargé des droits de la femme, de nouvelles mesures ne
pourraient être prises pour prévenir les déplacements abusifs d ' enfants à
l 'étranger . A côté de l ' action entreprise pour régler ce problème par un
réseau de consentions multilatérales et bilatérales de coopération judiciaire,
des mesures d ' information à caractère préventif pourraient être menées par
le biais des services municipaux de l ' Etat civil . Une documentation simple
et concrète pourrait être délivrée lors des formalités en vue du mariage ou
lors des déclarations de naissance à i'Etat civil et ce systématiquement
quand l ' un des deux futurs conjoints ou parents est étranger . Des mesures
d ' urgence ont été prévues par le législateur et par application de la circulaire
interministérielle du 18 décembre 1980, il est possible pour une mère
divorcée et ayant la garde de l 'enfant de solliciter directement des autorités
administratives la diffusion d ' une opposition à sortie du territoire valable
15 jours et qui devra être confirmée par l ' autorité judiciaire. Cette mesure
est utile mais trop souvent ignorée par les intéressés et elle ne traite que des
cas de divorces terminés . II lui demande si une procédure plus efficace ne
pourrait être élaborée imposant l'accord écrit des deux parents, accord
validé par l ' autorité civile quand l ' un d 'entre eux souhaite quitter le
territoire français en compagnie d ' enfants nés de cette cohabitation ou de ce
mariage . Sur ces différentes suggestions touchant à la prévention et au
contrôle, il souhaiterait connaître les mesures qu ' il envisage de prendre.
Une circulaire interministérielle prise, très rapidement avant les grands
mouvements des vacances d ' été, permettrait d 'éviter bien des drames.

Enfants (politique de l 'enfance).

30568 . — 18 avril 1983 . — M . Antoine Gissinger demande à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation si, en accord avec
ses collègues M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
(Famille, population et travailleurs immigrés) et Mme le ministre délégué
chargé des droits de la femme, de nouvelles mesures ne pourraient être prises
pour prévenir les déplacements abusifs d'enfants à l'étranger . A côté de
l ' action entreprise pour régler ce problème par un réseau de conventions
multilatérales et bilatérales de coopération judiciaire, des mesures
d'information à caractère préventif pourraient être menées par le biais des
services municipaux de l ' Etat civil . Une documentation simple et concrète
pourrait être délivrée lors des formalités en vue du mariage ou lors des
déclarations de naissance à l'Etat civil et ce systématiquement quand l ' un
des deux futurs conjoints ou parents est étranger. Des mesures d ' urgence
ont été prévues par le législateur et par application de la circulaire
interministérielle de 18 décembre 1980, il est possible pour une mère
divorcée et ayant la garde de l'enfant de solliciter directement des autorités
administratives la diffusion d ' une opposition à sortie du territoire valable
15 jours et qui devra être confirmée par l 'autorité judiciaire . Cette mesure

est utile mais trop souvent ignorée par les intéressés et elle ne traite que des
cas de divorces terminés . Il lui demande si une procédure plus efficace ne
pourrait être élaborée imposant l ' accord écrit des deux parents, accord
validé par l ' autorité civile quand l' un d ' entre eux souhaite quitter le
territoire français en compagnie d'enfants nés de cette cohabitation ou de ce
mariage . Sur ces différentes suggestions touchant à la prévention et au
contrôle, il souhaiterait connaître les mesures qu ' il envisage de prendre.
Une circulaire interministérielle prise, très rapidement avant les grands
mouvements des vacances d'été, permettrait d'éviter bien des drames.

Urbanisme : ministère (personnel).

30569 . — 18 avril 1983 . — M . Jacques Godfrain expose à M . le
ministre de l'urbanisme et du logement que des organisations
syndicales représentatives des intérêts de personnels de son département
ministériel lui ont fait valoir qu'elles n'étaient pas reconnues, au motif
qu'elles étaient quantitativement minoritaires . Ces organisations estiment
que, au nom du respect de la liberté d ' opinion et du maintien du droit à la
différence, l'existence de tous les syndicats doit être reconnue et demandent,
dans cette perspective, l'annulation des dispositions de la circulaire n° 82-
106 du 30 décembre 1982 concernant l'exercice du droit syndical par les
« organisations les plus représentatives » . Elles souhaitent également que la
liberté d'expression soit donnée, sans exclusive, à tous les syndicats dans les
colonnes du journal La Tribune . Enfin, elles contestent le principe de
« l'enquête sur les fonctions des agents », pouvant amener l'établissement
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d ' un fichier dont l ' usage inconsidéré risque d ' être préjudiciable à la liberté
individuelle . Il lui demande de bien vouloir prendre les dispositions qui
s ' imposent afin qu ' il soit mis tin aux pratiques évoquées ci-dessus.

Droits d 'enregistrement et de timbre
(enregistrement : mutations à titre onéreux).

30570 . — 18 avril 1983 . — M . Jacques Godfrain appelle l'attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la
contradiction existant entre les dispositions du code de l ' urbanisme et du
code général des impôts au sujet de l 'implantation d ' une habitation-mobile.
Il lui cite à ce propos le cas de l ' implantation d ' une habitation de ce type
dans un lotissement . Cette implantation, qui relevait des dispositions de
l'article L 421-1 du code de l'urbanisme avait fait l'objet d'un permis de
construire en date du 24 août 1978 . La nécessité de l'établissement du
permis de construire découlait notamment de ce que cette habitation ne
disposait plus de « moyen de mobilité lui permettant de se déplacer par elle-
même ou d'être déplacée par simple traction » . D ' autre part, cette
habitation-mobile, répondant aux prescriptions des articles R 111-1, R I I I-
2 et R I11-3 du code de la construction et de l'habitation, relatifs aux
dispositions applicables aux bâtiments d 'habitation, a été assimilée à une
habitation légére de loisirs et assujettie à la perception de la taxe locale
d'équipement en catégorie B . Or, la Direction générale des impôts a adressé
le 21 octobre 1982 au propriétaire de l'habitation-mobile en cause une
notification de redressement des droits d'enregistrement relatifs à
l ' acquisition du lot sur lequel l ' implantation a eu lieu . Cette
administration, s'appuyant sur l'article 258 du code civil, considère que les
maisons légères, mobiles ou préfabriquées conservent leur caractère de
« meubles » et que, de ce fait, le terrain destiné à les supporter ne peut être
considéré comme terrain à bâtir au sens des articles 257-7` et 691 du code
général des impôts puisqu'il n'est pas destiné à la construction
d'immeubles . Il lui demande que soit étudiée cette contradiction qui
pénalise les contribuables se trouvant dans la situation qu ' il vient de lui
exposer, pénalisation qui est d'autant plus sensible que le redressement
demandé par l 'administration des impôts s' accompagne du paiement d ' une
amende .

Droits d 'enregistrement et de timbre
(enregistrement : mutations à titre onéreux).

30571 . — 18 avril 1983 . — M . Jacques Godfrain appelle l'attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur la
contradiction existant entre les dispositions du code de l'urbanisme et du
code général des impôts au sujet de l'implantation d'une habitation-mobile.
Il lui cite à ce propos le cas de l'implantation d'une habitation de ce type
dans un lotissement . Cette implantation, qui relevait des dispositions de
l'article L 421-1 du code de l'urbanisme avait fait l'objet d'un permis de
construire en date du 24 août 1978 . La nécessité de l'établissement du
permis de construire découlait notamment de ce que cette habitation ne
disposait plus de « moyen de mobilité lui permettant de se déplacer par elle-
même ou d'être déplacée par simple traction » . D'autre part, cette
habitation-mobile, répondant aux prescriptions des articles R III-1, R l l t-
2 et R 111-3 du code de la construction et de l'habitation, relatifs aux
dispositions applicables aux bâtiments d'habitation, a été assimilée à une
habitation légère de loisirs et assujettie à la perception de la taxe locale
d ' équipement en catégorie B . Or, la Direction générale des impôts a adressé
le 21 octobre 1982 au propriétaire de l'habitation-mobile en cause une
notification de redressement des droits d'enregistrement relatifs à
l'acquisition du lot sur lequel l'implantation a eu lieu . Cette
administration, s'appuyant sur l'article 258 du code civil, considère que les
maisons légères, mobiles ou préfabriquées conservent leur caractère de
« meubles » et que, de ce fait, le terrain destiné à les supporter ne peut être
considéré comme terrain à bâtir au sens des articles 257-7` et 691 du code
général des impôts puisqu'il n'est pas destiné à la construction
d'immeubles . Il lui demande que soit étudiée cette contradiction qui
pénalise les contribuables se trouvant dans la situation qu'il vient de lui
exposer, pénalisation qui est d'autant plus sensible que le redressement
demandé par l'administration des impôts s'accompagne du paiement d'une
amende.

Droits de la femme : ministère (publications).

30672 . — 18 avril 1983 . — M . Jacques Godfrain expose à M . le
ministre des transports qu'un dépliant publicitaire édité par le
ministère des droits de la femme avait été placé dans la pochette de chaque
dossier des sièges du Boeing 727 d'Air France assurant le vol Moscou-Paris
du 4 mars dernier (vol AF 721) . Des paquets entiers du même dccument se
trouvaient placés en réserve à d'autres emplacements de l'appareil . Le
dépliant en cause donnait le programme des diverses manifestations
organisées par le ministère des droits de la femme au cours de la semaine du

2 au 8 mars . Beaucoup de passagers ont été choqués par cette immixtion de
la politique défendue par l'actuelle majorité dans un appareil assurant un
transport public . De tels procédés sont extrêmement regrettables et se
rapprochent singulièrement de la propagande politique à laquelle se livrent
les pays de l'Est . II lui demande s'il n'estime pas souhaitable d'inviter les
compagnies nationales de transports aériens ou terrestres à s'abstenir de
participer à la diffusion de documents de ce genre.

Administration et régimes pénitentiaires (établissements).

30573 . — 18 avril 1983 . — M . Jacques Godfrain appelle l'attention
de M . le ministre de la justice sur la note n° 1011, réf . : d 27 du
3 mars 1983 concernant l ' aménagement des parloirs sans dispositif de
séparation dans les établissements pénitentiaires. Il lui expose à cet égard
qu'une organisation syndicale de personnels pénitentiaires, bien que
d'accord sur le principe de la mesure prise, considère qu'il est impossible de
mettre en oeuvre les dits parloirs sans aménagement sérieux des locaux et
sans tenir compte des conditions de travail et de la sécurité du personnel et
des établissements . Il apparaît indispensable que des moyens matériels
importants soient mis à la disposition de l'administration afin d'aménager
les locaux conformément à la note précitée . De même un recrutement en
personnels devrait être entrepris immédiatement afin de faire face aux
nouvelles contraintes imposées par l ' application des parloirs libres et par les
dispositions prises pour améliorer les conditions de vie de la population
pénale . II lui demande les mesures qu'il envisage de prendre afin que
l'amélioration décidée du système carcéral n'impose pas un surcroît excessif
de travail aux fonctionnaires de l'Administration pénitentiai r e.

Aménagement du territoire (zones rurales : Aveyron).

30574 . — IR avril 1983 . — M . Jacques Godfrain rappelle à M . le
Premier ministre que le Comité interministériel de développement et
d'aménagement rural (C .1 . D . A . R .) réuni le 2 mars 1983 a approuvé les
programmes présentés au titre de la première tranche 1983 du F . I . D . A . R.
(Fonds interministériel de développement et d'aménagement rural) . Celle-ci
comporte l'affectation d'une somme de 1 600 000 francs pour la poursuite
du programme Sud-Aveyron-Larzac, en particulier pour encourager la
diversification des activités, notamment agricoles (serres, élevages de
caprins, etc . . .) II lui demande de bien vouloir lui fournir des précisions en
ce qui concerne les bénéficiaires du crédit en cause, le détail de l'affectation
du montant de ce crédit et les emplois qu'ii permettra, éventuellement, de
créer ainsi que toutes autres indications permettant d'apprécier les effets
que peut avoir cette affectation pour !a revitalisation du Larzac.

Economie : ministère (services extérieurs : Haut-Rhin).

30575. — 18 avril 1983 . — M . Charles Haby attire l'attention de
M. le ministre de l'économie, des finances et du budget sur la
situation difficile des personnels de la Direction départementale de la
concurrence et de la consommation (D . D . C . C.) du Haut-Rhin . Il
semblerait que les difficultés actuelles proviennent essentiellement d'un
manque de crédits et d'une répartition qui n'est pas très judicieuse du
personnel au regard du travail rencontré . Il souhaiterait donc connaître,
par département, la répartition des effectifs de la Direction générale de la
concurrence et de la consommation (D . G . C. C .) ainsi que celle des crédits
de fonctionnement pour l'année 1982 et les prévisions pour 1983 . Enfin, il
lui demande de vouloir bien préciser les mesures envisagées pour répondre
aux préoccupations ci-dessus évoquées et qui sont particulièrement
perceptibles à la Direction de Colmar et du secteur de Mulhouse.

Enseignement secondaire (personnel).

30576. — 18 avril 1983 . — Au moment où le gouvernement entend
promouvoir une grande politique culturelle, M . Adrien Zeller demande à
M. le ministre délégué è la culture s'il lui apparaît compatible avec les
objectifs ambitieux auxquels chacun ne saurait que souscrire que, dans
certains collèges d'enseignement secondaire, l'administration s'avoue
incapable depuis le début de l'année scolaire d'assurer les heures
d'enseignement musical prévues au programme, faute de professeurs.
Comme il apparaît à l'évidence qu'aucun professeur ne sera nommé pour le
troisième trimestre, il lui demande ce qu'il entend faire à l'avenir pour
remédier à une situation qui pénalise tout particulièrement les enfants dont
le milieu socio-culturel ne peut assurer l'initiation musicale, et qui introduit
une inégalité des chances entre les enfants d'une même tranche d'âge
fréquentant des collèges différents .
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Enseignement secondaire (personnel).

30577 . — 18 avril 1983 . — Au moment où le gouvernement entend
promouvoir une grande politique culturelle, M . Adrien Zeller demande à
M . le ministre de l'éducation nationale s'il lui apparaît compatible
avec les objectifs ambitieux auxquels chacun ne saurait que souscrire que.
dans certains collèges d ' enseignement secondaire, l ' administration s' avoue
incapable depuis le début de l ' année scolaire d ' assurer les heures
d ' enseignement musical prévues au programme, faute de professeurs.
Comme il apparaît à l 'évidence qu ' aucun professeur ne sera nommé pour le
troisième trimestre, il lui demande ce qu ' il entend faire à l ' avenir pour
remédier à une situation qui pénalise tout particulièrement les enfants dont
le milieu socio-culturel ne peut assurer l ' initiation musicale, et qui introduit
une inégalité des chances entre les enfants d'une même tranche d'âge
fréquentant des collèges différents.

Assurance maladie maternité (prestatio,is en nature).

30578 . — 18 avril 1983 . — M . Adrien Zeller attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le cas d'un assuré qui s'est vu rembourser pendant trois ans un produit
nécessaire à son enfant paraplégique . Maintenant le Centre réclame le
remboursement du produit « non remboursable » en s'excusant de cette
erreur . Dans l'intérêt des personnes handicapées et de leur entourage, ne
serait-il pas utile, en cas de contestation de ce genre, de trouver une solution
médiane qui mette l' administration devant ses responsabilités : par exemple
le remboursement par l ' assuré de la différence entre le prix du produit utilisé
non remboursable et le prix qu'aurait coûté à l'administration l'utilisation
d 'un produit simila . .e remboursable? Il lui demande, d ' autre part, s'il ne
serait pas utile de revoir périodiquement la gamme des produits remboursés
par la sécurité sociale, afin que les progrès réalisés dans la meilleure
adaptation des produits utilisés soient rapidement profitables aux personnes
handicapées.

Communautés européennes (justice).

30579 . — 18 avril 1983 . — M . Adrien Zeller attire l'attention de
M . le ministre de la justice sur la situation de la Grande-Bretagne, de

l ' Irlande et du Danemark qui, étant membres de la Communauté depuis le
1 " janvier 1973, ne sont pas soumis à la convention C . E . E . de
reconnaissance et d ' exécution des jugements en matière civile et
commerciale en date du 27 septembre 1968 . En effet la convention du
9 octobre 1978 relative à l ' adhésion de ces trois états à la convention de
1968 a bien été signée mais elle n ' est pas encore entrée en vigueur, faute de
ratification notamment par la France . En conséquence, il lui demande où
en sont actuellement les travaux de ratification par la France de la
convention du 9 octobre 1978 relative à l ' adhésion des « Trois » à la
convention du 27 septembre 1968.

Cérémonies publiques et fêtes légales (commémorations).

30580 . — 18 avril 1983 . -- M . Christian Bonnet rappelle à M . le
ministre délégué à la culture que l'année 1984 marquera le
450` anniversaire de la découverte du Canada par Jacques Cartier. Il lui
rappelle également que celui-ci, tout comme son équipage, était breton . II
lui demande, dès lors, quelles manifestations commémoratives il envisage de
promouvoir en Bretagne et, singulièrement à Saint-Malo, d'où
Jacques Cartier avait pris la mer avant d 'y revenir une fois découverte la
a Nouvelle France ».

Transports routiers (transports scolaires).

30581 . — 18 avril 1983 . — M . Yvon Tondon attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation de certains élèves ou étudiants, en matière de transports
scolaires . La réglementation actuellement applicable en matière de
transports scolaires prévoit la prise en charge, sous certaines conditions, du
transport des élèves entre leur domicile et l'établissement scolaire fréquenté.
Or, certains élèves ou étudiants, bien que fréquentant régulièrement des
établissements scolaires, n ' ont pas le « statut » d ' élève et doivent, par
conséquent, prendre personnellement en charge les frais de transports
réguliers pour se rendre de leur domicile à leur école . II en est ainsi des
écoles d'infirmières qui dépendent du ministre de la santé, des écoles
agricoles qui dépendent du ministre de l'agriculture . . . et non de l'éducation
nationale . II lui demande de bien vouloir lui préciser quel est le statut de ces
élèves et, quels droits leur donne ce statut au niveau du transport scolaire .

Transports routiers (transports scolaires).

30582 . — 18 avril 1983 . — M . Yvon Tondon attire l'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation de certains
élèves ou étudiants, en matière de transports scolaires . La réglementation
actuellement applicable en matière de transports scolaires prévoit la prise en
charge, sous certaines conditions, du transport des élèves entre leur domicile
et l ' établissement scolaire fréquenté . Or, certains élèves ou étudiants, bien
que fréquentant régulièrement des établissements scolaires ; n ' ont pas le
«statut » d 'élève et doivent, par conséquent, prendre personnellement en
charge les frais de transports réguliers pour se rendre de leur domicile à leur
école . II en est ainsi des écoles d ' infirmières qui dépendent du ministre de la
santé, des écoles agricoles qui dépendent du ministre de l'agriculture . . . et
non de l ' éducation nationale . Il lui demande de bien vouloir lui préciser
quel est le statut de ces élèves et, quels droits leur donne ce statut au niveau
du transport scolaire.

Transports routiers (transports scolaires).

30583 . — 18 avril 1983 . — M . Yvon Tondon attire l'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur la situation de certains élèves ou
étudiants, en matière de transports scolaires . La réglementation
actuellement applicable en matière de transports scolaires prévoit la prise en
charge, sou ., certaines conditions, du transport des élèves entre leur domicile
et l 'établ ; .. ;ement scolaire fréquenté . Or, certains élèves ou étudiants, bien
que fréquentant régulièrement des établissements scolaires, n 'ont pas le
« statut » d ' élève et doivent, par conséquent, prendre personnellement en
charge les frais de transports réguliers pour se rendre de leu r domicile à leur
école. II en est ainsi des écoles d 'infirmières qui dépendent du ministre de la
santé, des écoles agricoles qui dépendent du ministre de l ' agriculture . . . et
non de l'éducation nationale . Il lui demande de bien vouloir lui préciser
quel est le statut de ces élèves et, quels droits leur donne ce statut au niveau
du transport scolaire .

Sécurité sociale (cotisations).

30584. — 18 avril 1983 . — M. Emmanuel Hamel signale à l'attention
de M. le ministre du commerce et de l'artisanat que depuis
mai 1981 la progression des cotisations sociales imposées aux artisans a été
si rapide et si forte qu ' ils en sont non seulement découragés mais à la limite
de l ' asphyxie et de la cessation d ' activité pour nombre d ' entre eux . II lui
rappelle, entre autres, que de 1981 à 1983 la cotisation minimale est passée
de 2 956 francs à 3 824 francs pour l ' assurance vieillesse, de 1 630 francs à
2 476 francs pour l ' assurance maladie, que le plafond de la sécurité sociale a
été porté de 79 080 francs en 1982 à 88 920 francs au 1 " janvier 1983, que la
cotisation pour les allocations familiales sur les premiers IO 000 francs
d ' assiette est passée de 3,25 p. 100 à 9 p . 100 avec en plus une double
actualisation de 20 p . 100 . II lui demande : 1° s ' il ne lui paraît pas évident
qu ' une majoration aussi forte des cotisations sociales, s ' ajoutant aux effets
sur la trésorerie et le patrimoine des artisans de l ' aggravation de la pression
fiscale à laquelle ils sont soumis, contribue à l ' accroissement du chômage et
à l' abaissement du niveau de vie ; 2° quelle va être sa politique en matière de
pression fiscale et de charges sociales des artisans.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique en faveur de.s anciens combattants et victimes de guerre).

30585 . — 18 avril 1983 . — M . Emmanuel Hamel signale à l'attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget qu'une
Association d ' anciens combattants politiquement proche de l ' actuelle
majorité, l ' Association républicaine des anciens combattants et victimes de
guerre, demande aux députés de l ' opposition « d'intervenir auprès du
gouvernement pour que les anciens combattants ne soit pas les oubliés ».
« Rien pour eux en 1982, si peu au budget 1983 », tel est le jugement de
l 'A . R .A .C . qui ajoute « Nos revendications sont légitimes. Nous vous
demandons d ' intervenir pour qu ' elles viennent en discussion au parlement à
la session de printemps 1983 » . Ces revendications, qui intéresseront fort
M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget en lui rappelant les
promesses faites aux anciens combattants par les partis de l ' actuelle
majorité lorsqu 'ils étaient dans l ' opposition, sont notamment : le rattrapage
du retard des pensions et de la retraite du combattant, l'octroi de la retraite
du combattant à soixante ans, la mise à parité des pensions des veuves,
orphelins et ascendants, le bénéfice de la campagne double aux anciens
combattants en Afrique du Nord fonctionnaires et travailleurs de l'Etat.
Aussi il lui demande sa répense à ces revendications et s'il va les satisfaire
lors de la session parlementaire de cc printemps comme le souhaite
l 'association précitée ayant oeuvré pour la victoire des candidats de la
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coalition socialo-communiste aux élections de mai et juin 1981 et se
souvenant des promesses des candidats de cette coalition lors des susdites
élections .

Permis de conduire (réglementation).

30586. -- 18 avril 1983 . -- M . Jean-Marie Caro a pris connaissance
de la réponse apportée par M . le ministre des transports à la question
n° 23409 relative au permis de conduire moto . II lui demande en
complément de lui préciser s ' il est envisacé de modifier les épreuves
théoriques et pratiques des permis de conduire moto, et, si oui, dans quel
sens .

Assurance vieillesse généralités (paiement des pensions).

30587 . — 18 avril 1983 . — M . Jean-Marie Caro rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que le
groupe socialiste avait déposé sous la précédente législature une proposition
de loi ri° 847 tendant à assurer un paiement mensuel des pensions,
conformément aux voeux d ' une grande majorité de retraités qui n 'apprécient
guère l 'actuel mode de versement trimestriel des avantages de vieillesse . Ce
procédé les contraint en effet à réaliser des économies avant même la
demande de liquidation de la retraite, en raison du service de la première
pension à l ' expiration d ' un délai de trois mois . Par la suite, ils sont tenus de
gérer avec précaution et rigueur leurs ressources, d ' autant plus que certaines
échéances, tel le paiement des loyers, sont mensuelles . II lui demande si les
expériences menées actuellement dans certains départements ont révélé des
obstacles majeurs à la mise en place progressive d'un système de
mensualisation des pensions sur l ' ensemble du territoire.

Chômage indemnisation (préretraite).

30588 . — 18 avril 1983 . M . Jean-Marie Caro appelle gravement
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les disparités injustes de situations résultant de l ' article 12
du décret du 24 novembre 1982 qui a écarté du maintien des droits acquis à
la préretraite au taux de 70 p . 100 entre soixante et soixante-cinq ans des
salariés licenciés pour cause économique bien avant le 31 décembre 1982
mais qui n 'ont atteint l ' àge de soixante ans que postérieurement, alors que
ces mêmes dispositions ont notamment eu pour effet de réserver un sort
braucoup plus favorable à des personnes de moins de soixante an
volontairement démissionnaires qui n 'avaient même pas encore à cette date
fatidique notifié leur démission . Pourtant, lors de leur licenciement, ces
salariés avaient formellement reçu l ' assurance de percevoir la préretraite au
taux de 70 p . 100 lorsqu ' ils atteindraient l ' âge de soixante ans. Ne doutant
pas qu ' il puisse ne pas partager ce sentiment d ' injustice, il lui demande
quelles sont les mesures qu ' il entend prendre pour rétablir les intéressés
dans ce qu ' ils peuvent légitimement considérer comme un droit acquis.

Politique extérieure (Maroc).

30589 . — 18 avril 1983 . — M . Jean-Claude Bateux demande à
M . le ministre des relations extérieures de bien vouloir lui faire
connaître si les entretiens sur les ces des prisonniers d 'opinion et les cas de
non respect des droits de l ' Homme au Maroc, entre les autorités marocaines
et M . le Président de la République lors de la visite officielle qu ' il a faite
dans ce pays, ont été suivis d'effets sur le plan diplomatique.

Politique extérieure (Maroc).

30590 . — 18 avril 1983 . — M . Jean-Claude Bateux demande à
M. le ministre délégué chargé de la coopération et du
développement d'apporter des précisions sur la participation de
fonctionnaires français dans de- actions de formation et d'assistance
technique à l ' Académie royal, de police de Kenitra . Il souhaiterait
connaître particulièrement les .tfectifs des personnels et le cadre précis de
cette coopération.

Professions et activités sociales (aides-ménagères).

30591 . — 18 avril 1983 . — M . Jean Beaufort attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des services d'aides ménagères qui interviennent chez des
bénéficiaires d'une allocation compensatrice avec effet rétroactif, en ayant

bénéficié simultanément pendant une période parfois très longue, d ' une
prise en charge d 'aide ménagère au titre de l ' assurance-vieillesse . Certains
C . R . A . M . retiennent systematiquement sur les remboursements aux
services les heures d'aides ménagères effectuées pendant la période
d 'instruction de dossier à charge pour les services de récupérer ces sommes
auprès de l ' usager . Il lui demande quels sont les recours offerts aux services
d ' aides ménagères si l ' intéressé refuse de rembourser, et s ' il n ' estime pas
préférable de régler ces questions d ' organisme à organisme.

Animaux (animaux de compagnie).

30592 . — 18 avril 1983 . — M . Alain Brune attire l ' attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
(Santé) sur la périodicité de la vaccination antirabique concernant les
animaux familiers . En effet, alors que le vaccin antirabique est efficace dans
ses effets pendant une durée de trois ans, il est fait obligation aux
propriétaires de chiens ou de chats de faire vacciner ces derniers tous les
ans . En conséquence, il lui demande s'il ne serait pas envisageable de porter
cette vaccination obligatoire à trois ans.

Impôt sur le revenu (quotient familial).

30593 . — 18 avril 1983 . — M . Marcel Dehoux appelle l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur
l ' interprétation de la formule : « enfants à la charge exclusive au triple point
de vue matériel, moral et intellectuel » ; dans le cadre de la déclaration des
revenus d ' un couple vivant en union libre . Il lui demande s'il ne serait pas
possible de chiffrer en pourcentage du S .M .I .C . le salaire de la mère
au-delà duquel ses enfants ne peuvent être rattachés au profit du chef de
famille .

Apprentissage (maîtres d'apprentissage).

30594. — 18 avril 1983 . — M. Marcel Dehoux demande à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation s'il ne conviendrait
pas, dans le cadre de la décentralisation et de la politique de la formation
des jeunes . de permettre aux municipalités de signer des contrats
d'apprentissage ou de les reconnaître comme entreprise d'accueil d'élèves de
classes préparatoires de l 'apprentissage.

Prestations familiales (allocations familiales).

30595 . — 18 avril 1983 . — M. Jacques Guyard attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des familles dont un enfant âgé de seize ans à dix-huit ans se
trouve provisoirement sans certificat de scolarité et en attente de stage
d ' orientation ou de qualification . Ces familles se trouvent privées
d ' allocations familiales alors que la situation d ' attente qui leur est faite ne
relève pas de leur volonté mais de la nécessité d ' étude du dossier par
l'A .N .P .E . et de recherche d'un stage adapté . II lui demande que la
continuité du versement des allocations familiales puisse s 'effectuer dès que
la famille présen c un récépissé de demande de stage déposé à l'A .N .P .E.

Communes (personnel).

30696 . — 18 avril 1983 . — M. Jacques Guyard attire l'attention de
M. le Premier ministre (Fonction publique et réformes
administratives) sur la valeur du diplôme d'études d'administration
municipale (D . E .A .M . ) . Ce diplôme est obtenu à la suite d'un examen
après deux ans d ' études basées sur le français et le droit . Il ne permet
cependant aux agents administratifs communaux que de se présenter au
concours externe, puisque le concours interne est réservé aux agents
communaux de moins de quarante ans, malgré dix ans ou plus d'ancienneté
dans la fonction communale . II lui demande donc si des dispositions ne
pourraient être prises pour tenir compte de la valeur de ce diplôme et de
l'ancienneté de ses titulaires ce qui leur permettrait, à ceux d'entre eux âgés
de plus de quarante ans et totalisant dix ans ou plus d'ancienneté, d'être
nommés au grade de rédacteur, sans être sanctionnés par le concours,
comme leurs collègues animateurs et sous-bibliothécaires.

Circulation routièr e (réglementation).

30597 . — 18 avril 1983 . -- Mme Marie Jacq attire l'attention de
M . le ministre des transports sur le projet de visite obligatoire pour les
véhicules anciens . L'A . B . V . A . (Amicale Bretonne des Véhicules Anciens)
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souhaite que ces visites soient effectuées par un organisme public et par des
personnes compétentes en matière de véhicules anciens . L ' A . B . v . A.
souhaite également que ces visites ne pénalisent pas les personnes aux
revenus modestes (tant au niveau du prix de la visite qu ' à celui du coût des
réparations) . En conséquence, elle lui demande de bien vouloir lui donner
des précisions à ce sujet.

Assurances vieillesse : généralités (assurance volontaire).

30598 . — 18 avril 1983 . — Mme Marie Jacq attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le problème de la rettuite volontaire mère de famille . Lors de
l 'établissement de cette retraite volontaire, il n ' avait pas été précisé que
le cumul avec une retraite de réversion était interdit . Dans ce cas, des
personnes ayant cotisé demandent si compte tenu de l ' absence
d' information sur cc cumul interdit, il leur est possible d 'obtenir le
remboursement des cotisations versées.

Chômage : indemnisation (allocation de .fin de droits).

30599 . — 18 avril 1983. -- M . Jean-Pierre Kucheida attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur les modalités d ' attribution des allocations ae fin
de droits versées par l ' Asscdic . La procédure d 'examen de régularisation
des dossiers par l ' Assedic puis par une Commission paritaire, nécessite des
délais souvent très longs . II serait souhaitable, et ce dans le but d ' aider
rapidement les personnes susceptibles de pouvoir bénéficier de ces droits,
d ' autoriser le versement d ' avances . En conséquence, il lui demande si cette
solution est envisageable, à court terme.

Taxe sur la raleur ajoutée (déductions)

30600 . -- 18 avril 1983 . — M . Pierre Lagorce expose à M .le
ministre de l'économie, des finances et du budget que des
incertitudes se manifestent dans la pratique faute de prise de position
expresse de l ' Administration, quant à la T . V .A . déductible lorsqu' une
personne, simple particulier, acquiert un terrain qu ' elle destine à la
construction, et qui auparavant n ' était pas dans le champ d ' application de
la T . V .A . II lui demande dans le cas où cette perscnne a réglé la
commission de l ' agent immobilier qui était contractuellement à sa charge,
s ' il peut déduire de la T . V .A . due sur l ' achat du terrain, la T . V .A . payée
sur cette commission, ainsi que la T . V .A . payée sur les honoraires du
notaire .

Tourisme et loisir.s (établissements d'hébergement).

30601 . — 18 avril 1983 . — M . Bernard Lefranc demande à Mme le
ministre du commerce extérieur et du tourisme de bien vouloir lui
préciser si le financement d'un gîte rural peut bénéficier de prêts à taux
bonifiés de 9,75 p . 100 prévus dans le cadre de la promotion du tourisme
social .

civil) ne pouvant s ' appliquer ici, un assuré qui ne peut obtenir la
désignation d ' un expert, l ' application d'une garantie défense-recours ou le
paiement d ' un sinistre, devrait pouvoir faire jouer l'exception d ' inexécution
de contrat . En conséquence, il lui demande s ' il ne lui parait pas juste de
permettre à l ' assuré de refuser de payer sa prime, en -as d ' inertie de son
assureur .

Assurances (contrats d 'assurance).

30604 . -- 18 avril 1983 . — M . René Olmeta attire l'attention de
M . le ministre do l'économie, des finances et du budget
(Consommation) sur les distorsions créées par le code des assurances, au
détriment de l 'assuré . C 'est ainsi que ce code prévoit des indemnités de
résiliation au profit de l ' assureur, lorsque : 1° L 'assuré -ésilie pour cause de
vente de son véhicule (L 121 . 10) ou de l ' objet assuré (1 121 . I I ) ; 2° L ' assuré
résilie dans certaines circonstances, telle que le déménagement (L 113 . 16);
3° L ' assureur résilie pour non paiement de cotisation (L 1 :3 .3) ; 4° L ' assuré
n ' accepte pas le no .tveau taux de prime qui lui est impose en raison de
l ' aggravation du risque (L 113 .4) . En revanche, aucune indemnité n ' est
prévue au bénéfice de l' assuré, lorsque notamment la résiliation intervient
par la volonté de : 1° L ' assuré qui se voit refuser par son assureur une
diminution du montant de sa prime en raison de la disparition de
circonstances aggravantes (L 113 .7) ; 2° L ' assureur après sinistre (R 113 . 10)
ou vente du véhicule (L 121 .10) . En conséquence, il lui demande s ' il ne lui
parait pas équitable de supprimer toutes les indemnités de résiliation
prévues par le code des assurances, ou à défaut d ' en prévoir aussi au profit
des assurés .

Assurances (contrats d 'assurance)

30605 . — 18 avril 1983 . — M . René Olmeta attire l'attention de
M. le ministre de l'économie, des finances et du budget
(Consommation) sur la faculté offerte aux assureurs, par
l ' article R 113 . 10 du code des assurances. de prévoir dans les polices une
clause de résiliation à la suite d ' un sinistre . Une telle disposition peut
paraître excessive, dans la mesure où les assureurs peuvent généralement
user d ' un droit de résiliation annuel . En conséquence, il lui demande, s ' il ne
lui parait pas oppertun de supprimer cette faculté.

Assurances (contrats d'assurance).

30606 . — 18 avril 1983 . -- M . René Olmeta attire l 'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget
(Consommati')n) sur le fait qu'un assuré ne peut résilier son contrat,
lorsque son assut^ur transfère tout ou partie de son portefeuille à une ou
plusieurs autres _ociétés d 'assurance (article L 324 .1 du code des
assurances) . Cette disposition lui paraissant en contradiction avec le
caractère intuitu peronae du contrat d ' assurance, il lui demande s'il ne lui
parait pas souhaitrble de donner dans cette hypothèse aux assurés, la
possibilité de résilier leur contrat sans indemnité et avec restitution du
prorota de prime .

Assurances (contrats d 'assurance).

Assurances (contrats d'assurance).

30602 . — 18 avril 1983 . -- M . René Olmeta attire l'attention de
M. le ministre de l'économie, des finances et du budget
(Consommation) sur le caractère très sévère de la déchéance, appliquée
pour sanctionner le non respect par l ' assuré des obligations qui sont les
siennes après un sinistre . Cc dernier en effet, leur attribue un droit (celui
d'être garanti), qui se trouve alors annihilé pour des faits postérieurs à sa
survenance . La déchéance apparaît en fait davantage comme une sanction
de l ' assuré, que comme étant destinée à réparer le préjudice, éventuellement
subi par l ' assureur . En conséquence, il lui demande, s ' il ne lui parait pas
plus juste de retnplacer la déchéance par des indemnités correspondantes au
préjudice réellement subi par l'assureur, ou à défaut, de n'appliquer celle-ci
qu'à l ' encontre des assurés dont la mauvais foi est établie.

Assurances (contrats d 'assurance).

30603 . — IR avril 1983 . — M . René Olmeta attire l'attention de
M. le ministre de l'économie, des finances et du budget
(Consommation) sur le fait que l'article L 113 .3 du code des assurances,
interdit en cas de non paiement de prime, l'application de l'exceptio non

adimpleti contractus. La compensation (article 1289 et suivants du code

30607 . — 18 avril 1983 . — M . René Olmeta attire l'attention de
M. le ministre de l'économie, des finances et du budget
(Consommation) sur le fait que les délais maximaux, pendant lesquels il
n ' est pas possible en vertu du code des assurances . de résilier les contrats
habitation (deux périodes triennales) et les contrats accidents corporels et
maladie (cinq ans), lui paraissent excessifs . En conséquence, il lui demande
s ' il n 'estime pas souhaitable de rendre ces contrats résiliables
annuellement .

Boissons et alcools (alcoolisme).

30608 . — 18 avril 1983 . — M . René Olmeta attire l 'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget
(Consommation) sur le fait que nombre de dispositions du code des
débits de boisson, visant à réglementer la publicité, ont été déclarées
incompatibles avec le droit communautaire, par un arrêt de la Cour de
justice des Communautés en date du 10 juillet 1980 . Le respect des
décisions de cette instance s'imposant à chaque Etat membre, les
dispositions précité( s ne peuvent donc être opposées à des contrevenants,
qui bénéficient du vide juridique qui résulte ainsi dans notre législation . En
conséquence, il lui demande s ' il peut envisager de proposer
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prochainement une nouvelle réglementation de la publicité des boissons
alcoolisées, destinées véritablement à assurer la protection de la santé
publique .

Assurances (contrats d 'assurance).

30609. — 18 avril 1983 . — M . René Olmeta attire l ' attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget
(Consommation) sur le fait qu'aucune sanction (hormis d'éventuels
dommages-intérêts) n'est prévue à l'encontre de l'assureur qui n'exécute pas
dans le délai convenu, la prestation déterminée par le contrat
(Article L 113-5) . En revanche, le code des assurances établit diverses
sanctions, à l ' égard de l' assuré qui n ' honore pas ses obligations (déchéance,
nullité ou suspension du contrat, réduction proportionnelle de la
garantie . . .) . En outre, le délai dans lequel l 'assureur est tenu d 'exécuter sa
prestation, ne court qu'à compter de l'accord amiable ou de la décision de
justice . Rien n'empêche alors l'assureur de faire traîner les délais d'expertise
ou les pourparlers amiables . En conséquence, il lui demande s'il ne lui
paraît pas souhaitable de rendre obligatoire l'insertion dans les contrats, de
dispositions imposant à l'assureur de faire diligence après sinistre.

Assurances (contrats d 'assurance).

30610 . — 18 avril 1983 . — M . René Olmeta attire l' attention de
M. le ministre de l'économie, des finances et du budget
(Consommation) sur l'interdiction faite à l'assuré par les contrats
d'assurance de responsabilité, de s'immiscer dans la direction du procès, que
l'assureur assume seul. Cette clause est dangereuse pour l'assuré, en cas de
conflits d'intérêts, dont les sources peuvent être multiples . En outre, une
telle disposition semble en contradiction avec l'adage « nul ne plaide par
procureur », que l'on invoque par ailleurs, comme obstacle à l'introduction
de la « class action » en France . En conséquence, il lui demande, s'il ne lui
parait pas souhaitable de laisser à l'assuré, après la survenance du sinistre,
la liberté d ' accepter ou de refuser cette prescription.

Assurances (contrats d'assurance).

30611 . — 18 avril 1983 . — M . René Olmeta attire l'attention de
M. le ministre de l'économie, des finances et du budget
(Consommation) sur le fait qu'en l'absence de valeur agréée déterminée
par expertise, le régime des assurances de dommages est défavorable à
l'assuré, lequel n'est pas expert et ne connaît pas toujours la valeur exacte
de la chose assurée . Ainsi, s'il sous-évalue cette dernière, il serra pénalisé
par la règle proportionnelle qui, bien que non obligatoire, figure en fait
dans tous les contrats (la valeur déclarée, fixée librement par l'assuré,
n'exprimant que la lin .ite de l'engagement de l'assureur, sans prouver ni
présumer la valeur du dommage) . En revanche, si l'assuré surestime en
toute bonne foi la valeur de la chose, l'article L 121-3 du code des
assurances, limite impérativement l'indemnité d'assurance à la valeur réelle,
ce qui est logique, et précise que les primes échues restent définitivement
acquises à l'assureur ainsi que celles de l'année courante, ce qui est contraire
au principe de la divisibilité de la prime. En conséquence, il lui demande,
s'il ne lui paraît pas équitable, à défaut de rendre la valeur agréée
obligatoire, de supprimer les sanctions contre l'assuré : — restitution par
l'assureur de la portion de prime qu'il a perçue en trop en cas de
surassurance — abandon de la règle proportionnelle si l'assuré paie à
l'assureur la différence entre ce qu'il aurait dû payer, compte tenu de la
valeur réelle de la chose et le montant de la prime qu'il a effectivement
versée .

Assurances (contrats d'assurance).

30812 . — 18 avril 1983 . — M . René Olrneta attire l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget
(Consommation) sur le fait que la garantie défense-recours de certains
contrats d'assurance, est assortie d'une obligation pour l'assuré de se
soumettre à un arbitrage en cas de désaccord avec l'assureur . Certains
contrats prévoient même, en matière d'évaluation des dommages ou des
responsabilités que tout différend qui interviendrait entre l'assureur et
l'assuré devrait être soumis, avant tout recours ou appel judiciaire, à une
procédure d'arbitrage. En cas d'action entreprise par l'assuré, en dehors de
cette dernière procédure, la Société d'assurance se réserve le droit de
réclamer ou de retenir, sur les sommes dues, une indemnité correspondant
au préjudice qui en résulte pour elle. De telles dispositions sont peu
conformes à l'article 2061 du code civil, qui stipule la nullité de la clause
compromissoire . En conséquence, il lui demande s'il ne lui paraît pas
souhaitable de proscrire les dispositions sus-visées .

Assurances (contrats d'assurance).

30613 . — 18 avril 1983 . — M . René Olmeta attire l'attention de
M. le ministre de l'économie, des finances et du budget
(Consommation) sur le fait que nombre de contrats d ' assurance stipulent
que « les cotisations étant payables au siège social de la mutuelle, il est
attribué compétence au- tribunaux du ressort du siège social de la mutuelle
dans toutes les instances relatives au recouvrement des cotisations » . Or, en
matière de compétence juridictionnelle, le code des assurances prévoit . à
l ' inverse, que dans toutes les instances relatives à la fixation et au règlement
des indemnités dues, le défendeur (assureur ou assuré) est assigné devant le
tribunal de l ' assuré ou celui de la situation des objets assurés . En
conséquence, il lui demande s' il ne lui parait pas nécessaire de proscrire la
clause contractuelle précitée, à la fois abusive, et contraire à l ' esprit de la loi
qui se veut en l 'espèce, favorable à l 'assuré.

Assurances (contrats d 'assurance).

30614 . — 18 avril 1983 . -- M . René Olmeta attire l 'attention de
M le ministre de l'économie, des finances et du budget
(Consommation) sur l ' extrême difficulté qu ' il y a pour un particulier,
d'apprécier parmi les polices d'assurance offertes par une multitude de
Compagnies, celles qui le sont au meilleur prix . En conséquence, il lui
demande s' il ne lui parait pas souhaitable de prescrire une normalisation des
garanties offertes par les polices multirisques habitation et automobile, qui
sont des contrats de grande diffusion, étant précisé que cela n ' interdirait
nullement l ' introduction de garanties complémentaires.

Informatique (libertés publiques).

30615 . — 18 avril 1983 . — M . Bernard Schreiner attire l'attention
de M . le ministre de la justice sur les menaces de l'Organisation
internationale de police criminelle (Interpol) de quitter la France si on
l'oblige à respecter la loi « Informatique et libertés » qui prévoit un contrôle
des fichiers informatisés . Il lui demande les mesures q u'il compte prendre
face à cette question et s'il compte renouveler la dérogation à la loi du
é janvier 1978, signée en novembre 1982 avec cette Organisation, lui
accordant une immunité territoriale.

Radiodiffusion et télévision
(chaines de télévision et stations de radio).

30616 . — 18 avril 1983 . — M . Bernard Schreiner attire l ' attention
de M . le Premier ministre (Techniques de la communication) sur
le problème des co-productions dans le service public de la radio-télévision
française . Il lui demande, par chaîne, quei est le bilan précis de ces co-
productions en 1982.

Bâtinu'n ; et travaux publics (emploi et activité).

30617 . — 18 avril 1983 . — M . Bernard Schreiner attire l'attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la non-
utilisation et le blocage de 5 milliards de francs en 1982 par les sociétés de
crédit immobilier, alors que la situation du bâtiment et du logement s ' est
encore aggravée durant la même année . Il lui demande les mesures qu'il
compte prendre pour que tous les crédits attribués par l'Etat soient
effectivement utilisés et qu'ils puissent servir à la relance de la construction.

Matériels électriques et électroniques (commerce).

30818 . — 18 avril 1983 . — M . Bernard Schreiner attire l'attention
de M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur la ncessité,
pour notre pay', de ne pas être en retard sur la deuxième génération des
produits électroniques grand public, et en particulier, sur la mise en oeuvre
d'un nouveau matériel de magnétoscope au standard unique 8 millimètres.
Il lui demande si le non rapprochement prévu entre Thomson et Grundig
aura des conséquences dans la maîtrise au niveau européen de cette
deuxième génération de produits électroniques et s'il compte mettre en
oeuvre ou soutenir toute tentai' ,e permettant aux groupes français et
européens d'être présents dans

	

marché important pour l'avenir .
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Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants).

30619 . — 18 avril 1983 . — M . Bernard Schreiner attire l ' attention
de M . le ministre de la justice sur l ' utilisation qui est faite d ' un article
de la loi n sécurité et liberté » qui interdit aux associations de déportés et de
Résistants de se contituer partie civile contre Klaus Barbie dans la mesure
où ces associations n ' ont pas été « régulièrement déclarées depuis au moins
cinq ans à la date des faits » . Ce qui était évidemment impossible pour ces
associations de déportés et de Résistants . II lui demande les mesures et les
initiatives qu ' il compte prendre pour permettre aux associations concernées
de pouvoir se constituer partie civile.

Energie (politique énergétique)

30620 . — 18 avril 1983 . -- M . Bernard Schreiner attire l'attention
de M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur la nécessité de
revoir, à la baisse, la production d ' électricité prévue pour les années à venir.
Les économies d 'énergie et la faible croissance économique ne provoquent
aujourd ' hui qu ' une très faible hausse de la consommation d' énergie, en tout
cas, nettement inférieure aux prévisions d ' E . D . F . Dans le cadre du
IX` Plan, il appurait que les hypothèses moyennes, y compris dans le cadre
d ' une reprise économique, de la consommation d ' énergie, ne dépasserait pas
les capacités offertes par la mise en oeuvre de six tranches nucléaires prévues
en 1982-1983 pour compléter le parc existant et l ' amener au niveau souhaité
pour 1990. Les experts prévoient même une surcapacité nucléaire . Il lui
demande donc quelles mesures il compte prendre pour équilibrer la
politique énergétique de la France, et si le gouvernement prévoit un arrêt de
commandes de nouvelles centrales, compte tenu des capacités suffisantes
offertes par celles qui existent ou qui sont en cours .

demande quels vont être les critères d ' attribution de ce Fonds aux radios
locales privées et si ces critères tiendront compte de la nature et du rôle des
stations qui obtiennent l ' autorisation d 'émettre de la haute autorité.

Radiodiffusion et télévision (publicité).

30625 . — 18 avril 1983. M . Bernard Schreiner attire l ' attention
de M . le Premier ministre (Techniques de la communication) sur
l 'absence de règlement précis en France, déterminant ce qui est publicitaire
ou ce qui ne l 'est pas . En effet, un certain nombre de radios locales estiment
rester dans le cadre de la loi du 29 juillet 1982 en donnant des informations
à caractère commercial ou en développant des émissions sponsorisées, mais
en refusant les spots publicitaires . Cette évolution est très nette
actuellement en particulier en province ou dans la région parisienne . Elle
est liée aux nombreux problèmes financiers que rencontrent les radios
locales privées et que le Fonds d ' aide aux radios locales privées ne pourra
pas totalement résoudre . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour préciser les règles dans un domaine ou les radios locales sont sur le
point de s ' engouffrer .

Radiodiffusion et télévision
(chaînes de télévision et stations de radio).

30626 . — 18 avril 1983 . — M . Bernard Schreiner attire l'attention
de M . le Premier ministre (Techniques de la communication) sur
le problème des co-productions dans le service public de la radio-télévision
française . II lui demande quelles sont les co-productions prévues ou en
cours pour 1983 sur les trois chaînes de la télévision nationale.

Service national (objecteurs de conscience).
Chinage : indemnisation (préretraite).

30621 . — 18 avril 1983 . -- M . Bernard Schreiner attire l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur le fait qu ' un préretraité, signataire d ' un contrat de
solidarité, ne peut poursuivre ses activités bénévoles non professionnelles
sous peine de perdre le bénéfice des allocations versées par les Assedic.
Cette clause de la Convention, signée par le préretraité, provoque des
réactions très vives de la I . trt de ceux qui souhaitent utiliser leur temps libre
à l ' animation et à la vie associative . Elle va à l ' encontre du voeu du
gouvernement de voir les personnes ;figées s ' insérer plus fortement dans la
vie communale et collective . Il lui demande les mesures qu' il compte
prendre pour mieux préciser le sens de cette clause qui, interprétée trop
strictement, peut exclure les préretraités de toute vie associative.

Pris et concurrence (contnti.ss'io, de la concurrence)

30622. — 18 avril 1983 . — M . Bernard Schreiner attire l'attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur le
bilan, pour 1982, des activités de la Commission de la concurrence . II lui
demande quelles suites ont été données aux différents avis de la Commission
de la concurrence l ' année dernière.

Rodio>lif/icsinn et rc~lérision (programmes).

30623. — 18 avril 1983 . -- M . Bernard Schreiner souligne à M . le
Premier ministre, (Techniques de la communication) l ' intérét du
procédé qui permettra aux handicapés de suivre normalement les
programmes de la télévision . Il lui demande à quelles structures vont être
rattachés les traducteurs sous tnreurs ; si toutes les chaînes vont bénéficier
de ce dispositif et dans ce cas, quelles seront leurs obligations . II lui
demande aussi quelles mesures il compte prendre pour développer une
politique de recherche et industrielle du «décodeurs, cette politique
pouvant trouver un débouché considérable dans les années à venir avec le
développement des satellites .

30627. -- 18 avril 1983 . — M . Bernard Schreiner attire l'attention
de M . le ministre de la défense sur la situation de plusieurs centaines
d ' objecteurs de conscience qui se trouvent en situation d 'attente, du fait de
l ' absence de la nouvelle loi promise depuis deux ans . Il lui demande un
premier bilan des mesures prises concernant les affectations élargies à
plusieurs centaines d ' associations (liste de ces associations et nombre de
postes d ' objecteurs par association pour l 'année 1982) . Il lui demande aussi
dans quel délai il pense pouvoir assurer aux objecteurs de conscience la mise
en route du nouveau statut attendu.

Logement (construction).

30628. -- 18 avri l 1983 . — M . Eernard Schreiner attire l'attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la crise du
bàtiment qui s ' est encore aggravée en 1982, et sur l ' augmentation
importante et régulière des prix des logements, de l ' ordre de 15 à 20 p . 100
chaque année. Il lui demande quelles sont les mesures qu ' il compte prendre
pour : 1° stabiliser les prix des terrains qui représentent près de 50 p . 100 du
coût final du logement ; 2° faire obtenir le plus rapidement les permis de
construire afin d ' éviter les augmentations ; 3° réaliser des économies
substantielles sur les coûts de construction dans le cadre de l 'opération
« Habitat 88 » .

Travail (travail temporaire).

30629. -- 18 avril 1983 . -- M . Bernard Schreiner attire l ' attention
de M.le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale (Emploi) sur les suites de l ' ordonnance de février 1982
concernant le travail temporaire . Un an après la mise en place de cette
ordonnance, il lui demande quel en est le bilan tant au niveau de la
« moralisation » souhaitée du travail temporaire, qu 'au niveau de
l ' amélioration des conditions de travail des intérimaires.

Voirie :autoroutes).

Radiodiffusion et télévision
(rhuines de télévision et stations de radio).

30624 . -- 18 avril 1983 . M . Bernard Schreiner attire l'attention
de M. le Premier ministre ('.echniques de la communication) sur
la mise en place de la Commission présidée par M . Gallabert, et chargée de
répartir le Fonds de péréquation destiné aux radios locales privées . II lui

30630 . — 18 avril 1983 . — M . Bernard Schreiner attire l'attention
de M . le ministre de la défense (Anciens combattants) sur le cas
des mutilés de guerre qui disposent de la carte d'invalidité délivrée par
l ' Office national anciens combattants et veuves de guerre, ce qui leur donne
droit à des réductions sur les transports de la S .N .C . F . ll lui demande s'il
envisage l 'exonération des péages sur les autoroutes pour ces grands mutilés
de guerre qui utilisent leurs voitures personnelles lors de leurs déplacements
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par la route . Cette mesure donnera satisfaction à ceux qui ont offert à notre
pays les meilleures années de leur jeunesse en payant l ' impôt du sang par
leurs blessures .

Vo irie (autoroutes).

30631 . — 18 avril 1983 . — M . Bernard Schreiner attire l 'attention
de M . le ministre des transports sur le cas des mutilés de, guerre qui
disposent de la carte d ' invalidité délivrée par l ' Office national anciens
combattants et veuves de guerre, ce qui leur donne droit à des réductions sur
les transports de la S . N . C . F . Il lui demande s ' il envisage l 'exonération des
péages sur les autoroutes pour ces grands mutilés de guerre qui utilisent
leurs voitures personnelles lors de leurs déplacements par la route . Cette
mesure donnera satisfaction à ceux qui ont offert à notre pays les meilleures
années de leur jeunesse en payant l ' impôt du sang par leurs blessures.

Pensions militaires d 'invalidité et des victimes de guerre
(pensions des retires et des orphelins).

30632 . — 18 avril 1983. M . Michel Suchod appelle l'attention de
M. le ministre de la défense (Anciens combattants) sur la
situation des veuves de guerre des soldats morts au combat ou fusillés.
Celles-ci ne bénéficient pas de la pension de veuve au taux exceptionnel
comme c ' est le cas pour les veuves de déportés dont le mari est décédé en
déportation . En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour remédier à cette situation.

Economie : ministère ( .services extérieurs).

30633 . — 18 avril 1983 . — M. Mich e l Suchod appelle l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur les
exactions et les violences commises à l ' encontre des personnels et des locaux
des services de la Direction de la concurrence et de la consommation . Le
dernier attentat, celui de Reims, fait suite à une longue série contre des
personnels qui ne font qu ' appliquer les mesures gouvernementales de lutte
contre la hausse des prix . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre, tant du point de vue psychologique que matériel pour
remédier à cette situation.

Agriculture (aides et prêts).

30634 . — 18 avril 1983 . — M . Michel Suchod appelle l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur la mise en place de l'aide à 'a
mécanisation instituée en mai 1982 . Les instructions complémentaires, la
complexité relative de la procédure et le report de la date limite de dépôt des
dossiers font que les Directions départementales de l'agriculture ont des
difficultés matérielles et humaines à traiter l ' ensemble des dossiers . En
conséquence, il lui demande quelles mesures, il compte prendre pour
remédier à cette situation.

Matériels électriques et électroniques
(commerce extérieur).

30635. — 18 avril 1983 . -- M . Hervé Vouillot attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur les importations
de composants et notamment de condensateurs en provenance du Japon.
Les téléviseurs couleurs importés du Japon en France ont été limités à
80 000 et les magnétoscopes japonais à environ 5 millions en Europe . Or,
ces produits finis audio-visuels comprennent 70 p . 100 en valeur de
composants et pièces détachées dont l'importation est totalement libre.
Seules les importations de tubes écrans de télévision (accord C . E . E . -Japon)
ont été limités 900 000 par an en Europe (soit IO p . 100 des besoins). Par
contre, chacun peut constater que si la balance commerciale import-export
des condensateurs était équilibrée en France jusqu'en 1980, elle est
déficitaire de 10 p . 100 en 1981 et de 20 p . 100 en 1982 . 6i apparaît
indispensable de limiter à I o p . 100 des besoins les importations de
condensateurs japonais pour des raisons économiques et sociales, afin de
donner à notre économie nationale le temps de moderniser son appareil de
production . Cette action vigoureuse a été engagée en s'appuyant
principalement sur l'entreprise Thomson et ses activités de composants
passifs dont L .C .C. Saint-Apollinaire est un des piliers .

rc+ation professionnelle et promotion sociale (stages).

30636 . — 18 avril 1983 . — M . Alain Bocquet attire l ' attention de
M . le m i nistre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur
les difficultés que rencontrent les jeunes stagiaires en formation professionnelle
à percevoir les prestations mutualistes et les allocations familiales . Les
jeunes de seize à dix-huit ans ne perçoivent pas les allocations familiales
pour le premier et le dernier mois de stage . Par exemple, pour un stage
commençant le 4 janvier et se terminant le 25 février (stage d 'orientation
approfondie), les allocations familiales re sont pas versées pendant
deux mois . Par ailleurs, les stagiaires de dix-huit à vingt-et-un ans
considérés comme salariés ne perçoivent plus aucune allocation . Ce même
statut de salarié amène les mutuelles à ne plus autoriser les jeunes de plus de
seize ans à bénéficier des prestations en cas d ' accidents ou d ' hospitaliation.
Cette situation peut entraîner des conséquences financières fâcheuses pour
des familles en général défavorisées . Même si certaines mutuelles proposent
aux jeunes un tarif d 'affiliation avantageux, il n ' en reste pas moins que pour
la plupart, ils ne sont pas couverts par une mutuelle . En conséquence, il lui
demande quelles modifications il compte apporter aux dispositions en
vigueur afin de mieux répondre aux intérêts des jeunes stagiaires.

Produit., agricoles et alimentaires
(rie : Bouches-du-Rhône).

30637 . — 18 avril 1983 . — M . Vincent Porelli attire l 'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur la situation des riziculteurs de
Camargue . En effet, alors que ces derniers produisent un riz de qualité, ils
rencontrent d ' importantes difficultés sur le marché français, celui-ci étant
pénétré par le riz d ' importation italien et américain . Aussi, il lui demande
s' il ne serait pas possible d ' envisager une limitation des importations de riz
italien et américain par le biais d ' une clause de sauvegarde . Cette mesure
serait bénéfique, aussi bien pour l ' économie régionale que nationale,
puisque trouvant toute sa place dans la politique gouvernementale à savoir,
la relance de la production , 'rançaise.

Communes (finances locales).

30638 . — 18 avril 1983 . — M . René Rieubon expose à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation qu'en vue de
compléter l ' effectif des divers services par suite de maladie des agents
titulaires ou pour satisfaire à des tâches exceptionnelles de courte durée, les
communes sont fréquemment dans l'obligation de recruter temporairement
des auxiliaires, des contractuels . Lorsque la situation des intéressés est régie
par les articles 2 (2°) et 3 (h) du décret n° 80-897 du 18 novembre 1980,
l'allocation de base qui leur est due est mise à la charge de la commune
dernier employeur, en conformité de l'article 4 dudit décret . C'est ainsi que
cette dernière peut être amenée à supporter pour des services d'une durée de
deux semaines, soit 78 heures, une indemnité de 31 163,70 francs pour
365 jours, s'agissant d'un agent de moins de cinquante ans rémunéré à
l ' indice majoré 198, à laquelle s ' ajoutera éventuellement l ' allocation de fin
de droits, soit 8 894,04 francs pour 274 jours, ensemble 40 057,74 francs . Il
attire son attention sur le caractère préjudiciable de ces dispositions, en
a j outant qu ' il conviendrait à son sens, tout en respectant les droits légitimes
des personnels en cause, de mettre ces indemnités à la charge des organismes
ou collectivité énumérés à l'article L 351 .16 du code du travail, au prorata
de la durée des services effectués dans chacun d'eux . Il lui demande quelles
sont les mesures qu' il compte prendre pour remédier à l ' anomalie existante.

Boissons et alcools (vins et viticulture).

30639 . — 18 avril 1983 . — M . André Tourné expose à M . le
ministre de l'agriculture que les mesures tant attendues par les
viticulteurs du midi de la F ance tardent à être appliquées . Les retards déjà
enregistrés risquent de n'avoir aucun effet sur les marchés actuels à la
production . En effet, la mesure de distillation acceptée par la C . E . E . n'a
pas encore vu le jour. Plus grave, cette mesure portait sur 4 millions
d'hectolitres à répartir entre la France, l'Italie, la Grèce et la R . F . A ., et
fort heureusement avec une part plus importante pour la France . Mais voilà
que les volumes souscrits par les viticulteurs des quatre pays susnommés
atteignent 5 millions 500 000 hectolitres . Ce phénomène risque d'engendrer
des retards supplémentaires pour appliquer la mesure de distillation
soulignée plus haut . Une fois encore, nous sommes donc en présence d'une
situation qui déroute les viticulteurs de chez nous . Il lui demande s'il est
bien informé de cette situation nouvelle et ce qu'il compte décider pour y
faire face dans les meilleures conditions en faveur de la viticulture française .
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Boissons et alcools (vins et riticulhue).

30640 . — 18 avril 1983 . — M . André Tourné expose à M . le
ministre de l ' agriculture qu ' une atmosphère de mécontentement
alimentée par une réelle amertume se manifeste chez les viticulteurs qui
produisent des vins de consommation courante, voire avec la
dénomination : « vins de pays » . Cette situation provient d ' une art du peu
de ventes sur les places du midi viticole, et des prix pratiqués d ' autre part,
qui sont bien en dessous des prix arrêtés à Bruxelles . Des ventes se sont
même effectuées à 15 centimes le degré . En conséquence il lui demande si lui
et ses services sont au courant de ce marasme qui risque de provoquer des
sursauts de colère. II lui demande aussi de prendre toute mesure pour
rendre le marché des vins à la production en correspondance avec les
intérêts légitimes des viticulteurs concernés.

Parlement (relations entre le parlement et le gouvernement/.

30641 . -- 18 avril 1983. M. Pierre Micaux s ' étonne auprès de
M . le Premier ministre qu ' un nombre relativement important de ses
questions écrites soient restées sans réponse, malgré la relance d ' usage . A
l ' origine de ces questions, des associations, des , ;roupements ou toute autre
organisation qui sont au courant des démarches entreprises auprès des
ministres concernés par leurs prohlémes et auxquels ceux-ci n 'ont jamais
répondu . Il lui demande de bien vouloir veiller à ce qu ' une amélioration soit
apportée dans ce sens.

Enseignement secondaire (fonctionnement).

30642 . — 18 avril 1983 . — M . Pierre Bachelet attire l ' attention, de
M . le ministre de l 'éducation nationale sur le nombre des heures de
cours non assurées qu' il y a malheureusement lieu d ' enregistrer de façon
régulière dans les établissements scolaires du second degré . II lui rappelle à
ce propos les résultats du sondage réalisé par les soins d ' une Fédération
d 'Associations de parents d ' élèves qui, pour le seul mois de janvier 1983,
laissent apparaître sur le plan national un déficit de quelque 17 029 heures
de cours sur les 195 027 heures prises en compte par ce sondage au niveau
des collèges (soit 8,73 p . 100 d ' heures de cours non assurées), et un déficit
atteignant 8 906 heures sur les 101 373 heures de cours retenues dans le
cadre de ce sondage au niveau des lycées (soit 8,78 p . 100 d ' heures de cours
non assurées) . Il lui indique, en ce qui concerne plus particulièrement
l ' Académie de Nice, que le nombre des heures de cours non assurées au
niveau des lycées durant le même mois de janvier 1983 est encore plus
important et représente 11,8 p. 100 du nombre total des heures intéressées
par ce sondage. Il s ' inquiète auprès de lui des conséquences fort
dommageables que ne manque pas d ' entraincr une telle situation et lui
demande de bien vouloir lui indiquer la nature des moyens qu ' il entend
mettre en oeuvre pour limiter au moins ce qui, en l ' état actuel des choses,
peut apparaüre comme étant une carence indigne de l ' un des principaux
services de l'Etat.

Habillement, cuirs et textiles (emploi et activité).

30643 . -- 18 avril 1983 . — M . Gérard Chasseguet attire l'attention
de M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur l'inquiétude
des industriels du textile et de l ' habillement à la suite des pressions que la
Commission européenne exerce auprès des gouvernements pour meure fin
aux contrats textiles emploi-in v estissement . Il lui demande donc de lui
préciser s ' il a l' intention d ' adopter une position conforme aux intérêts des
industries du textile et de l'habillement en obtenant le maintien puis le
renouvellement de ces contrats.

Assuran :e maladie maternité (prestations en nature).

30844 . — 18 avril 1983 . — M . Gérard Chasseguet appelle à nouveau
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les difficultés rencontrées par t es assurés sociaux et les
ambulanciers dans le domaine dei, transports sanitaires . Une décision,
rendue le 19 janvier 1983 par la Commission de première instance de
sécurité sociale du Mans, vient en effet de donner au principe général de
remboursement sur la hase du moyen de transport le plus économique une
interprétation différente de celle adoptée par le ministère qui semble résulter
de documents internes aux Caisses primaires d'assurance maladie qui
préconisent une pratique mais ne peuvent être invoqués devant une
juridiction . Il lui demande donc de luipréciser, d'une part, s'il ne serait pas
souhaitable que le ministère réexamine sa position vis-à-vis de l'article 2 du
décret du 30 septembre 1975 quant à l'appréciation de la voie la plus

économique pour ce type de transport qui semble n ' invoquer que la distance
kilométrique et . d 'autre part, s 'il ne serait pas judicieux d ' admettre que la
pi ise en charge des frais de transport d ' un malade soit effectuée par une
entreprise sanitaire sur le fondement de la tarification qui lui est applicable
à condition qu ' il soit effectué sur prescription médicale et qu 'il prenne en
considération dans son sens le plus littéral l ' article 2 du décret du
30 septembre 1955.

Pollution et nuisances (luire contre la pollution et les nuisances/.

30645 . — 18 avril 1983 . -- M . Gérard Chasseguet rappelle à M . le
Premier ministre (Environnement et qualité de la vie) que M . le
Président de la République, alors qu ' il était candidat :i l ' élection
présidentielle de 1981, avait promis de soutenir l 'action des Associations de
défense des victimes de troubles de voisinage . Il précisait alors : «c ' est à
cous les moyens de formation et d ' info r mation de prendre en compte cette
exigence collective du droit des autres, notamment au repos et à la
tranquillité. » Il lui demande en conséquence de lui indiquer si elle envisage
d 'entreprendre une campagne nationale radio-télévisée pour lutter contre la
prolifération des bruits qui portent atteinte au respect de la personne
humaine et causent parfois de graves incidents.

Assurance maladie nraterniti' (prestations en naturel

30646 . -- 18 avril 1983 . - M . Gérard Chasseguet expose à Mme le
ministre délégué chargé des droits de la femme que les
accouchements par « péridurale >r ne sont pas remboursés par la sécurité
sociale . Or . la naissance des enfants dans des conditions optima de bien-être
et sans douleur c nstitue un droit pour les femmes . II lui demande donc de
lui indiquer si le gouvernement envisage de prendre une telle mesure qui va
d 'ailleurs tout à fait dans le sens de la politique familiale qu ' il a annoncée.

Départements et ter .t',ires d 'outre-ni er (départements d 'outre-mer
tourisme et loisirs/.

30647. - 18 avril 1983 . -- M . Michel Debré signale à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation (Départements
et territoires d ' outre-mer) que les récentes mesures prises par le
gouvernement pour limiter les voyages des Français à l 'étranger peuvent
servir à l'heureux développement du tourisme dans les départements
d 'outre-mer, notamment à la Réunion . Il lui demande quelles mesures
d 'information et d ' aide il compte décider afin de permettre aux
départements d'outre-mer, et notamment à la Réunion, de saisir cette
chance .

Conrnterce extérieur (réglementation des échanges).

30648. -- 18 avril 1983 . - M. André Du e r appelle l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur
certaines conséquences 1 ouvant résulter des décisions prises en matière de
réglementation de l ' exportation de devises . Il lui expose que les mesures
restrictives prises dans ce domaine sont particulièrement préjudiciables aux
étudiants tenus d ' effectuer des séjours à l ' étranger . C ' est notamment le cas
des étudiants de l ' Institut d 'études de commerce supérieures de l' Université
de Strasbourg III, qui, préparant un D.E .S .S . de commerce extérieur
(3` cycle de gestion), doivent obligatoirement faire un séjour de plusieurs
mois à l 'étranger, afin d ' y préparer un mémoire . C 'est aussi le cas des élèves
de l ' école d ' interprètes de Germersheim ainsi que des étudiants français de
l ' Université de Fribourg . Certaines écoles commerciales supérieures, telle
celle de Reims par exemple, prévoient d'ailleurs des séjours à l ' étranger
beaucoup plus longs, pouvant aller jusqu ' à une année d 'études . li est hors
de doute que de telles formations ont un caractère bénéfique, non seulement
pour les étudiants concernés, mais aussi pour l 'économie française . Or,
l'allocation de devises actuellement prévue ne permet absolument pas de faire
face aux dépenses qu'imposent lesdits séjours à l'étranger . Il lui demande en
conséquence de bien vouloir envisager les dérogations nécessaires en ce qui
concerne l ' exportation des devises, permettant la poursuite des formations
en cause, dont l 'intérêt pour l ' avenir du pays commande qu ' elles soient
poursuivies .

Enseignement secondaire (programmes/.

30649. - 18 avril 1983 . - M . Antoine Gissinger s'inquiéte auprès
de M . le ministre de l'éducation nationale de la régression continue
et importante de l ' effectif des élèves français apprenant l ' allemand . Alors
qu'à l'occasion du vingtième anniversaire du traité de coopération entre la
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France et la R . F. A . vient d'être réaffirmée au plus haut niveau la nécessité
d ' améliorer encore nos échanges dans tous les secteurs, il apparaît que des
entraves d'ordre administratif rendent cette volonté difficilement applicable
dans la réalité . On observe en effet que de nombreux élèves soucieux
d'étudier l'allemand à l'école secondaire ne peuvent voir leur demande
satisfaite car des classes sont supprimées ; le nombre d ' élèves exigé pour
l ' ouverture d ' un tel enseignement a été doublé depuis quelques années,
l ' anglais et l ' espagnol se voyant par contre privilégiés . D' autre part le
nombre de postes de professeurs d'allemand proposés au concours du
C . A . P . E . S . a été réduit de moitié en 1982 . Or l'enseignement de la langue
allemande est très insuffisamment développé sinon inexistant dans les
établissements secondaires techniques et les I .U .T . Cette situation est très
alarmante si l ' on songe à l ' importance des réalisations scientifiques et
industrielles de grande envergure dues à la coopération entre la France et la
R .F .A . Pour toutes ces raisons il lui demande de bien vouloir prendre les
mesures suceptibles de corriger la situation qu ' il vient de lui dénoncer.

Voirie (routes).

30650. — 18 avril 1983 . — M . Pierre Raynal rappelle à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation que les dotations
attribuées par l ' Etat aux départements au titre du transfert des routes
nationales dans la voirie départementale pour l ' exercice 1982 n ' ont pas été
versées en totalité . Certains départements ont même reçu une décision
d ' annulation du reliquat de la dotation, qui représente entre 12 et 25 p . 100,
selon les cas, de la dotation totale annoncée . Il lui demande si cette
annulation sera confirmée et généralisée . S'il en était ainsi, une telle
décision constituerait un manquement grave aux engagements ri e l'Etat, la
plupart des départements n 'ayant accepté le transfert du réseau routier
national qu'en contrepartie du versement de la dotation, et ne contribuerait
pas à l'établissement de relations confiantes entre l'Etat et les collectivités
territoriales, comme le rend nécessaire la loi de décentralisation.

Constructions aéronautiques (entreprises : Somme).

30651 . — 18 avril 1983 . — M . André Audinot appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le cas d'une cinquantaine de personnes placées en position de préretraite
à l'usine Aérospatiale de Meaulte . Il lui signale le cas particulier des
personnes nées en 1923 et 1924 qui ont été licenciées pour raison
économique entre 1979 et 1981, qui se trouvent aujourd 'hui placées dans
une situation critique et tout à fait injuste par rapport à leurs homologues
nés avant ou après ces années de référence . Les personnes qui sont nées
avant 1923 bénéficient, entre soixante et soixante-cinq ans, de 70 p . 100 du
salaire brut au titre de la garantie de ressources . Les personnes nées après
1923 qui atteignent cinquante-cinq ans en 1982 bénéficient du contrat de

solidarité à 70 p . 100 de leur salaire brut jusqu ' à soixante-cinq ans. Les
retraités nés en 1923 et 1924 se voient, quant à eux, imposer la retrait, à
soixante ans, à compter du 1" avril 1983, c ' est-à-dire qu ' ils toucheront
70 p . 100 du salaire net, ce qui leur fait une différence d ' indemnité qui peut
atteindre 25 p. 100 de leur retraite . Il y a là une situation particulièrement
injuste qu'il convient de redresser et lui demande quelle mesure il compte
prendre pour y remédier.

Mer et littoral (politique de la mer).

30652 . -- 18 avril 1983 . — M . Pierre Bas demande à M . le ministre
de l'industrie et de la recherche quels sont les droits de la France sur
la mer du Nord (plateau continental de gisements éventuels en mer), mer qui
baigne une partie de ses côtes.

Postes : minisiere (personnel).

30653 . — 18 avril 1983 . — M . François d'Aubert attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur la situation des agents
appartenant au corps des chefs de secteur des P .T .T. Alors qu'il existe
378 agents exerçant en fait les fonctions d'inspecteur, la Direction générale
des télécommunications ne prévoit que 100 places à pourvoir par concours
au corps d'inspecteurs. Il lui demande s'il n'est pas possible d'augmenter le
nombre des places offertes dans la mesure où 278 agents ne peuvent en
bénéficier .

Postes : ministère (personnel).

30854. — 18 avril 1983 . — M . François d'Aubert attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé des P .T .T. sur la situation des agents
appartenant au corps des inspecteurs centraux des P .T .T . Les inspecteurs

centraux issus des grades de chefs de secteur et de district ayant eu une
nomination tardive, due au barrage complet devant le cadre A
avant 1974, ne peuvent aujourd 'hui postuler dans les conditions normales
aux grades de chef de division et chef de centre . Il lui demande donc quand
sera prise la décision permettant à ceux-ci de postuler dans des conditions
normales à ces grades.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
( professions libérales : majorations des pensions).

30655 . — 18 avril 1983 . – M . Gilbert Gantier expose à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que.
dans le régime de retraite des professions libérales, le montant de
Icllocation servie au conjoint coexistant de l'assuré est resté fixé à
4 000 francs depuis le 1 " juillet 1976 . Cette « cristallisation » est à
rapprocher de celle concernant, dans le régime général des salariés, la
majoration pour conjoint à charge, mais elle semble ici beaucoup moins
justifiable dans la mesure où le droit à l 'allocation en cause avait pu dot„ier
lieu, pendant les périodes d 'activité antérieures à 1976, au versement de
cotisations spéoifiques pour le conjoint ; elle parait au surplus incompatible
avec les dispositions de l 'article 8 du décret modifié n° 49-546 du 30 mars
1949, aux termes duquel l'allocation du conjoint coexistant — ci elle ne peut

être inférieure au minimum de 4 000 francs — doit être en principe égale à la
moitié de celle de l'allocation lui-même . Il lui demande dans ces conditions
s ' il entend prochainement majorer le montant de cette allocation.

Sécurité sociale (cotisations).

30656. — 18 avril 1983 . — M . Emmanuel Hamel signale à l 'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale l'effet psychologique désastreux sur l'emploi e : l'embauche dans
l'artisanat des majorations considérables des cotisations personnelles payées
par les travailleurs indépendants pour leur couverture sociale . Il lui rappelle
que les artisans subissent depuis mai 1981 une croissance si forte de leurs
charges qu'elle parait incroyable tant elle est énorme : majoration d'environ
19 p . 100 des cotisations provisionnelles d' assurance vieillesse par le fait de
la nouvelle rédaction de l'article 668-9 du code de la sécurité sociale,
fraction déplafonnée des cotisations d ' assurance maladie calculée désormais
sur 5 fois le plafond au lieu de 4, cotisation minimale pour l'assurance
vieillesse majorée de 15 p . 100 en 1982 pour 12,5 p . 100 en 1983, cotisation
minimale pour l'invalidité majorée de 28 p . 100 en 1982 et 12 p . 100
en 1983, cotisation minimale pour la maladie augmentée de 43 p . 100
en 1982 et 17 p . 100 en 1983, assiette des cotisations d'allocations familiales
majorée de 13 p . 100 en 1982 et cotisation sur les premiers 10 000 francs
d ' assiette passée de 3,35 p . 100 à 9 p . 100 en 1983 avec double actualisation
de 20 p . 100 du fait de l'application des coefficients, désormais relèvement
du plafond de la sécurité sociale en cours d 'année, etc . . . Il lui demande :
1° comment le gouvernement ne se rend pas compte que des majorations
aussi fortes de charges sociales allant de pair avec l'accroissement de la
pression fiscale aux limites de l'insupportable pour de nombreux artisans ne
peut, hélas, que conduire à la faillite un nombre croissant d'entreprises
artisanales ou pour le moins à l'arrêt de l'embauche et à la diminution de
l ' emploi ; 2° s' il ne faut pas expliquer cette politique systématique
d ' étouffement des entreprises artisanales par la volonté délibérée du
gouvernement depuis mai 1981 d'accélérer le processus de collectivisation
de l ' économie française par la suppression programmée des entreprises
artisanales libres.

Politique économique et sociale (gêner !ité .$).

30657 . — 18 avril 1983 . — M . Emmanuel Hamel appelle l'attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur le
traumatisme des Français rapatriés d ' être astreints, sans qu 'il soit tenu
compte des pertes qu ' ils ont subies et des souffrances qui furent les leurs
lorsqu'ils durent quitter leur foyer et abandonner leur patrimoine en
Afrique du Nord, au prélèvement su .splémentaire de I p . 100 sur le montant
de leurs revenus et à l ' emprunt obligatoire de 10 p . 100 du revenu
imposable . Il lui demande s'il a donné des directives aux services chargés du
recouvrement de ces prélèvements supplémentaires pour que les plus larges
délais soient accordés aux rapatriés qui en feraient la demande et que soient
exemptés de ces prélèvements les rapatriés non encore indemnisés de leurs
pertes lors de leur retour en France.

Handicapés (réinsertion professionnelle et .sociale).

30658 . — 18 avril 1983 . — M . Emmanuel Hamel signale à l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale l'étonnement des orthophonistes, et notamment ceux de la
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région Rhône-Alpes, à la publication de la circulaire interministérielle du
4 mars 1983 relative à la mise en place d'actions de soins et de soutien
spécialisés en vue de l'intégration dans les établissements scolaires
ordinaires des enfants et adolescents handicapés ou en difficulté . Il lui
demande : 1° pourquoi les organisations professionnelles concernées par
cette circulaire n'ont pas été consultées ; 2° quels sont les critères permettant
de considérer un enfant ou un adolescent comme étant « enfant ou
adolescent en difficulté » rentrant dans le champ d'application des actions
de soins et de soutien spécialisés devant être mises en place dans les
établissements scolaires ordinaires ; 3° quelle est son évaluation de
l'incidence de cette circulaire sur l'activité des orthophonistes du secteur
privé, notamment dans la région Rhône-Alpes.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale).

30659 . — 18 avril 1983 . — M . Emmanuel Hamel signale à l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale l'étonnement des
orthophonistes, et notamment ceux de la régior. Rhône-Alpes, à la
publication de la circulaire interministérielle du 4 mars 1983 relative à la
mise en place d'actions de soins et de soutien spécialisés en vue de
l'intégration dans les établissements scolaires ordinaires des enfants et
adolescents handicapés ou en difficulté. II lui demande : 1° pourquoi les
organisations professionnelles concernées par cette circulaire n'ont pas été
consultées ; 2' quels sont les critères permettant de considérer un enfant ou
un adolescent comme étant « enfant ou adolescent en difficulté » rentrant
dans le champ d'application des actions de soins et de soutien spécialisés
devant être mises en place dans les établissements scolaires ordinaires;
3° quelle est son évaluation de l'incidence de cette circulaire sur l'activité des
orthophonistes du secteur privé, notamment dans la région Rhône-Alpes.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique en faveur des anciens combattants et victimes de guerre).

30660 . — 18 avril 1983 . — M . Emmanuel Hamel signale à l'attention
de M. le ministre de la défense (Anciens combattants) a charte
revendicatrice adoptée à l'unanimité en assemblée générale le 12 décembre
1982 par la section de l'Association républicaine des anciens combattants et
victimes de guerre de La Mulatière, dont il a certainement eu connaissance
par l'active diligence de ses services dans le département du Rhône . II lui
demande quand interviendra : 1° le rattrapage du retard des pensions et de
la retraite du combattant ; 2' le bénéfice de la campagne double aux anciens
combattants en Afrique du Nord devenus fonctionnaires et travailleurs de
l'Etat ; 3° la mise à parité des pensions des veuves, orphelins et ascendants;
4° le retour à une juste proportionnalité des pensions d'invalidité inférieures
à 100 p . 100 — vœux exprimés par cette Association comme par d'autres
moins proches de l'actuelle majorité du gouvernement . Etant donné les
promesses faites aux anciens combattants par les députés de l'actuelle
majorité lorsqu'ils étaient dans l'opposition, comment se fait-il que ces
revendications des associations d'anciens combattants ne soient pas
satisfaites deux ans après l'arrivée au pouvoir de la coalition socialo-
communiste ? Se pourrait-il qu'elle ait délibérément abusé de la crédulité
des anciens combattants lorsqu'elle était dans l'opposition ? Qu'attend
M . le secrétaire des anciens combattants pour satisfaire les revendications
ci-dessus rappelées ?

Matériels agricoles (emploi et activité).

30661 . — 18 avril 1983 . — M . Xavier Hunault appelle l'attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur l'industrie
française du machinisme agricole . Pour l'amélioration de la compétitivité
de l'agriculture française, le ministère de l'agriculture et celui de la
recherche et de l'industrie avaient décidé en mars 1982 d'engager une étude
de fond sur cette industrie dont les conclusions d'ensemble devaient être
présentées au début de cette année . Aussi il lui demande de bien vouloir lui
faire part de l'état des travaux et de la politique suivie dans ce domaine.

Urbanisme : ministère (personnel).

30862 . — 18 avril 1983 . — M . Xavier Hunault appelle l'attention de
M .le Premier ministre (Fonction publique et réformes
administratives) se ia situation des conducteurs de travaux publics de
l'Etat qui demandent depuis longtemps leur classement dans la catégorie B
de la fonction publique . En effet, malgré les vœux émis régulièrement
depuis 1952 par le Conseil supérieur de la fonction publique, les
conducteurs de travaux publics de l'Etat sont toujours classés en

catégorie C (personnel d'exécution) au regard de l'ordonnance n° 59-244 du
4 février 1959 relative au statut général des fonctionnaires . Aussi il lui
demande si le gouvernement entend satisfaire cette demande.

Collectivités locales (finances locales).

30663 . 18 avril 1983 . — M . Xavier Hunault demande à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation de bien vouloir lui
indiquer l'incidence des mesures financières de redressement fixées par le
gouvernement sur les ressources budgétaires des collectivités locales.

Bâtiment et travaux publics
(emploi et activité : Pays-de-la-Loire).

30664. — 18 avril 1983 . — M . Xavier Hunault appelle l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur la
situation alarmante des entreprises de travaux publics, en particulier dans
les Pays-de-la-Loire . Avant même l'adoption du plan du 25 mars les
perspectives pour 1983 étaient déjà désastreuses et laissaient prévoir pour ce
secteur d'activité une perte de 15 000 emplois . Avec le plan du 25 mars
(notamment l'annulation dans le budget de plusieurs milliards de crédit, la
suppression ou le report de certaines dépenses, la diminution de 2 milliards
de francs de l'enveloppe d'emprunts des collectivités locales) la profession
devient sinistrée . Aussi il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour remédier au problème spécifique de ce secteur d ' activité.

Défense nationale (défense civile).

30665 . — 18 avril 1983 . — M . Xavier Hunault appelle l'attention de
M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur
l ' organisation de la défense civile . Lors dure réponse à une question orale
relative à ce sujet (Journal officiel du 14 mai 1982) M . le ministre de
l'intérieur indiquait qu'il avait l'intention de saisir le Comité de défense
auquel il appartient pour qu'une décision soit prise . Aussi lui demande-t-il
de bien vouloir lui communiquer les conclusions des études engagées et les
décisions prises par le Comité de défense.

Banques et établissements financiers (livrets d 'épargne).

30666 . — 18 avril 1983 . — M . Xavier Hunault rappelle à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que sa questior
n° 22789 parue au Journal officiel du 8 novembre 1982 rappelée par la
question écrite n° 26855 du 31 janvier 1983 n'a pas encore reçu de réponse
à ce jour . II lui en renouvelle donc les termes.

Drogue (lutte et prévention).

30667 . — 18 avril 1983 . — M . Xavier Hunault rappelle à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation (Sécurité
publique) que sa question n' 27455 parue au Journal officiel du 7 février
1983 n'a pas encore reçu de réponse à ce jour. II lui en renouvelle donc les
termes .

Chômage : indemnisation (allocation de base).

30668 . — 18 avril 1983 . — M . Gilbert Mathieu attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé de l'emploi sur la définition qu'il
convient de donner aux « heures de travail », prévues à l'article 3 du décret
n' 80-897 du 18 novembre 1980 (alinéa a, paragraphe I, 180 heures;
alinéa b, 1 000 heures), pour le bénéfice de l'allocation de base aux agents
mentionnés à l'article L 351-16 du code du travail . II lui demande si on doit
considérer, conformément à la définition qui est donnée à l'article L 212-4
du code du travail, que la durée du travail s'entend durée des services
effectifs accomplis à un poste de travail (c'est-à-dire nonobstant les repos,
congés annuels et jours fériés), comme cela serait envisagé pour le calcul de
la durée des services accomplis auprès des employeurs mentionnés aux
articles L 351-3 à L 351-17 du code du travail (article 4 du décret précité),
ou doit-on comprendre, comme heures de travail, les heures salariées au
cours d'un mois ou d'une semaine?
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Radiodiffusion et télévision
(chaînes de télévision et stations de radio).

30669 . — 18 avril 1983 . — M . André Rossinot appelle l'attention de
M . le Premier ministre (Techniques de la communication) sur le
projet de lancement de la quatrième chaîne de télévision . Les informations
rares et souvent contradictoires émanant tant du ministère de la
communication que des organismes impliqués tels que le groupe Havas,
laissent prévoir que cette chaîne consisterait en une Société de droit privé,
qui, dans un premier temps, n ' assurerait pas elle-même ses productions,
mais qui diffuserait . soit par location de son temps d ' antenne à des
institutions, soit par la programmation de films commandités soit par une
distribution à péage . Cc système risque dans ces conditions de privilégier les
sociétés de production et de diffusion publiques, principalement la SFP et
FR 3 . ainsi que les groupes multi-média, dont la plupart sont contrôlés par
les pouvoirs publics, par rapport, aux producteurs privés et indépendants,
déjà confrontés à des pratiques à la limite de la concurrence déloyale de la
part des sociétés publiques et à des stratégies de développement, dont le
financement ne peut être assuré que par des groupes a tentation
monopolistique . L ' existence d ' un secteur privé et indépendant constitue
pourtant la seule caution du pluralisme en matière de communication
audiovisuelle . C 'est pourquoi il convient de lui donner toutes les garanties

d ' accès à cette nouvelle chaîne . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir préciser .es intentions en ce qui concerne la répartition du capital de
la quatrième chaîne et les critères d ' accès des institutions à la diffusion.

Politique économique et .sociale /politique monétaire).

30670. -- 18 avril 1983 . -- M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
demande à M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget ce qu ' il faut penser de l 'éventualité d ' une quatrième dévaluation.

Circulation routi re /réglementation).

30671 . -- 18 avril 1983 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M . le Premier ministre que, depuis de nombreuses années, est
débattu le problème du contrôle technique des véhicules d ' occasion.
Plusieurs propositions de loi ont été déposées sur ce sujet . Or, il semble qu ' à
l ' heure actuelle, les ministres concernés ne soient pas d ' accord entre eux . II
lui demande ce qu ' il en est et, quelle est sa, pensée sur cette question .
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REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

Ordre publie (attentats : Bouches-du-Rhône).

29192 . -- 21 mars 1983 . — M . Gilbert Gantier expose :i M . le
Premier ministre qu ' il a pris connaissance avec stupéfaction des
déclarations du préfet de police de Marseille à un journal du soir daté du
I1 mars et selon lesquelles la tentative d ' attentat de Marseille mettait en

cause « des politiciens de droite » précisant même que « ce ne serait pas tant
le R . P . R . mais plutôt l ' U . D . F . ,i . Il lui demande comment et sur quelles
bases, à quarante-huit heures d ' un scrutin municipal d ' une grande
importance politique opposant le maire de Marseille à un membre de
l ' U . D . F . , un fonctionnaire dont le ministre de l ' intérieur est le supérieur
hiérarchique a pu mettre en cause le mouvement auquel appartient
l ' opposant de celui-ci . II lui demande si, une instruction judiciaire étant
ouverte sur l ' affaire dont il s' agit, il appartenait au préfet de police de
Marseille de faire des déciarations de nature à influer sur des votes sans
présenter le moindre commencement de preuve et quelles sanctions seraient
éventuellement prises si ces déclarations se révélaient ultérieurement
fausses .

Ordre public (attentais : Bouches-du-Rhône).

29227 . — 21 mars 1983 . — M . Marc Lauriol expose à M . le
Premier ministres que, selon des renseignements de presse dignes de foi.
le préfet de police des Bouches-du-Rhône aurait déclaré, les 9 et 10 mars
derniers, à propos de la tentative d 'attentat à la bombe, rue du Dragon à
Marseille . dans la nuit du 7 au 8 mars : « les gens qui ont monté cette affaire
étaient en relations relativement étroites avec des politiciens de droite dans
le Vaucluse », ajoutant «ces gens évoluent dans des milieux de droite,
proches de l'U . D . F . plutôt que du R . P . R . » . Le I l mars, dans son face à
face avec le candidat de l ' opposition nationale, te ministre d 'Etat, ministre
de l ' intérieur et de la décentralisation, a confirmé, en mettant en cause, dans
la même affaire, « les amis » de son adversaire . En conséquence . il lui
demande : 1° si les déclarations imputées au préfet de police de Marseille
sont exactes : 2° comment il explique que des représentants du pouvoir
exécutif aient pu désigner publiquement des coupables dans une affaire dont
la justice est saisie, précisément pour rechercher ces coupables, une
information judiciaire étant en cours ; cette immixtion du pouvoir exécutif
dans le fonctionnement de la justice viole la tradition républicaine séculaire
qui entend garantir l'indépendance de la justice en imposant une stricte
réserve du gouvernement, du parlement et de l ' administration à l ' égard de
toutes les affaires faisant l ' objet d ' une procédure juridictionnelle ; 3° cette
violation de principes fondamentaux de nos institutions par le
gouvernement n ' étant pas la première (voir question écrite n° 23709 du
29 novembre 1982 rappelée le 21 février 1983, à propos d ' une immixtion
dans le fonctionnement de la justice administrative, question à laquelle il
n'est pas encore répondu à ce jour), il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que de tels faits, dont la gravité ne peut lui échapper, ne se
reproduisent plus.

Ordre public (attentats : Bouches-du-Rhône).

29620 . — 4 avril 1983. — M . André Audinot appelle l'attention de
M . le Premier ministre sur les déclarations surprenantes du préfet de
police de Marseille, qui n'a pas hésité, entre les deux tours des élections
municipales, à mettre en cause des hommes politiques de l'opposition dans
une affaire d'attentat commis rue du Dragon à Marseille . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre à la suite de ce manquement grave à la
règle du secret de l'instruction, par un haut-fonctionnaire.

Réponse. — Questionné par des journalistes, le commissaire de la
République délégué pour la police dans les Bouches-du-Rhône a fait
allusion aux liens existant entre les auteurs de l'attentat commis le 8 mars à
Marseille, ou leurs comparses, et certains milieux politiques . Sa réponse,
qui ne dévoilait aucun fait couvert par le secret de l'instruction, s'appuyait
sur des éléments connus . Les services de police ayant précédemment eu leur
attention appelée sur les agissements répréhensibles ou suspects de ces
personnages dont les relations comme les activités étaient de notoriété
publique . Après avoir mené ses propres investigations, la presse en a

d ' ailleurs largement fait état . Dans un souci d ' apaisement . le Premier
ministre, ainsi que le ministre de l ' intérieur, estiment inutile d ' énoncer de
nouveau le détail de faits connus . Ils sont toutefois prêts, si l ' honorable
parlementaire le désire, à rappeler toutes les informations sur lesquelles sont
fondés les propos tenus par le commissaire de la République délégué pour la
police dans les Bouches-du-Rhône. en réponse aux questions de
journalistes, à une date que celui-ci n 'a, certes, pas choisie et que seule
l ' actualité a commandée.

Radiodiffusion e! télévision (prog .inmes).

29641 . — 4 avril 1983 . - M . Claude-Gérard Marcus demande à
M . le Premier ministre si la déclaration faite par Mme Huguette
Bouchardeau, nouveau membre du gouvernement, au journal télévisé de
13 heures, le 25 mars, rappelant son hostilité au nucléaire civil et militaire,
traduit une nouvelle orientation de la politique gouvernementale tant dans
le domaine de l ' énergie que dans celui de la dissuasion nucléaire.

Réponse . — Mme Bouchardeau, dans la déclaration relevée par
l ' honorable parlementaire, s ' est bornée à confirmer une opinion personnelle
qu ' elle a eu, à maintes reprises, l ' occasion d ' expliquer . Elle a pris soin de
préciser que, si sa conviction intime demeure, elle respecterait
scrupuleusement le principe de la solidarité gouvernementale . Rien ne
permet donc, dans ses déclarations de découvrir une nouvelle orientation de
la politique gouvernementale dans le domaine de l ' énergie et de la
dimension nucléaire.

Politique éon :ontiyuc et suciule (généralités).

29707 . -- 4 avril 1983 . -- M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M . le Premier ministre que le Président de la République,
dans son discours télévisé du 23 mars 1983, a parle d ' un « grand dessein »,
affirmant, « quant à nous, organisons notre avenir autour, d ' un grand

dessein » . Il lui demande s' il peut faire un commentaire de cette phrase-clé,
et définir ce « grand dessein ».

Réponse . — Le Premier ministre invite l ' honorable parlementaire à se
reporter à la déclaration de la politique générale faite le 6 avril devant le
parlement . 11 verra que le « grand dessein », évoqué par le Président de la
République, se fonde sur un triple projet industriel, social et culturel.

Parlement (assemblée nationale).

29860 . — 4 svril 1983 . -- « Les prochaines élections législatives auront
lieu en juin 1586 », vient de répondre M . le Premier ministre à la
question écrite d'un parlementaire (n° 27724), qui l'interrogeait sur
l ' éventualité d ' une réforme du mode de scrutin pour les élections
législatives . M . Pierre-Bernard Cousté s'étonne de cette affirmation.
Elle s 'explique sans doute par l ' idée très répandue, mais tout à fait erronée,
selon laquelle les députés à l 'Assemblée nationale sont élus pour cinq ans.
Aucun texte, ni constitutionnel, ni législatif, ni réglementaire, ne prévoit
cette durée . La seule disposition applicable est l ' article L .O . 121 du code
électoral : « Les pouvoirs de l ' Assemblée nationale expirent à l ' ouverture de
la session ordinaire d 'avril de la cinquième année qui suit son élection . »
Les prochaines élections législatives auront donc lieu non en juin 1986,
mais, au plus tard, en mars 1986 . Cette méconnaissance d ' une disposition
essentielle du droit électoral français serait surprenante si elle ne venait
s ' ajouter à d' autres bévues juridiques constatées antérieurement dans les
textes soumis à la signature du Premier ministre . Ne conviendrait-il pas de
rectifier par une nouvelle réponse l 'erreur regrettable ci-dessus signalée 7



1802

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

18 Avril 1983

Réponse. — La remarque de l ' honorable parlementaire est parfaitement
fondée et le prochain renouvellement de l ' Assemblée nationale devrait donc
avoir lieu dans le courant du premier semestre de 1986, conformément à
l'article L .O . 121 du code électoral.

AFFAIRES SOCIALES ET SOLIDARITE NATIONALE

Personnes âgées (établissements d 'accueil).

14327 . — 17 mai 1982 . — M . Jean-Yves Le Drian appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur « l'insécurité sociale » qui menace les personnes àgées
atteintes de maladies gravement invalidantes . Il apparaît en effet qu ' après
les interventions chirurgicales suivant certains accidents (hémiplégie ou
fracture du col du fémur par exemple), les patients sont orientés vers des
services de « moyen séjour > qui offrent une prise en charge de soixante à
quatre-vingt jours, renouvelable une seule fois . Au terme de cette période,
le patient se trouve automatiquement « déconventionné » par sa caisse-
maladie, ceci sans possibilité d 'appel . S ' il est dans l ' incapacité de régler le
montant des soins qui reste à sa charge, l 'aide sociale assure le complément,
mais se retourne vers les biens éventuels de la personne âgée . Il lui demande
donc quelles mesures elle compte prendre afin de mieux assurer la
protection sociale de ces malades âgés et particulièrement vulnérables.

Réponse . — Les établissements ou les sections du moyen séjour sont . en
principe, destinés à délivrer des traitement, relativement actifs ayant pour
objectif la réhabilitation ou la réadaptation des personnes âgées après que
celles-ci aient été hospitalisées dans des services de médecine ou de chirurgie.
Les soins et l ' hébergement sont totalement pris en charge par l ' assurance
maladie . C'est en raison de la durée habituellement reconnue pour qu'une
réhabilitation ou une réadaptation fasse la preuve de son efficacité que la
circulaire de la Caisse nationale de l ' assurance maladie des travailleurs
salariés n° 289 du 22 juin 1977 préconisait « Le contrôle médical devra
veiller à ce que la personne ne soit pas maintenu plus de soixante jours en
réadaptation fonctionnelle et quatre-vingts en moyen séjour gériatrique ».
Le problème de l ' appréciation médicale de la durée de séjour dans les
établissements ou les sections de moyen séjour a été à nouveau envisagé
dans une circulaire de la Caisse nationale d ' assurance maladie des
travailleurs salariés n° 309-7 i du 22 décembre 1977 destinée à compléter la
précédente et il est mentionné que «s 'il apparaissait absolument nécessaire
d 'accorder en fonction de l ' affection causale une prolongation limitée au-
delà de cette durée, le médecin conseil devra procéder à un examen sur la
personne et sur place » . Autrement dit, le texte a seulement posé. le principe
d 'un contrôle médical individuel systématique lorsqu ' une hospitalisation
dans un établissement ou une section de moyen séjour doit se prolonger au-
dela de la durée de soixante ou quatre-vingts jours suivant le cas . Il ne
saurait donc être question d ' interrompre toutes l'.s prises en charge, de
manière automatique et sans raison médicale dès qu'expire le délai de
soixante jours en réadaptation fonctionnelle ou de quatre-vingts jours en
moyen séjour gériatrique . Une prolongation de ce délai doit être accordée
dès lors qu'elle est justifiée par la nécessité de poursuivre l'action de
réadaptation et de réinsertion en vue d ' une amélioration de l ' autonomie de
la personne âgée .

Handicapés (allocations et ressources).

21802 . --- 25 octobre 1982 . — M . Claude Labbé appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la complexité des textes réglementaires et des circuit financiers relatifs
aux aides attribuées aux personnes handicapées . Il lui demande s ' il envisage
d ' alléger certains circuits financiers, de simplifier certaines pratiques
administratives qui, aujourd ' hui, apparaissent aux personnes handicapées
comme des sources de difficultés indéniables, avec une tendance à la
bureaucratisation.

Réponse . — Le gouvernement a déjà pris un certain nombre de mesures
afin de permettre aux personnes handicapées de bénéficier dans des
conditions plus simples et plus rapides des divers avantages institués en leur
faveur . C'est ainsi qu'au cours du Conseil des ministres du 8 décembre
1982, des mesures ont été prises afin d'améliorer le fonctionnement des
Commissions techniques d'orientation et de reclassement professionnel.
Une réforme des C . O . T .O . R . E. P . fera l'objet d'une réflexion en
concertation avec tous les partenaires intéressés . Dans l'immédiat une
campagne de résorption du retard des dossiers reçus par les
C .O . T . O. R . E . P. sera organisée au cours des années 1983 et 1984 . Le suivi
de son exécution sera confié à un haut fonctionnaire placé auprès du
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale et du ministre de
l'emploi . Afin d'améliorer l'organisation administrative et technique des
C .O .T .O.R . E .P. : 1' la présidence de la Commission sera exercée

alternativement par le directeur départemental des affaires sanitaires et
sociales et par le directeur départemental du travail et de l 'emploi . Leur
autorité sur le secrétariat sera conjointe ; 2° une priorité d ' affectation sera
réalisée pour les agents d ' encadrement et les effectifs du secrétariat des
départements importants . Leur formation et leur information seront
améliorées par des stages nouveaux . 3' les procédures de dépôt et
d ' instruction des dossiers seront simplifiées et allégées : a) le formulaire
unique de demande qui a été expérimenté sera progressivement généralisé;
h) pour alléger le travail des Commissions, le président de la
C . O . T . O . R . E . P . prendra les décisions relatives aux dossiers ne présentant
pas de difficultés techniques . Cette procédure sera utilisée notamment dans
le cas de la procédure de révision selon des critères qui seront précisés par
décret . Par ailleurs, une étude de l 'ensemble du dispositif de ressources des
adultes handicapés, notamment l 'allocation aux adultes handicapés,
l ' allocation compensatrice, la garantie de ressources des travailleurs
handicapés et les dispositions fiscales, sera réalisée par un groupe de travail
mis en place par le ministère des affaires sociales, de l 'emploi et de
l'agriculture . Ce groupe aura pour mission de proposer les modifications à
apporter aux conditions d'attribution de ces prestations afin d'assurer une
meilleure adéquation des aides et des besoins et une plus juste répartition
entre les personnes handicapées.

AGRICULTURE

C'unlrihn,iunc indirectes (céréales).

21433 . — 18 octobre 1982 . — M . André Ballon expose à M . le
ministre de l ' agriculture les problèmes de d-Mit que rencontrent les
agriculteurs pour acheminer les céréales servant d ' alimentation pour bétail.
dans le cas où, en raison de communications routières difficiles, le transport
doit transiter par plusieurs communes non limitrophes, ce qui supprime le
bénéfice du laissez-passer, exonéré de taxes . Cette réglementation aboutit à
défavoriser les agriculteurs des zones de moyenne montagne ; il lui demande.
par conséquent, quelles mesures d'extension de la zone d ' exonération
pourraient être adoptées, dans le cadre de la politique en faveur de la
montagne . afin que ces contraintes de transport ne pénalisent pas les
agriculteurs de ces régions.

Contributions indirectes (céréales).

27944 . — 21 février 1983 . — M . André Ballon s'étonne auprès de
M . le ministre de l'agriculture de ne pas avoir reçu de réponse à la
question écrite n ' 21433, parue au Journal officiel du 18 octobre 1982,
concernant les coûts d'acheminement des céréales servant d'alimentation
pour bétail, notamment pour les agriculteurs des zones de moyenne
montagne. II lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . — L ' ordonnance n ' 67-812 du 22 septembre 1967 a posé le
principe de la commercialisation obligatoire des céréales par l'intermédiaire
des collecteurs agréés . Il s'agit là d'un élément essentiel de l'organisation du
marché des céréales car il permet une excellente connaissance statistique des
produits disponibles et du rythme de leur écoulement . Des ventes entre
agriculteurs sont toutefois autorisées, sans titre de mouvement et hors taxe,
dans la limite de cinq quintaux par transport, à titre de simple tolérance
administrative . Ces ventes ne sont admises, pour l ' orge et le maïs, que sur le
territoire de la commune de production et des communes limitrophes . Cette
tolérance, qui a pour seul objectif de permettre une entraide entre
producteurs voisins, ne pourrait être étendue sans risque de créer un marché
parallèle, même si on limitait cette extension aux zones de moyenne
montagne, d'ailleurs difficiles à définir clairement . Par contre, un groupe de
travail, réunissant les administrations et organisations professionnelles
intéressées par le marché céréalier, a été chargé, par le Comité national des
coûts de production, de lui faire rapport sur les différentes mesures
souhaitables afin de réduire le coût des céréales entrant dans l'alimentation
animale . Ce groupe de travail recherche notamment comment faciliter le
recours au système des livraisons directes, qui permet des ventes de céréales
entre agriculteurs sans passage physique de celles-ci par les silos des
collecteurs . Ces transactions sont soumises à taxation, mais ne font l'objet
d'aucune limitation quant à la nature et la quantité des céréales ainsi
vendues .

Boissons et alcools (vins et viticulture).

23780 . — 29 novembre 1982 . — M . Pierre-Bernard Cousté
demande à M . le ministre de l'agriculture de faire le point, depuis les
dix dernières années, de l'évolution de la surface des vignobles en France, en
précisant les surfaces arrachées, ou plantées . 1° en chiffres globaux;
2' région par région . Il souhaiterait savoir si nos partenaires européens
connaissent une évolution parallèle ou non, et, dans le deuxième cas,
pourquoi .
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Réponse . — L ' évolution des surfaces de vignoble en France depuis les
dix dernières années comparées avec celles des autres états de la
Communauté économique européenne est résumée dans le tableau suivant :

Etatmembre 1971-1972 1980-1981 %

France	 1 267 000 1 138 784 – 10

	

%

Italie	 1 129 000 1 157 530 + 2,5 %

R.F .A	 92 064 94 200 + 2,4 %

Grèce	 116 833 101 395 – 13

	

%

Autres	 1 224 1 320 + 7,8 %

Total	 I 2 606 121 2 493 229 – 4,3 %

Il en ressort que le vignoble français a été réduit en surface de 10 p . 100
sur cette période, passant de 1 267 000 hectares en 1971 à 1 138 784 hectares
en 1981, tandis que les surfaces occupées par les vignobles italien et
allemand progressent légèrement . La réduction du vignoble français porte
uniquement sur les vignobles vin de table et s ' explique par une baisse des
débouchés, duc à la baisse de consommation sur le marché intérieur,
accompagnée d ' une progression régulière des rendements.

Produits agricoles et alimentaires
(industries agricoles et alimentaires).

24111 . — 6 décembre 1982 . — M . Antoine Gissinger demande à
M. le ministre de l ' agriculture quelles mesures il compte prendre pour
remédier à l ' insuffisance d'investissement des industries de l' agro-
alimentaire . Contrairement à la plupart des grands pays industriels, la
France ne transforme en effet que 60 p . 100 de sa production agricole.
80 p. 100 du secteur agro-alimentaire sont aux mains des P .M.E. et la
capacité d ' autofinancement de ce secteur n 'est que 3 p. 100 du chiffre
d ' affaires alors qu ' il est de 4,5 p . 100 pour le reste de l ' économie, taux dont
on s ' accorde par ailleurs à souligner le caractère insuffisant . Le taux
d ' investissement consacré à la recherche et au développement des industries
agro-alimentaires est lui aussi notoirement insuffisant puisqu'il ne touche
que 0,16 p . 100 du chiffre d ' affaires alors que chez nos concurrents
européens il atteint de 0,5 à 1 p . )00 du chiffre d' affaires . A l ' heure où le
redressement de l ' économie passe par le redressement de notre balance
commerciale, l'agro-alimentaire est un secteur-clé . Il souhaiterait connaître
les mesures à l 'étude et sur le point d 'être prises pour promouvoir le
développement de notre secteur agro-alimentaire.

Réponse . -- Les interventions des pouvoirs publics permettro :tt de
répondre aux différents besoins découlant de la diversité des industries
agro-alimentaires en vue de la promotion et du développement du secteur.
Les efforts en matière de recherche-développement seront accrus pour
inciter le développement de la recherche dans les entreprises, pour renforcer
les moyens de la recherche publique, pour améliorer la liaison entre
recherche publique et entreprises, enfin, pour mener des actions spécifiques
dans les domaines porteurs d ' avenir (bio-technologie) . Le développement
de nos exportations suppose un effort important d'implantation
commerciale sur les marchés extérieurs . Cette politique sera encouragée par
des prêts participatifs du F . D . E . S . et des prises de participation
d' organismes financiers spécifiques . L 'ensemble des procédures d ' aides à
l'exportation sera coordonné par le Comité de développement des
exportations agro-alimentaires. Les aides à l ' investissement industriel
seront accordées de manière plus sélective dans le cadre de l'examen global
de la politique des entreprises concernées . Enfin, l'attribution des aides au
financement des entreprises tiendra compte des contraintes financières
spécifiques au secteur agro-alimentaire, notamment lorsqu'il s'agit de
P . M . E . La mobilisation de ces aides coordonnées avec les interventions des
institutions financières permettra d'améliorer l'autonomie financière des
entreprises . Une attention particulière sera apportée au renforcement des
systèmes de garantie .

Bois et forêts (incendies).

24515 . ._ 13 décembre 1982 . — M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture sur les dégâts provoqués
par les incendies des forêts méditerranéennes, tant du point de vue des
forêts elles-mêmes que du point de vue des pertes humaines et des dégâts
matériels . La réglementation communautaire prévoit une aide d'urgence en
cas de catastrophe naturelle . Il lui demande en conséquence : l' si la France
a sollicité l'attribution d'une telle aide ; 2' ci elle l'a obtenue, et pour quel
montant ; 3' si elle a déjà procédé à des reboisements, ou à d'autres travaux .

Réponse . — Depuis 1980 . le règlement 269/79 des Communautés
européennes a permis d' engager un programme de reconstitution de la foret
méd ' terranéenne sur cinq ans . Le montant des investissements est de l 'ordre
de 900 millions de francs, la participation du F . E .O . G . A . est de 50 p . 100
soit 450 millions de francs . La reconstitution de la forêt se réalise au rythme
annuel de 12 000 hectares.

Boissons et alcools (alcools/.

24626. — 20 décembre 1982 . — M . Jean-Michel Boucheron
(Charente) appelle l ' attention de M . le ministre de l ' agriculture sur la
situation des salariés de l' agriculture ou de l ' industrie et des travailleurs
indépendants qui ont quelques vignes . Ces agriculteurs à temps partiel ne
bénéficient p :'s de l ' A . M . E . X . A . (Assurance maladie des exploitants
agricoles) étant donné la nature de leur activité principale et, de ce fait, ne
peuvent obtenir la commercialisation des 7 .5 hl d 'alcool par hectare . Ils ne
peuvent prétendre en (ait qu ' à 4,5 hI, cc qui est fort peu et defavorise
souvent des titulaires de petit revenu . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre afin que cesse cette injustice.

Réponse . — Les plafonds de commercialisation du Cognac ont été fixés
par décision du commissaire du gouvernement auprès du Bureau national
interprofessionnel du cognac (B . N . I . C . ), avec l 'accord de l ' assemblée
générale de ce bureau au sein de laquelle sont représentées toutes les
organisations professionnelles viticoles de la région . Le plafond de
commercialisation général a du être fortement récit. .' » pour la campagne
1982/1983 en raison des difficultés d ' écoulement du Cognac fo ..°. c a
4,5 hectolitres d 'alcool pur à l ' hectare, au lieu de 8 hectolitres d ' alcool pur en
1981/1982 . Devant cette situation, l ' assemblée générale du B .N .1 .C . a
estimé qu'il convenait de différencier le plafond en accordant un complément
aux exploitants bénéficiaires du régime de l 'A . M . E . X . A . et aux employeurs
de main-d'oeuvre agricole permanente, qui ont des charges d 'exploitation
importantes, complément fixé à 3 hectolitres d 'alcool pur à l ' hectare pour la
campagne 1982/1983 .

Elerage (abattoirs).

24996. — 27 décembre 1982 . — M . Martin Malvy demande à M . le
ministre de l ' agriculture de bien vouloir lui indiquer le montant des
aides attribuées chaque année aux collectivités locales par l ' Etat, d ' une part,
le F . E. O . G . A . d ' autre part, pour la construction ou la modernisation des
abattoirs publics depuis la promultation, le 22 novembre 1968, du Plan
national d' équipement.

Réponse . — Le montant des aides attribuées par l ' Etat et le F . E . O . G . A.
depuis la promuglation le 22 novembre 1968 du Plan national d 'équipement
s ' établit comme suit :

Il convient de souligner que les montants indiqués d ' aide de l ' Etat
effectivement attribuée comprennent, outre les crédits principaux prévus au
budget pour les investissements u abattoirs publics », les crédits spécifiques
supplémentaires (F . I . A . T . -F . I . D . A . R .) dégagés pour des projets
répondant à des actions particulières (zones de montagne, zones
défavorisées, plan ovin, crédits a Plan du grand Sud-Ouest ») . Ceci explique
que le montant annuel des aides affectées à ce secteur dépasse globalement
le total des seuls crédits inscrits aux budgets pour Ics investissements
abattoirs publics.

Année

	

Aide de l'Etat

	

Aide du F .E .O .G .A.

1968
1969
1970
1971
1972
1973
1974
1975
1976
1977
1978
1979
1980
1981
1982

15 538 000
14 036 000
17 100 000
12 063 000
14 467 000
7 446 000
6 159 000

16 150 OGO
15 711 500
14 131 210
12 216 000
12 558 021
18 532 700
14 782 500
38 098 200

1 341 670
16 230 860

1 525 000
3 202 500

1 275 186
3 491 825
2 406 356
1 312 618
3 186 389
7 190 000
1 959 200
9 900 242

11 290 885
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Foires e r marchés
r rnurchés il inr• ré! rrulional l'a/-de-Alarne!

25012 . -- 27 décembre 1982 . — M . Georges Sarre attire l'attention
de M . le ministre de l ' agriculture sur les conditions de fonctionnement
du marché d ' intérêt national de Rungis et plus spécialement sur les
conditions d ' hygiène particulièrement déplorables qui règnent sur certains
secteurs du marché de la viande de Rungis . Il ne enquéte très sérieuse menée
par l ' Institut national de la consommation fait état d ' un manque de
propreté évident de certains locaux et dresse un constat alarmant sur les
conditions douteuses dans lesquelles s ' effectuent les manipulations des
viandes . Des tests, il résulte que certaines viandes et abats étaient tout
simplement impropres à la consommation et qu ' il y a pour le moins des
questions à se poser sur les carences des services vétérinaires chargés des
contrôles d ' hygiène ! De toute évidence, la qualité alimentaire qri constitue
l ' un des .,bjectifs prioritaires des producteurs et des consommateurs est au
centre de cette question et de nos préoccupations . La responsabilise qui est
la nôtre est de faire en sorte d ' assurer qu ' un contrôle ef 'icace et rigoureux
puisse être mis en place . A cet égard . l ' enquète diligentée par les services du
ministère de l ' agriculture aurait gagné à être organisée de manière inopinée
au lieu d 'être annoncée à l ' avance . Des témoignages recueillis montrent que
l 'effet d ' annonce a joué et que des dispositions ont etc prises par les
personnes mises en cause afin de remédier aux indélicatesses dûment
constatées par l ' l . N . C . Dans ces conditions, la contre-enquête effectuée
n ' apparaît pas probante . Le fond du problème n'a pas été abordé et les
Incertitudes n 'ont pas été levées sérieusement . En conséquence, il lui
demande quelles dispositions sérieuses il compte prendre pour, en
particulier . s ' assurer que les conditions d ' hygiène soient respectées
réellement d ' une manière durable, ceci dans le seul intcrèt du consommateur
et pour faire toute la lumiere sur cette affaire qui n ' est pas à mettre au
compte du fait divers anodin.

Fumes et marchés (marchés d 'inféré! narumall.

26348 . - 24 janvier 1983 . - M . Jean-Louis Masson attire
l 'attention de M . le ministre de l ' agriculture sur les conditions peu
satisfaisantes du service vétérinaire chargé ai Rungis, du contrôle de la
qualité des ventes, notamment en ce qui concerne le secteur des abats . De
nombreuses anomalies ayant été enregistrées et une association de
consommateurs s ' en étant fait l ' écho, il souhaiterait savoir quelles sont les
mesures qu ' il entend prendre pour remédier à cette situation.

Réponse . L 'article paru dans la revue 50 millions de consomma-
teurs » en décembre 1982 . a appelé l ' attention sur les conditions d ' hygiène
dans lesquelles fonctionne le M . 1 . N . de Paris-Rungis . Le constat établi par
cette publication repose sur la conjonction de faits et observations
ponctuelles qui ont été réunis sous un titre synthétique qui, :i juste titre, a pu
emousoir les consommateurs . Par communiqué de presse du ministère de
l ' agriculture une mise au point sur ces faits a d ' aiileurs été officiellement
exprimée . II n ' en demeure pas moins que les pouvoirs publics restent très
attentifs aux problèmes des conditions d ' hygiène des ventes des viandes et
produits carnés . ( " est en liaison avec la société gestionnaire du marché
d ' intérêt national que les services vétérinaires étudient les mesures qu ' il
convient de prendre pour améliorer les inconvénients signalés . Des
Commissions spécialisées, auxquelles a participé activement le service
vétérinaire d ' hygiène alimentaire à la direction de la qualité, sont chargées
d ' examiner les aménagements et les transformations nécessaires pour
améliorer les locaux de ce marché et les opérations qui y sont effectuées.

Bois e! /nuls ( incendies f .

25166 . - 3 janvier 1983 . M. André Tourné rappelle ai M . le
ministre de l ' agriculture que la lutte contre les incendies de forêt,
mobilisation en hommes et en matériels, dépend, pour l ' essentiel, du
ministère de l ' intérieur et de la décentralisation, chargé de !a protection
civile . Toutefois, dans cette lutte, moyens d ' alerte par exemple et
coordination des moyens mis en action, sans aucun doute, les personnels
dépendant de l ' Office national des forêts, son appelés à jouer un rôle de
premier plan . Si oui, il lui demande dans quelles conditions agissent les
services de l 'Office national des forèts dans la lutte contre les incendies de
forêts . Ces renseignements visent les seuls départements de l ' Hexagone.
Des renseignements complémentaires et ai part sont demandés sur la Corse.

Bois e! /Mai ls (incendies : d 'once/

25558 . -- IO janvier 1983 . M . André Tourné expose à M . le
ministre de l ' agriculture que la lutte contre les incendies de forêts,
mobilisation en homme et en matériels, si elle dépend pour l'essentiel du
ministère de l ' intérieur et de la décentralisation chargé de la protection

civile . ne laisse jamais indifféreni son ministère . En effet, les personnels de
l 'Office national des forêts jouent un rôle de premier plan . Aussi, il lui
demande dans quelles conditions agissent les services de l ' Office national
des forèts dans la lutte contre les incendies de forets. sur le territoire de
la région administratisc de la Corse et dans chacun des deux départements qui
la composent.

Réponse . — Les services de l ' Office national des forêts agissent dans la
lutte contre les incendies de forêt selon les prescriptions des circulaires
ministérielles en vigueur . En matière de prévention . les agents de l ' Office
national des forèts participent en tant que de besoin à l ' armement des
patrouilles de surveillance selon le plan arrêté chaque année par le
commissaire de la République . Ce plan est établi en étroite concertation
avec tous les services concernés et intègre . par conséquent, les besoins
propres de l 'Office national des forêts en matière de surveillance et de
prévention des incendies en forêt domaniale, mission qu ' il assure de sa
propre initiative comme tout propriétaire ou tout gestionnaire devrait le
faire . En matière de lutte active, les forestiers de l ' Office national des forêts
étant, de par leur métier, particulièrement familiarisés avec les massifs
forestiers, compétents pour apprécier l ' inflammabilité et la combustibilité
des peuplements et susceptibles de prévoir le développement et le passage
des incendies, il a été jugé opportun de les faire participer activement à la
lutte . Ainsi le gouvernement a-t-il décidé que ces fonctionnaires sont à la
disposition des commissaires de la République qui doivent prendre toutes
les mesures utiles pour les intégrer aux dispositifs mis en place en cas de
sinistre . II n ' y a pas de meures particulières pour la région Corse.

4gricuhure laides el poi ls'

25473. - IO janvier 1983 . M . Jean-Marie Caro demande à M . le
ministre de l ' agriculture quelles mesures il entend prendre pour que,
comme l ' a souhaité le Président de la République dans le discours qu ' il a
prononcé le 28 septembre 1982 à Toulouse devant le Conseil régional de
Midi-Pyrénées, la dotation d ' installation accordée aux jeunes agriculteurs
soit effectivement doublée pour tous les bénéficiaires sans aucune
exception.

Réponse . Conformément aux engagements du Président de la
République d ' assurer le doublement de la dotation aux jeunes agriculteurs,
le gouvernement a procédé, dans un premier temps, à deux revalorisations
successives de son montant . Ces mesures intervenues en juillet 1981 et en
juillet 1982 devaient être considérées comme une anticipation du
doublement effectif et généralisé . Celui-ci ayant été organisé de manière
progressive, a atteint sa phase définitive au 1" janvier 1983 . A cette
occasinn, pour favoriser au maximum les jeunes qui s ' intallent dans les
conditions les plus difficiles, le principe de la modulation a été maintenu sur
la hase d ' un taux moyen double du montant en vigueur au 1" janvier 1981.
Ainsi que le précise l ' arrêté du 8 décembre 1982, à compter du 1" janvier
1983 . les montants de la D .J .A . varient de 108 000 francs à 162 000 francs
en zone de montagne, de 67 200 francs à 100 800 francs en zone défavorisée
et de 52 000 francs à 78 OOO francs en zone de plaine, les montants moyens
ont été fixés à 135 000 francs en zone de montagne, 84 000 francs en zone
défavorisée et 65 000 francs en zone de plaine.

Agriculture (aides e! ,rrérsl.

25532 . - 10 janvier 1983 . M . Amédée Renault appelle l'attention
de M . le ministre de l 'agriculture sur les problèmes posés par le critère
de la S . M . 1 . (Surface minimum d ' installation) dans la législation applicable
en matière d ' octroi des aides (dotations-pats) . La S .M .I . a maintenant
vingt ans puisqu ' elle date de la première loi d ' orientation agricole . Pour
conserver les jeunes à l ' agriculture, permettre des installations progressives
au fur et à mesure de la libération des terres par les exploitants âgés, il
apparaît opportun de ne considérer avant tout, que la rentabilité de
l ' installation projetée . La référence à la S .M .I . pourrait être abandonnée
pour l ' octroi de la dotation d ' installation . Cette dernière serait par contre
subordonnée à la notion de revenu . ressortant d ' une étude prévisionnelle
d 'installation (E . P . I . ) . II lui demande en conséquence. si le gouvernement
n ' estimerait pas souhaitable de remplacer le critère S .M .I . par l ' E . P . I.

Réponse . Parmi les critères d ' attribution des aides à l ' installation
(dotation aux jeunes agriculteurs, prêts à moyen terme spéciaux du crédit
agricole mutuel) figure l ' obligation pour le bénéficiaire de disposer d ' une
exploitation dont la superficie est au moins égale ai la surface minimum
d ' installation (S . M . I . ) . II est admis que celle-ci constitue le seuil de
structure à partir duquel les resenus dégagés permettent de supporter une
charge de remboursement tout en assurant un revenu minimum à
l ' exploitant . II convient, toutefois, de ne pas perdre de vue le décret n ' 81-
246 du 17 mars 1981 modifié relatif aux aides précitées a été institué en vue
de favoriser précisément un déroulement progressif de l'installation lorsque
celle-ci, en particulier, se réalise dans un contexte difficile . ("est pourquoi le
candidat a la possibilité de satisfaire à la condition de superficie précitée
dans un délai de quatre ans, à partir d ' une surface initiale au moins égale à
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trois quarts de S . M . I ., s ' il apparait à la Commission mixte, chargée de
l 'examen des demandes, que l ' exploitation ainsi constituée présente
suffisamment de garanties de rentabilité . Ce dispositif favorise ainsi une
attribution plus souple des aides à l ' installation . Cela étant, il cons Sent de
souligner que la S . M . L , prise en référence dans le cadre du régime d 'octroi
des aides à l ' installation, est une donnée essentiellement locale, susceptible,
en raison de ses nombreuses applications dans le cadre de la réglementation
agricole . d ' être révisée en fonction de l ' évolution des besoins et des
particularités géographiques régionales . C 'est pourquoi . sa redéfinition à
l ' occasion de l 'élaboration des schémas directeurs départementaux des
structures permettra de vérifier sa bonne adéquation aux différentes
interventions de la politique des structures sachant qu ' elle devra
correspondre, notamment, à une structure suffisante pour permettre au chef
d ' exploitation d ' améliorer sa situation en vue d ' obtenir une rémunération
du travail comparable à celle d ' autres secteurs d ' activité . II parait donc
difficile de se fonder exclusivement sur la notion de revenu ressortant de
l ' étude prévisionnelle d ' installat ' on pour l ' attribution des aides à
l ' installation dés lors que celle-ci est représentative de la mise en valeur d ' un
bien qui comporte nécessairement une dimension physique au-dessus de
laquelle les perspectives de rentabilité ne sont pas assurées.

.%fulualifé sueiale agricole (cotisations,.

25536 . --- I(1 janvier 1983 . M . Michel Sapin appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur les difficultés rencontrées par les
exploitants agricoles dans le versement de leurs cotisations sociales . Tant le
mutualité sociale agricole

	

dont les ressources sont diminuée :,

	

que les
exploitants eux-mêmes

	

qui se trouvent privés de la protection sociale
maladie pâtissent de cette situation . Ainsi, dans le département de
l ' Indre, 253 demandeurs de droit ont déjà eu lieu en 1982 . Soulignant le
caractère humain du problème. il lui demande s ' il est constaté une
augmentation du nombre des déchéances de droit au niveau national et les
mesures envisagées si la question atteignait une acuité particulière.

Réponse . -- Les pouvoirs punks se préoccupent de trouver une solution
aux difficultés citées par les intervenants . Le nombre des personnes exclues
du droit aux prestations de l ' Amexa ayant effectivement augmenté depuis
un an, des instructions ont été données pour que le service de ces prestations
soit maintenu ou rétabli aux assurés débiteurs de cotisations, dés lors que
les intéressés respecteront un échéancier de paiement qu ' ils auront conclu
avec leur organisme assureur en vue d 'apurer leur r copte dans un délai
raisonnable . Les mesures préconisées devraient permettre de remédier à un
grand nombre de cas actuels d 'exclusion . Elles éviteront tout risque de
suspension du droit aux prestations aux familles faisant actuellement l ' )bjet
d ' une procédure contentieuse, alors que les sommes dues peuvent, compte
tenu de la situation des intéressés, être payées en plusieurs versements . Des
études sont par ailleurs poursuivies pour tenter de remédier aux difficultés
éprouvées par les personnes notoirement insolvables et faciliter Icur
réinsertion professionnelle.

Agrie« liure laides et pries e.

25537 . — Ill janvier 1983. M . Michel Sapin appelle l'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur les rigidités induites par le systéme
de la S . M .I . (surface minimale d ' installation) concernant les aides
accordées aux jeunes agriculteurs . Si cette notion se justifiait dans le cadre
d ' une agriculture moins intensive, elle se heurte aujourd ' hui à de nouveaux
impératifs agricoles : les productions hors-sol ou spécialisées se multiplient
sans que le critère de la S. M . I . puisse leur être légitimement appliqué.
Aussi, dans la volonté de réduire les freins au développement agricole et a
l ' installation des jeunes, il lui demande si, comme il le pense, il ne serait pas
préférable de substituer à la S . M .I . le recours ai des études prévisionnelles
d 'installation intégrant le degré d ' intensité de l ' exploitation.

Réponse . Parmi les critères d ' attribution des aides à l ' installation
(dotation aux jeunes agriculteurs . prêts ai moyen terme spéciaux du crédit
agricole mutuel) figure l 'obligation pour le bénéficiaire de disposer d ' une
exploitation dont la superficie est au moins égale à la surface minimum
d'Installation (S . M . I . ) . II est admis que celle-ci constitue le seuil de
structure à partir duquel les revenus dégagés permettent de supporter une
charge de remboursement tout en assurant un revenu minimum à
l 'exploitation . Il convient, toutefois, de ne pas perdre de vue que le décret
n° 81-246 du 17 mars 1981 modifié relatif aux aides précitées a été Institué
en vue de favoriser un déroulement progressif de l ' installation lorsque celle-
ci, en particulier, se réalise dans un contexte difficile . ( "est pourquoi le
candidat a la possibilité de satisfaire à la condition de superficie précitée
dans un délai de quatre ans à partir d ' une surface initiale au moins égale à
trois quarts de S.M .I ., s' il apparaît à la Commission mixte, chargée de
l'examen des demandes, que l ' exploitation ainsi constituée présente
suffisamment de garanties de rentabilité, ( 'e dispositif qui favorise ainsi une
attribution plus souple des aides à l ' installation, s' appuie précisément sur
l 'examen de l ' étude prévisionnelle d ' installation qui expose notamment
l' état de l ' exploitation, la situation financière du candidat, ses besoins de

trésorerie, ses objectifs ainsi que les précision, en matrcre d ' inxestissements
et de production . A cet égard, il appartient à la Commission mixte de
vérifier l 'assise des installations en déterminant, compte tenu des résultats
économiques enregistrés suivant les régions, les surfaces foncières
nécessaires selon les natures et les modes de production . Cela étant, il
convient de souligner que la S .M.I ., prise en référence dans le cadre du
régime d ' octroi des aides à l'installation, est une donnée essentiellement
locale, susceptible, en raison de ses nombreuses applications dans le cadre
de la réglementation agrico c, d ' être révisée en fonction de l ' évolution des
besoins et des particularités géographiques régionales . C ' est pourquoi, sa
redéfinition à l ' occasion de l ' élaboration des schémas directeurs
départementaux des structures permettra de vérifier sa bonne adéquation
aux différentes interventions de la politique des structures sachant qu ' elle
devra correspondre, notamment, à une structure suffisante pour permettre
au chef d ' exploitation d ' améliorer sa situation en vue d ' obtenir une
rémunération du travail comparable à celle d ' autres secteurs d ' activité . 11
parait donc difficile de se fonder exclusivement sur la notion de revenu
ressortant de l ' étude prévisionnelle d ' installation telle que celle-ci est rendue
obligatoire, pour l ' attribution des aides à l ' installation dés lors qu ' elle est
représentative de la mise en saleur d ' un bien qui comporte nécessairement
une dimension physique au-dessous de laquelle les perspectives de
rentabilité ne sont pas assurées et qui se traduit dans le cas de productions
hors-sut ou spécialisées par l ' utilisation de coefficients d ' équivalence
appropriés .

	

Bois et Pirée,' politique the huis

	

Lse're•1

25791 . 17 janvier 1983 . Mme Gisèle Halimi attire l'attention de
M . le ministre de l 'agriculture sur le probléme de la sente du bois de
noyer, après la tornade des 7 et 8 novembre . Cette tornade a causé
l ' arrachage et la destruction de près de 48 000 noyers en Isère et frappé dans
leurs biens, plusieurs centaines d ' exploitants agricoles ainsi privés de leur
source essentielle de revenu . Ces agriculteurs cherchent actuellement à
écouler le bois des noyers arrachés, mais ils se heurtent à l ' impossibilité des
acheteurs à faire face à une telle augmentation de l ' offre . En conséquence,
elle aimerait savoir si le gouvernement et les organismes para-publ i cs
envisagent de favoriser la vente de bois de noyer en offrant aux acheteurs
l ' opportunité de souscrire des emprunts à taux exceptionnellement bas.

Réponse. - A la suite des tempêtes des 6-7 novembre 1982 le
gouvernement a pris un ensemble de mesures économiques pour limiter au
maximum les dégâts causés à la forêt française . Dans ce cadre, un crédit
global a été affecte au département de l ' Isère . Les Commissions
départementales apprécient la situation pour l ' affectation de ces aides, qui
ne semble pas à l ' heure actuelle poser de difficultés particulières . En outre,
le commissaire de la République de l ' Isère vient d ' établir un rapport tendant
à faire bénéficier les producteurs de noix des indemnisations du Fonds
national de ga rantie contre les calamités agricoles et des prêts spéciaux du
Crédit agricole . C' e dossier sera soumis à l ' examen de la Commission
nationale des calamités agricoles au cours de sa réunion du 31 mars
prochain . Si cette instance estime que les dommages revêtent le caractère de
gravité exceptionnelle requis par la loi du 10 juillet 1964, un arrêté
interministériel sera publié dans les mairies des communes concernées,
permettant aux sinistrés de constituer leur dossier de demande
d 'indemnisation.

	

E'seignenreea agrie oie !établissements

	

itou•/le e.

25857 . 17 janvier 1983 . M . André Lajoinie appelle l 'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur les demandes du Comité de défense
de l ' enseignement du lycée agricole départemental de ( ' hàteau-Salins . Il
s 'agit : 1°du recrutement en tant que maitre auxiliaire, du vacataire
actuellement à temps plein, sur le poste de professeur d ' éducation culturelle;
2°de l 'affectation d ' un maitre auxiliaire sur un poste de langues :
quinze heures d ' allemand ne sont toujours pas assurées ; 3° du recrutement,
en tant que maitre auxiliaire, sur le poste d ' ingénieur des travaux agricoles
non pourvu, du vacataire dispensant une partie de l ' enseignement
d 'économie et de gestion, dont l ' autre partie n 'est actuellement pas assurée
(classes de première B . T . A . G . , première D', terminale 13 . T . A . G . ) . II lui

demande quelles dispositions il compte prendre à l ' égard de ces
revendications.

Réponse . Malgré la priorité accordée par le ministre de l ' agriculture u
l ' enseignement technique agricole, certaines difficultés subsistent au niveau
de quelques établissements dont celui de ( 'hiueau-Salins . Les moyens
budgétaires disponibles n ' ont pas permis de pourvoir lors de la rentrée
scolaire 1982, trois postes demeurés vacants, par des ntaitres auxiliaires.
L ' horaire d ' enseignement qui n ' a pu être pris en charge par les professeurs
en place a été confié à des intervenants vacataires . La création, au budget
1983, de quatre-vingt-dix postes de professeurs de collège d ' enseignement
technique agricole u permis de nommer maitre auxiliaire un nombre
équivalent d ' enseignants vacataires assurant plus de neuf heures de cours
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par semaine et justifiant de certaines conditions de diplômes . Ainsi, un
enseignant vacataire a été nommé, à compter du 1" janvier 1983, maître
auxiliaire sur un poste d ' éducation culturelle . En 1984, l 'ensemble des
enseignants, vacataires permanents, remplissant les conditions de diplômes
aura pu bénéficier de cette mesure d ' auxiliarisation . Les postes d 'ingénieur
des travaux agricoles, et de professeur de collège d ' enseignement agricole
feront l'objet d'une déclaration de vacance dans le cadre du mouvement des
enseignants pour la rentrée scolaire 1983.

Produits agricoles et alimentaires
(huiles, matières grasses et oléagineux).

26057 . — 17 janvier 1983 . — M . Jean Laborde appelle l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur l'intérêt qu'il y aurait à mettre un
terme aux difficultés que connaissent les entreprises françaises de trituration
des oléagineux pour leur permettre de traiter production qui se développe.
Il lui demande quelles sont les mesures qu'il envisage de prendre à cet effet.

Réponse . — Les difficultés que rencontrent actuellement les entreprises
françaises de trituration des oléagineux sont dues à l ' existence d ' écarts
importants entre les monnaies des différents Etats membres de la
Communauté économique européenne sur les marchés monétaires à terme.
Dans le cadre d ' une activité qui nécessite la prise de positions à l ' avance, les
entreprises sont amenées, notamment dans les Etats membres à monnaie
forte, à utiliser conjointement les possibilités qui leur sont offertes par
l ' organisation commune du marché des oléagineux de fixer à l ' avance l 'aide
à la trituration et par les réglementations nationales de prendre des
couvertures de change à terme . Les correctifs monétaires qui existent dans
le cadre du système monétaire européen ne peuvent pas empêcher que ces
entreprises bénéficient, grâce à leur monnaie nationale, d'un pouvoir
d'achat à terme supérieur à celui des triturateurs des Etats membres à
monnaie faible . C'est ce qui explique le départ d ' une part accrue de la
récolte française vers la République fédérale d'Allemagne ou les Pays-Bas.
Conscient de la gravité de ce phénomène qui menace l'existence d'une
industrie française de trituration des oléagineux, le ministre de l 'agriculture
a demandé expressément qu ' une solution soit trouvée dans le cadre
communautaire . Il étudie parallèlement les mesures qui pourraient être
prises dans le cadre national et dans le respect des règles qui régissent la
Communauté économique européenne, au cas où cette solution serait longue
â se dessiner .

Bois et forét .s (office national des forêts)

26108 . — 24 janvier 1983 . — M . Daniel Chevallier attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur les difficultés de gestion
rencontrées par l'Office national des forêts dans bon nombre de
départements et notamment dans les Hautes-Alpes . Par ailleurs, le
développement du programme d'aménagements forestiers subventionné par
le F . E .O . G .A . impose des tâches supplémentaires aux agents.
L'accroissement de ces travaux ne serait pas accompagné de moyens
supplémentaires, mettant ainsi ces agents face à des charges plus lourdes
augmentant leur responsabilité . En conséquence, il lui demande quelle
mesure il compte prendre pour résoudre dans l'immédiat les graves
problèmes rencontrés par l'Office national des forêts et pour permettre un
bon déroulement du programme t ' . E .O . G . A.

Réponse . — La conjoncture difficile que rencontrent beaucoup de
secteurs d'activité n'épargne pas l'Office national des forêts . Des directives
précises ont été données à cet établissement pour que le budget de 1983
permette le maintien de l'emploi et la continuité des actions entreprises . Ni
le régime forestier ni les missions dévolues à l'O . N . F . dans la gestion des
forêts des collectivités locales ne sont remis en cause . La forêt
méditerranéenne, de son côté, bénéficie d'une aide particulière du Fonds
européen d'orientation et de garantie agricole qui apporte un financement
complémentaire substantiel aux efforts que l'Etat poursuit dans cette
région . Le tableau suivant retrace, pour le département des Hautes-Alpes,
l'évolution du montant des travaux subventionnés par le F . E .O G .A.

Années
1980 1981 1982 1983

Forêts

Forêts domaniales,	
Forêts communales	 2

—
369 000

1 220
7 316

000
000

1 500
8 512

000
000

1 800
—

000

En tout état de cause, les moyens organiques du service doivent
permettre, en 1983 comme en 1982, un déroulement normal du programme
F. E . O . G . A .

Agriculture (coopératives, groupements et sociétés).

26220 . — 24 janvier 1983 . — M . Marcel Mocoeur attire l'attention
de M. le ministre de l ' agriculture sur les deux problèmes suivants :
1° les C .U. M . A . sont exclues du bénéfice des prêts à taux superbonifiés
pour le financement d ' immeuble de type garage à matériel . Or, l ' agriculteur
qui souscrit un plan de développement ayant la possibilité d'obtenir ce type
de prêt, cette situation desc:iminatoire contribue à renforcer le
développement individuel des agriculteurs ; 2° les unions de C . U . M . A . qui
se sont constituées afin de rationaliser l ' équipement au niveau de petits
secteurs, généralement le canton, sont exclues du bénéfice des prêts
superbonifiés, ce c,ui remet en cause ce type d ' organisation . II lui demande
quelles mesures il compte prendre pour mettre fin à cette situation.

Agriculture (coopératives, groupements et sociétés).

26974. — 31 janvier 1983 . — M . Roland Mazoin attire l ' attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur les difficultés d 'application des
dispositions relatives aux prêts à taux superbonifiés, au bénéfice des
C .U . M . A. Les priorités retenues par le ministère deviennent, dans la
plupart des cas, une règle générale . Cette application bureaucratique
enlève toute resresponsabiiité aux commissions mixtes des plans de
développement, pourtant mieux placées que quiconque pour définir les
priorités des départements . Ainsi les C . U . M . A . sont exclues du bénéfice
des prêts à taux superbonifiès pour le financement d'immeubles de type de
garage à matériel . Les unions de C . U . M . A . constituées pour rationnaliser
l 'équipement au niveau de petites régions, souvent du canton, sont
également exclues du bénéfice de tout prêt à taux superbonifié . Certes, il est
légitime de réserver ces prêts aux véritables C . U . M . A . , il n'est pas, en
effet, souhaitable que cette formule bénéficie aux sociétés de travaux
déguisés . La présence des C. U. M . A . à la Commission peut permettre cette
légitime sélection, encore faut-il que la Commission puisse jouer son rôle . Il
lui demande d'étudier les mesures nécessaires à la levée des exclusions dont
sont encore victimes les C . U .M . A ., de manière à favoriser l'activité des
coopératives et de leur union, condition essentielle au maintien et au
développement des petites et moyennes exploitations dont le pays a besoin.

Réponse. — Les C . U . M . A . peuvent désormais bénéficier des prêts les
plus fortement bonifiés du Crédit agricole mais il a toujours été précisé que
seule l'acquisition de matériel agricole, pouvait être prise en considération.
Ce principe écarte donc effectivement les demandes concernant le
financement des immeubles de toute nature . S'agissant des unions de
C . U . M .A ., la réglementation limite ces prêts au financement du matériel
agricole utilisé de manière commune et exclusive sur les exploitations
agricoles et forestières des adhérents des C . U .M.A . Cette règle, qui ne
permet pas l'attribution d'un prêt de cette nature à une union dont les
adhérents seraient eux-mêmes des C. U . M . A . , peut paraître rigoureuse mais
il importe d'être particulièrement vigilant dans le domaine des prêts
fortement bonifiés, sachant en outre que les C . U . M . A . ont la possibilité, le
cas échéant, d'acquérir des matériels en co-propriété.

Agriculture (drainage et irrigation : Centre).

26381 . -- 24 janvier 1983 . -- M . Jean-Paul Charié demande à M . le
ministre de l'agriculture de bien vouloir lui préciser le montant des
crédits attribués à la région Centre au titre de l'hydraulique agricole au
budget 1982 et au budget 1983 . De par le transfert d'une partie de ces
crédits au ministère de l'intérieur, distribués ensuite aux départements au
titre de la dotation globale d'équipement, il n'est pas certain que
l'agriculture française continue de recevoir des crédits au moins égaux aux
précédents . Il lui demande quelles mesures il entend prendre afin de
remédier à cette situation très préoccupante pour l'avenir de l'agriculture
qui a connu un gain très net de productivité grâce aux travaux
d'hydraulique.

Réponse. — Le montant de l'enveloppe régionale effectivement affectée à
la région Centre au titre de l'hydraulique agricole, en 1982, s'est élevé à
5,85 millions de francs auxquels sont venus s'ajouter 5,9 millions de francs
de crédits supplémentaires d'origines diverses mais présentant un caractère
exceptionnel . Pour 1983, la dotation régionalisée d'hydraulique atteint en
ce qui concerne les crédits de la loi de finances, 5,4 millions de francs dont
1,35 million de francs en tranche conditionnelle étant précisé qu'un
transfert substantiel de crédits opéré à partir de ce chapitre budgétaire a
servi à alimenter la dotation globale d'équipement départementale mise en
place dès cette année . Il en résulte une diminution de 20 p . 100 au niveau
national des crédits disponibles sur cette ligne alors que la région Centre
voit sa dotation réduite seulement de 8 p . 100 . En ce qui concerne cette
dotation globale d'équipement, il apparaît prématuré de préjuger de
l'utilisation qui en sera faite par les départements et de l'intérêt qui sera
marqué en faveur des travaux d'hydraulique agricole, mais son importance
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est telle que les moyens financiers consacrés à l'hydraulique agricole doivent
pouvoir être maintenus . Quoi qu'il en soit, l'hydraulique, notamment les
équipements productifs tels le drainage et l'irrigation, reste une des priorités
essentielles du ministère de l'agriculture qui s'efforcera de continuer à lui
apporter tout le soutien financier possible.

Agriculture (politique agricole : Nord-Pas-de-Calais).

28392 . — 24 janvier 1983 . — M . Alain Bocquet attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture : 1° sur la situation des agriculteurs de
la vallée de la Scarpe qui sont préoccupés du taux élevé d'humidité des
terrains . En effet, 23 000 hectares risquent en permanence d'être inondés.
Des premières mesures ont déjà été prises pour y remédier mais
l'assainissement s'avère toujours insuffisant ; 2' :es agriculteurs précisent en
outre que ce problème d'humidité appauvrit les terrains dont le rendement
s'amenuise d'année en année entraînant maintenant des problèmes de
reprise ou de succession ; 3' des plantations plus ou moins anarchiques de
peupliers viennent également contrarier la profession car la culture, par
exemple, n'est plus possible entre deux bandes ainsi boisées . (Etalement des
racines qui accentue l'appauvrissement des terrains) . Ces peupliers plantés à
la distance réglementaire actuelle laissent supposer qu'une priorité soit
réservée aux loisirs, chasse, battues, au détriment de l'agriculture . Les
agriculteurs de la vallée de la Scarpe estiment que l'on aborde là le problème
de fond : droit de propriété et usage du droit mais rappellent à juste titre
que la terre doit être considérée avant tout comme outil de travail . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
solutionner les problèmes ainsi posés.

Réponse . — Le problème de la maîtrise des eaux dans cette partie de la
vallée de la Scarpe perturbée par la canalisation de ce cours d'eau et les
affaissements miniers n'a pas échappé aux services du ministère de
l'agriculture qui ont procédé à cet effet en 1981 à !'étude d'un programme
général d'aménagement hydraulique de cette zone . Les maîtres d'ouvrage
de ces travaux sont en place sous la forme de deux syndicats
intercommunaux qui ont déjà dans le passé réalisé certains ouvrages et
assurent l'entretien des cours d'eau . Toutefois, ce programme ne pourra
être mis en oeuvre qu'après un réaménagement des biefs avals de la Scarpe
canalisée, objectif qui fait actuellement l'objet de discussions avec le service
des voies navigables . Par ailleurs, pour pallier les difficultés qu'engendrent
pour les agriculteurs les plantations plus ou moins anarchiques de peupliers,
des solutions ont été mises en place en accord avec la Chambre
d'agriculture . Ainsi, un décret en date du 27 juillet 1979 place le
département du Nord parmi les départements qui peuvent mettre en œuvre
les dispositions de l'article 52-Ida code rural permettant la réglementation
des boisements . Des Commissions communales ont été constituées à cet
effet dans les communes de Rieulay et de Saint-Amand-les-Eaux ; d'autres
sont sur le point de l'être dans les communes de Lecelles, Millonfosse,
Nivelle et Rumegies, et certaines mesures d'interdiction ont déjà été prises,
notamment à Saint-Amand.

Boissons et alcools (alcools).

28809 . — 31 janvier 1983 . — M . Christian Bergelin rappelle à M . le
ministre de l'agriculture qu'un arrêté interministériel en date du
9 décembre 1982 a créé un groupe de travail chargé d'examiner la situation
des producteurs d'eau-de-vie des régions de l'Armagnac du Cognac et du
Calvados, afin de proposer au gouvernement des solutions de nature à
éviter une dégradation du niveau de vie de ces producteurs . Il lui fait
observer que, curieusement, le gouvernement écarte de son champ d'intérêt
les difficultés des producteurs d'eaux-de-vie autres que celles mentionnées
ci-dessus, et particulièrement celles des producteurs d'Alsace et de Franche-
Comté. Une telle discrimination ne peut en rien se justifier dans son
principe et il ne peut se concevoir que la réalité économique des
deux régions citées ci-dessus ne soit également prise en compte par les
pouvoirs publics . II lui demande que toutes dispositions soient prises afin
d'apporter une juste correction aux mesures envisagées à l'égard de certains
producteurs d'eau de vie.

Boissons et alcools (alcools).

28814 . — 31 janvier 1983 . — M . Antoine Gissinger s'étonne auprès
de M . le ministre de l'agriculture de ce qu'un groupe de travail relatif
à la situation de certains producteurs d'eaux-de-vie ait été institué par un
arrêté interministériel, en date du 9 décembre 1982, lequel a été publié au
Journal officiel du 12 décembre et ne concernant que les seuls producteurs
d'eaux-de-vie des régions de l'Armagnac, du Cognac et du Calvados,
excluant de son champ d'intérêt donc les producteurs d'eaux-de-vie
d'Alsace et de Franche-Comté . II y a là une discrimination que rien ne
justifie dans son principe et moins encore dans la réalité économique des
deux régions exclues du ctiamp d'4tude de ce groupe de travail . Celui-ci doit
proposer les nouvelles orientations nécessaires afin de pallier les risques de

baisse de revenu des producteurs d'eaux-de-vie, problème qui préoccupe
tout autant les producteurs de l'Est que ceux du Sud-Ouest de la France . Il
lui demande donc de bien vouloir associer des représentants des producteurs
d'A l sace et de Franche-Comté à l'ensemble des travaux du groupe de travail
en cause .

Boissons et alcools (alcools).

26921•. — 31 janvier 1983 . — M . Pierre Weisenhorn attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture sur l'arrêté ministériel du
9 décembre 1981 publié au Journal officiel du 12 novembre 1981 qui porte
création d'un groupe de travail relatif à la situation de certains producteurs
d'eau de vie . Or, seuls les producteurs d'eau de vie des régions de
l'Armagnac, de Cognac et du Calvados ont été pris en compte. Il est en
conséquence difficile d'accepter que la préoccupation du gouvernement
d ' éviter une dégradation du niveau de vie des producteurs d ' eau-de-vie de
ces régions écarte de son champ d'intérêt la dégradation du niveau de vie
des producteurs d'eau-de-vie d'Alsace et de France-Comté . II y a là une
discrimination que rien ne justifie dans son principe et moins encore la
réalité économique des deux régions exclues de la sollicitude
gouvernementale . II lui demande en conséquence que le gouvernement
aborde de façon plus équitable les problèmes posés à la distillation des
eaux-de-vie et prenne en compte ceux rencontrés par les distillateurs et
liquoristes d'Alsace.

Réponse . — L'arrêté du 9 décembre 1982 créant le groupe de travail
relatif à la situation de certains producteurs d'eau-de-vie n'avait prévu que
l'examen de la situation des producteurs d'Armagnac, de Cognac et de
Calvados . Le gouvernement avait alors considéré, que, pour des raisons
d'efficacité, il était souhaitable de limiter dans un premier temps la tâche de
ce groupe de travail à ces productions. Pour répondre aux préoccupations
exprimées notamment par les producteurs de kirsch et d'eaux-de-vie de
l'Est, le gouvernement vient d'élargir la mission du groupe de travail aux
autres eaux-de-vie et au rhum . L'arrêté modifiant en conséquence celui du
9 décembre 1982 est en cours d'élaboration et devrait pouvoir être très
prochainement publié.

Départements et territoires d 'outre-mer
(Guyane : ministère de l'agriculture).

26889 . — 31 janvier 1983 . — M . Elie Castor appelle l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur les difficultés que rencontre la
Direction départementale de l'agriculture de la Guyane pour assurer sa
mission de service public dans le département . Il estime urgent de renforcer
l'effectif en personnel de cette direction en y affectant vingt-et-un T . R . et
deux dessinateurs . Il lui demande s'il envisage d'affecter de nouveaux
postes, pour l'exercice 1983, à la D. D .A . de Guyane.

Réponse . — Le ministère de l'agriculture est parfaitement conscient de la
nécessité de satisfaire, dans la mesure du possible, les besoins en personnel
de la Direction départementale de l'agriculture de la Guyane afin qu'elle
puisse assurer pleinement ses missions de service public . C'est la raison
pour laquelle toute vacance de poste fait systématiquement l'objet d'un
appel de candidatures . En l'absence de candidat en service, ces postes sont
pourvus par de jeunes fonctionnaires issus des établissements de formation
ou des concours de recrutement . Si, dans le cadre de la mise en oeuvre du
plan de titularisation, la transformation des emplois contractuels de
catégorie C et D en emplois de titulaires sur le budget de l'année 1983, ôte
toute possibilité de procéder dans l'immédiat au recrutement de deux
dessinateurs contractuels, des mesures de renforcement ont, d'ores et déjà,
été décidées pour d'autres corps techniques . C'est ainsi qu'a été augmenté
en 1983 le nombre des ingénieurs des travaux accomplissant leur service
national au titre de l'aide technique, et qu'ont été créés trois postes
supplémentaires : un poste d'ingénieur des travaux ruraux, un poste
d'ingénieur des travaux agricoles et un poste de technicien de génie rural.
Pour ce dernier poste, il a été décidé d'affecter prochainement après
consultation de la Commission administrative paritaire le candide' qui s'est
manifesté . En définitive, l'ensemble de ces mesures prises globalement est de
nature à permettre à la Direction départementale de l'agriculture de Guyane
de faire face, dans les meilleures conditions possibles à l'accroissement de
ses activités, résultant notamment de la mise en place du plan de
développement de ce département d'outre-mer.

Mutualité sociale agricole (assurance vieillesse).

28986 . — 31 janvier 1983 . — M . Jacques Godf rein rappelle à M . le
ministre de l'agriculture qu'en réponse à une question écrite n° 10138
de M. Daniel Goulet (Journal officiel A . N . « Questions » n° 16 du
19 avril 1982, page 15558) son prédécesseur disait « Eu égard aux problèmes
spécifiques posés oar l'attribution d'une allocation de veuvage aux
exploitants agricoles et aux membres de leur famille, il est actuellement
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procédé â une large cencenation avec les organisations professionnelles
agricoles . Cette consultation est en cours et permettra de définir dans quel
délai et selon quelles modalités cette assurance veuvage pourra être
instituée . u Neuf mois s 'étant écoulés depuis cette réponse, M . Jacques
Gndfrain demande â M . le ministre de l ' agriculture «dans quel délai et
selon quelles modalités cette assurance veuvage » sera instituée.

Réponse . — il est confirmé à l ' auteur de la question, que les organisations
professionnelles agricoles ont été appelées à faire connaître leur avis et
eventuellement leurs propositions quant à l ' institution d ' une allocation de
veuvage en faveur des personnes non salariées de l 'agriculture, compte tenu
notamment que le financement de cette nouvelle prestation devra être assuré
par une cotisation additionnelle à la charge de tous les actifs . Pour l ' heure,
les organisations ainsi interrogées n ' ont pas encore toutes fait connaître leur
position . Aussi, il n ' est pas possible actuellement de préciser dans quel délai
et selon quelles modalités cette mesure pourra être appliquée.

Bois et forées (politique /orestiere : Cantal).

27181 . -- 7 février 1983 . - M . Pierre Raynal expose à M . le
ministre de l ' agriculture que l ' Office national des forèts a procédé à
Aurillac le 18 janvier 1983 è la première vente de chablis provenant des
forêts sinistrées à la suite de la tempête des 6 et 7 novembre 1982 . Les cours
pratiqués se sont élevés en moyenne à 40 p . 100 des prix habituels . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour soutenir les cours du bois
ou pour compenser le manque-à-gagner, afin de ne pas accentuer plus
encore les difficultés des propriétaires forestiers victimes de la tempête.

Réponse . -- A la suite de la tempête des 6 et 7 novembre 1982, le
gouvernement a mis en place un ensemble de mesures destinées à favoriser
l ' exploitation et la transformation rapide des bois sinistrés, tout en
réduisant les perturbations économiques liées à la mise en marché d'un
volume de bois anormalement élevé dans une conjoncture par ailleurs
difficile . Le gouvernement a ainsi Institué des prêts spéciaux à taux bonifiés
pour l 'exploitation et pour le stockage de ces bois, afin d ' étaler dans le
temps l 'effet économique des chablis, et des subventions réduisant le coût du
transport des bois vers les zones lointaines . Par ailleurs, une limitation
partielle des importations de sciages résineux a cté institute . pour faciliter la
commercialisation des produits issus des chablis . Enfin, une « bourse des
bois et des travaux forestiers », interprofessionnelle, a été mise en place
pour aider à la conclusion de transactions entre entreprises d ' origines très
diverses . L ' Office national des forêts, vendeur d ' une part importante des
bois sinistrés, a quant à lui pris des mesures destinées à favoriser
l 'exploitation des chablis et à ralentir l ' exploitation des autres coupes
attribution de prorogations de délais d 'exploitation hors chablis, échanges
de coupes, dispositif particulier de cautionnement et de délais paiement . Il
est encore trop tôt pour juger de l ' efficacité de l ' ensemble du dispositif.
Toutefois, les ventes fuites à ce jour montrent que la commercialisation des
bois est assez avancée malgré les conditions météorologiques difficiles, et
que les cours obtenus, certes en baisse, traduisent plus les difficultés
d ' exploitation des chablis qu ' une baisse absolue du marché, du moins
jusqu ' à présent.

Enseignement agricole (établissements : Moselle).

27198 . -- 7 février 1983 . Mme Colette Goeuriot attire l'attention
de M . le ministre de l ' agriculture sur la situation délicate du lycée
agricole de château-Salins . En effet le nombre d 'enseignants dans ce lycée et
les heures supplémentaires qu ' ils sont amenés à effectuer ne peuvent que
contribuer à la détérioration des conditions de travail et d ' étude de
l 'ensemble des personnes concernées . De plus, quarante heures de cours
sont assurées par la vacatii Il est incontestable que le retard considérable
accumulé par le passé dans ce domaine pèse encore très lourdement . Il est
néanmoins certain que l ' effort gouvernementa l a permis d ' engager de
premières mesures venant conforter la position de l'enseignement et de la
formation aux métiers de L ' agriculture . Le personnel enseignant, les élèves
et les parents d'élèves se placent dans cette perspective en demandant : I' le
recrutement en tant que maitre-auxiliaire, du vacataire actuellement â
temps plein, sur le poste de professeur d'éducation culturelle;
2° l ' affectation d 'un maître-auxiliaire sur un poste de langues :
quinze heures d'allemand ne sont toujours pas assurées ; 3' le recrutement,
en tant que maît res-auxiliaire, sur le poste d ' ingénieur des travaux agricoles
non pourvu, du vacataire dispensant une partie de l 'enseignement
d ' économie et de gestion, dont l 'autre partie n ' est actuellement pas assurée
(classes de première B .T .A .G ., première D' . terminale B .T .A .G .) . Elle lui
demande quelles dispositions il entend prendre afin que ces revendications
puissent être prises en compte et permettent ainsi une amélioration sensible
de la situtation de ce lycée.

Réponse. — Malgré la priorité accordée à l'enseignement technique
agricole par le ministère de l'agriculture, certaines difficultés subsistent au
n i veau de certains établissements dont en particulier celui de

Château Salins . La création au budget 1983 de quatre-vingt-dix postes de
professeurs de collège d ' enseignement technique agricole a permis
récemment de nommer maître auxiliaire le vacataire à temps plein assurant
l 'éducation culturelle . La politique de rigueur budgétaire à laquelle s 'est
astreint le gouvernement n 'ayant permis d ' affecter au lycée agricole de
Château Salins qu ' un nombre limité de maîtres auxiliaires, des crédits de
vacation ont été attribués au chef d 'établissement, afin de lui permettre de
confier les enseignements restant à assurer à des intervenants vacataires.
Les postes non détenus par des titulaires feront l 'objet d ' une déclaration de
vacance lors du prochain mouvement des agents titulaires.

Boissons et alcools (tans et viticulture : Aude).

27349 . — 7 février 1983 . --- M . Joseph Vidal attire l ' attention de
M, le ministre de l ' agriculture sur les résultats encourageants de la
politique de qualité, qui est activement menée par les viticulteurs du
département de l ' Aude depuis plusieurs années . Ces résultats sont
largement liés au travail considérable accompli en matière de
restructuration du vignoble . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte mettre en œuvre pour assurer la poursuite et le
développement de la restructuration.

Réponse . — La restructuration du vignoble dans les huit départements
viticoles du Midi méditerranéen est régie par la directive communautaire
78 627 du 19 juin 1978 . Cette directive arrive à échéance en 1984 . D ' ores et
déjà, le gouvernement français a reçu l'assurance de la Commission que le
programme en cours sera prorogé pendant plusieurs années afin de
permettre sa complète réalisation.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

27628 . 14 février 983 . — M . Edmond Alphandery attire
l ' attention de M . le ministre de l ' agriculture sur la charge que
représente . pour les exploitants agricoles, l ' augmentation de 16,5 p . 100 des
cotisations sociales pour 1983 ; il lui rappelle que cette hausse suit une
augmentation de 21 p . 100 en 1982 et que l 'évolution prévue des prestations
ne dépasse pas 12,15 p . 09 . Ce décalage entre l ' accroissement des
cotisations et des prestations se justivie d ' autant moins que les agriculteurs
ne bénéficieront pas de l ' abaissement de l ' âge de la retraite en 1983 et que le
niveau moyen de leur retraite est encore très inférieur aux avantages servis
par les autres régimes . il lui rappelle la volonté exprimée par les pouvoirs
publics de ne pas augmenter les charges des entreprises, et lui demande
quelles mesures sont envisagées pour stabiliser celles des entreprises
agricoles.

Réponse . — L ' évolution des prélèvements sociaux en agriculture pour
1982 et 1983 doit être appréciée, en premier lieu, en tenant compte de

l ' effort important consenti par la Nation en faveur des catégories socio-
professionnelles agricoles par l ' intermédiaire du Budget annexe des
prestations sociales agricoles (B . A . P . S . A .) : sans compter la compensation
démographique, la seule contribution de l ' Etat est bien supérieure au
produit des cotisations . S ' agissant de l'évolution des cotisations, l'objectif
du gouvernement est de mettre un terme aux inégalités actuelles et de
rapprocher le niveau des prélèvements des capacités contributives des
assurés . A cet égard, s ' il est possible de mettre en parallèle la hausse globale
des cotisations et celle des prestations, intervenue en deux ans, il y a lieu
également de préciser que, pour 1983, la hausse des cotisations sera
différenciée . En effet, elle se traduira pour les deux tiers des exploitants,
soit les personnes situées 'fans les tranches basses et moyennes du barème,
par une évolution qui l ' excédera pas celle des prestations, ce qui correspond
bien à l'objectif d ' équité et de solidarité recherché.

Produits agricoles et alimentaires (cru/s : Bretagne).

27727. -- 14 février 983 . - - M . Alain Madelin attire tout
particulièrement l'attention de M . le ministre de l'agriculture sur la
grave crise que traverse depuis plus d ' un an le marché de l'oeuf et ses
répercussions catastrophiques pour la Bretagne, principale région
productrice française . Depuis 13 mois la situation est des plus précaires . La
fermeture de la frontière anglaise l ' avait encore aggravée . La surproduction
actuelle risque d ' are fatale pour les producteurs si aucune mesure n' est
prise . Pour tenter d ' assainir le marché, les éleveurs ont déjà expédié
gratuitement 250 000 poules en Pologne au mois de juillet . La même
opération vient de se répéter récemment . Plus de 200 000 autres poules ont
été également offertes au Secours catholique et au Secours populaire.
Certains producteurs abattent des pondeuses . Mais toutes ces opérations
s 'avèrent insuffisante . Aussi il la prie de prendre d ' urgence des mesures
pour redresser la situation, autoriser le F .O . R . M . A . à intervenir auprès
des éleveurs â maintenir ou à relancer leur activité par une aide à l'abattage
pour compenser ainsi les pertes et permettre enfin aux producteurs de faire
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face à leurs échéances de remboursement de leurs emprunts
d 'investissement . II y va de la survie de tous les producteurs d ' oeufs du
Grand Ouest qui approvisionnent à eux seuls la moitié du marché français
et du maintien de l ' emploi dans cette région.

Réponse . -- Le gouvernement français a été vivement préoccupé par les
difficultés qui ses fissent depuis plusieurs mois dans le secteur de l ' eut . II est
exact que le marché de l'oeuf est périodiquement confronté à des crises de
surproduction tant au Plan national que communautaire . Mais la crise de
l ' année 1982 a dépassé par son ampleur et sa durée celles qui avaient pu se
produire dans les années anté r ieures . Depuis le mois d ' a .ril 1982, en
France. comme dans l ' ensemble de la Communauté, les cours pratiqués
dans les régions de production se sont situés à un niveau largement inférieur
à celui qui aurait été nécessaire pour assurer aux producteurs la couverture
de leur pris de revient . Cette situation est dùc essentiellement a la
prouression très importante de la production au cours de I année 1982 par
ra •oort à celle de 1981, a' ec une croissance de 5 p . 100, face à une
consommation offrant des possibilités de développement beaucoup moins
rapides. Les pouvoirs publics n 'avaient pas manqué d ' attirer l 'attention
des représentants des producteurs contre les risques qu ' un développement
excessif de la production comportait . De fait, la plupart des producteurs
d ' oeufs con rissent aujourd ' hui une situation financière difficile,
caractérisée par un fort endettement auprès de leurs banques . Il faut
toutefois rappeler que la crise a été encore plus vive dans d 'autres pays de la
C . E . E ., aux Pays-Bas notamment, qu ' en France . Face à cette situation les
pouf airs publics sont intervenus à différentes reprises et selon des modalités
variées . Au cours de l ' été 1982, ils ont recommandé des opérations
d ' abattage anticipé de poules, qui one été exportées vers la Pologne.
Parallèlement, des of ''rations d ' exportation d ' ovoprodaits vers le lapon ont
permis d ' alléger le marché . Au male moment des mesures ont pu étre
prises dans le secteur du crédit par le Crédit agricole en vue d'alléger
partiellement la situation de certains producteurs d ' oeufs . En novembre
1982, les pouvoirs publics ont encouragé la constitution d ' une
interprofession, le Comité interprofessionnel de l ' oeuf. Cette interprofession
a pris récemment une nouvelle série de mesures . Une première tranche
d ' abattage pouvant porter sur 2,8 millions de poules a commencé en février.
Une deuxième tranche pouvant porter sur 2 millions de poules a été
entreprise en mars . C' et abattage devra concerner les poules àgées de
55 semaines au maximum et étre suivi d ' un vide sanitaire de 15 semaines.
Ces mesures devraient permettre d ' alléger de 5 p .100 le volume de la
production e . avoir un effet sensible sur les cours . Dans le secteur du crédit,
le ministère de l ' agriculture a demandé à là Caisse nationale de Crédit
agricole de prendre toutes les mesures nécessaires pour que les Caisses
régionales de Crédit agricole puissent, après examen au cas par cas,
répondre aux besoins à court terme des producteurs placés dans des
situations particulièrement difficiles . Des mesures de plus longue durée
doivent être également prises pour assainir durablement la situation de ce
marché . Un arréte ministériel adopté pour des raisons sanitaires stipule que
la surface minimum des élevages sera portée à 400 centimètres carrés per
poule à compter de septembre 1983 . Par ailleurs, des recommandations
seront faites au système bancaire en ce qui concerne le financement de
nouveaux investissements . Enfin, un important travail de recensement
statistique sera entrepris par ( ' interprofession .

Réponse . - Dans la mesure où le matériel d ' équipement de hàtinont
d ' élevage peut être considéré comme démontable, c ' est-à-dire s ' il n ' est nt
enterré ou scellé dans le béton, ni fixé de manière permanente à la structure,
il peut cire admis au bénéfice de la subvention d 'Etat, sous réserve qu ' il
n ' ait pas déjà etc pris en compte au litre de l ' aide aux h ;itiments d 'élevage
(application de l ' article 6 du dore r du 10 niai 1952 instituait une aide u la
mécanisation agricole).

.tlulualiré .roriulr u/nrulr (assurance vieillesse r.

27923 . 21 février 1983 . M. Edmond Alphandery rappelle à
M . le ministre de l'agriculture l'insufiisanee du montant des
prestations de vieillesse agricoles des exploitants agricoles, malgré
l ' accroissement considérable de l ' effort contributif demandé aux actifs ces
dernières années . La structure démographique de cette catégorie
particulière justifie que la solidarité nationale prenne en charge l ' )bjectif,
fixé par la loi d 'orientation agricole du 4juillet 1980, de mise à parité
progressive des retraites agricoles et des retraites du régime général . Il lui
demande d ' autre part si les études entreprises par l ' Administ r ation en
liaison avec les organisations professionnelles permettent d ' envisager
l ' extension du bénéfice d ' une pension d ' invalidité aux épouses d ' exploitants
qui participent à la muse en valeur de l ' exploitation agricole.

Réponse . -- Depuis 1951, le gouvernement s ' est fixé comme objectif en
matière de cotisations sociales agricoles, de mettre un ternie aux inégalités
actuelles et de rapprocher le niveau des cotisations des capacités
contributives réelles des agriculteurs . A l ' issue de la dernière conférence
annuelle . un groupe de travail bipartite . au sein duquei siègent toutes les
organisations professionnelles agricoles, a été constitué pour examiner les
problèmes liés ai l ' assiette et à la répartition des cotisations . Le- premiers
travaux de ce groupe ne permettent pas de confirmer que la parité Je l ' effort
contributif soit maintenant réalisée entre les exploitants et les autres
catégories socio-professionnelles . En tout état de cause, le fait que le
13 . A . P . S . A . 1983 ne comporte pas de nouvelle étape dans la recherche de la
parité totale en matière de retraite, ne signifie pas que le gouvernement
renonce à la réalisation de cet objectif que les nécessités budgétaires
obligent seulement à étaler davantage dans le temps . D ' autre part, il
convient de rappeler que les conjoints d ' exploitants bénéficient de
l ' ensemble des prestations du régime de l 'assurance maladie des exploitants
agricoles . à l ' exception de la pension d ' invalidité car ils ne sont pas
considérés comme des actifs mais co ;nmc des ayants droit, cc qui explique
qu ' ils soient exonérés de toute cotisation . L 'extension du droit à pension
d ' invalidité aux épouses d ' agriculteurs qui participent à la mise en valeur de
l ' exploitation fait actuellement l ' objet, de la part des services du ministère
de l ' agriculture, d ' une étude portant sur les modalités d'application d ' une
telle mesure et notamment sur son financement, à laquelle doivent être
associées les départements ministériels intéressés et les organisations
professionnelles agricoles.

Bois et forcis ( incendies

:Animaux (protection,.

27795 . -- 14 février 1983 . -- M. Guy-Michel Chauveau appelle
l ' attention de M . le ministre de l 'agriculture sur le trafic des chiens et
des chats opère par des marchands qui les revendent u certains laboratoires.
Des chiens libres ou égarés sont volés, parfois à quelques pas de leur maure.
Aussi, il lui demande quelles mesures urgentes il compte prendre pour
mettre fin à ce commerce inadmissible.

Réponse . - Afin d ' éviter le commerce clandestin des animaux notamment
des chiens et des chats à destination des laboratoires d ' expérience, les
responsables de ces établissements sont tenus, conformément à la loi du
22 décembre 1971 et a ses textes d ' application de justifier l ' origine des
chiens et des chats qu ' ils détiennent . Par ailleurs un décret relatif à
l ' expérimentation animale, en cours d ' élaboration, prévoit le contrôle des
établissements éleveurs et des établissements fournisseurs détenant des
animaux destinés aux expériences . Enfin il faut rappeler que le vol de chien
est un délit puni conformément aux articles 460 et 461 du code pénal.

.4grirullure /aides et prèl.))

27812 . 14 février 1983 . - Mme Marie Jaeq attire l ' attention de
M . le ministre de l'agriculture sur les problemes de détermination des
matériels subr-entionnables au titre de l ' aide à !a mécanisation agricole.
Après des refus les agriculteurs demandent en effet d ' avoir des précisions
sur ce uu ' on entend comme matériels fixes et matériels d ' entretien non
subventionnables . En conséquence, il lui demande s 'il est possible de lu
donner une Nomenclature des matériels subventionnables .

27964 . -- 21 février 1983 . - M . André; Tourna, expose à M . le
ministre de l 'agriculture que la nouvelle année a commencé avec des
incendies de foret . S ' agissant de feux qui se sont produits en plein hiver, ils
représentent pour les mois à venir, une alerte dont il faut impérativement
tenir compte . En effet, l ' épreuve est claire . Les incendies de forêt se
produisent toujours par temps de sécheresse prononcée en liaison avec de
grands coups de vents . ( 'es deux éléments naturels ne dépendent point de
l ' homme . Toutefois, l 'épreuve des faits, nous apprend que la foret, où ce
qui en tient lieu, devient plus facile à s 'embraser là où son sol est assailli de
broussailles de toute nature . Une forés sale est une forêt destinée aux
flammes destructrices . Aussi, son nettoyage est devenu une nécessité
permanente . Pour cela, il faut bien sûr des hommes et des crédits . Il lui
demande quelles mesures sun ministère a prises ou compte prendre pour, en
liaison avec ses Directions départementales de l ' agriculture et de l 'Office
national des forêts, pour entamer, dés à présent, un nettoyage systématique
des forêts, des massifs boisés ou broussailleux dont un connais bien les
endroits sensibles aux feux . II se permet de lui rappeler qu ' on pourrait
avant l ' arrivée des grandes chaleurs, commencer par réaliser des coupe-feux
susceptibles d ' imposer aux flammes de marquer un arrêt aussi, pour
permettre aux combattants du feu, d 'avoir à leur disposition des pistes pour
mieux assurer leurs déplacements avec des engins motorisés ainsi que pour
mieux assurer leur sécurité.

Réponse . La prévention, qui a toujours été l ' un des volets de Id

politique de protection des forêts méditerranéennes, suscite en effet un
intérêt renforcé à la suite des incendies importants de 1982 qui ont montré
les limites de la lutte contre le feu . La prévention a notamment été axée sur
l ' équipement des massifs forestiers en voies d ' accès, points d ' eau, pare-feu
linéaires dans le but en particulier de faciliter l ' intervention des services de
lutte . II est actuellement envisagé d ' intervenir également au coeur des
massifs en vue de réduire leur sensibilité aux incendies par le
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débroussaillement du sous-bois . Dès cette année des crédits seront mis à la
disposition de certaines collectivités l ocales en vue de réaliser des opérations
pilotes . Celles-ci devront s ' intégrer dans des politiques globales
d ' aménagement et de mise en valeur de l ' espace rural : agricole, pastorale,
forestière ou même cynégétique.

Elevage (pores).

27987 . — 2i février 1983 . — M . Jean-Michel Boucheron (Ille-et-
Vilaine) demande à M . le ministre de l'agriculture quelles sont les
mesures globales de court et moyen terme actuellement en cours
d ' application pour améliorer la stabilité du marché du porc.

Elevage (pores).

28017 . — 21 février 1983 . — M . Michel Cointat appelle l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur la brutale détérioration des cours
sur le marché porcin depuis plusieurs semaines . Cette situation est due à
plusieurs facteurs engageant directement la responsabilité des pouvoirs
publics. C'est en premier lieu le maintien des montants compensatoires
monétaires qui favorisent abusivement les importations intra-communau-
taires au détriment de nos producteurs . C'est ensuite la décision européenne
de supprimer le montant supplémentaire, facilitant ainsi les importations en
provenance de pays tiers . C'est enfin l'arrivée massive sur le marché
français de porcs dr nois et hollandais . Ces pays, ayant perdu des débouchés
pour des raisons s, : :itaires, bradent leur marchandise sur la France . II lui
demande instamment de prendre d ' urgence les moyens d ' assurer le revenu
de ces éleveurs par la suppression des M . C. M ., le rétablissement du
montant supplémentaire et l ' application stricte des règles sanitaires.

Elevage (pores).

28148. — 21 février 1983 . — M . Gérard Chasseguet appelle
l ' attention de M . le ministre de l ' agriculture sur la crise
particulièrement grave qui affecte actuellement le marché porcin . En raison
du maintien des montants compensatoires monétaires qui favorisent les
importations intra-communautaires au détriment des producteurs français
et de la suppression du montant supplémentaire qui facilite les importations
en provenance des pays tiers, les cours sont orientés à la baisse depuis
plusieurs semaines et le marché s'est particulièrement détérioré ces derniers
temps . C ' est pourquoi, ., lui demande de lui préciser s ' il a l' intention de
prendre rapidement les mesures qui s ' imposent afin d ' assurer le revenu de
nos éleveurs de porcs .

Elevage (porcs).

28579 . --- 7 mars 1983 . — M . Lucien Pignion appelle l ' attention de
M . le ministre de l'agriculture sur les problèmes soulevés par la
dégradation des cours de la viande porcine . La France est un pays
déficitaire en viande porcine, les variations des cours provoquent le
découragement de nombreux producteurs qui doivent cesser leurs activités.
II lui demande en conséquence quelles mesures particulières peuvent être
prises pour prévoir un cours plancher afin de garantir un revenu minimum
aux producteurs.

Réponse . — Les cours du porc ont connu pendant deux années
consécutives des niveaux que l'on peut considérer comme satisfaisants . En
1981 ils avaient progressé de plus de 13 p . 100 sur l ' année précédente et en
1982 ils se sont établis en moyenne à 10,82 francs)kg carcasse en
classe Il, ce qui correspond à une augmentation de 19 p . 100 par rapport à
1981 . Ceci a été possible par le fait que les importations de la France en
provenance des pays tiers, ont été en 1982 nettement inférieures à 1981 ; elles
ne représentent qu ' un peu plus d'l p . 100 de la consommation indigène.
Outre les restrictions qui ont été imposées à l ' importation en provenance de
certains pays tiers pour des raisons sanitaires, les marchandises qui entrent
dans la Communauté sont tenues de respecter un prix minimum, le prix
d 'écluse, auquel s ' ajoute en tout état de cause un prélèvement qui a été
augmenté de 8,2 p . 100 au 1" février 1983 . Par ailleurs, durant l'année 1982
des montants supplémentaires ont été institués pour éviter que des
importations réalisées à bas prix ne perturbent le marché . Malheureusement
la situation la plus récente ne confirme pas l'évolution favorable des deux
dernières années . Deux principaux facteurs sont à l'origine d'une baisse des
cours qui affecte non seulement la France . mais aussi tous les Etats
membres de la Communauté économique européenne : 1° l'épizootie de
fièvre aphteuse qui s'est déclarée au Danemark ; 2° la faiblerse de la
demande . Face à cette situation le Comité de gestion de la viande porcine
réuni à Bruxelles a donné avis favorable à l'ouverture d'une opération de
stockage privé au Danemark qui a été étendue à l'ensemble de la
Communauté dès le 1" février 1983 . Depuis l'entrée en vigueur de cette
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mesure, des quantités importantes ont été stockées en France, mais aussi au
Danemark et en Belgique ; ceci a permis de soulager le marché dans ces pays
et d'éviter que de tels excédents ne soient expédiés en grande quantité vers
les autres pays de la C .E .E . En outre, afin de faciliter l'allègement du
marché par l ' exportation, le Comité de gestion a également proposé
d ' augmenter les restitutions pour les porcs vivants et les produits frais, les
restitutions pour les produits transformés restant à un niveau élevé . La
Commission a pris dès lors les décisions nécessaires . Ces mesures ont d' ores
et déjà été suivies d ' effet puisque la baisse des cours a été stoppée . Les prix
sont actuellement supérieurs de 8 p. 100 à ceux de la même époque de l'an
dernier . Par suite de l ' apparition d 'une épizootie de peste porcine classique
dans certaines parties des territoires néerlandais et belge, des mesures ont
été prises pour interdire les importations de porcs vivants en provenance de
ces zones . L e gouvernement attend que les prochaines négociations pour la
fixation des prix de campagne à Bruxelles rermettent d ' aboutir à un
démantèlement significatif des M . C . M . positifs et à la révision du mode de
calcul des M .C . M . pour le porc . En effet le système actuellement en
vigueur qui est fondé sur le prix d'intervention pénalise injustement les
éleveurs de porc . Enfin, au Plan national, le ministre de l' agriculture a
proposé aux organisations professionnelles un dispositif de renforcement de
l'organisation du marché et de développement de la production porcine
connu sous le nom de a Plan porc » . Cette proposition qui témoigne de
l'importance que les pouvoirs publics attachent à la production porcine se
fonde sur deux orientations étroitement liées et complémentaires :
1° l'amélioration du fonctionnement du marché qui permet d'agir sur la
formation des prix, créant ainsi les conditions possibles d 'un
développement ; 2° l 'amélioration des conditions de productivité des
élevages en favorisant les récents et nouveaux investisseurs, et en
encourageant les initiatives régionales . Les discussions se poursuivent entre
pouvoirs publics et représentants professionnels pour la mise au point
définitive des dispositions de ce plan dont la mise en application, conforme
aux dispositions du traité de Rome, devrait conforter l'élevage porcin
français .

Mutualité sociale agricole
(assurance maladie maternité invalidité).

28153 . — 21 février 1983 . — M . Antoine Gissinger s'étonne auprès
de M . le ministre de l'agriculture de la réponse qui a été faite à sa
question écrite n° 5772 (réponse Journal officiel A . N . questions n° 10 du
8 mars 1982) relative à la prise en charge d'un bilan de santé aux termes de
la scolarité obligatoire pour les enfants des ressortissants de la Mutualité
sociale agricole . Cet examen est pris en charge pour les enfants dont les
parents relèvent du régime général, alors qu'il est refusé aux enfants dont les
parents relèvent de la Mutualité sociale agricole . Il voudrait savoir de façon
précise les raisons d ' une telle différence de traitement, ce qui n ' apparait pas
aux termes de la réponse apportée.

Réponse. — II est exact que les enfants d'âge scolaire dont les parents
relèvent du régime général de sécurité sociale bénéficient, dans le
département du Haut-Rhin, en plus des examens de médecine scolaire, d'un
bilan de santé en fin de scolarité pris en charge par le régime général, alors
que les enfants d ' assurés relevant du régime agricole ne peuvent prétendre
qu'aux examens de médecine scolaire . Il convient de rappeler à cet égard
que les examens de médecine préventive ouverts tous les cinq ans aux
assurés sociaux sont régis par les mêmes principes dans le régime général et
dans le régime agricole . Les textes propres à ces deux régimes posent
notamment la règle du non-cumul des examens de médecine préventive avec
les autres examens de santé gratuits auxquels sont soumis les intéressés en
application de dispositions législatives ou réglementaires, par exemple avec
les examens de médecine scolaire ou universitaire . Cette règle est
strictement appliquée dans le régime agricole, car les Caisses de mutualité
sociale agricole disposent . pour effectuer les examens de santé, d'enveloppes
limitatives de crédits fixées annuellement par arrêté conjoint du ministre de
l'agriculture et du ministre chargé du budget . II convient toutefois de
préciser que le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale fait
actuellement étudier par ses services une réactualisation de la médecine
préventive .vec le souci d 'établir une harmonisation entre les différents
régimes .

Assurance maladie maternité (cotisations).

28299 . -- 28 février 1983 . — M . Jean Briane attire l ' attention de
M . le ministre de l'agriculture sur l'obligation faite aux retraités,
titulaires de plusieurs pensions de retraite de régimes différents : par
exemple, retraite des exploitants agricoles, retraite des commerçants,
retraite de réversion pour épouse décédée, de cotiser, pour les prestations
maladie, à chacun de ces régimes de façon forfaitaire . II lui demande s'il
n'estime pas que le montant de la cotisation devrait étre, dans chaque cas,
proporti',nnel au montant de la retraite perçue, sans forfait minima .
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Réponse. — Les cotisations d'assurance maladie sur les avantages de
retraite ont été généralisées par la loi n° 79-1129 du 28 décembre 1979
portant diverses mesures de financement de la sécurité sociale . Cette
généralisation a été rendue nécessaire pour que l 'effort contributif soit
proportionnel aux revenus des retraités . Elle assure, en effet, une
répartition plus juste de leur contribution au financement de l ' assurance
maladie entre les titulaires d' une seule pension et ceux qui en perçoivent
plusieurs . Au demeurant, les cotisations versées par les bénéficiaires d ' un

régime de srla :ié sont, proportionnelles aux pensions puisque le taux
appliqué est d ' l p . 100 pour les avantages par les régimes de base
et de 2 p . 100 pour ceux des régimes complémentaires . II est rappelé, d ' autre
part, que les plus modestes parmi ces prestataires sont exonérés de cette
cotisation lorsqu ' ils appartiennent à un foyer fiscal exonéré de l ' impôt sur le
revenu ou exempté du paiement de cet impôt ou lorsqu ' ils sont titulaires
d ' un avantage servi sous les conditions de ressources du minimum vieillesse.
En ce qui concerne les tite.latres de la retraite du régime d ' assurance
vieillesse des exploitants, il est exact que certaines cotisations d ' un niveau
d ' ailleurs peu élevé sont forfaitaires : elles concernent les personnes non
bénéficiaires de Fonds national de solidarité, ayant cessé toute activité
professionnelle ou continuant de mettre en valeur une exploitation de moins
de trois hectares et les aides familiaux bénéficiaires de la retraite forfaitaire.
En revanche, il n' en est pas ainsi dans les autres cas . En effet, les retraités
qui mettent en valeur une exptritaeion supérieure à trois hectares et
inférieure à la moitié de la surface minimum d ' installation versent
également une cotisation fo rfaitaire mais celle-ci est majorée d ' un montant
calculé en pourcentage du revenu cadastral de l ' exploitation . Enfin, s ' ils
exploitent des terres d ' une importance égale ou supérieure à la moitié de la
S .M .I ., les retraités sont redevables d 'une cotisation d 'assurance maladie
proportionnelle au revenu cadastral de l ' exploitation.

Départements et territoire d 'outre vter
(Martinique : chambres consulaires,.

28352 . — 28 février 1983 . — M . Daniel Goulet rappelle à M . le
ministre de l'agriculture que, depuis 1975, les groupements
communaux de défense contre les ennemis des cultures ont été régulièrement
inscrits comme électeurs sur la liste électorale de la Chambre d'agriculture
de la Martinique . Pour les élections devant avoir lieu prochainement, cette
possibilité ne serait plus donnée aux groupements concernés . Les nouveaux
textes relatifs à la composition et à l 'élection des membres des Chambres
d ' agriculture ne paraissent pourtant pas s ' opposer à cette procédure. C ' est
ainsi que le nouvel article R 511-6 du code rural, introduit par le décret
n° 82-688 du 3 août 1982, prévoit que « les coopératives agricoles dont
l ' objet principal, déterminé par leurs statuts, est directement relatif à la
production agricole ou à la mise en oeuvre des moyens de la production
agricole . . . » figurent parmi les groupements professionnels agricoles élisant
certains des membres des Chambres d ' agriculture . Des dispositions
identiques sont reprises par le décret n° 82-897 du 19 octobre 1982 en ce qui
concerne l ' élection des membres, la composition et le fonctionnement des
Chambres d'agriculture des départ iments de la Guadeloupe, de la Guyane,
de la Martinique et de la Réunion . II apparaît donc bien que les
groupements de défense contre les ennemis des cultures, mêmes non
nommément désignés, ne peuvent pour autant être exclus du collège
électoral . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître son opinion à ce
propos en appelant son attention sur le fait qu ' une interprétation différente
des textes précités ne pourrait que réduire la portée de ceux-ci et
compromettrait le pluralisme recherché des représentations.

Réponse . — Les dispositions actuellement contenues dans le code rural
n ' ouvrent pas la possibilité aux organisations syndicales spécialisees ou à
vocation économique de figurer dans la catégorie des groupements
professionnels agricoles électeurs visés dans le collège défini au 5° de
l 'article R 511-6 du code rural, dispositions reprises à l 'article R 511-113,
5° c du décret n ' 82-897 du 19 octobre 1982 relatif à l ' élection des membres,
à la composition et au fonctionnement des Chambres d'agriculture des
départements de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de la
Réunion . Il convient de préciser à l ' honorable parlementaire que les
groupements de défense contre les ennemis des cultures sont des organismes
spécialisés émanant des Fédérations départementales des syndicats
d 'exploitants agricoles (F . D . S . E . A .) et des Chambres d 'agriculture. Ils
n'ont pas vocation à s'exprimer sur des problèmes généraux de l'agriculture
directement mais ils peuvent porter leurs problèmes devant les organisations
à vocation générale, ce qu' ils font d ' ailleurs dans la pratique.

Agriculture ( .structures agricoles).

28383. — 28 février 1983 . -- M . Albert Denvers demande à M . le
ministre de l'agriculture si les ci :oyens obligatoirement repris au sein
des associations foncières prévues à l ' article 27 du code rural peuvent
personnellement avoir accès à l 'ensemble des documents comptables de ces
associations et, dans l ' affirmative, suivant quelles modal tés il y a lieu pour
eux de requérir la communication des pièces comptables de ces
associations .
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Réponse . — . L ' article 2 de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, modifié.
portant diverses mesures d ' amélioration des relations entie l ' administration
et le public et diverses dispositions d ' ordre administratif, social et fiscal.
pose le principe que les documents administratifs sont de plein droit
communicables aux personnes qui en font la demande, qu ' ils émanent des
administrations de l ' État, des collectivités territoriales, des établissements
publics ou des organismes, fussent-ils de droit privé, chargés de la gestion
d 'un service public . L ' association foncière visée à l ' article 27 du code rural,
qui constitue un établissement public, entre dans le champ d ' application de
ces dispositions législatives . Toute personne peut donc demander
communication : de documents administratifs émanant de cette association et
les documents comptables sont au nombre des documents devant être
communiqués . La Commission prévue à l 'article 5 de loi du 17 juillet 1978,
dite « Commission d ' accès aux documents administratifs » a en effet donné
un avis favorable, le 30 janvier 1980, à la communication à un particulier
des documents comptables d ' une commune. Rien ne parait s ' opposer à ce
que cette solution s ' applique aux associations foncières . Un membre d ' une
telle association, mais aussi toute autre personne, a ainsi droit à la
communication des documents comptables de cet établissement public.
Pour obtenir cette commun i cation, l ' intéressé doit adresser une demande à
l ' association foncière . Il est préférable, pour des raisons de preuve, de
présenter une demande écrite . En cas de rejet de sa demande par une
décision explicite ou par une décision implicite résultant du défaut de
rép o nse pendant plus de deux mois, il doit saisir de ce refus, dans le délai de
recours plus excès de pouvoir ayant couru contre cette décision, la
Commission d ' accès aux documents administratifs . Si . au vu de l 'avis émis
par cette Commission, l ' association foncière confirme son refus de
communication, l' intéressé peut déférer cette décision au juje administratif
jusqu 'à l ' expiration du délai de recours contentieux décompté à partir de la
notification qui lui est faite d ' une décision explicite dc. confirmation de refus
de communication . La procédure ainsi décrite a été définie par un arrêt du
Conseil d ' Etat en date du 19 février 1982, Mme Commaret.

Bois et forêts (emploi et activité).

28459 . — 28 février 1983 . — M . Jacques Godfrain rappelle à M . le
ministre de l'agriculture que, dans le cadre du développement en
France de l ' utilisation du bois dans la construction, une action a été
entreprise pour une telle utilisation dans les constructions agricoles . Cette
action doit s ' appuyer sur trois axes principaux : 1° la recherche, qui
concernera notamment la réalisation de poutres à partir de bois courants;
2° l ' information, par l ' édition de brochures sur les utilisations du bois dans
l 'agriculture ; 3° l 'animation et la sensibilisation, par la soutien des
initiatives locales axées sur la promotion du bois auprès de tous les acteurs
concernés . Il a été indiqué, par ailleurs, que le ministère de l ' agriculture a
donné les instructions nécessaires aux commissaires de la République pour
promouvoir ces actions, avec le concours de ses services extérieurs . Il lui
demande si des précisions peuvent être fournies, s' agissant des instructions
évoquées ci-dessus.

Réponse . — Les instructions visées par l ' honorable parlementaire, ont été
données aux commissaires de la République, par note de service
DF/A/n° 82-n° 3029, du 25 novembre 1982 . Elles portent à la fois sur les
actions lancées par les trois ministères de l ' urbanisme et du logement, de
l ' agriculture et de la recherche et de l ' industrie, dans le cadre du contrat-
cadre pour le développement de la filière bois-bâtiment, signé le 5 août 1982
et sur les actions menées par le ministère de l 'agriculture, pour développer
l ' utilisation du bois dans les constructions agricoles . En ce qui concerne
plus particulièrement ces dernières, les services extérieurs ont été invités à
susciter localement des actions pilotes, essentiellement dans les secteurs
suivants : production de bâtiments de l' exploitation agricole en bois;
conception de projets bois ; appui technique aux agriculteurs
autos •nstructeurs pour l ' utilisation du bois : formction complémentaire des
jeunes architectes à l ' utilisation du bois en milieu agricole ; information des
utilisateurs sur la préservation du bois dans les constructions agricoles . Les
projets d ' actions pilotes peuvent bénéficier d ' un soutien financier du
ministère de l ' agriculture.

Chambre ., consulaires (chambres d 'agriculture).

28582 . -- 7 mars 1 983 . -- M . Joseph Pinard attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur le fait que dans certaines
communes, soit parce qu ' il y avait un seul inscrit ou un seul votant dans tel
ou tel collège à l ' occasion des élections aux Chambres d ' agriculture, le
secret du vote n ' a pas pu toujours être respecté . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que dans l ' avenir de pareilles situations ne
se reproduisent pas.

Réponse . -- L ' article R 511-45 du code rural dispose en son deuxième
alinéa : « lorsque pour un ou plusieurs collèges, une commune compte un
nombre d ' inscrits insuffisant, le commissaire de la République peut
regrouper cette commune avec un bureau de vote d ' une commune voisine » .
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La réglementation actuelle permet donc au commissaire de la République de
prendre les mesures qui assurent le secret du vote étant observé toutefois
qu ' il est impossible de prévoir si l ' avance, si l ' abstention de certains
électeurs dans un collège donné fera ou non que les conditions du secret du
vote seront bien remplies . En tout état de cause, le problème posé doit faire
l 'objet d ' une étude afin de rechercher les solutions les plus adéquates.

Bois et forêts (emploi et activité).

28593 . — 7 mars 1983 . - M . Jean-Paul Fuchs appelle l'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur le problème de la forêt et du bois.
En effet . ce secteur peu industrialisé connaît actuellement et en particulier
pour ce qui concerne les résineux, une situation dramatique du fait de la
mévente et de la baisse du cours du bois . Ainsi, il lui demande quelles seront
les dispositions que le gouvernement compte prendre à l 'égard des scieurs de
bois qui ne peuvent moderniser leur matériel et financer leurs stocks.

Réponse . — La situation du marché des sciages résineux, objet des
préoccupations de l ' auteur de la question, est un problème dont
l ' importance n a pas échappé au ministre de l ' agriculture . S ' il apparait que
la part des produits d 'exploitation forestière et de scierie est
tendanciellement en baisse dans le déficit commercial global de la filière
bois, il n 'en reste pas moins que les sciages résineux constituent une partie
traditionnellement déficitaire de nos échanges extérieurs . L ' effort de
reboisement en essences résineuses décidé à la Libération et poursuivi
depuis cette date permet cependant d 'envisager dans les années à venir une
augmentation considérable de la production de bois d'oeuvre sciables qui
pourrait permettre à la France de devenir éventuellement exportatrice au
début du siècle prochain . Pour faciliter et accompagner cette évolution les
aides de l ' Etat aux investissements des scieries, sous forme de prêts sur le
Fonds forestier national à bas taux d ' intérèt, vont être renforcées et leur
sélectivité accrue afin d ' aider les investissements permettant d ' améliorer
qualitativement les sciages mis en marché, donc de faciliter leur substitution
aux bois importés . Par ailleurs la tempête des 6 et 7 novembre 1982 ayant
abattus des volumes considérables de bois résineux un contingentement des
importations de sciages résineux vient d'être mis en place afin de faciliter
l ' écoulement de ces bois . Cette mesure décidée pour des raisons
conjoncturelles, devrait contribuer au développement des transactions
commerciales entre les scieries françaises et les entreprises s ' approvision-
nant traditionnellement à l ' importation.

BUDGET

Communes ( bulletins municipales).

7717. - 4 janvier 1982. --- M . Jean-Jack Oueyranne attire
l'attention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget (Budget) sur l ' article 72 du code général des impôts qui empêche
l' inscription des parutions municipales à la Commission paritaire des
publications et agences de presse, ouvrant droit à des exonérations fiscales
et à des tarifs d ' expédition préférentiels . En la réservant aux seules
publications effectivement vendues, ce texte ne permet pas à la presse
municipale, diffusée gratuitement pour atteindre le plus grand nombre, de
bénéficier de ces avantages alors que ses ressources publicitaires sont
généralement très faibles . Estimant que la qualité de l ' information
municipale subordonne l ' existence d ' une réelle démocratie locale sans
laquelle la décentralisation serait un mot vide de sens, il souhaite que les
collectivités locales soient encouragées t) remplir leur mission en cc
domaine . Il souhaite donc que M . le ministre délégué, chargé du budget
veuille bien examiner l 'opportunité d ' une modification de l ' article 72 du
code général des impôts qui aurait l 'avantage tout en favorisant
l ' information des citoyens de mettre un terme à la pratique détournée des
prix fictifs.

Réponse . — En raison des aspects généraux du problème et des
conséquences qu ' emporterait la modification du régime fiscal et postal
existant, il n ' est pas envisagé de modifier les conditions d ' admission au
régime de la presse posées à l ' article 72 de l ' annexe Ill du code général des
impôts au bénéfice des publications gratuites quels que soient les motifs de
la gratuité ou la qualité des éditeurs.

Impôt sur le revenu (calcul).

13240. -- 26 avril 1982. M . Edouard Frédéric-Dupont attire
l'attention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget (Budget) sur la situation au regard de l'avoir fiscal des associés
des sociétés civiles qui sont assujetties rétroactivement à l'impôt sur les
sociétés à la suite d'un contrôle de l'administration fiscale . Certaines
sociétés civiles sont soumises à l'impôt sur les sociétés en vertu des

dispositions de l 'article 206-2 du C . G . I . . notamment en raison de la nature
commerciale de l ' activité qu 'elles exercent, ou en raison du caractère
commercial de la forme d 'exploitation de leur activité civile . En
conséquence, les sommes prélevées sur les bénéfices et distribuées par ces
sociétés t) leurs associés su pr orata de leurs droits sociaux sont fiscalement
considérées comme des dividendes auxquels est attacné l ' avoir fiscal.
Lorsqu ' à la suite d ' un contrôle, une société civile se trouve rétroactivement
soumise à l ' impôt sur les sociétés au titre des exercices non prescrits, il
apparait que les bénéfices qu ' elle a distribués au cours desdits exercices
doivent de la même manière donner droit t) l ' avoir fiscal dès lors que la
société distributrice relève du régime fiscal des sociétés de capitaux . que la
distribution résulte d ' une décision régulière des organes compétents de la
société (vote de l ' assemblée des associés ou dispositions statuaires) et que les
bénéfices sont répartis entre les associés au prorata de leurs droits sociaux.
II lui demande de bien vouloir confirmer que dans cette dernière hypothèse,
rien ne s ' oppose à ce que les distributions effectuées soient de maniere
rétroactive assorties de l ' avoir fiscal même dans les cas où est mise en oeuvre
la déduction en cascade prévue par le 2` alinéa de l ' article L 77 du livre des
procédures fiscales.

Réponse . -- Lorsqu ' une société à forme civile dont les résultats avaient
été déclarés dans le cadre du statut fiscal des sociétés de personnes prévu à
l ' article 8 du code général des impôts, se trouve à la suite d ' un contrôle
placée rétroactivement, en raison de la nature effective de ses opérations,
sous celui des sociétés de capitaux en application de l ' article 206-2 du même
code, il y a lieu d ' en tirer les conséquences, dans les limites de la
prescription, tant cn ce qui concerne le régime fiscal de la société que celui
de ses membres en matière d ' impôt sur le revenu . En conséquence.
au prorata de ses droits dans les bénéfices effectivement répartis, chacun des
associés a rétroactivement vocation :i se prévaloir des dispositions relatives
à l ' avoir fiscal, dans la mesure où les sommes désinvesties de l ' actif social.
compte tenu de leur nature et de la forme officielle de la répartition, sont
légalement assorties de l ' avoir fiscal (rappr . même code, article 158 ter).
Bien entendu, tel n 'est pas le cas lorsque les bénéfices sont réputés distribués
à la suite d ' un redressement portant sur le montant des résultats déclarés
par la société distributrice (article 158 ter précité : Conseil d ' Etat 26 juillet
1982, requête n° 20-662) et non sur le seul régime fiscal applicable à celle-ci.
Par ailleurs, la circonstance que les associés soient admis à invoquer les
dispositions du 2` alinéa de l ' article L 77 du livre des procédures fiscales en
vue d ' obtenir la déduction de la cotisation d ' impôt sur les sociétés du
montant du revenu distribué sur lequel doit être définitivement liquidé leur
impôt progressif, ne remet pas en cause ces principes.

Dette publique (emprunt d ' Etat).

17152 . — 12 juillet 1982 . -- M . Roland Beix appelle l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget
(Budget) sur le remboursement de l 'emprunt libératoire souscrit en 1976
par certains contribuables français au titre de l ' impôt sécheresse . Si, pour
plus de 2 millions de souscripteurs, le remboursement à vue sera terminé fin
juin 1982, ceux qui ont perdu leurs titres de souscription seront, après étude,
remboursés à compter du 1 " juillet 1982 . Or, il s ' avère, à l ' examen d ' un
certain nombre de cas, que l ' emprunt libératoire souscrit par des personnes
physiques, puisqu ' il était basé sur le montant de l'I . R . P. P . . a été de fait
payé par des chèques tirés sur le compte de sociétés ou d 'entreprises . Il lui
demande si . après paiement des titres de souscriptions au porteur, il ne
convient pas de limiter le remboursement aux seuls souscripteurs qui ont
effectivement payé l ' emprunt sur leurs fonds propres et non sur les fonds
d ' une entreprise ou société leur appartenant.

Réponse . - L ' article 1" de la loi de finances rectificative pour 1976,
n° 76-978 du 29 octobre 1976 qui a institué une majoration exceptionnelle
de l ' impôt sur le revenu de 1975 a prévu que les cotisations ducs à raison des
revenus de 1975 et comprises entre 4 500 et 20 000 francs seraient
augmentées de 4 p . 100 et celles qui excédereienr 20 000 francs de 8 p . 100.
Dans la limite de 4 p. 100 (la majoration exci tionnelle étant définitive
pour la partie comprise entre 4 et 8 p . 100), ;es contribuables pouvaient
s ' acquitter de cette imposition spéciale en souscrivant à un emprunt
libératoire, remboursable au terme de cinq ans à la condition de régler leur
contribution avant qu ' ils ne soient passibles de la pénalité pour retard.
Ainsi que les intéressés en ont été avisés, les paiements obéissant à cette
obligation ont été reçus d 'office comme souscriptions à l ' emprunt, sauf
option expresse contraire . Ceci rappelé, il est précisé que la loi n ' a pas mis
d ' autres conditions à la souscription, ni au remboursement des
contribuables souscripteurs . Dès lors les services charges de la gestion de la
dette et les guichets payeurs n ' ont lieu que de déferer aux demandes de
remboursement qui leur sont présentées par les titulaires justifiant de leur
titre et de leur identité ou, en cas de perte du titre, du règlement effectué à
l'époque, remarque faite que le règlement de l ' imposition souscription n ' est
pas soumis en l ' occurence à d 'autres règles que celles qui s' appliquent aux
contribuables pour la généralité de leurs impositions personnelles et dont le
respect est naturellement placé sous le contrôle des services fiscaux . Les
irrégularités relèvent, lorsqu ' il en est constaté, de la procédure du
redressement .
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Droits d 'enregistrement et de timbre
(enregistrement : droits applicables aux sociétés)

18806 . -- 9 août 1982 . -- M . Georges Mesmin attire l ' attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget
(Budget) sur la situation de nombreuses sociétés de fait ou assimilées
créées pour l 'exercice de professions libérales par voie d ' apports d ' industrie
et parfois en compte courant, antérieurement à l 'entrée en vigueur de
l ' article 2-1 de la loi n° 72-650 du I 1 juillet 1972 . La doctrine administrative
considère que sur le plan fiscal le régime des sociétés de fait doit être aligné
sur celui des sociétés de droit dont elles présentent les caractéristiques . En
conséquence, l ' actif social comprenant tous les biens nécessaires à
l 'exploitation acquis ou créés jusqu 'alors par l 'ensemble des associés.
notamment la clientèle, ne serait pas indivis entre eux mais appartiendrait à
la société de fait sur le plan fiscal, puisque celle-ci doit désormais être
considérée comme ayant la personnalité fiscale complète . II en résulterait
que l ' adhésion à la société de fait d ' un nouvel associé par voie d 'apports ne
devrait pas être analysée en une mutation à son profit d ' une quelconque
quote part de cette clientèle et que cet apport à défaut d 'acte devrait faire
l 'objet d ' une déclaration . Il lui demande au cas où la déclaration serait
précédée d ' une déclaration relative à l' existence de la société dont la
constitution est antérieure au I1 juillet 1972 si cette déclaration donnerait
ouverture au droit d'apport d'après la nature et la valeur des actifs sociaux
appréciés à la date à laquelle la société de fait a été révélée à
l 'administration, c ' est-à-dire avant le 11 juillet 1972, ou d ' après les mêmes
éléments appréciés à la date courante, sans que, dans l ' un et l' autre cas, des
pénalités de retard soient encourues.

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : droits applicables aux .sociétés).

26602 . -- 31 janvier 1983 . -- M . Georges Mesmin s'étonne auprès
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget
(Budget) que sa question écrite n°18806 du 9 ;oit 1982 demeure
toujours sans réponse . Cette question était ainsi rédigée : te M . Georges
Mesmin attire l ' attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur la
situation de nombreuses sociétés de fait ou assimilées créées pour l ' exercice
de professions libérales par voie d ' apports d ' industrie et parfois en compte
courant, antérieurement à l ' entrée en vigueur de l ' article 2_-1 de la loi n° 72-
650 du I I juillet 1972 . La doctrine administrative considère que sur le plan
fiscal le régime des sociétés de fait doit être aligné sur celui des sociétés de
droit dont elles présentent les caractéristiques . En conséquence . l ' actif
social comprenant tous les biens nécessaires à l 'exploitation acquis ou créés
jusqu ' alors par l'ensemble des associés, notamment la clientèle . ne serait pas
ir,divis entre eux mais appartiendrait à la société de fait sur le plan fiscal,
puisque celle-ci doit désormais être considérée comme ayant la personnalité
fiscale complète . Il en résulterait que l 'adhésion à la société de fait d ' un
nouvel associé par voie d ' apport ne devrait pas être analysée en une
mutation à son profit d' une quelconque quote part de cette clientèle et que
cet apport à défaut d ' acte devrait faire l ' objet d ' une déclaration . Il lui
demande au cas où la déclaration serait précédée d ' une déclaration relative
à l'existence de la société dont la constitution est antérieure au Mailletjuillet
1972 si cette déclaration donnerait ouverture au droit d ' apport d'après la
nature et la valeur des actifs sociaux appréciés à la date à laquelle la société
de fait a été révélée à l ' administration, c ' est-à-dire avant le 11 juillet 1972,
ou d ' après les mêmes éléments appréciés à la date courante, sans que dans
l ' un et l ' autre cas, des pénalités de retard soient encourues n.

Réponse . — Le régime fiscal applicable aux apports reçus par les sociétés
créées de fait et par les sociétés en participation, ainsi que les règles qui
régissent les cessions de parts de ces sociétés, ont fait l ' objet d ' une
instruction administrative en date du 29 septembre 1982 publiée au Bulletin
officiel D .G .I . sous la référence 7 H 5-82 Cette instruction précise que les
sociétés créées de fait et imposées en tant que telles avant le 15 juillet 1972
n ' ont eu et n ' ont à acquitter aucun droit à raison des apports inscrits à
l ' actif fiscal de la société antérieurement à cette date si ces app rts n ' ont pas
fait l'objet d'un acte . En revanche, les apports postérieurs au 15 juillet 1972
ont dû, dans tous les cas, faire l 'objet d ' une déclaration et donner lieu au
paiement des droits correspondants . Dans le cas où cette déclaration
n 'aurait pas été souscrite et où les droits n'auraient pas été acquittés, les
associés des sociétés de fait ou des sociétés en participation ont la possibilité
de régulariser cette omission jusqu ' au 31 décembre 1983 sans que leur soit
appliquée l ' indemnité de retard prévue à l'article 1727 du C G . I . La valeur
des biens apportés à prendre en compte dans cette déclaration est celle
existant au jour de la réalisation de l'appc•t . Telles sont les règles
applicables pour régulariser la situation de la société au regard des droits
d 'apport avant que les associés ne procèdent à une cession de leurs droits
sociaux . Ceci étant, deux hypothèses peuvent se présenter au moment de
l'entrée d'un nouvel associé dans une société créée de fait . Si les sommes ou
les biens dont le nouvel associé s'est dessaisi pour entrer dans la société
créée de fait viennent accroître l ' actif de cette société et sont ainsi mis ai la
disposition de l ' ensemble de ses membres pour servir à la poursuite de
l'activité commune et si l'apporteur ne reçoit en contrepartie que des droits

soumis aux aléas sociaux, il s ' agit d ' un apport pur et simple donnant lieu à
déclaration et à perception du droit d ' apport d ' l p . 100 prévu à
l ' article 810 du code général des impôts . En revanche, si ces sommes ou ces
biens sent reçus dans leur patrimoine personnel par les associés exerçant
déjà leur activité dans le cadre de la société de fait, l ' opération s ' analyse en
une cession par les anciens associés au nouvel arrivant d ' une ou plusieurs
parts de la société . Cette opération doit donner lieu obligatoirement à la
souscription d ' une déclaration qui devra respecter les prescriptions de
l ' instruction du 29 septembre 1982 déjà citée et à la perception du droit de
4,80 p . 100 prévu à l 'article 726 du code général des impôts.

Impôt sur le rert•nu (bénéfices agricoles).

19228 . — 30 août 1982 . - M . Hervé Vouillot attire l'attention de
M . ie ministre de l'économie, des finances et du budget
(Budget) sur la situation des conjoints exploitants agricoles au regard de
la limite des 500 000 francs visée à l ' article '19 A du code général des
impôts . La rédaction actuelle de la docutr .en e neion de hase de la Direction
générale des impôts (5 E 2311, 22) pose un principe : celui de la
globalisation des recettes . Elle admet cependant une exception en ce sens
que les recettes de chaque époux sont prises en c copte séparément, à la
condition que les conjoints gèrent de manière autonome des domaines qui
leur appartiennent en propre . En conséquence, il lui demande : 1 ° pour
quelles raisons, une analyse différente est _onduitc en matière d ' activité
industrielle et commerciale . On sait, en effet . que la documentation de hase
précitée (4 G 2221 . § 10) considère alors que chacun des époux exploite une
entreprise distincte dés lors que celle-ci est gérée séparément, quand bien
même appartiendrait-elle à la communauté conjugale : 2° quelle portée
convient-il de reconnaître aux dispositions de l ' article 23 de la loi n° 80-502
du 4juillet 1980 selon lesquelles ee l ' exploitation par chacun des époux d ' un
Fonds agricole séparé ne peut avoir pour effet de les placer dans une
situation plus favorable, en cc qui concerne leurs statuts économique, social
et fiscal, que celle dont ils bénéficieraient s' ils exploitaient ensemble un Fonds
équivalent à la réunion de leurs deux exploitations a.

Réponse . -- Sous réserve de l ' exception très limitée rappelée par l ' auteur
de la question, la doctrine administrative assimile les exploitations agricoles
familiales à des entreprises uniques en raison de l ' étroite communauté
d ' intérêt qui existe, quel que soit le régime matrimonial adopté, entre
l' exploitant et son conjoint . C ' est d'ailleurs en ce sens que :,'est prononcé le
législateur en adoptant l'article 23 de la loi d ' orientation agricole du 4 juillet
1980 . Ce texte dispose en effet que l'exploitation par chacun des époux
d ' un Fonds agricole séparé ne peut avoir pour M 'et de les placer dans une
situation plus favorable, notamment en matière fiscale . que celle dont ils
bénéficieraient s ' ils exploitaient ensemble un Fonds équivalent à la réunion
de leurs deux exploitations.

Impô! sur les grandes fortunes (entreprises).

20281 . -- 27 septembre 1982. M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget (Budget) que récemment• au cours du journal de TF I, il a
déclaré L ' impôt sur la fortune ne doit pas pénaliser les entreprises Il lui
demande s'il peut lui préciser sa pensée, et s'il entend aménager cet impôt
dans un sens plus favorable aux entreprises et donc finalement à l 'emploi.

Réponse . Ainsi que le rappelle l ' honorable parlementaire, le souci du
gouvernement et du parlement a été d ' éviter que les entreprises ne soient pas
pénalisées par l ' application de l ' impôt sur les grandes fortunes . C'est ainsi
que l ' article 3 de la loi de fin mecs pour 1982 dispose que les biens
professionnels ne sont pas soumis à cet impôt lorsque leur valeur est
inférieure à 2 millions de francs, et que, lorsque leur valeur dépasse cette
limite, le seuil total à partir duquel l 'ensemble des biens d ' un redevable est
soumis à l ' impôt est porté à 5 millions de francs . La loi de finances
pour 1983 a relevé ces deux limites respectivement à 2 200 000 francs et
5 400 000 francs . Par ailleurs, l'article 7 dispose que les redevables ont la
possibilité d ' imputer sur la fraction de l ' impôt éventuellement duc à raison
des biens professionnels, une déduction qui prend en compte les
investissements réalisés en bien professionnels amortissables au cours de
l ' année précédant la déclaration . Lorsque ce crédit d ' impôt est supérieur à
l ' impôt dû, l ' excédent est reportable pendant quatre ans . Enfin, pour pallier
la difficulté qui pouvait se présenter en 1982 en raison du caractère
irrégulier du cycle d'investissement, le gouvernement a décidé que, jusqu ' au
15 juin 1985 . les redevables qui possèdent des biens professionnels sont
autorisés à différer le paiement de l ' impôt annuel sur les grandes fortunes y
afférent . A cette date, les biens professionnels sont exonéré, dans la limite
des déductions prévues par l ' article 885 V du code général des impôts pour
chacune des années d ' imposition . Cette mesure a fait l ' objet de l ' article 9 de
la loi n° 82-1 152 du 30 décembre 1982 .
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Plus-values : imposition (immeubles).

20779 . — 4 octobre 1982 . — M. Marc Lauriol expose à M . le
ministre de l'économie. des finances et du budget (Budget)
qu'un père de famille a acquis en 1972 un appartement où il a logé sa fille.
Ce bien a fait l ' objet en 1980 d ' une donation à cette même fille avec réserve
d ' usufruit du père . Celle-ci envisage de céder cet appartement pour en
acquérir un autre permettant une meilleure utilisation familiale . Si cette
vente a lieu avec ou sans réserve d ' usufruit (le père est en effet d i sposé à
céder l ' usufruit à sa fille), il lui demande s ' il y aura lieu ii application de
l ' impôt sur les plus-values pour la différence entre le prix payé par le père en
1972 et le prix de vente actuel par la fille . Il lui fait observer que la fille
occupe le local dont elle est actuellement propriétaire — par donation
depuis moins de cinq ans — et qu ' il n ' y aura pas de toute évidence
d ' intentions spéculatives, ce qui semble écarter l ' application de l ' impôt sur
la plus-value .

Plus-values : imposition ;immeubles).

24501 . — 13 décembre 1982 . — M. Marc Lauriol s ' étonne auprès de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget
(Budget) de n ' avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 20779
publiée au Journal officiel questions du 4 octobre 1982 relative à
l' imposition de la plus-value sur la cession d ' un appartement donné avec
réserve d ' usufruit . Il lui en renouvelle donc les termes et, compte tenu de la
nature de cette question, il lui demande une réponse rapide.

Réponse . — Si, comme il semble, l ' appartement constitue la résidence
principale de la fille du contribuable au moment de la vente, la plus-value
qu ' elle réalisera en cas de cession de la pleine propriété, ou de la nue-
propriété si son père conserve l ' usufruit dudit immeuble, sera exonérée en
application des dispositions de l ' article 150 C du code général des impôts.
Qaunt au père, deux situations doivent être distinguées . S'il fait donation
de l ' usufruit à sa fille- ou, ce qui revient au même, renonce à cet usufruit au
profit de celle-ci, I :us-value ne sera pas imposée mais l'opération sera
passible des droits de mutation à titre gratuit . Si, en revanche, il cède à titre
onéreux l ' usufruit à sa fille ou à un tiers, il sera, le cas échéant, imposable
sur la plus-value dégagée par cette vente, qui donnera lieu, par ailleurs, à
perception des droits de mutation à titre onéreux . Toutefois, conformément
aux dispositions de l ' article 7-11 de la loi de finances pour 1983, il pourra
bénéficier de la nouvelle exonération pour première cession d ' un logement
s 'il en remplit les conditions, et notamment n ' est pas propriétaire de sa
résidence principale.

Retraites complém entaires (fonctionnaires et agents publics).

20957 . — I l octobre 1982 . — M . Jean-Jacques Benetière appelle
l'attention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget (Budget), sur le régime de retraite complémentaire des agents
non titulaires de l 'Etat et des collectivités locales . En effet, les montants des
retraites complémentaires des petits salaires de ce régime sont très minimes
du fait du faible taux de cotisation . Par exemple, en 1980 les cotisations
étaient réparties de la façon suivante :

Tranche A

	

Tranche B

Agent	
Employeur	

Total	

Ainsi, les salariés ayant les plus petites rémunérations (tranche A) ne
cotisent qu'au total de 2,10 p . 100 et ne bénéficient donc que de faibles
retraites alors que les salariés ayant un salaire supérieur cotisent plus et ont
une plus forte retraite . C'est pourquoi il lut demande si le gouvernement
envisage de réformer ce régime, afin de permettre aux salariés percevant un
petit salaire de bénéficier d'une retraite satisfaisante.

Réponse . — Le montant des retraites complémentaires des agents non
titulaires de l'Etat et des collectivités publiques qui s'ajoutent à la pension
du régime général d'assurance vieillesse permet d'obtenir un niveau de
retraite comparable à celui des pensions civiles attribuées à des
fonctionnaires de même niveau hiérarchique ayant eu un déroulement de
carrière équivalent . La durée moyenne des carrières des agents non
titulaires, qui ne dépasse pas neuf ans en moyenne, explique la faiblesse du
montant de certaines retraites . Dans ce cas, les bénéficiaires ont
fréquemment une retraite complémentaire servie par les régimes du secteur
privé qui s ' ajoute à celle versée par l ' I . R . C. A . N .T . E . C .

impôt sur le revenu (quotient familial).

21162. — 11 octobre .982 . — M . Jean-Claude Gaudin attire
t'attention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget (Budget) sur les conséquences injustes d ' une mesure
d ' inspiration sociale, à savoir l ' octroi d ' une part fiscale par enfant aux
contribuables célibataires, veufs ou divorcés . En effet, si l 'on compare les
cas de deux foyers de quatre personnes, l ' un composé d' un couple marié
ayant deux enfants à charge, l'autre d'un ménage de concubins prenant
chacun un enfant à charge, le premier de ces foyers bénéficiera de trois parts
fiscales, le second de quatre . D ' autre part, le montant des revenus exemptés
(intérêts d'obligation, dividendes d ' actions, avoir fiscal) double pour le
ménage de concubin . En conséquence, il lui demande si le gouvernement
envisage de mettre fin à une situation aussi injuste qu ' aberrante.

Impôt sur le revenu (charges déductibles).

27146. — 7 février 1983 . — M . Adrien Zeller expose à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget (Budget) le
problème des déductions fiscales afférentes à l 'habitation principale . Si
l ' habitation est acquise en indivision par un couple non marié . chacun des
concubins peut, à sa déclaration des revenus, déduire 7 000 francs +
1 000 francs par personne à charge . Dans le cadre d ' une acquisition
indivise entre époux, seuls i 000 francs + 1 000 francs par enfant à charge
sont déductibles . II lui demande s ' il n 'estime pas indispensable, dans un
souci de justice et d 'équité, d'éliminer ou de réduire cette anomalie.

Réponse . — En ce qui concerne l ' impôt sur le revenu, les situations dans
lesquelles les concubins peuvent oaraitre avantagés par rapport aux couples
mariés supposent un certain nombre de conditions, notamment en ce qui
concerne le niveau respectif des revenus de l ' un et l ' autre des intéressés . De
-t rs, les situations relatives des contribuables doivent s ' apprécier en tenant
compte de l 'ensemble des règles fiscales, y compris notamment de celles qui
s ' appliquent aux droits de succession, et non à partir de certaines
dispositions seulement.

Taxe sur la valeur ajourée (déductions).

21506 . — 18 octobre 1982 . — M . François Patriat attire l'attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget
(Budget) sur le cas particulier des viticulteurs ou des négociants en vins
propriétaires de vignobles qui, à l'occasion de la période des vendanges,
passent des accords avec des entreprises de transi ort en commun afin
d'assurer le transport des vendangeurs dans les vignes qui constituent alors
leur lieu de t r avail . L'article 240 de l'annexe 11 du code des impôts prévoit
que les transports de personnes n ' ouvrent pas droit à déduction de la
T . V .A . Cette exclusion comporte pourtant deux exceptions dont l ' une
s ' applique au contrat permanent de transport conclu par des entreprises
pour amener leur personnel sur les lieux de travail . il lui demande de
préciser si cette mise à disposition de véhicules pour assurer le transport des
vendangeurs ouvre droit à déduction de la T . V .A.

Réponse. — Lorsqu'ils ne bénéficient pas du remboursement forfaitaire
agricole pour la vente de leur récolte, les propriétaires de vignobles peuvent
déduire la taxe sur la valeur ajoutée régulièrement facturée par le
transporteur chargé d ' an ener leurs vendangeurs sur les lieux de travail,
dans le cadre d ' un contrat permanent de transport.

Plus-values : imposition (activités prof's.sionnelle.$).

21646. — 25 octobre 1982 . - -- M . Alain Rodet expose à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget
(Budget) : 1° Qu ' en application de l 'article 69 du code de déontologie
dentaire, un chirurgien dentiste ne peut s'adjoindre un praticien salarié ou
non salarié s ' il possède un cabinet secondaire ; qu ' en zone rurale l ' utilisation
alternative de deux cabinets est courante, souvent indispensable ; que deux
chirurgiens-dentistes, l'un en activité, l'autre débutant, désirant collaborer
en vue d 'une association, c ' est-à-dire mettre à l ' essai leur communauté
d'activité, sont ainsi contraints de constituer entre eux, avant la période
d'essai, une société civile professionnelle comportant obligatoirement
l'apport de tous éléments du cabinet en exercice et qu'à défaut d'entente un
retour à la situation initiale nécessite une dissolution avec reprise par
l'apporteur des éléments piécités . 2° Que, pour faciliter la création de
sociétés civiles professionnelles, le législateur a prévu (article 93 quater II du
code général des impôts) que l'imposition des plus-values professionnelles
dégagées lors de l'apport serait reportée au moment de la transmission ou
du rachat des droits sociaux rémunérant l 'apport ; qu ' une dissolution même
suivie d'un partage ne saurait conduire à taxation, en particulier lorsque
l'apporteur, par simplicité, rachète les parts de numéraire du candidat à
l 'essai . 3 ' Que néanmoins, prenant prétexte d ' un arrêt rendu par le Conseil
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d ' Etat du 29 décembre 1978 (n° 8758), l 'administration entend taxer dans
tous les cas de dissolution . II lui demande : 1° S ' il estime que la règle
susceptible de découler de cet arrêt, d ' ailleurs isolé, donc ne pouvant pas
constituer jurisprudence constante, n'est pas en contraoiction tant sur le
principe de l ' interprétation littérale et restrictive des textes fiscaux, qu ' avec
l ' esprit de la loi . 2° Si, comme à la suite de cet arrêt, l ' administration n 'a pas
modifié sa doctrine, qui résulte de l ' instruction du 29 octobre 197i
(5 G7 71), 05 il est dit que la taxation des plus-values d ' apport s ' opère « lors
de la transmission des parts », et où il n ' est question nulle part d' assimiler
transmission de parts et transmission des biens apportés, le contribuable
visé ne peut se prévaloir de la garantie inscrite dans l ' article 1649
quinquies E du code génér :+l des impôts.

Réponse . — 1° Dans l 'arrêt du 29 décembre 1978 (n° 8758) cité par
l ' auteur de la question, le Conseil d ' Etat a posé clairement le principe
suivant lequel la dissolution d ' une société civile professionnelle emporte
transfert des biens appartenant à la société dans le patrimoine des associés
et constitue une transmission des droits sociaux au sens de l ' article 93
quater I1 du code général des impôts, bien que cette dissolution entraîne
disparition de ces droits . Selon la Haute Assemblée, cette circonstance met
donc fin au report d ' imposition des plus-values constatées par les associés
lors de l ' apport à la société des éléments d ' actif précédemment affectés à
l ' exercice de leur profession. Cette décision de principe n ' est nullement en
contradiction avec la lettre de l ' article 93 quater Il du code précité dès lors
que la reprise des apports par un associé en contrepartie de la disparition de
ses droits s ' analyse bien en une cession de ces droits. Au demeurant, cette
décision est tout à fait conforme à l ' esprit de la loi, qui a es t pour objet non
pas d ' instituer une exonération définitive des plus-values d ' apport aux
sociétés civiles professionnelles mais de prévoir un simple report
d ' imposition de ces plus-values . D ' ailleurs, s ' il est admis que la dissolution
d ' une société ne se traduisait pas par une transmission des droits sociaux,
les plus-values constatées lors de l 'apport échapperaient définitivement à
toute imposition, puisqu ' ayant disparu les droits ne pourraient bien entendu
plus faire l ' objet d ' une nouvelle transmission . Enfin, il est fait observer que
l 'article 93 quater I1 du code général des impôts prévoit expressément que le
rachat des droits sociaux met fin au report d ' imposition des plus-values
d ' apport . Les dissolutions partielles résultant du rachat par la société des
droits appartenant à un ou plusieurs associés entraînent ainsi la taxation de
ces plus-values . II serait donc anormal que les dissolutions totales
consécutives au retrait de tous les associés n ' emportent pas la même
conséquence . 2° L ' instruction du 24 novembre 1971 (Bulletin officiel
D .G .I . 5G-7-71) donne une liste non limitative des cas dans lesquels il
convient de considérer qu 'il y a transmission des parts sociales au sens de
l 'article 93 quater II . La circonstance que les dissolutions de sociétés ne
figurent pas au nombre de ces cas ne saurait évidemment être considérée
comme une interprétation formellement admise par l ' administration dont le
contribuable pourrait se prévaloir sur le fondement de l 'article L-80 A du
livre des procédures fiscales . Quoiqu 'il en soit, l ' arrêt du 29 décembre 1978
a été publié au Bulletin officiel de la Direction générale des impôts dans une
note du 25 janvier 1980 (Bulletin officiel D .G .I . 5G-2-80).

Impôt sur le revenu (charges déductibles).

21762 . — 25 octobre 1982 . — M . Bruno Bourg-Broc attire
l'attention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget (Budget) sur les dispositions de l ' article 51 — alinéa 2 du projet
de loi de finances pour 1983 . Alors que le gouvernement souhaite
encourager l'épargne et manifeste son intention de poursuivre l'expérience
lancée par le ministre de l 'économie et des finances du précédent
gouvernement en matière d 'acquisition d 'actions, il parait surprenant de
limiter le bénéfice de la réduction de leur impôt sur le revenu aux seuls
contribuables qui ne sont pas redevables de l ' impôt sur les grandes
fortunes . Il lui demande si cette mesure s'inscrit dans le cadre d'une fiscalité
basée sur la lutte des cl:+sses . La loi n° 82-357 du 27 avril 1982 a créé un
régime d 'épargne populaire pour ceux qui paient moins de 1 000 francs
d ' impôt sur le revenu . Cette mesure était heureuse . Aujourd ' hui le projet de
loi de finances pour 1983 distingue une nouvelle catégorie de contribuable.
Il lui demande s' il n ' estime pas préférable que les liquidités des personnes
fortunées puissent être utilisées à des fins productives . Il lui fait observer
que la mesure envisagée risque d ' encourager la fuite des capitaux.

impôt strr le revenu (charges déductibles).

28316 . — . 28 février 1983. M. Bruno Bourg-Broc s'étonne auprès
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget
(Budget) de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 21762
publiée au Journal officiel A . N . (Q) n' 42 du 25 octobre 1982 sut
l ' encouragement de l ' épargne . Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . — L'un des objectifs du compte d'épargne en actions est
d'inciter les petits et moyens épargnants à se constituer un portefeuille de
valeurs mobilières . C ' est pourquoi le législateur a entendu réserver

l 'avantage fiscal aux contribuables dont le patrimoine est en cours de
formation et en exclure ceux dont le patrimoine, déjà constitué, atteint un
niveau relativement élevé . Pour des raisons de simplicité, le seuil retenu a
été fixé au montant des abattements applicables en matière d ' impôt sur les
grandes fortunes . II n 'apparaît donc pas souhaitable de modifier la
législation en vigueur.

Impôts et taxer (politique fiscale).

21916 . — 25 octobre 1982 . — M . Jean Hamelin appelle l ' attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget
(Budget) sur les conditions d ' application des dispositions de l ' article 10I
de la loi de finances pour 1982, prévoyant que les résidents français qui
auront rapatrié des avoirs avant le 1 " juin 1982, s' il s 'agit de la contre-valeur
d ' immeubles, pourront soumettre ces sommes à une taxe de 25 p . 100 assise
comme en matière de droits d ' enregistrements, la perception de cette taxe
libérant les avoirs en cause de toutes impositions et de toutes pénalités,
fiscales ou de change . II lui cite à ce sujet le cas d ' une personne possédant
un appartement en Espagne et qui, désirant bénéficier de la mesure prévue
par l ' article précité, a mis cet appartement en vente dès la parution de la loi
de finances . Toutefois, et malgré les efforts faits dans ce sens, la vente n ' a
pas été réalisée dans les délais prévus, c' est-à-dire avant le 1 " juin 1982 . II
apparait en conséquence que le laps de temps envisagé est manifestement
trop réduit et ne permet pas aux contribuables concernés de prétendre à la
mesure en cause . Il lui demande qu'il soit tenu compte de cette impossibilité
et que des dispositions soient prises permettant de remédier à des délais
nettement insuffisants qui rendent inopérant l'aménagement fiscal prévu.

Réponse . — L 'article IOI de la loi de finances pour 1982 autorisait les
résidents français détenant à l ' étranger des biens immobiliers acquis dans
des conditions irrégulières à rapatrier avant le 1 " juin 1982 le produit de la
vente de ces biens à des acquéreurs résidant à l ' étranger, moyennant le
paiement dans les trente jours suivant le rapatriement d ' une taxe forfaitaire
de 25 p . 100 . Ces dispositions bienveillantes ne pouvaient qu'être limitées
dans le temps . Néanmoins, pour tenir compte des délais inhérents à la
cession de biens immobiliers, le l " juin 1982 a été retenu comme date limite
pour le rapatriement de la contre-valeur d ' immeubles alors que pour les
autres biens, cette date a été fixée au mars 1982 . En conséquence, les
résidents français qui n ' ont pas en temps utile, rapatrié la contre-valeur
d 'immeubles irrégulièrement acquis à l 'étranger se trouvent en infraction au
regard des dispositions législatives rappelées ci-dessus . L ' honorable
parlementaire peut cependant être assuré que les irrégularités de l 'espèce
donnent lieu, chaque fois, à un examen attentif de la part des services de la
Direction générale des douanes et droits indirects . En particulier, cette
administration ne manque pas de prendre en considération, si tel a bien été
le cas, les difficultés auxquelles les résidents français ont été confrontés pour
procéder, dans le délai imparti, à la vente de leurs biens immobiliers à
l 'étranger .

Impôts locaux- (politique fiscale).

22517 . — 8 novembre 1982 . — M . Pierre Bas fait remarquer à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget (Budget) qu'il
apparaît étrange que l ' administration puisse faire preuve de mercantilisme
en faisant payer les services qu ' elle rend aux collectivités et particuliers, tel
que cela ressort de l ' existence d ' une rubrique intitulée s frais de confection
des rôles et de dégrèvement », figurant sur les avertissements des impôts
locaux . II lui demande pour cette raison s'il ne juge pas bon de mettre fin à
l 'existence de la rubrique ci-dessus citée.

Réponse. — L ' honorable parlementaire est prié de se reporter à la réponse
publiée au Journal officiel du I" décembre 1981 (p . 3607) aux questions
n° 2931 et n° 3588 ayant le même objet.

Experts comptables (professions)

22697 . — 8 novembre 1982 . -- M . Paul Perrier attire l 'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget
(Budget) sur la situation très difficile que connaissent les experts
comptables stagiaires autorisés qui, ayant choisi pour aborder la profession
la possibilité d ' exercer temporairement, ce qui leur permet d ' exécuter sous
leur responsabilité des travaux de centralisation et de surveillance de
comptabilités (ordonnance du 19 septembre 1945, article 12 modifié), ont
échoué au bout des huit années dont ils disposaient pour accéder au
diplôme d ' expert comptable . En effet, alors qu 'ils ont exercé cette
profession à titre indépendant et en leur propre nom, assumant dans tous les
cas la responsabilité de leurs travaux (loi n°68-946 du 31 octobre 1968,
article 7), créant des emplois, ils se voient purement et simplement radiés de
la profession en cas d 'échec . Ils doivent fermer leurs cabinets, licencier leur
personnel et abandonner leur clientèle, alors qu ' ils se sort lourdement
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endettés pour l ' acquérir . En conséquence, il lui demande si pour ces
travailleurs privés d 'emploi souvent vers l ' âge de quarante ans, alors qu 'ils
exerçaient leur profession avec toutes les qualités requises et avec la
confiance de leurs clients, une solution ne peut être trouvée, leur permettant
à équivalence de diplômes, d'être assimilés aux comptables agréés.

Réponse . -- L ' article 72 de la loi de finances pour 1983 a réglé le
problème des experts comptables stagiaires autorisés.

Papiers d 'ideslite Iréglemenlalionl

22981 . - 15 novembre 1982 . M . René Gaillard signale à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget (Budget), que
les étrangers absolument démunis de ressources qui sont, à leur arrivée en
France, dans l ' absolue nécessité de se faim délivrer les autorisations de
séjour indispensables peuvent bénéficier de la gratuité de telles formalités.
sous réserve de fournir un certificat d ' indigence qui leur est évidemment
octroyé . Par contre, les familles françaises qui doivent de leur côté faire
établir ou renouveler des papiers d ' identité, notamment pour justifier de
cette identité afin de pouvoir percevoir des secours officiels, do i vent, dans
tous les cas, et même si elles sont sans ressources, acquitter le timbre de
100 francs prévu en la circonstance . En conséquence, il lui demande si ces
familles ne pourraient pas également bénéficier de la gratuité dans des
conditions ài définir.

Réponse . - Un argument en faveur de la délivrance gratuite de la carte
nationale d ' identité au profit des familles en difficulté ne peut être trouvé
dans la comparaison avec le régime applicable aux cartes de séjour des
étrangers . Outre le fait que la carte nationale d ' identité n 'est pas obligatoire
alors que la carte de séjour l ' est, la taxe perçue à l ' occasion de la délivrance
de ce document est une taxe de surveillance et de police qui répond à des
préoccupations spécifiques . Le droit de timbre prévu à l ' article 947-e du
code général des impôts dù au titre t' . la délivrance des cartes nationales
d ' identité est, quant à lui, un impôt indirect perçu sans que soient pris en
considération des éléments tenant à la personne du redevable . Son taux,
pour un document valable dix ans, est fixé, depuis le 15 janvier 1982 . à
100 francs . L 'introduction de distinctions suivant la qualité des
demandeurs . le niveau de leurs ressources et le nombre de personnes
composant leur famille, compliquerait le recouvrement d ' un impôt qui doit
garder le mérite de la simplicité . Par ailleurs, il est précisé que la politique
fiscale en faveur des familles démunies de ressources relève plutôt des
dispositions propres à l ' impôt sur le revenu et aux impôts locaux qui
permettent . mieux que les droits de timbre, de tenir compte des charges de
famille et du niveau de ressources.

lntpols locaux (ta.sl'P ~Pgcil'rCY I.

23097 . 15 novemb r e 1982 . M. Jean Proveux appelle l'attention
de M. le ministre de l'économie, des finances et du budget
(Budget) sur les difficultés d ' application de l ' article 1406 du code général
des impôts découlant de l ' article 4-1 de la loi n ' 74-465 du 18 juillet 1974.
Cet article subordonne le bénéfice de l 'exonération de la taxe foncière a la
production de la déclaration de changement qui le motive dans les quatre-
vingt-dix jours de la réalisation définitive des travaux . Certains promoteurs
omettent d ' en faire la déclaration, et les notaires oublient parfois d ' informer
les acquéreurs de parts ou de lots de copropriété des obligations légales en la
matière . Ces derniers n ' en prennent conscience qu ' à la réception de leur
avertissement d ' imposition . II lui demande s ' il ne serait pas possible de ne
faire courir le délai de quatre-vingt-dix jours qu ' à compter de la mise en
recouvrement du rôle des impositions, ou de faire obligation aux
promoteurs et notaires de mentionner dam le contrat de vente la date de
déclaration de fin de travaux.

Réponse . - La déclaration des constructions nouvelles prévue à
l 'article 1406 du code général des impôts permet ii l ' administration
d ' évaluer ces immeubles, qui deviennent imposables a la taxe d'habitation.
ou à la taxe professionnelle, dés le 1" janvier de l ' année suivant celle de leur
achèvement . Il n ' est donc pas possible d 'en reporter le délai de souscription
à compter de !a permiére imposition à la taxe foncière qui, en principe.
n ' intervient que trois ans après l ' achèvement de ces constructions . Cela dit.
un important effort d ' information a été entrepris afin d ' appeler l ' attention
des professionneis de l ' immobilier et des notaires sur les dispositions de
l ' article 1406 . De plus, les personnes qui acquièrent un logement
postérieurement à son achèvemeni bénéficient d ' un nouveau délai de
quatre-vingt-dix jours. à compter de l ' acquisition, pour régulariser leur
situation en cas de négligence du promoteur . Enfin, il convient d ' observer
que la non-souscription des déclarations prévues à l ' article 1406 n ' entraîne
pas nécessairement déchéance définitive des exonérations temporaires . Les
personnes qui régularisent leur situation peuvent . en tout état de cause, être
exonérées pour la période restant à courir après le 31 décembre de l ' année
suivant celle du dépôt de la déclaration . Ces précisions paraissent de nature
à répondre, au moins pour partie, aux préoccupations exprimées par
l'auteur de la question .

lnrestis.semt'nls (aide liliale à l'investissement'.

23107 . 15 novembre 1982 . -- M . Amédée Renault appelle
l'attention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget (Budget) sur les modalités d 'aide à l 'investissement agricole . Par
l ' article 24 de la loi de finances rectificative . l 'aide fiscale à l ' investissement
créée par l 'article 6 de la loi de finances du 30 décembre 1980, en faveur des
entreprises industrielles et commerciales . a été étendue aux agriculteurs
relevant du bénéfice réel pour les investissements réalisés entre le 1" janvier
1982 et le 31 décembre 1985 . Il s' agit là d ' us effort très important du
gouvernement en faveur des agriculteurs . Seuls toutefois, le matériel et les
installations de stockage bénéficient de cette disposition . Sont exclus les
bàtiments agricoles dont la durée d ' amortissement excède quinze ans . Ces
modalités tendent à avantager les céréaliculteurs plus que les éleveurs . En
conséquence, il lui demande les mesures qu ' il entendrait proposer afin,
dans toute la mesure du possible, d 'y apporter les correctifs qui s ' y
imposent.

Réponse . - L ' aide fiscale à l ' investissement a été instituée pour relancer
l 'activité des entreprises productrices de biens d ' équipement susceptibles
d ' être renouvelés rapidement . C ' est la raison pour laquelle cette mesure a
été réservée aux seuls biens amortissables selon le mode dégressif prévu i
l 'article 39 A-I du code général des impôts . Les bâtiments agricoles
d 'exploitation ne peuvent ouvrir droit à cette aide mais ils bénéficient
néanmoins d ' un régime fiscal favorable C ' est ainsi que les bâtiments
affectés exclusivement à un usage agricole sont exonérés de la taxe foncière
sur les propriétés bâties . De plus, les propriétaires qui donnent des
bâtiments ruraux en location ne sont pas imposés sur le revenu net de ces
immeubles . Les intéressés peuvent cependant renoncer à cette exonération
pour pouvoir déduire les charges foncières afférentes à ces bâtiments . Dans
ce cas, en plus des charges normalement déductivles pour la généralité des
immeubles, les bailleurs de bâtiments ruraux sont autorisés à retrancher de
leurs revenus fonciers imposables les dépenses d ' amélioration ou de
reconstruction des bàtiments vétustes ou inadaptés, à condiaion que ces
dépenses ne soient pas suivies d ' une augmentation effective de fermage.

/n,pols locaux r faxe d 'habitation.

23578 . 29 novembre 1982 . - M. Bernard Madrelle appelle
l'attention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget (Budget) sur un point particulier relatif à l ' exonération de la taxe
d ' habitation . Il lui demande s ' il ne juge pas opportun que les étudiants
logeant chez les particuliers soient exonérés de cette taxe et bénéficient ainsi
des mêmes avantages que les étudiants logeant sous le même toit que le
propriétaire du logement.

Réponse . Les étudiants qui ont la disposition privative d ' un local
indépendant sont passibles de la taxe d ' habitation dans les conditions de
droit commun . Ils bénéficient notamment des abattements éventuellement
applicables à la valeur locative de leur logement (abattement général à la
hase abattement spécial à la hase pour les personnes non imposables sur le
revenu, abattement pour charges de famille) . En revanche . lorsqu ' ils
occupent une chambre meublée faisant partie de la résidence personnelle du
loueur . la taxe d ' habitation est établie au nom de ce dernier . Mais le'
montant du loyer réclamé à l 'étudiant tient généraienvcnt compte des
charges supportées par le bailleur et notamment des impôts locaux . II n 'y a
donc pas en principe de disparité de traitement entre les deux situations
évoquées dans la question.

/ntpi+l sur le rrremr ( l'urinent

24573 . 211 décembre 1982 . M . Serge Charles attire l'attention
de M .le ministre de l'économie, des finances et du budget
(Budget) sur la situation du contribuable veuf ayant à sa charge des
enfants issus de son mariage avec son conjoint décédé . En effet, si au terme
de l ' article 194 du code général des impôts, sa situation, au regard de
l ' impôt sur le revenu . est assimilée à celle du contribuable marié ayant le
méme nombre d 'enfants . II semble que l 'article I2-V-I de la loi n " 81-1180
du 30 décembre 1981, relatif au plafonnement des effets du quotient
familial, remette en question cette assimilation . En effet, celui-ci prévoit
que la réduction d ' impôt sur le revenu résultant de l'application du quotient
familial est plafonnée ai 7 5(1(1 francs pour chacune des demi-parts qui
s ' ajoutent à une part pour les contribuables ( . . . ) veufs, ayant ( . . .) des
enfants à charge . Il est donc permis d 'en déduire que si le contribuable
marié conserve deux parts différentes plafonnées et une demi-part
plafonnée, par enfant ai charge, il n 'en va pas de même pour le contribuable
veuf qui ne disposerait plus désormais, que d ' une seule part non plafonnée.
II lui demande de lui faire connaître 1° son avis sur ce problème et 2° les
mesures qu ' il envisage de prendre pour rétablir, s ' il y a lieu, les droits
légitimes du contribuable veuf chargé de famille .
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Réponse . -- Le quotient familial de hase est égal à une part pour les
personnes seules, qu ' elles soient célibataires, scuves ou divorcées, et à deux
parts pour les contribuables mariés . Le plafonnement des effets du quotient
familial s ' applit,ue par repport à ces quotients de base et tient ainsi compte
de la situation réelle du redevable

Droits d 'enregistrement et de timbre
(régimes spéelau .x e't e s'o,i •rulivas 1.

24687 . -- 20 décembre 1982 . -- M . Jean-Pierre Michel appelle
l ' attention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget (Budget) sur les problèmes soulevés par l ' application de
l ' article 1(139 du code général des impôts . En effet, d ' après ce texte, la
transmission effectuée au profit d 'un établissement reconnu d ' utilité
publique . de tout ou partie des biens appartenant à un organisme
poursuivant une œuvre d ' intérêt public ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor . Cependant . il a été répondu négativement à
l ' application de ce texte à une Fédération des œuvres laïques affiliée à la
ligue française rie i'e nseignement qui est reconnue d ' utilité publique (rép.
min . n° 29646 à M . Louis Le Penses : Journal officiel débats A . N.
17 novembre 1980 . p 4830) . Au vu du cas particulier d ' une Fédération des
œuvres laïques, affiliée à la ligue susnommée, qui achète un immeuble
urbain, pour y créer des équipements sportifs et culturels, moyennant un
prix de 800 000 francs, laquelle supporte des droits au taux de 13,8 p . 100
et, en sus, des taxes locales pouvant aller jusqu 'à 4,40 p . 100, soit une charge
d 'un montant total de 145 600 francs, alors que, dans la méme hypothèse,
une personne physique achetant pour créer dans l ' immeuble des logements
locatifs, paierait une somme de 56 000 francs et un marchand de biens qui
revendrait dans les cinq ans, une somme de 4 800 francs, n ' est-il pas
envisageable d 'étendre le régime de l ' article 1039 aux opérations de la
nature de celle évoquée . Dans l ' affirmative, ce régime qui se substituerait à
celui de la réduction conditionnelle de droits de l 'article 713 pourrait-il
avoir un effet rétroactif au 1" janvier 1981 . afin de ne pas pénaliser les
sociétés mutualistes et les associations reconnues d ' utilité publique ayant
effectué des achats immobiliers depuis cette époque?

Reponee. L' article 1039 du code général des impôts exonère de toute
perception au profit du Trésor, sous réserve du paiement d ' une taxe de
publicité foncière de 0,60 p . 100, les transmissions de biens effectuées entre
un organisme poursuivant une nu e. re d ' intérêt public et un établissement
reconnu d ' utilité publique . autorisées par décret en Conseil d 'Etat ou arrêté
préfectoral dés lors que les biens restent affectés au méme objet et que
l 'opération intervient dans un intérêt général ou de bonne administration.
Dans la mesure où toutes ces conditions sont remplies, le transfert d ' un
immeuble au profit d ' une Fédération des œuvres làiques affiliée à la ligue
française de l ' enseignement, reconnue d ' utilité publique, peut bénéficier de
ce régime de faveur . Ce régime préférentiel, limité aux transferts réalisés le
plus souvent sa ts contrepartie, est justifié notamment par l ' intérèt général
ou de bonne administration dans lequel ces transferts interviennent, les
biens restant en outre affectés au même objet . Le même intérêt ne se
retrouve pas dans une acquisition à titre onéreux ; c' est pourquoi la question
posée de savoir si le régime de l ' article 1039 du code gcneral des impôts peut
être étendu à toutes les acquisitions réalistes par les organismes en cause.
comporte une réponse négative . Toutefois, il est rappelé qu ' aux termes de
l ' article 713 du code général des impôts, le taux de la taxe de publicité
foncière est réduit à 2 p . 100 outre les taxes additionnelles locale et
régionale, en ce qui concerne les acquisitions effectuées par des associations
reconnues d ' utilité publique ayant pour objet l 'assitance, la bienfaisance ou
l ' hygiène sociale, des immeubles nécessaires au fonctionnement de leurs
oeuvres sociales . Ce régime de faveur ayant été étendu aux associations
déclarées affiliées à une association reconnue d 'utilité publique.
l ' acquisition par la Fédération des œuvres Digues peut bénéficier de cette
réduction de droits qui n ' est pas conditionnelle . Cela dit, il ne pourrait être
répondu avec plus de précision sur le cas particulier auquel il est fait
référence que si, par l ' indication de la situation de l'immeuble en cause et le
nom et la résidence du notaire rédacteur de l ' acte, l ' Administration était
mise à même de procéder à une enquête.

Chômage : indemnisation (cotisations».

24885. - 27 décembre 1982 . - M . Claude Wolff appelle l'attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget
(Budget) sur les dispositions de la loi n° 82-939 du 4 novembre 1982
relative à la contribution exceptionnelle de solidarité en faveur des
travailleurs privés d ' emploi qui prévoient une contnnution de I p . 100 pour
les agents dont le traitement net est supérieur à une rémunération afférente
à l ' indice nouveau majoré 248 de la fonction publique (4 485,85 francs au
1 " novembre 1982) . Contrairement aux autres retenues sociales dont
l'assiette prise en considération est le traitement de hase brut à l ' exclusion
de toutes les indemnités accessoires telles que l ' indemnité de résidence et le
supplément familial, la cotisation chômage est basée sur le traitement net, à

savoir a le traitement mensuel brut de l ' agent augmenté, le cas échéant, de
l ' indemnité de résidence du supplément familial de traitement et diminué
des cotisations de sécurité sociale, des prélèvements pour pensions au profit
des régimes de retraite obligatoires ,, . Cette disposition engendre des
inégalités assez flagrantes dés lors qu ' avec un traitement de East: équivalent
(exemple A .O . P . . 4` échelon, indice nouveau majoré 235) un agent
célibataire sera exempt de la cotisation chômage tandis qu ' un agent marié
avec quatre enfants à charge y sera assujetti, puisque la somme qu ' il perçoit
au titre du supplément familial sera comprise dans son traitement net . Dés
lors, il apparais que les familles nombreuses sont soumises à une cotisation
dont les célibataires se voient écartés. Aussi . il lui demande s ' il ne
conviendrait pas d 'écarter du traitement net pris en compte pour l ' assiette
de la cotisation chômage le supplément familial afin de ne pas pénaliser les
agents chargés de famille.

Réponse . -- La loi n°82-939 du 4 novembre 1982 a prés u, dans son
article 2, que l ' assiette de la contribution de solidarité est constituée 's par la
rémunération nette totale, y compris l ' ensemble des éléments ayant le
caractère d ' accessoire du traitement s' . Le supplément familial de
traitement, qui constitue un complément de traitement et non une
prestation familiale, fait donc partie de l ' assiette définie par le législateur.

Contributions indirectes (buissons et ale-nt/st.

24931 . 27 décembre 1982 . - M . François d'Harcourt attire
l'attention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget (Budget) sur la nécessité de rétablir la possibilité pour les
récoltants de fruits, de distiller en franchise de droit l 'équivalent de dix litres
d ' alcool pur . Le gouvernement a indiqué à différentes reprises que le
rétablissement de ce droit coûterait 1 700 millions de francs en raison du
transfert de la consommation taxée vers la consommation non taxée . Or, il
s ' avère que ce calcul apparait contestable car un tel transfert ne peut se
produire de façon intégrale étant donné que l ' alcool familial sert à des
usages multiples . Il faut également noter que la distillation en franchise a
été supprimée, la consommation d ' alcool a surtout favorisé l ' importation, et
notamment celles des alcools de grains . Si l'on considère que la récolte de
pommes a etc très abondante cette année, il serait d ' autant plus opportun de
donner satisfaction aux intéressés.

Réponse -- Le rétablissement de la possibilité pour les récoltants de
fruits de distiller en franchise de droit l ' équivalent de dix litres d ' alcool pur
porterait le nombre de bénéficiaires à un niveau proche de celui des
bouilleurs de cru ayant effectivement distillé avant l ' application de la

forme de 1953 . Il est apparu en effet que l ' exode rural constaté au cours
c : vingt dernières années était largement compensé par l ' accroissement du
nombre des résidences secondaires et les nouveaux propriétaires ruraux ne
manquent pas de réclamer l 'avantage que constitue l ' allocation en
franchise . En retenant i n né quantité moyenne produite par bouilleur de cru
de 8 litres d ' alcool pur . on peut estimer que l' augmentation de la production
d ' alcool sous ce régime serait telle qu ' elle provoquerait automatiquement
un transfert de la consommation taxée vers l ' alcool détaxé et entraînerait en
conséquence une perte de recettes (droit de consommation et taxe sur la
valeur ajoutée) de 1 700 millions de francs . Il est possible d'envis'.ger que la
substitution entre la consommation taxée et la consommation exonérée ne
soit pas totale . Le coût budgétaire pourrait en être ainsi légèrement réduit.
niais en tout état de cause il en résulterait une augmentation de la
consommation d ' alcool avec les risques que cela comporte pour la santé
publique . Le gouvernement . responsable de la santé et des finances
publiques, ne peut accepter des modification de la législation relative aux
bouilleurs de cru qui iraient à l ' encontre des intérêts généraux dont il a la
charge .

Taxe sur lu valeur ajnwée assiette)

25259. - 3 janvier 1983. M . Jean-Pierre Destrade attire
l'attention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget (Budget) sur certaines professions libérales qui ne sont
obligatoirement assujetties à la T . V . A . que depuis 1979 pou' tous contrats
passés à partir de cette date . Or, la brse d ' imposition de la taxe
professionnelle est établie sur le dixième des recettes T .T.C. cc qui a pour
résultat d ' augmenter cette taxe de 17,6 p . 100 sans augmentation des
recettes nettes . Dans les années à venir cette augmentation va suivre celle de
la T . V .A . (18,6 p . 100 en 1982) . Il lui demande en conséquence quelles
mesures il compte prendre pour modifier la hase d ' imposition qui pourrait
être calculée sur les recettes hors taxe.

Réponse . Il n 'est pas apparu possible lors de la discussion de la loi de
finances rectificative pour 1982, qui comporte d 'importantes mesures
d ' allégement de la fiscalité directe locale, de proposer au parlement mie
disposition consistant à asseoir la taxe professionnelle des membres des
professions libérales sur des recettes hors taxes . En effet, la loi du 10 janvier
1980 a déjà réduit dans des proportions importantes les hases de la taxe
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professionnelle de ces professions en ramenant du huitième au dixième la
fraction des recettes comprise dans ces bases et en excluant de celles-ci la
valeur locative des équipements et matériels utilisés . Dans ces conditions, le
gouvernement n'envisage pas de modifier, sur ce point . la législation er.
vigueur .

Mutuelles : sociétés (fonctionnement).

25288 . — 3 janvier 1983 . — Mme Odile Sicard attire l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget
(Budget) sur l ' avenir de la presse sociale et notamment la presse
mutualiste . Cet avenir se voit obéré par les dernières mesures prises tant en
ce qui concerne la fiscalité que les tarifs postaux . Les caractères techniques
propres à la presse sociale associative — large pourcentage de diffusion
postale, volume de publicité réduit — nécessiteraient une définition de
critères spécifiques à ce secteur lors de l ' examen des demandes d 'inscription
en Commission paritaire des publications et agences de presse leur
permettant de bénéficier de l ' article 73 du code des impôts et du régime
fiscal de la presse la plus favorisée . Elle lui demande sur quels textes
législatifs ou administratifs s'appuie la Commission paritaire pour justifier
ses refus d ' inscription à des revues mutualistes associatives, en faisant état
de « normes » en pourcentage à respecter entre « informations ayant un
caractère d' intérêt social » (50 p . 100 ou + ) « préoccupations intérieures de
la mutuelle » et publicité (20 p . 100 ou —) . Elle lui demande par ailleurs
quelles mesures il envisage de prendre pour que soient réexaminées les
normes dont fait état la Commission paritaire afin de permettre à la presse
sociale une plus grande adaptation aux besoins de ses lecteurs et un
Sévelopppement dans les meilleures conditions.

Réponse . — En droit strict les exigences posées par l ' article 72 de
l 'annexe III du code général des impôts sont applicables aux publications
mutualistes . Toutefois, par assimilation aux « publications syndicales ou
corporatives présentant un caractère d' intérêt social » visées au 3 ' des
articles 73 de l ' annexe III au code général des impôts et D 19 du code des
postes, la commission délivre un certificat d ' inscription aux revues éditées
par les sociétés mutualistes régies par le code de la mutualité, même si elles
ne répondent pas aux conditions mentionnées aux 4 ' -6' f des articles 72 et
D 18 précités, dès lors que ces publications consacrent 50 p . 100 au moins
de leur surface à des informations d ' intérêt social . Par ailleurs bien que les
dispositions des articles 73 et D 19 ne mentionnent pas, pour les
publications entrant dans leur champ d ' application, la possibilité d ' insérer
des réclames et des annonces, mais au contraire prévoient expressément
qu 'elles ne doivent pas servir directement ou indirectement à la défense
d ' intérêts commerciaux ou professionnels, la Commission admet que ces
revues consacrent jusqu 'à 20 p. 100 de leur surface à la publicité . Loin
d'être contraignantes, ces normes permettent en réalité de faire bénéficier
des avantages fiscaux et postaux réservés à la presse la plupart des revues
mutualistes qui ne remplissent pas les conditions exigées dans le droit
commun .

Impôts et luxes (la .ve sur certains ,lrui.s généruu.v).

25341 . — 3 janvier 1983 . — M . Claude Birraux expose à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget (Budget) que
la loi de finances pour 1982 taxait à 30 p . 100 les frais généraux des
entreprises. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer quel a été le rapport
financier de cette mesure et de le comparer au rapport escompté . II lui
demande enfin s' il est possible de mesurer l ' incidence de cette mesure sur le
chiffre d'affaires de la restauration.

Réponse . — Initialement, le rendement de la taxe sur certains frais
généraux des entreprises prévu en loi de finances pour 1982 était de
4 540 millions de francs. Ensuite, l'actualisation des prévisions dans la loi
de finances pour 1983, avait ramené ce chiffre à 2 200 millions de francs.
Malgré cette révision en baisse, les recouvrements se sont situés à un niveau
inférieur, soit 1 576 millions de franc : . Il n ' est donc pas possible de porter
une appréciation exacte sur le rendement d'un nouvel impôt si peu de temps
après sa mise en place ; il faut attendre notamment les résultats des
vérifications pour pouvoir mesurer précisément les produits de cette taxe.
Enfin, les statistiques fiscales ne permettent pas d'évaluer l'incidence
éventuelle qu'aurait pu avoir la mesure en cause sur le chiffre d'affaires de la
restauration .

Impôts locaux (taxe professionnelle).

25507 . — IO janvier 1983 . — Mme Marie Jacq attire l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget
(Budget) sur le problème de la taxe professionnelle des professions
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médicales . La taxe professionnelle est par nature un impôt sur l ' outil de
travail . II se trouve qu ' actuellement les médecins n ' exercent pas leur
profession de la même façon et que l 'outil est différent . En particulier
certains médecins, seuls ou associés, choisissent de structurer leur cabinet en
employant du personnel à plein temps pour assurer l ' accueil et la tenue des
fichiers . La taxe professionnelle ne tient pas compte de ces dispositions et
est assise sur le dixième des recettes quelle que soit la forme de pratique
choisie . Il est certain qu ' à recettes égales le ou les médecins qui emploient
du personnel n ' ont pas les mêmes bénéfices que leurs confrères, ce qui
décourage l 'embauche . En conséquence, elle lui demande quelles mesures
peuvent être prises pour revoir cc problème.

Réponse . — Le législateur a estimé, en 1975. que les recettes constituaient
—jusqu ' à cinq salariés — la base la plus appropriée pour l ' assujettissement
des professions libérales à la taxe professionnelle . A défaut, la réforme se
serait traduite par une sous-imposition de cette catégorie de contribuables,
Les aménagements apportés par la loi du ;0 janvier 1980 vont dans le sens
d ' un allégement sensible de la taxe professionnelle mise à la charge des
professions libérales. La taxation est désormais effectuée d ' après le dixième
des recettes au lieu du huitième et les équipements ne sont pas imposés.
Dans ces conditions, il n 'est pas envisagé de modifier la législation en
vigueur .

Tare sur la valeur a/oulée (taux).

25665 . -- 10 janvier 1983. -- M . François Léotard appelle l 'attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget
(Budget) sur la décision prise dans le cadre de la loi de finances 1983
d ' assujettir l ' ensemble du produit des huissiers de justice à la taxe à la
valeur ajoutée au taux de 18,60 p. 100 en sus de leur émoluments et
débours . II lui rappelle que la justice doit être un véritable service public et
social, que cette majoration est discriminatoire, dans la mesure où elle
établit une inégalité des justiciables devant l ' impôt en accroissant la charge
des frais de procédure pour les fonctionnaires, les salariés et les chômeurs, et
en dégrévant par le biais de la récupération de la T . V .A . l ' ensemble des
professionnels susceptibles de la récupérer . Il lui rappelle par ailleurs, que
dans l ' ouvrage « Liberté, libertés », préfacé par M . le Président de la
République auquel il a collaboré, il était précisé que les frais de justice
« devront être allégés, notamment par la suppression des taxes fiscales et
parafiscales » . Il lui demande quelles mesures il entend prendre afin de
mettre un terme à cette injustice contraire à la constitution dans la mesure
où cette taxe contribue à établir une inégalité devant la loi en créant deux
catégories de justiciables.

Réponse . — L'assujettissement à la taxe sur la valeur ajoutée des membres
de la plupart des professions judiciaires ou juridiques, et en particulier des
huissiers de justice, est conforme aux dispositions de la sixième directive du
Conseil des communautés européennes relative à l'harmonisation des taxes
sur le chiffre d ' affaires . Après avoir été adopté par le parlement, qui a
longuement débattu de ses avantages et inconvénients, l ' article 13-I de la loi
de finances pour 1983 n ' a pas été invalidé par le Conseil constitutionnel.
Ses modalités d ' application ont été établies après une concertation
approfondie avec les membres des professions concernées et notamment
avec la Chambre nationale des huissiers de justice.

Impôt sur le rerenu
(truilement.s, .salaires, pensions et rentes viagères).

25694 . — 17 janvier 1983 . -- M . Bernard Lefranc attire l'attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget
(Budget) sur l' indemnité de départ en préretraite, qui n ' est retenue dans le
calcul du revenu imposable que pour la fraction de son montant excédant
IO 000 francs et dont le solde peut être réparti sur l ' année de l ' encaissement
et les quatre années antérieures . Afin de favoriser les départs en préretraite,
ne serait-il pas souhaitable de relever la somme non imposable et de
permettre désormais la répartition sur les quatre années postérieures ? Il lui
demande quelles mesures allant dans ce sens il pense prendre.

Réponse . --- La décision prise en 1957 d ' exonérer d ' impôt sur le revenu la
fraction des indemnités de départ à la retraite qui n 'excède pas IO 000 francs
— mesure ensuite étendue aux indemnités perçues lors de départs en
préretraite -- avait pour objet de faciliter le passage de la vie active à l ' état
de retraité à une époque où de nombreux régimes de retraite et de
prévoyance n 'étaient pas encore en mesure de servir des prestations
suffisantes . Depuis la généralisation et l'amélioration des régimes de
retraite complémentaires, la décision de 1957 a perdu la plus grande partie
de sa justification et il n'est pas envisagé de relever le montant de la fraction
exonérée . Au surplus, des mesures spécifiques, propres à encourager les
départs en préretraite, ont été prévues par les contrats de solidarité . Enfin,
l'étalement de la fraction imposable de l'indemnité de départ est possible,
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sur l ' année de la perception de cette indemnité et sur les quatre années
antérieures, mais non sur les quatre années postérieures, car un système
d 'étalement vers l ' avenir n ' est pas envisageable dès lors qu ' il ne pourrait
reposer que sur des supputations quant à la situation de famille, au montant
du revenu courant . à l 'évolution du barème et de la législation applicables.

lmpres loeau .v (tare d 'habitation : Loiret.

25868 . — 17 janvier 1983 . --- M . Paul Chomat attire l ' attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget
(8 .dget) sur les difficultés que rencortrent des contribuables au moment
de payer la taxe d ' habitation . En effet, le calcul de la taxe d ' habitation ne
tient pas compte du reteeu des salariés ce qui entraîne dans certaines
familles une dépense importante . De plus les dél„is de paiement sont
souvent refusés par le trésorerier . C ' est pourquoi il lui demande que toutes
instructions soient données aux services fiscaus locaux p our que ceux-ci
examinent avec bienvaillance les rapports de délai de paiement demandés
par des contribuables dans des situations financières délicates et d 'examiner
la possibilité d 'accorder le paiement mensuel de la taxe d ' habitation pour le
département de la Loire comme cela est pratiqué dans des départements
pilotes.

Réponse . — La taxe d ' habitation est calculée exclusivement sur la base de
la valeur locative des locaux, laquelle est déterminée par référence aux
loyers . Toutefois, conformément à l ' article 1411-1 du code général des
impôts, cette valeur locative est, pour les locaux affectés à l ' habitation
principale, diminuée d ' un abattement obligatoire pour charges de famille,
fixé à 10 p . 100 de la valeur locative moyenne des habitations de la
commune pour chacune des deux premières personnes à charge, et à
15 p . 100 pour chacune des suivantes . Par ailleurs, les Conseils municipaux
peuvent décider de majorer de 5 ou 10 points les taux en question . Ils
peuvent de plus instituer un abattement facultatif à la base de 5, IO ou
15 p . 100 de la même valeur locative moyenne en application du 2° de
l ' article précité du code général des impôts . Enfin, en vertu du Y du même
article . les Assemblées municipales peuvent, en plus, accorder un
abattement supplémentaire à la base de 5, 10 ou 15 p . 100 aux contribuables
qui n 'ont pas été passibles de l ' impôt sur le revenu l ' année précédant celle de
l ' imposition et dont l ' habitation principale a une valeur locative inférieure
à 130 p . 100 de la moyenne communale . Cc pourcentage est augmenté de
dix points par personne à charge . De plus, l ' article 1414 du code général des
impôts prévoit l ' exonération totale de la taxe d ' habitation duc à raison de
l ' habitation principale pour les titulaires de l 'allocation supplémentaire du
Fonds national de solidarité et les contribuables atteints d ' une infirmité ou
d 'une invalidité les empêchant de subvenir par leur travail aux nécessités de
l'existence, lorsqu 'ils ne sont pas passibles de l ' impôt sur le revenu et
satisfont à certaines conditions d'habitation . Cette exonération concerne
aussi, depuis 1982, les contribuables âgés de plus de soixante ans ainsi que
les veufs et veuves non passibles de l 'impôt sur le revenu et de l ' impôt sur les
grandes fortunes . C'est-à-dire qu'au travers tant des abattements pour
charge de famille . qu ' ils soient obligatoires ou facultatifs, que des
possibilités d ' exonérations totales, la réglementation afférente à la taxe
d ' habitation tient déjà compte, pour une large part, de la composition de la
famille et de sa situation financière . Quoi qu ' il en soit, les comptables du
Trésor ont reçu des instructions permanentes pour que soient accueillies
favorablement les demandes de délais de paiement émanant de redevables
de bonne foi, et notamment de ceux chargés de famille, pour s ' acquitter de
leurs obligations fiscales et faire face aux nécessités de l ' existence. De
même, les remises de pénalités sont examinées dans un esprit de large
compréhension, si le plan de règlement a été respecté, mais ne peuvent être
renouvelées systématiquement, sauf à aboutir à une situation inéquitable à
l ' égard des contribuables qui s ' acquittent aux dates réglementaires . Les
directives précitées prévoient, enfin, que les demandeurs d ' emploi doivent
bénéficier systématiquement d ' un large étalement du paiement de leur
cotisation fiscale et de la remise gracieuse automatique de la pénalité de
retard . Dans ces conditions, ne seraient refusés que des délais
manifestement trop longs eu égard à l'importance de la créance fiscale ou
aux contribuables récidivistes et dont la situation financière ne les
justifierait pas . En cc qui concerne le paiement mensuel de la taxe
d ' habitation, institué par l 'article 30-1 de la loi n° 80-10 du lù janvier et
expérimenté dans la région Centre, il n'a rencontré qu'un faible succès,
puisque le taux d ' adhésion n ' atteint en 1983, que 1,29 p. 100 du nombre de
redevables, alors qu'il avoisine 30 p . 100 en matière d'impôt sur le revenu.
Cette constatation laisse à penser que ce mode de paiement de la taxe
d'habitation ne présente que peu : intérêt pour le plus grand nombre des
redevables . Elle a conduit à limiter l'extension de la mensualisation à la
région Centre en 1982 . compte tenu des investissements informatiques que
cela impliquerait inutilement . II est toutefois rappelé à l'auteur de la
question que l'article 30-II de la loi précitée, modifié par l'article 54 de la loi
n' 80-1094 du 30 décembre 1980 a institué un système d'acomptes facultatifs
en matière de taxe d'habitation et de taxes foncières sur les propriétés bâties
et les propriétés non bâties . C'est ainsi que chaque contribuable imposé
pour une somme globale supérieure à 750 francs au titre de ces taxes, a la
faculté de s'acquitter spontanément, avant le 30 mars et le 31 juillet, de deux

acomptes égaux chacun au tiers de la cotisation mise à sa charge l 'année
précédente . Au total, le dispositif actuel, souple et adapté à la situation
individuelle de chaque intéressé, paraît de nature à répondre en grande
partie aux préoccupations exprimées.

Impôt sur /es grandes fie :unes (personnes imposables».

25965 . -- 17 janvier 1983 . -- M . Paul Pernin demande à M . fe
ministre de l'économie, des finances et du budget (Budget) de
bien vouloir lui faire connaître les critères qui ont été retenus par les services
fiscaux de son administration pour sélectionner les redevables présumés de
l ' impôt sur les grandes fortunes auxquels a été adressée une lettre
d ' information sur les dépôts de. déclaration concernant cette dernière
mesure fiscale . Il lui demande également de lui préciser le nombre
d 'exemplaires du document ainsi envoyés et la portée juridique de celui-ci.

Réponse .— Une liste des redevables potentiels de l ' impôt sur les grandes
fortunes a été dressée à partir d ' une étude appuyée notamment sur la
reconstitution de la valeur du patrimoine par capitalisation des revenus ou
des valeurs locatives foncières, établie par traitement informatique
conformément à l ' arrêté du 29 avril 1982 (Journal officiel du 4 mai 1982)
pris après avis conforme de la Commission nationale de l ' informatique et
des libertés, et complétée par une étude d 'ensemble du dossier fiscal du
contribuable . Ce dossier contient en effet diverses informations de caractère
patrimonial, au nombre desquelles figure la copie des actes soumis à la
formalité de l ' enregistrement . La lettre dont fait état l ' honorable
parlementaire a été adressée à titre d ' information préalable et amiable à ces
redevables potentiels pour leur permettre, le cas échéant, de régulariser leur
situation avant l ' envoi de la mise en demeure prévue par l ' article L 76 B du
livre des procédures fiscales . Les centralisations statistiques relatives à la
relance des redevables sont en cours.

lntpôi sur le retenu (bénéfices industriels et eonunereiaus/.

26147 . — 24 janvier 1983 — M . Maurice Sergheraert expose à
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget
(Budget) qu ' il est fréquent de constater, à l ' expiration des contrats dits de
leasing, que les locataires commerçants préfèrent procéder au rachat des
matériels, objet desdits contrats, notamment s ' il s'agit de matériel roulant.
II lui demande, dans l' hypothèse d ' un plan de location portant sur une durée
de quatre années et relatif à une camionnette utilisée exclusivement à des
besoins professionnels par un artisan du bâtiment, quel serait le taux
d'amortissement susceptible d ' être admis par le service des impôts à
l' expiration de la quatrième année, lors du rachat, et si, plus
particulièrement, le prix d ' achat pourrait être comptabilisé directement en
charges déductibles compte tenu d 'un taux linéaire de 20 p . 100
généralement admis pour le matériel roulant.

Réponse . — Les matériels acquis par voie de crédit-bail doivent,
conformément à la règle générale, faire l ' objet d ' un amortissement
échelonné sur leur durée probable d ' utilisation appréciée à la date du
rachat . Toutefois, dans la situation évoquée dans la question,
l ' Administration ne pourrait se prononcer de manière définitive que si elle
était en mesure, par l ' indication du rions et de l ' adresse de l' entreprise
concernée, de faire procéder à une enquête.

/orpin sur le revenu (quotient familial/.

26447 . — 31 janvier 1983 . - M . Jean-Pierre Kucheida attire
l'attention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget (Budget) sur les dispositions relatives à l'attribution d'une demie
part supplémentaire dans le calcul de l ' impôt sur le revenu pour les salariés
justifiant d ' une invalidité à 66 p . 100 . II apparaît, au regard des dispositions
législatives actuelles, que l ' avantage fiscal ainsi accordé aux salariés, ne soit
plus attribué lorsque ces derniers accèdent à la retraite . L ' avantage fiscal
accordé aux salariés reposant sur la prise en compte de l'invalidité . son non
prolongement lors de l ' accession à la retraite, paraît une situation
paradoxale . En conséquence, il lui demande si les dispositions relatives aux
salariés justifiant d'une invalidité de 66 p . 100 pourraient être maintenues
lorsque ces derniers accèdent à la retraite.

Réponse . -- Les majorations de quotient familial, prévues en faveur des
invalides visés à l ' article 195 du code général des impôts, s 'appliquent que
les intéressés soient salariés ou non, en activité ou à la retraite . II est rappelé
que les contribuables célibataires, divorcés ou veufs n ' ayant pas d ' enfant à
leur charge ont droit à 1,5 part au lieu de I part lo .squ 'ils : 1° sont titulaires.
soit pour une invalidité de 40 p. 100 au-dessus, d ' une pension prévue par les
dispositions du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la
guerre ; 2° sont titulaires d ' une pension d'invalidité pour accident du travail
de 40 p . 100 ou au-dessus ; 3° sont titulaires de la carte d'invalidité prévue à
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l ' article 173 du code de la famille et de l ' aide sociale : 4° sont àgés de plus de
soixante-quinze ans et titulaires d ' une pension servie en vertu des
dispositions du code des pensions militaires d ' invalidité et des victimes de
guerre . Le quotient familial prévu à l ' article du code déjà cité est augmenté
d ' une demi-part ou d ' une part pour les contribuables mariés lorsque l ' un ou
lorsque les deux conjoints remplissent rune des conditions d ' invalidité
énumérées ci-dessus .

lrllpo( .c locaux l inlpdts direcv .r 1.

26559 . -- 31 janvier 1983 . -- M . Pierre Mauger demande à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget (Budget) s'il
ne lui paraitraia pas préférable de substituer à la dénomination, qui semble
désormais officielle, de « Centre des impôts foncier » . celle qui semble, en
principe, plus conforme aux régies de l ' orthographe de la langue française,
de o Centre foncier des impôts » ou de « Centre des impôts fonciers ».

Réponse . -- Le « Centre des impôts foncier » est un service extérieur de la
Direction générale des impôts au même titre que le « Centre des impôts »
auquel il s'apparente par ses structures et son organisation . II s 'en distingue
toutefois par ses attributions qui sont, certes, fiscales - limitées cependant
au domaine de la fiscalité directe locale basée sur les biens immobiliers - -
mais également foncières et juridiques (identification des biens pour les
besoins de la publicité foncière), techniques (établissement et maintenance
du plan cadastral) et . sur certains sites, domaniales . Cette analogie
structurelle a été respectée au niveau de l ' appellation par le choix d ' une
dénomination commune (« Centre des impôts ») que corrige un qualificatif
(o foncier ») afin de signaler la spécificité fonctionnelle . L 'appellation
«Centre foncier des impôts », si elle est plus conforme aux usages de la
langue française, ne permettrait pas de retenir la dénomination commune
« Centre des impôts image de l ' identité de structure . P :,r ailleurs, le nom
de o Centre des impôts fonciers » pourrait faire croire qu ' il s ' agit d ' un
service dont les attributions se limitent aux seuls impôts fonciers (taxes
foncières sur les propriétés non hàties et sur les propriétés baities).

E'eononlie : nllni.'ti'ri' l serriel' .c t'vfdrieurs

26638 31 janvier 1983. M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset attire l'attention de M . le ministre de l'économie, des
finances et du budget (Budget) sur le problème des crédits de
fonctionnement des services extérieurs des ministères de l ' économie et du
budget, pour l 'année 1983 . II s 'avère, que ces crédits sont nettement
insuffisants . Insuffisance portant entre autr- , sur les points suivants:
maintien depuis trois ans du montant en francs courants, des crédits
d' entretien, impossibilité de réinstallier la moindre perception du fait de
l ' insuffisance des crédits de fonctionnement, dotation d ' un code général des
impôts dans une perception rur trois, suppression de l ' abonnement au
Journal officiel ce qui est plus que préjudiciable dans une période de
mutation et de changement due au vote de la loi sur les droits et libertés des
collectivités locales . A ces points s 'ajoutant des probicntes relatifs aux
personnels . M . Maujoüan du Gasset, tient à souligner qu ' en secteur rural,
le service de recette des impôts ne se limite pas à la perception des fonds,
mais a un rôle en quelque sorte d' animateur en tant que conseiller prés des
communes, et aussi prés des particuliers . II lui demande ce qu ' il compte
faire pour ajuster les crédits aux besoins de ce service.

Budget mini.cicre serrices extérieurs

27833 . -- 14 février 1983 . M . Jean Natiez attire l ' attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget
(Budget) sur les difficiles conditions de fonctionnement des perceptions.
II constate que les crédits d 'entretien sont restés, en francs courants, au
même niveau depuis trois ans : qu ' une perception sur trois est dotée d ' un
code général des impôts et que le service d ' abonnement au Journal officiel
n ' est plus toujours assuré . II lui demande quelles dispositions il compte
prendre pour remédier à cette détérioration du service public.

Réponse . Un effort important a été réalisé par le gouvernement depuis
son entrée en fonction pour améliorer sensiblement la qualité du service
rendu aux usagers et les conditions de travail des agents, dans des
conditions compatibles avec les contraintes budgétaires actuelles . En ce qui
concerne les services extérieurs du Trésor, les crédits destinés à l'entretien
mobilier et immobilier courant ont certes été stabilisés à leur niveau atteint
eu 1980, mais une dotation spéciale pour les travaux de sécurité les a
abondés en 1982. En outre, les autres allocations de fonctionnement ont été
revalorisées ; c'est ainsi qu ' en 1983 les crédits mis à la disposition des chefs
de postes au titre des fournitures de bureau du téléphone et du nettoyage
ont progressé de prés de 10 p . 100 . En outre, le chauffage des postes non
centralisateurs est désormais pris en charge sur la hase des frais réels . La
stabilisation des crédits de loyers a certes conduit la Direction de la

comptabilité publique à différer certains projets et à suspendre, au cours de
l ' année 1982, l ' engagement de projets nouveaux . Toutefois, la progression
des autorisations de programme pour les crédits d ' équipement des services
1146 .6 millions de francs en 1982 et 175,5 millions de francs en 1983)
permettra en 1983 la réinstallation d ' un nombre non négligeable de postes
comptables . S 'agissant de la documentation mise à la disposition des postes
comptables une politique plus sélective a été mise en oeuvre . Cependant
chaque poste comptable a reçu durant l'année 1982 un exemplaire du code
général des impôts . La réduction des abonnements au Journal nlliriel
relevée par l' honorable parlementaire rendue nécessaire dans le cadre de
l ' effort d ' économies budgétaires, doit être appréciée compte tenu de
l ' existence d ' un système d ' information qui assure aux comptables la
disposition de données nécessaires à l ' exercice de leur mission . II convient
en particulier de rappeler que ces comptables agissent en fonction des
instructions ministérielles qui comportent en annexe les dispositions
figurant dans les documents officiels et qui les concernent directement.
Enfin, la progression des moyens des services extérieurs du Trésor ne saurait
être analysée sans considération de l ' effort intensif d ' automatisation des
procédures qui s ' accompagne de l ' implantation de matériels informatiques
qui ne figurent pas aux rubriques budgétaires évoquées par l ' honorable
parlementaire . Pour apprécier la capacité des services du Trésor de faire
face à leurs obligations il faut donc prendre en compte un budget
informatique qui atteint 405 millions en 1983 et aura progressé de 73 p .100
en deux ans .

lnlptt sur le ',Tenu /charges déduetiresl

26658 . -- 31 janvier 1983 . M. André Bellon expose à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget (Budget) la
situation de personnes ayant entrepris des travaux de construction ou de
rénovation d ' habitations destinées à constituer leur habitation principale au
moment de leur retraite, qui ne peuvent bénéficier des déductions fiscales
pour les emprunts ou travaux afférents à cette future habitation, au motif
qu 'elle ne constituera pas leur résidence principale avan t le I " janvier de la
troisième année qui suit celle de la conclusion du contrat de prêt . il lui
demande si cette règle pourrait être assouplie et s ' appliquer à une période
plus longue qu 'actuellement, les coûts de la construction ou de la
rénovation nécessitant souvent un financement sur un nombre plus élevé
d ' années, particulièrement pour les ménages ne disposant pas de ressources
très importantes.

Réponse . -- Seules les dépenses exposées pour l ' acquisition ou la
conservation du revenu sont normalement déductibles du revenu
imposable . A cet égard, la déductibilité des intérêts des emprunts contractés
pour l 'acquisition d'une résidence principale constitue une mesure
dérogatoire aux principes généraux de l ' impôt sur le revenu et qui doit, pour
cette raison, être maintenue dans les limites correspondant strictement à son
objectif originel . Or, le prolongement au-delà de la troisième année de la
période au cours de laquelle un propriétaire pourrait déduire les intérêts des
prêts contractés pour l ' acquisition d 'un logement sans l ' occuper à titre
principal aboutirait à une dénaturation totale de cc dispositif dans la mesure
où celui-ci ne serait plus limité en fait à l ' acquisition de la résidence
principale, niais reviendrait à subventionner l'achat ou la construction
d ' immeubles qui, pour une longue période, ne seraient utilisés que comme
résidences secondaires . II n ' est donc pas envisagé de modifier sur ce point
la règle actuellement applicable, étant observé que celle-ci permet malgré
tout de prendre en compte la situation des contribuables visés par l ' auteur
de ia question et qui acquièrent un logement en vue d ' en faire leur résidence
principale au moment de leur retraite . En effet, lorsque l ' affectation à
l ' habitation principale ne survient qu ' après l 'expiration du délai ci-dessus
rappelé, les intérêts correspondant à celles des dix premières annuités qui
restent éventuellement à verser à la date du changement d ' affectation du
logement peuvent être déduits du revenu imposable.

lnlp3i sur le revenu (changes di'durtihlesl.

26786 . - 31 janvier 1983 . --- M . Jacques Guyard attire l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget
(Budget) sur le fait que depuis 1974, l ' exonération fiscale en matière de
frais de ravalement, d ' intérêts sur les emprunts pour les propriétaires
occupant

	

leur

	

appartement,

	

est

	

restée

	

inchangée,

	

à

	

savoir :
7 000 francs + 1 000 francs par personne à charge . Depuis huit ans,
l ' indice du coin de la construction a considérablement évolué:
deuxième trimestre 1974 : indice 302 ; deuxième trimestre 1982 : indice 717,
soit 137 p. 100 d ' augmentation . Tout en reconnaissant les mérites non
négligeables des efforts entrepris par le gouvernement, et en particulier
l 'article 88 de la loi de finances de (982 . sur les économies d ' énergie, qui est
venue compléter les possibilités offertes aux propriétaires occupants, il lui
demande de vouloir bien examiner favorablement une augmentation du
montant des déductions fiscales au titre des frais de ravalement et des
intérêts sur les emprunts .
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Réponse . -- Aux termes de l ' article 13-1 du code général des impôts, une
dépense n 'est susceptible d 'être admise en diduction qu ' autant qu ' elle est
exposée en vue de l 'acquisition ou de la conservation d ' un revenu
imposable . L'exception apportée à cette règle en ce qui concerne les intérêts
d ' emprunts contractés pour financer l ' acquisition . la construction ou les
grosses réparations d ' une habitation principale constitue donc une mesure
particulière en faveur des accédants à la propriété . Le nombre de
contribuables imposés bénéficiant de ce régime de déduction est passé de
2,565 millions en 1975 à 3,609 millions en 1980 . Du fait de la hausse des
taux ( ' intérêts, les emprunteurs nouveaux, dans leur grande majorité,
utilisent intégralement leurs possibilités de déduc t ion . Les conditions
actuelles de l 'équilibre financier ne permettent pas d ' apporter à un régime,
dont le coût budgétaire représentait 6 milliards de francs en 1982 . des
modifications qui se traduiraient par de nouvelles pertes de recettes.

Impôt sur le revenu rtraite•nee'nI .c, salaires . pensions e! renies viagères).

26920. - 3 , janvier 1983. -- M . Pierre Weisenhorn attire
l'attention de M . lb ministre de l'économie, des finances et du
budget (Budget) sur la situation des prêtres concordataires d ' Alsace-
Lorraine au regard de l'impôt sur le revenu . Chaque année de nombreux
religieux rencontrent en effet des difficultés pour obtenir la prise en compte
de leurs frais réels qui dépassent largement la déduction forfaitaire de
10 p. 100 applicable à l 'ensemble des contribuables . Des informations
émises par les services de l ' Evéché de Strasbourg il ressort qu ' un certain
nombre de frais professionnels seraient déductibles du revenu imposable
alors même que les services fiscaux semblent contester ces déductions. II lui
demande en conséquence de bien vouloir lui préciser dans le détail la
réglementation ou la législation en vigueur en la matière et de lui détailler

l 'ensemble des frais professionnels pouvant être déduits du revenu
imposable pour cette catégorie de citoyens.

Réponse . - Pour la détermination de la hase de l ' impôt sur le revenu
dont ils sont redevables, les prêtres concordataires d ' Alsace-Moselle
peuvent, comme tous les salariés, renoncer à la déduction forfaitaire
normale de f0 p . 100 et demander que leurs frais professionnels soient pris
en compte pour leur montant réel et justifié . En application des règles de
droit commun, les frais susceptibles d ' être ainsi déduits sont ceux découlant
des fonctions exercées ; mais étant donné la diversité de ces dernières et les
conditions très différentes dans lesquelles elles peuvent être exercées, il n ' est
pas possible de dresser une liste des dépenses professionnelles déductibles.

Intpius e! lutes r palilique fiscale/.

27045 . -- 7 février 1983 . -- M . Alain Madelin signale à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget (Budget) que.
pour prendre en compte la situation de l ' artisanat et des petites entreprises,
le législateur a voté des dispositions fiscales mieux adaptées à la dimension
des entreprises . Or la non réévaluation des plafonds des techniques fiscales
vide progressivement et insidieusemenet de leur substance ces régimes
d ' imposition . Aussi, il lui demande ce que compte faire le gouvernement
pour remédier à cette situation.

Réponse . -- Il est indispensable que t 's très petites entreprises puissent
continuer ai bénéficier du régime du forfait qui tient bien compte de leur
spécificité . Mais il n 'entre pas dans les intentions du gouvernement d ' en
modifier les seuils d ' application, d ' ailleurs plus élevés que dans les autres
Etats de la Communauté européenne . Le caractère approximatif des
régimes forfaitaires ne permet pas, en effet, de parvenir à une connaissance
satisfaisante des revenus non salariaux qui constitue, ainsi que l ' a souligné à
plusieurs reprises le Conseil des impôts, un préalable au rapprochement des
conditions d'imposition des non salariés de celles des salariés . En outre, la
comptabilité de nombreux contribuables soumis à un régime forfaitaire est
trop sommaire pour que ceux-ci soient en mesure de gérer efficacement leur
entreprise ou leur commerce . Dés que les entreprises atteignent une certaine
dimension, le régime simplifié s' avère donc mieux adapté à leurs besoins en
leur procurant des avantages d ' un régime réel d ' imposition sans trop
accroitre leurs obligations . En un premier temps, la loi de finances pour
1982 a porté les limites d ' application de ce régime d ' imposition à
1 800 000 francs pour les entreprises dont l ' objet principal est la vente de
marchandises ou la fourniture de logement et à 540 000 francs pour les
autres entreprises, ce qui correspond à un relèvement de 80 p . 100 par
rapport aux limites antérieures . Le passage d ' un régime forfaitaire au
régime simplifié d ' imposition provoquait toutefois jusqu ' ici un
accroissement sensible des frais de tenue de comptabilité . La loi de finances
pour 1983 contient donc plusieurs mesures destinées à lever cet obstacle.
Tout d'abord, les contribuables non salariés qui le souhaitent peuvent tenir,
dans le cadre du régime simplifié, une comptabilité comportant des
obligations très allégées et dont le coût est donc réduit dans d ' importantes
proportions . En outre . l ' Etat prend désormais à sa charge, dans la limite de
2 000 francs par an, les dépenses exposées pour la tenue vie leur comptabilité
et !'adhésion à un organisme de gestion agréé par les non salariés placés sur

option sous un régime réel d ' imposition rt ayant adhéré à un Centre de
gestion ou une association agréés . Ces organismes sont également autorisés
à tenir ou centraliser eux-mémes les documents comptables de leurs
adhérents imposés dans la catégorie des bénéfices industriels et
commerciaux et places sous le régime simplifié d ' imposition, les experts
comptables ou comptables agréés exerçant alors une mission de surveillance
sur chaque dossier . Ces mesures devraient permettre à la plupart des non
salariés d' adhérer à un centre de gestion ou une association agréés et de
bénéficier, au moindre coût, des services comptables et des Conseils en
matière de gestion de ces organismes . De plus, les avantages fiscaux
attachés à la qualité d ' adhérent d ' un organisme de gestion agréé sont
désormais accordés sans limite de recettes ou de chiffre d ' affaires.
L ' ensemble de ce dispositif, adopté par le parlement dans un contexte
particulièrement difficile, traduit ta volonté du gouvernement de permettre
aux non salariés, dés lors que leurs déclarations de revenus sont sincères,
d ' être imposés dans des condit'ons équivalent à celles applicables aux
salariés .

Droits d 'enregistrement e! ch' timbre
(e'nregi.lrement mnrariun ù litre onéreux).

27047 . -- 7 février !983 . M . Alain Madelin rappelle à M .le
ministre de l'économie, des finances et du budget (Budget) que
le Président de la République s ' était engagé, lors de sa campagne pour les
élections présidentielles, à ramener les droits de mutation frappant les
cessions de fonds de commerce de 16 .60 p . 100 à 4,80 p . 100 comme pour
les cessions de parts sociales . Le Premier ministre . devant l ' Assemblée
nationale, avait par ailleurs fait savoir que l 'alignement devrait intervenir
avant la fin du plan intérimaire . En conséquence, il lui demande les
intentions du gouvernement en la matière.

Réponse . — Dans le but d 'alléger les droits grevant les mutations à titre
onéreux de fonds de commerce . l ' article 25 de la loi de finances pour !983 aa
porté de 50 000 francs ai 100 000 francs la valeur maximale des fonds
auxquels s ' applique l ' abattement de 20 000 francs effectué pour le calcul du
droit de 13,811 p . 100 perçu au profit de l ' État . Cela dit, le problème de la
diminution du taux de ce droit ne pourrait être examiné que dans le cadre
d ' une refonte d ' ensemble des droits de mutation à titre onéreux que les
contraintes budgétaires actuelles ne permettent pas d 'envisager.

Impiel sur le revenu (revenus fonciers).

27070 . - - 7 février 1983 . -- M . Jacques Guyard souhaite attirer
l'attention de M . le ministre de l'économie, der finances et du
budget (Budget) sur l ' état de pénurie du marché locatif dans les grandes
villes . Cette pénurie existe depuis de nombreuses années, et la loi du 72 juin
1982 n 'a fait que la mettre à jour . Il est souhaitable de relancer activement
le marché immobilier en favorisant le marché locatif. Or, il est constaté,
depuis plus de vingt ans, une régression des déductions fiscales au détriment
du propriétaire bailleur : I° 1959 : déduction forfaitaire de 30 p . 100 des
loyers, portée à 35 p . 100 en cas d'exonération de l ' impôt foncier (c ' est-à-
dire immeubles neufs) : 2° 1967 : déduction forfaitaire ramenée à 2_5 p . 1011,
inchangée pour les immeubles neufs ; 3° 1978 : déduction forfaitaire ramenée
ai 20 p . 100 dans tous les cas ; 4° 1981 : déduction forfaitaire ramenée
à 15 p . 1(10 dans tous les cas . En conséquence, il lui demande s ' il envisage
d ' examiner favorablement une augmentation des déductions forfaitaires
actuelles des revenus bruts, accordées aux propriétaires bailleurs au titre des
revenus fonciers.

Réponse . La déduction forfaitaire prévue ai l ' article 31 du code général
des impôts est destinée si couvrir l ' amortissement des immeubles, les frais de
gestion et, pour les proprié t és urbaines, les frais d' assurances . Or . cette
déduction forfaitaire s ' applique dans une (rés forte proportion à des biens
qui ne sont pas amortissables tels que les sols des immeubles Isaitis . De plus.
étant calculée sur le montant des loyers, elle se revalorise au fur et à mesure
de l 'augmentation de ceux-ci et se transforme ainsi en un amortissement
progressif. sans lien avec le prix de revient des constructions . A ces
avantages déjà considérables, s ' ajoute le fait que la déduction forfaitaire est
accordée de façon permanente quelle que soit la durée de vie de l'immeuble.
Cette pratique permet aux constructions anciennes de bénéficier de la
déduction bien qu 'elles puissent être considérées comme déjà amorties en
raison de leur ancienneté . Dans ces conditions, la réduction de cinq points
des taux pratiqués avant 1982 est pleinement justifiée sur le plan de l ' équité
fiscale . Le régime fiscal des bailleurs d ' immeubles demeure cependant très
libéral . En effet, les intéressés conservent la possibilité de déduire en une
seule fois la totalité de leurs travaux d ' amélioration ou de grosses
réparations alors que les autres catégories de contribuables ne peuvent
procéder qu ' a des amortissements échelonnés sur la durée normale
d ' utilisation des immeubles . Il n ' est pas envisagé dans ces conditions de
modifier le régime actuel .
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Taxe sur la valeur ajoutée (obligation des rederubles).

27147 . — 7 février 1983 . — M . Adrien Zeller attire l ' attention de
M. le ministre de l'économie, des finances et du budget
(Budget) sur les difficultés financières que rencontrent les chefs
d ' entreprise au début de la création de leur affaire par rapport aux
conditions actuelles du remboursement de la T .V .A . L ' aide de l ' Etat ne
pourrait-elle pas intervenir dans le cas d ' une création d ' entreprise créatrice
d ' emplois, sous forme de report dans le temps de la perception du montant
de la T .V .A . 7 11 lui demande ce qu ' il envisage de faire dans ce domaine.

Réponse . — II est déjà largement tenu compte de la situation spécifique
des entreprises nouvelles puisqu 'elles ont la possibilité de récupérer la taxe
sur la valeur ajoutée afférente aux dépenses engagées pour les besoins de la
création ou de la reprise d' une activité taxée sans attendre la réalisation des
ventes ou des prestations . En outre, le droit à déduction peut s ' exercer par
voie de remboursement, si l ' imputation n 'est pas possible . Des instructions
sont à cet égard régulièrement données aux services fiscaux pour que soit
accéléré autant qu ' il est possible le traitement des demandes de l 'espèce.

Transports (transports sanitaires).

27169 . — 7 février 1983 . — M . Henri de Gastines appelle l ' attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget
(Budget) sur les mesures prises pour encourager les investissements . A ce
titre les lois de finances de ces dernières années ont institué des dispositifs
d ' aide fiscale, notamment l 'article 6 modifié de la loi de finances pour 1981
(n° 80-1094 du 30 décembre 1980) auquel vient de se substituer l ' article 71
de la loi de finances pour 1983 (n° 82-1126 du 29 décembre 1982) . Les
dispositions de ces deux articles prévoient que les investissements ouvrant
droit aux déductions fiscales exceptionnelles sont ceux susceptibles de faire
l ' objet d ' amortissements dégressifs . Ce dispositif pénalise la profession
d ' ambulanciers puisque les véhicules qu ' ils utilisent n ' entrent pas dans la
catégorie des véhicules de moins de deux tonnes et ne peuvent, comme tels.
donner lieu à l 'amortissement dégressif. Ce régime tend à exercer une
discrimination injustifiée préjudiciable aux ambulanciers . C 'est pourquoi il
lui demande de bien vouloir modifier les dispositions en cause, par exemple
dans le cadre du prochain projet de loi de finances rectificative.

Réponse . — Dans le cadre de la stratégie prioritaire de l ' industrie, il est
apparu nécessaire, face à la crise économique internationale, de renforcer
les incitations à l ' investissement industriel . C ' est pourquoi, il a été proposé
au législateur de remplacer les mécanismes d' aide à l ' investissemen, par un
nouveau dispositif plus simple et plus efficace ; l 'amortissement exceptionnel
des biens d ' équipement institué par l ' article 71 de la loi de finances futur
1983 répond à cet objectif essentiel . Les biens entrant dans le champ
d ' application de cette disposition ainsi que dans celui de la déduction fiscale
pour investissement s ' entendent de ceux qui sont susceptibles d 'être amortis
selon le régime dégressif en vertu de l ' article 39 A-1 du code général des
impôts . A l ' origine, ce régime d 'amortissement a été mis en place en faveur
des entreprises industrielles, mais il a été étendu aux entreprises
commerciales ou artisanales lorsque celles-ci utilisent des matériels
identiques à ceux qu ' emploie le secteur industriel . Conformément à ces
principes, la limite de deux tonnes de charge utile a été retenue par
l ' admission des véhicules utilitaires au régime de l ' amortissement dégressif
parce qu ' elle correspond aux capacités de prise en charge des véhicules
couramment utilisés par les entreprises industrielles : les véhicules de cette
catégorie achetés par les commerçants et artisans peuvent donc être amortis
selon le régime dégressif. En revanche, d ' une manière générale, les véhicules
utilitaires dont la charge utile est inférieure à deux tonnes, ne sont pas
employés dans des opérations de caractère industriel . Par conséquent,
l'abaissement à moins de deux tonnes de la limite de charge utile des
véhicules ouvrant droit au régime de l'amortissement dégressif en faveur,
notamment, des ambulanciers . irait à l 'encontre de l ' objet même de ce
régime .

Impôt sur le revenu (quotient familial).

27188 . — 7 février 1983 . — M . Jacques Toubon rappelle à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget (Budget) que
les veufs et veuves ayant eu un ou plusieurs enfants à charge ont droit, pour
la détermination du quotient familial pris en compte pour leur imposition, à
une part et demie, En revanche, les veufs et veuves n'ayant jamais eu
d ' enfant à charge ne peuvent prétendre qu ' à une part, alors qu ' une grande
partie des frais auxquels ils doivent faire face restent inchangés depuis leur
veuvage . II lui demande s'il ne lui parait pas logique et équitable d'envisager
l'attribution d'une part et demie aux contribuables concernés, à compter
d ' un ;ige qui serait à déterminer.

Réponse . — Le système du quotient familial a essentiellement pour objet
de proportionner l'impôt aux facultés contributives de chaque redevable,
celles-ci étant appréciées en fonction, non seulement du revenu de

l ' intéressé, mais aussi du nombre de personnes qui vivent de ce revenu . La
mise en oeuvre de ce système conduit normalement à accorder une part de
quotient familial à toute perse' , . -_ vivant seule, et deux parts aux personnes
mariées qui n ' ont pas d 'enfant à charge . Sans doute, les contribuables
célibataires . veufs ou divorcés bénéficient . ils d ' une part et demie lorsqu ' ils
ont un ou plusieurs enfants majeurs . Mais cette mesure exceptionnelle vise
à tenir compte des charges que les intéressés ont supportées pendant leur vie
active afin d 'élever leurs enfants . Son extension à toutes les personnes
seules remettrait en cause la cohérence du système du quotient familial.
Dans ces conditions, si digne d ' intérêt que soit la situation des personnes
veuves sans enfant . il n ' est pas envisagé de modifier sur ce point la
législation en vigueur .

Budgets ministère (personnel).

27279 . — 7 février 1983 . — M . Jean-Paul Fuchs demande à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget (Budget) de
bien vouloir lui préciser dans quelle condition ont pti être nommés
deux directeurs généraux adjoints à la Direction générale des impôts, alors
qu ' il n ' y a qu ' un seul poste budgétaire prévu à cet effet . Il lui demande de
préciser également quels sont les critères qui ont conduit à la désignation
des deux fonctionnaires nommés à ces emplois.

Réponse . — II n 'existe pas de poste budgétaire de directeur général
adjoint des impôts . Ce titre constitue une appellation fonctionnelle, les
agents qui le détiennent conc_ivant leur grade ou leur emploi : la
nomination de deux directeurs généraux adjoin ts ne pose donc aucun
problème d ' ordre budgétaire . La connaissance des services et l ' aptitude aux
fonctions de très haut niveau ont été les éléments déterminants du choix de
ces fonctionnaires .

Logement (H . L . M . ).

27387 . -- 7 février 1983 . — M . Jacques Mellick appelle l'attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget
(Budget) sur le problème du rachat du stock de timbres fiscaux par les
régisseurs . Jusqu ' au 31 décembre 1982, les quittances délivrées aux
locataires H . L .M . qui payaient leur loyer en numéraire devaient être
revêtues de timbres fiscaux en application de l ' article 917 du code général
des impôts . A cet effet, les régisseurs achetaient au début de chaque mois
une provision de timbres fiscaux sur leurs deniers personnels et la
récupération des sommes avancées se faisait au fur et à mesure des
encaissements . Or . la loi de finances pour 1983, en son article 8, a abrogé
l ' article du code général des impôts précité, ce qui fait que les régisseurs
n ' ont plus à apposer de timbres fiscaux sur les quittances depuis le
1" janvier 1983 . Les recettes locales des impôts, auprès desquelles les
régisseurs s ' approvisionnaient, n ' ont pas porté cette mesure à leur
connaissance lorsqu ' ils ont constitué leur stock nécessaire aux
encaissements du mois de janvier 1983 qui se trouve donc aujourd ' hui être
inutilisable . II s 'avère que la reprise de ces timbres par les recettes locales
des impôts n 'est pas envisageable, faute d ' instruction le prévoyant . II ne
parait pas non plus possible de ne pas dédommager les régisseurs, aucune
faute ne leur étant imputable . II lui demande de bien vouloir donner des
instructions à l ' Administration des impôts pour que le rachat de ces timbres
fiscaux par les recettes locales puissent intervenir, compte tenu de la
particularité de la situation.

Réponse . — La suppression du droit de timbre des quittances par
l ' article 8 de la loi de finances pour 1983, publiée au Journal officiel du
30 décembre 1982, a rendu sans objet les stocks de valeurs fiscales constitués
par certains usagers avant, et parfois même après, l 'entrée en vigueur de la
loi précitée . Dans un souci d 'équité, il a été décidé de réserver une suite
favorable aux demandes des personnes sollicitant le remboursement des
timbres fiscaux destinés initialement à acquitter le droit supprimé . A cet
effet, les instructions nécessaires vont être adressées aux services des
impôts .

Impôt locaux (luxe pro/i' .ssionnelle).

27392 . — 7 février 1983 . — M . Jean Valroff attire l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget
(Budget) sur les problèmes posés par le poids de la taxe professionnelle
dans les entreprises réalisant des investissements pour l ' épuration des rejets
industriels . II lui précise que ce problème se pose avec une particulière
acuité dans les entreprises de blanchiment du textile, secteur traditionnel
dans les Vosges, dont les petites structures sont mobilisatrices d ' emploi dans
les zones de montagne : l ' investissement nécessaire à l ' épuration pour une
entreprise de 20 salariés dans ce secteur est équivalent à celui que réaliserait
une ville de 10 à 15 000 habitants pour l'épuration de ses eaux . Les charges
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fiscales liées ai l ' investissement, notamment la taxe professionnelle, sont
donc actuellement très lourdes, et dissuasives dans un secteur vital pour la
région, et exposé à la concurrence extérieure . En conscquence, il lui
demande quelles mesu r es il envisage de prendre pour concilier l ' impératif de
protection de l ' ensironnement et celui de la vitalité et de Is compétitivité
dans ce secteur.

Réponse . Conformément à ses engagements, le gouvernement a, dans le
cadre de la loi du 28 juin 198' apporté des aménagements importants ai la
taxe professionnelle afin notamment de rendre l ' assiette de cette taxe plus
favorable à l ' emploi et à l ' investissement . Dès 1982. les entreprises dont les
hases d ' imposition comprennent des salaires ou des valeurs locatives de
biens et équipements mobiliers ont bénéficié d ' un dégrèvement exceptionnel
de 5 p . 100. Cet avantage s 'est cumulé avec celui résultant de l ' abaissement
du taux de la cotisation nationale de 6 ai 2 p .100 A compter de 1983, cc
sont les hases mêmes de la taxe professionnelle qui sont corrigées . C ' est
ainsi notamment que les augmentations de la valeur locative des
équipements et biens mobiliers consécutises à la réalisation d ' investisse-
ments nouveaux ne sont prises en compte que pour la moitié de leur
montant . En outre, la fraction des salaires comprise dans les hases de taxe
professionnelle a été réduite de 10 p . 100 . Le coût de ces mesures, qui se
traduiront par un allégement de la taxe professionnelle de Il milliards de
francs en 1982 et en 1983, est financé par l'Etat . Les conséquences de ces
mesures feront l ' objet d 'un rapport qui sera déposé devant le parlement
avant le 1 " niai 1983.

Boit ai ti t et alrouls r bouilleurs de cru).

27512 . 7 février 1983 . M . Loïc Bouvard rappelle à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget (Budget) que
toute pers' . ne c'ndamace dans les conditions prévues à l ' article I8 2_5 A du
code général des impôts est privée à titre définitif et de plein droit du
bénéfice du régime des bouilleurs de cru . Bien que nul ne soit censé ignorer
la loi, il apparait que certains condamnés ne sont pas informés de la mesure
prise en application de l ' article 1825 A du C . G . 1 . et sont surpris de se voir
rétamer les droits et taxes correspondant à la fabrication d ' alcool de leur
cru . II lui demande donc s ' il n ' envisage pas, pour lever toute ambiguïté . de
demander à ses services lorsqu ' ils retirent aux intéressés, en application de
l'article 1825 A du C .G . 1 . , le bénéfice du régime des bouilleurs de cru, de
leur notifier leur décision.

Réponse . Par instruction du I I mars 1963, la Direction générale des
impôts a prescrit à ses services de notifier la privation à titre définitif du
régime des bouilleurs de cru aux personnes auxquelles s ' appliquent les
dispositions du deu .xiénie alinéa de i ' article 1825 A du code général des
impôts . Cette information est effectuée sous pli recommandé avec avis de
réception . La procédure suivie correspond ai celle proposée par l ' honorable
parlementaire . Toutefois . la perte du bénéfice du régime des bouilleurs de
cru prenant efiet à la date à laquelle ie jugement ou l'arrêt est devenu
définitif, il peut arriver, si le bouilleur s ' est serv i de l 'allocation en franchise
entre la date d ' effet de la perte du bénéfice et celle à laquelle le service en est
informé, que les droits . la taxe sur la valeur ajoutée et, le cas échéant, la
soulte perçue au profit du service des alcools lui soient réclamés.

http ti ls et taxes /Centre s de gestion el «ssocuifhins agréés)

27541 . 7 fcvi,er 1983 . - M . Robert-André Vivien expose à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget (Budget) que
seuls peuvent bénéficier des avantages fiscaux attachés à l ' adhésion, les
adhérent, des centres de gestion agréés lorsque : 1° ils sont assujettis à
l ' impôt sur le revenu d ' après un régime de bénéfice réel ; 2° ils ont appartenu
aux centres pendant toute l ' année ou que leur adhésion a cté enregistrée
dans les trois mois de l 'ouverture de leur exercice comptable : 3° le chiffre
d ' affaires ou des recettes n ' excède pas certaines limites . ('es limites ont varié
au cours des derrières années . ces variations résultant de dispositions
figurant dans les lois de finances successives . Ainsi les commerçants
pouvant adhérer à un rentre de gestion mirée ne savent qu ' au mois de
septembre, date de parution dans la presse du projet de loi de finances pour
l ' année suivante, s ' ils remplissent les conditions d'adhésion . Comme il est
rappelé ci-dessus, les commerçants ne peuvent s ' inscrire à un centre de
gestion agréé que dans les trois mois du commencement de leur exercice.
Ceux dont l ' exercice se termine le 30 juin peuvent encore le faire jusqu ' au
30 septembre . date à laquelle ils connaissent en principe les conditions
retenues dans le projet de loi de finances . Par contre, ceux dont l ' exercice a
été clos entre janvier et mai n 'ont plus la possibilité d'adhérer . II y a là une
situation regrettable qu ' il importerait de corriger par une modification des
conditions d'adhésion . Compte tenu des arguments qui précèdent, il lui
demande quelle est sa position à l ' égard d ia problème qu ' il vient de lui
soumettre et quelles mesures il envisage ale prendre.

Réponse . -- L' adhésion à un centre de gestion ou à une association agréé
a toujours été libre mais les allégements fiscaux consécutifs à cette adhésion
étaient effectivement réservés aux adhérents dont le chiffre d'affaires ou les

recettes n'excédaient pas une limite revalorisée périodiquement . Cette
dernière restriction a été supprimée, u compter du 1 " janvier 1983 . par
l 'article 72-IV de la dernière loi de finances . Désormais, les adhérents qui
remplissent les conditions exigées auront la p ossibilité d 'obtenir un
abattement sur leur bénéfice, indépendamment du montant de leur chiffre
d 'affaires ou de recettes.

Taxe star lu ruera ajoutée (champ d'application,

27667 . - 14 février 1983 . M . Pierre Gascher rappelle à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget (Budget) que,
la loi du 27 décembre 1978 portant mcdificati in de la législation française
en matière de T .V .A . n ' a pas supprimé l ' exonération de la T . V .A.
concernant des groupements constitués par des personnes physiques ou
morales exerçant une activité exonérée de la T . V .A . ou pour laquelle elles
n 'ont pas la qualité d ' assujetti, applicable notamment aux sociétés civiles de
moyens . Une des conditions de cette exonération applisable au 1" janvier
1979 prévoit qu ' aucun des associés ne doit étre issu gui à la T . V .A . sur
plus de 20 p . 100 de ses recettes totales (contre p .100 auparavant).
Antérieurement au 1°' janvier 1979 . l ' administré . ion avait admis que les
recettes provenant d ' activités liées directement à l ' exercice de la profession
elle-même n ' entraient pas en ligne de compte pour le calcul de la limite
de 10 p . 100 (cas notamment de notaires qui perçoivent des honoraires de
négociations et de vétérinaires qui vendent des médicaments destinés aux
animaux auxquels ils donnent leurs soins) ; l ' administration n ' a pas
reconduit cette solution . L ' instruction du 15 février 1979 portant
application des articles 24 à 48 de la loi 78-1240 du 29 décembre 1978,
article 261-48 exonérait de T . V . A . les opérations des expertises ayant trait
à l ' ésaluation des indemnités d 'assurances et des expertises judiciaires.
L ' article 13 de la loi de finances pour l' s 83 supprime cette exonération . En
fonction de l 'exposé ci-dessus . il lui demande comment les médecins experts
(activité d 'expertise prépondérante ou non), membres de sociétés civiles de
moyens, pourront continuer à être associé de ces sociétés au-delà du

1 `" janvier 1983, si la limite des 20 p .100 est dépassée, sachant que la
conséquence de ce dépassement est que la T . V .A . est applicable à
l ' ensemble des remboursements des associés quelle que soit la position de
chacun deux au regard de la T .V .A . pour ses propres opérations.

Réponse . - L ' article 13 de la loi de finances pour 1983 a abrogé
l ' exonération de la taxe sur la valeur ajoutée dont bénéficiaient les
expertises ayant trait à l ' évaluation des indemnités d ' assurances et les
expertises judiciaires . Toutefois, il a été admis que les expertises médicales
restent exonérees en vertu de l ' article 261-4-1° du code général des impôts.
Le pourcentage d 'assujettissement à la taxe sur la valeur ajoutée des
méd cins qui procèdent à des expertises portant sur l ' état de santé des
personnes ne sera donc pas affecté par l'évolution de la législation fiscale.
Les services rendus à ces praticiens par les sociétés civiles de moyens
auxquelles ils adhérent pourront continuer à être exonérés dans les
conditions prévues par l ' article 2_61 B du code général des impôts.

hnpnts locaux , taxe professionnelle).

27890, -- 14 février 1983. M . Daniel Goulet expose à M.le
ministre de l'économie, des finances et du budçir'.t (Budget) que
l ' Institut supérieur de formation Normandie-Maine implanté à Damigny
(Orne) est un établissement créé en 1974 par différentes instances
regroupées au sein d ' un syndicat mixte (Conseil gé n éral, district d ' Alençon,
C . R . C . 1 . , Basse-Normandie . C .C .I . d' Alençon et de Flers, Chambre de
métiers de l 'Orne) . La gestion de l 'établissement est assurée par une
Association relevant de la loi de 1901 et comprenant des représentants du
syndicat mixte, des organisations professionnelles patronales, des
organisations syndicales de salariés . Le bilan pédagogique global dont
l ' I . S .F . Normandie-Maine peut se pirvaloir est le suivant : 1° plusieurs
centaines de salariés sont venus se fariner chaque année, dans des domaines
très divers : 2° depuis la mise en place des différents types de stages de
jeunes, formation tous les ans de ISO à 2(1(1 demandeurs d ' emploi (avec un
taux de placement élevé) : 3°l ' I . S .1' . sert d ' établissement d'accueil pour de
nomhreu :, séminaires extérieurs et de fréquentes réunions ou assemblées
d'organismes régionaux ou locaux . Des difficultés financières ont été
rencontrées, provenant principalement des charges de structure liées à
' importance des locaux d ' hébergement . Elles expliquent l ' impossibilité

qu ' a eu l ' établissement de verser la taxe professionnelle qui lui a été
demandée de 1976 a 1981 . D ' autre part, et surtout, il doit être considéré

que . selon les renseignements recueillis par 1'l . S .1' . auprès des
établissements similaires, aucun de ceux-ci n ' est assujetti au paiement de
ladite taxe professionnelle . II apparait donc bien que le versement des
arriérés de cette taxe outre les conséquences qu'Il aurait sur la poursuite
niéme de l ' action de 1 ' 1 .8 .1' . Normandie-Maine, représente une injustice
fiscale puisqu ' il n ' est pas exigé d'autres établissements ayant les métres
activités . Il lui demande en conséquence de 'tien vouloir lui fair, connaitre
les dispositions qu ' il envisage de prendre afin d'apporter une solution
équitable au problème qu ' il vient de lui exposer .
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Réponse . II ne peut être répondu à la question posée dès lors qu ' elle
vise un établissement nommément désigné . Mais il a été répondu, par la voie
d ' une correspondance particulière, à une intervention de l ' honorable
parlementaire concernant l ' établissement en cause.

Budget ministère (serriee5 extérieurs).

27990 . - 21 février 1983 . -- M . Michel Barnier appelle l ' attention
de M. le ministre de l'économie, des finances et du budget
(Budget) sur la situation des comptables du Trésor public . Ces
fonctionnaires, qui sont les collecteurs des impôts directs mais aussi et
surtout des receveurs municipaux, hospitaliers, d ' offices d ' habitation, etc . ..
constatent la dégradation de leurs conditions matérielles d 'activité . Les
points suivants sont notamment là pour l ' attester : 1° maintien, depuis
trois ans, du montant en francs courants des crédits d ' entretien;
2° impossibilité de réinstaller la moindre perception, du fait de l ' insuffisance
des crédits de fonctionnement : dotation d ' un code général des impôts
réduite à une perception sur trois ; 4° suppression de l ' abonnement au
Journal officiel. A ces considérations d ' ordre matériel, s ' ajoutent les
conséquences des mesures prises en faveur du personnel : réduction du
temps de travail, possibilité de travail à temps partiel compensée à
80 p .100, cessation progressive ou anticipée d ' activité• suppression de
l ' auxiliariat . Ces mesures sont naturellement positive ,: dans leur principe,
mais elles apparaissent préjudiciables au bon fonctionnement des .services
du fait de l ' impossibilité où se trouve l' administration de mettre en place des
équipes de dépannage, faute de moyens en personnel et de crédits pour
couvrir les frais de déplacement . II lui demande de bien vouloir lui faire
connaitre s 'il envisage de promouvoir l 'action qui s ' impose pour parvenir
dans les meilleurs délais possibles à l ' amélioration des conditions de travail
des fonctionnaires du Trésor et valoriser de ce fait, la qualité du service
public dont ces derniers ont la charge.

Budget . pinnotère (services e.vti'rieurv i

28016 . - - 21 février 1983 . -- M . Loïc Bouvard appelle l ' attention de
M. le ministre de l'économie, des finances et du budget
(Budget) sur les difficultés de fonctionnement des services extérieurs de la
Direction de la comptabilité publique . Il lui fait notamment observer que la
stagnation des crédits de fonctionnement depuis plusieurs années rend
pratiquement impossible l ' aménagement . La modernisation ou la
réinstallation des locaux de perception, oblige à réduire la documentation
même lorsqu ' il s 'agit d ' éléments aussi indispensables que le code général des
impôts, ou le Journal officiel, et que l ' insuffisance des dotations en crédits
de personnel ne permet pas de faire face aux services nouveaux résultant de
la réduction du temps de travail hebdomadaire, de l ' extension du travail à
temps partiel ou des cessations progressives d 'activité . II lui demande
quelles mesures il compte prendre pour mettre un terme à ces difficultés qui
conduisent ti une nette dégradation de la qualité du service public dont les
fonctionnaires du Trésor ont la charge.

Réponse .- - Un effort important a été réalisé par le gouvernement depuis
son entrée en fonction pour améliorer sensiblement la qualité du service
rendu aux usagers et les conditions de travail des agents, dans des
conditions compatibles avec les contraintes budgétaires actuelles . En ce qui
concerne les services extérieurs du Trésor, les crédits destinés à l 'entretien
mobilier et immobilier courant ont certes été stabilisés à leur niveau atteint
en 1980, mais une dotation spéciale pour les travaux de sécurité les a
abondés en 1982 . En outre, les autres allocations de fonctionnement ont été
revalorisées ; c ' est ainsi qu ' en 1983 les crédits mis à la disposition des chefs
de pestes au titre des fournitures de bureau, du téléphone et du nettoyage
ont progressé de près de IO p . 100 . De plus, le chauffage des postes non
centralisateurs est désormais pris en charge sur la base des frais réels, La
stabilisation des crédits de loyers a certes conduit la Direction de la
comptabilité publique à différer certains projets et à suspendre, au cours de
l ' année 1982, l ' engagement de projets nouveaux . Toutefois, la progression
des autorisations de programme pour les crédits d 'équipement des services
(146,6 millions de francs en 1982 et 175,5 millions de francs en 1983)
permettra en 1983 la réinstallation d ' un nombre non négligeable de postes
comptables . Pour la documentation mise à la disposition des postes
comptables une politique plus sélective a été mise en oeuvre . Cependant
chaque poste comptable .t reçu durant l ' année 1982 un exemplaire du code
général des impôts . La réduction des abonnements au Journal officiel
relevée par l ' honorable parlementaire rendue nécessaire dans le cadre de
l'effort d'économies budgétaires, doit être appréciée compte tenu de
l ' existence d ' un système d ' information qui assure aux comptables la
disposition de données nécessaires à l'exercice de leur mission . II convient
en particulier de rappeler que ces comptables agissent en fonction des
instructions ministérielles qui comportent en annexe les dispositions
figurant dans les documents officiels et qui les concernent directement.
Enfin, la pr •aression des moyens des services extérieurs du Trésor ne saurait
être analysée sans considération de l'effort intensif d'automatisation des
procédures qui s'accompagne de l'implantation de matériels informatiques

qui n ' existent pas aux rubriques budgétaires évoquées par l 'honorable
parlementaire . Pour apprécier la capacité des services du Trésor de faire
face à leurs obligations . il faut donc prendre en compte un budget
informatique qui atteint 405 millions en 1983 et aura progressé de 73 p . 100
en deux ans . S 'agissant des mesures prises en faveur des personnels, leur
application a pu conduire . dans un premier temps, à quelques inévitables
tensions, mais elles ne devraient pas entrainer dit perturbations dans le
fonctionnement du service public . En effet• la réduction de potentiel que
l 'application du régime de la cessation progressive d ' activité entraîne, donne
droit à compensation intégrale par l 'affectation de fonctionnaires titulaires.
De même, les autorisations de travail à temps partiel sont en principe
compensées à 80 p . 100 . Enfin, les nouvelles dispositions relatives à
l ' intégration des agents non titulaires vont permettre de régler une situation
qui se perpétuait depuis longtemps . Certes, la suppresion de l ' auxiliariat
entrains une certaine rigidité dans la gestion• particulièrement dans un
réseau où la dimension moyenne des postes est faible et dont l ' action subit
de fortes contraintes de calendrier . II s ' écoule en effet un laps de temps
inévitable entre l ' apparition d ' une vacance d ' emploi, quelle qu 'en soit
l'origine, et son comblement par un titulaire, en raison des délais de
recrutement et de formation . La procédure des concours provisionnels et
des affectations quasiment trimestrielles contribue désormais à atténuer
cette difficulté . Par ailleurs sont mises en œuvre, à compter de 1983, de
nouvelles modalités d 'utilisation d ' équipes de remplacement qui
permettront de mieux résoudre les problèmes posés par la mobilité des
personnels et le développement des situations qui affectent leur taux
d'activité effectif .

Impôts et !clams (taxe d 'apprentissage).

28113 . — 21 février 1983 . — M . Joseph Mengs appelle l'attention de
M. le ministre de l'économie, des finances et du budget
(Budget) sur les problèmes posés par la perception et la répartition au
titre de la taxe d ' apprentissage des fonds versés par les entreprises . La
création d'un organisme collecteur relevant de l'Etat et chargé de répartir
des fonds recueillis permettrait de rendre plus équitables ces reversements
vers l ' enseignement technologique public, notamment en tenant compte de
la spécificité et des besoins réels de ces établissements . Cette mesure
tendrait à réduire les inégalités actuellement constatées au niveau de ces
reversements et qui peuvent entraver la bonne marche d'établissements dont
l ' intérêt n 'est plus à démontrer (lycées d ' enseignement professionnel, lycées
techniques) . En conséq' nec, il lui demande quelle décision il compte
prendre pour que ce projet s' inscrive le plus rapidement possibie comme un
des prochains axes prioritaires de son action.

Réponse . -- Une réflexion est en cours sur le problème des financements
destinés à la formation professionnelle . Cet examen, qui a débuté par une
concertation avec les partenaires sociaux conduite au sein d ' un groupe de
travail mis en place par Ir ministère de la formation professionnelle, se
poursuit actuellement au sein de chacun des départements ministériels
concernés . Aucune décision n ' a ancore été prise au niveau interministériel.
II est donc trop tôt pour indiquer ce que seront les orientations du
gouvernement en la matière.

Impôt sur le revenu
(bénéfices industriels el commerciaux).

28149 . -- 21 février 1983 . — M . Gérard Chasseguet expose à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget (Budget) que
l 'article 39-4 du code général des impôts prévoit que l ' amortissement des
voitures particulières possedées par les entreprises pour la fraction de leur
prix d' acquisition qui dépasse la somme de 35 000 francs est exclu des
charges déductibles . Malgré une importante augmentation du coût des
automobiles, le montant de cette somme n ' a pas été revalorisé depuis sa
fixation par l ' article 13 de la loi du 27 décembre 1974 portant loi de finances
rectificative pour 1974 . Il lui demande donc de lui préciser s ' il envisage de
revaloriser prochainement ce plafond.

Réponse . — La limite de déduction des amortissements des voitures
particulières vise, comme la taxe sur certains frais généraux instituée par
l'article 17-1 de la loi de finances . pour 1982, à inciter les entreprises à
limiter les dépenses les plus caractéristiques de leur train de vie et à taxer les
avantages qui en résultent pour leurs bénéficiaires . Certes, compte tenu de
la hausse des prix, la limite de 35 000 francs se révèle, plus rigoureuse qu 'au
1`c janvier 1975, date de son entrée en vigueur mais la réduction des
possibilités d ' amortissement n ' est sensible que dans la mesure où le prix
d'acquisition s'éloigne nettement de 35 000 francs . Enfin, le relèvement de
cette limite comporterait un coût élevé, aussi n'a-t-il pas paru opportun, eu
égard aux contraintes budgétaires, de proposer une telle mesure au
législateur dans le cadre des dernières lois de finances .
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Droits d 'enregistrement et de timbre
(enregistrement : mutations à titre onéreux).

28205 . --- 28 févr.er 1983 . -- M . Pierre Mauger expose à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget (Budget)
qu ' un acte notarié en date du 15 décembre 1982 contenant vente par M . et
Mme L . à M . et Mme R . d ' une maison, aux termes duquel il a été stipulé
que les acquéreurs auraient la jouissance de la maison vendue
rétroactivement à compter du 1 " septembre 1982, par la prise de possession
réelle, a été déposé aux fins de publication au bureau des hypothèques
compétent le 6janvier 1983, et lui demande s ' il peut être exigé une pénalité
de retard fondée sur le fait que les droits dus au Trésor auraient dû être
acquittés au plus tard le 1 " octobre 1982, alors que M . et Mme L .,
vendeurs, ne sont devenus propriétaires de la maison vendue qu ' en vertu
d 'un acte notarié en date du 26 octobre 1982.

Réponse . -- S ' agissant d ' une affaire particulière, il ne pourrait être
répondu que si . par l ' indication des noms et domiciles des parties et du
notaire rédacteur des actes, l 'Administration était mise en mesure de
procéder à une enquête.

COMMERCE ET ARTISANAT

Commerce et artisanat (grandes sur/acc.sl.

25240 . — 3 janvier 1983 . -- M . François d ' Aubert expose les faits
suivants à M . le ministre du commerce et de l'artisanat :
Monsieur X a sollicité une autorisation de procéder a la création d ' un centre
commercial de 2_0 100 mètres carrés . Cette autorisation a été accordée mais
elle a été notifiée plus de trois mois après le dépôt de la demande.
Monsieur X était donc à la fois titulaire d ' une autorisation tacite (article 32
de la loi Royer) et d ' une autorisation expresse notifiée ultérieurement . Cette
autorisation expresse a fait l ' objet d ' un recours de la part de divers membres
de la Commission départementale d ' urbanisme commercial au ministre du
commerce et de l ' artisanat de l ' époque qui a annulé l ' au+orisation expresse
le 8 mai 1981 . Cette décision ministérielle n ' a pas été frappée de recours
devant le tribunal administratif . Il n 'en demeure pas moins que
l ' autorisation tacite dont bénéficiait Monsieur X n ' a fait pour sa part l ' )bjet
d ' aucune annulation . Monsieur X s 'est donc adressé au préfet afin qu 'il
procède aux mesures de publicité prévues en cas d' autorisation tacite
(article 3 du décret du h octobre 1975 complétant l 'article 14 du décret du
28 janvier 1974) . N 'obtenant aucune réponse à ses lettres dont une lettre
recommandée avec A .R ., Monsieur X a fait sommer le préfet par huissier
de procéder aux mesures de publicité et il a été répondu par le secrétaire
général de la prefecture que « le ministre du commerce étant saisi de la
correspondance susvisée, il appartenait à cc dernier de se prononcer et
qu ' aucune injonction provenant d ' un particulier pour la défense de ses
intérêts propres ne saurait étre produite à M . le préfet, représentant du
gouvernement » . Devant le refus ainsi exprimé parle préfet, il lui demande :
1° s ' il confirme l ' analyse faite par Monsieur X de l ' existence de son
autorisation tacite et du maintien de celle-ci nar suite de l'absence
d'annulation de cette autorisation ; 2° quelles sont s formalités à accomplir
pour que le préfet procède aux mesures de publics, de l ' autorisation tacite
que lui impose l ' article 3 du décret du 6 octobre 1975 sus-relaté.

Réponse . — La loi du 27 décembre 1973 prévoit dans son article 32 que
« la Commission départementale d'urbanisme commercial doit statuer sur
les demandes d ' autorisation dans un délai de trois mois à compter du dépôt
de chaque demande . . . Passé ce délai, l ' autorisation est réputée accordée ».
L ' article 3 du décret du 6 octobre 1975 précise qu ' en cas d ' autorisation
implicite, une copie de la lettre de récépissé du dossier de demande prévue à
l 'article 17 du décret du 28 janvier 1974, doit être affichée à la porte de la
commune d ' implantation et le rester deux moi :. . La date de naissance d ' une
autorisation tacite est donnée par le récépissé de la demande du
bénéficiaire . Son affichage sans conséquence juridique, permet uniquement
à des tiers d ' en avoir la connaissance et d ' intenter éventuellement un recours
contentieux devant le tribunal administratif.

Logement (construction).

27162 . — 7 février 1983 . -- M . Jean-Marie Daillet demande à M . le
ministre du commerce et de l'artisanat de lui préciser la suite qu ' il
envisage de réserver à la proposition des constructeurs de maisons
individuelles, tendant à instituer un code d'activité principale exercée
spécifique à la construction de maisons individuelles.

Réponse . — Un accord cadre a été signé le 18 mai 1982 entre le ministre
de l'urbanisme et du logement et l'Union des syndicats de constructeurs de
maisons individuelles . Cet accord prévoit, notamment que la proposition

des constructeurs serait conjointement instruite par les services du ministère
de l ' urbanisme et du logement (en particulier le service des statistiques) et
l ' Union nationale . Cette proposition qui vise à faire reconnaître la
spécificité de la profession de constructeurs de maisons individuelles a des
incidences techniques qui requièrent un avis à l'1 . N . S . E . E . et de la
Commission des Nomenclatures . Le dossier est aujourd'hui à l 'étude dans
les services de 1'1 . N . S . E . E.

( ' omtnerce Cl urti .sunut tlr ,4isluth,nl.

27497 . 7 février 1983 . M . Loïc Bouvard expose ai M . le
ministre du commerce et de l'artisanat que l'un de ses
correspondants s ' est vu radier du répertoire des métiers . au motif qu ' il ne
pouvait légalement cumuler un emploi salarié e : une activité indépendante.
alors que celle-ci n ' est exercée que le samedi et a été régulièrement déclarée.
Outre qu ' une telle décision n ' est pas pleinement conforme aux dispositions
du décret n° 62-235 du 1 " mars 1962, il lui fait observer que l ' article L 3 2 4-7
du code du travail qui parait l ' avoir inspirée, n ' interdit pas, à vrai une, la
possibilité d ' un cumul d ' une activité salariée et l ' exercice d ' une profession
indépendante . même si elle est strictement limitée . A /ortiuri, lorsque
comme c ' est le cas, l ' exercice de la profession indépendante a fait l ' objet
d ' une déclaration . il serait pour le moins contradictoire de l ' assimiler à un
travail clandestin . Dans ces conditions, il lui demande quelles mesures il
entend prendre, afin que les salariés cumulant régulièrement un emploi
salarié ei une activité indépendante . dans les conditions prévue par
l' article L 324-2 du code du travail susvisé, ne soient plus l ' objet de
tracasseries aussi irritantes.

Réponse . — Le cumul d ' une activité indépendante et d ' une activité
salariée n ' est pas interdit lorqu ' il respecte les conditions fixées par
l 'article L 324-2 du code du travail . La question formulée par l ' honorable
parlementaire fournit ainsi l' occasion de procéder ;i un rappel général de ces
dispositions auprès de l ' ensemble des Chambres de métiers, qui ont
notamment la charge de la tenu du répertoire des métiers . L ' opportunité
éventuelle d ' une intervention plus précise auprès de la Chambre des métiers
concernée impliquerait d 'ctre en possession de renseignements complets, qui
en l 'espèce font défaut.

ECONOMIE, FINANCES ET BUDGET

/me.vt,ssement.s (aide fiscale à l 'Investissement c

21750 . — 25 octobre 1982 . - M . Charles Milton expose à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget les faits
suivants : Au 1" octobre 1981, une entreprise de transport employait
120 salariés . Le 1 " septembre 1982, elle perd l ' adjudication d ' un contrat de
service urbain qu'elle assurait depuis trois ans avec des bus Renault non
encore amortis et six employés . A cette date . la nouvelle entreprise
adjudicataire reprend les six salariés qui assuraient le service urbain dans les
conditions de l ' article L 122-12 du code du travail, et de ce fait, l ' entreprise.
qui avait initialement le marché se retrouve, au 1 " septembre, avec un
effectif de 114 salariés . Compte tenu des conditions particulières de
variation de la population de cette entreprise, il lui demande si cette
réduction d'effectif doit être considérée comme une diminution d'effectif
vis-à-vis de l ' aide fiscale à l ' investissement dont une des conditions
d ' application est l ' augmentation d ' au moins un employé de l ' effectif de la
société bénéficiaire.

Réponse . -- II ne pourrait être pris parti sur le point de savoir si
l ' entreprise concernée satisfait, ou non, à la condition d ' emploi que si, par
l ' indication de son nom et de son adresse, l ' Administration était mise en
mesure de faire procéder à une enquête.

Tabacs et allumette' .s (débits de tabac).

22548. -- 8 novembre 1982 . M. André Audinot fait part à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget de l'inquiétude
très vive de la Confédération nat;onale des chambres syndicales des
débitants de tabac, qui craint que l ' institution d ' une vignette sur le tabac au
profit de la sécurité sociale entraîne la disparition d ' un grand nombre de
petits débitants dont les revenus sont très souvent inférieurs au S . M . I . C ' . II
lui demande quelles mesures il compte prendre pour éviter ces disparitions.

Réponse . - Le ministère du budget, qui a la tutelle des débitants de
cahac, a mis en place, après concertation interministérielle, un certain
nombre de mesures destinées . permettre aux débitants de tabac de ne pas
être pénalisés à la suite de l ' institution d ' un timbre sur le tabac au profit de
la sécurité sociale . Ces dispositions, qui correspondent d ' ailleurs aux
demandes présentées par les débitants de tabac, représentent un allégement
sensible des coûts qu ' ils supportent . L ' ensemble de ce dispositif a été
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annoncé aux intéressés lors de leur congrès annuel ; il comporte notamment
l ' abaissement de 27 à 22 p . 100 du taux normal, allégement qui complète la
disparition depuis quelques mois du taux intermédiaire ramené au niveau
du taux minoré . De la même façon, le taux majoré se trouve réduit de 10 à
5 p . 100.

Banques et établissements financiers (boni de caisse).

23929 . — 6 décembre 1982 . — M . Henri Bayard appelle l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur
l ' importance que revêtait l 'anonymat sur les bons de caisse délivrés par les
banques et qui étaient généralement utilisés par !es petits épargnants et par
ceetaines associations régies par la loi du 1 " juillet 1901 . Ainsi les
associations de v acances qui ont d ' importantes rentrées d ' argent en juillet et
août avaient recours a ces bons de caisse dont l ' intérêt servi leur permettait
de couvrir les frais d ' agios des périodes creuses de l ' année où leur trésorerie
se trouve à découvert . II lui demande si l 'application de cette mesure peut
être révisée pour permettre à ces associations de retrouver leur équilibre
financier.

Réponse .— L ' anonymat des bons de caisse ne présente aucun avantage ni
pour les petits épargnants ni pour les organismes sans but lucratif . Il est au
contraire fortement pénalisant pour eux . En effet, les petits épargnants
supportent généralement un taux d ' impôt sur le revenu inférieur au taux de
prélèvement libératoire prévu à l ' article 125 A du code général des impôts et
qui est, pour les intérêts des bons anonymes, de 42 p . 100 si ces bons ont été
émis entre le 21 janvier 1980 et le 31 décembre 1982, et de 50 p . 100 pour les
produits des mêmes bons émis à compter du 1" janvier 183 . Ils ont donc
intérêt à placer les produits de leurs bons de caisse sous le régime de droit
commun en révélant leur identité . Quant aux organismes sans but lucratif,
leur statut fiscal particulier leur permet de ne supporter sur les produits des
bons de caisse émis par des banques que la retenue à la source de 10 p . 100
prévue aux articles 1678 bis et 119 hi.s du code déjà cité . Cette retenue est en
effet libératoire de l ' impôt sur les sociétés au taux de 24 p . 100 en
application de l ' article 206-5-c du même code . Ces organismes n ' ont donc
aucun avantage à conserver l 'anonymat qui les rendrait redevables du
prélèvement au taux de 42 ou 50 p . 100 . Enfin, révélant leur identité, les
petits épargnants et les organismes sans but lucratif échappent de surcroît
au prélèvement de 1,50 p. 100 prévu aux articles 990 A à C du code déjà
cité . A l 'évidence, un allégement des charges fiscales pesant sur les bons
anonymes ne profiterait ni aux petits épargnants ni aux organismes sans but
lucratif. Ces catégories de contribuables peuvent, en renonçant à
l ' anonymat, bénéficier d ' un régime d ' imposition des intérêts des bons de
caisse beaucoup plus favorable que celui réservé aux porteurs anonymes.

Economie ministère (rapports avec les administrés).

24431 . — 13 décembre 1982 . -- M . Jacques Mahéas attire
l'attention de M . le ministre de l'économie, t os finances et du
budget sur les problèmes rencontrés par la « disparit .on de chèques établis
par le Trésor public », ceux-ci n ' étant jamais parvenus à leur destinataire.
La validité de ces chèques sur le Trésor étant limitée à six mois, il lui
demande s ' il existe une réglementation qui contraint l 'organisme débiteur à
attendre ce délai de six mois pour émettre un nouveau chèque, et, si c' est le
cas, si ce délai pourrait être diminué dans le cas où le bien-fondé de la
réclamation a été reconnu.

Réponse .— Il est précisé à l ' honorable parlementaire que le paiement par
chèques sur le Trésor est l ' un des modes de règlement de la dépense
publique, au même titre que le virement de compte, le mandat postal et
l' ordre de paiement . Ces effets peuvent être payés dans la limite de la
prescription quadriennale édictée à l ' article 1 " de la loi n ' 68-1250 du
31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l ' Etat, les
départements, les communes et les établissements publics . Dans cette limite
de quatre ans, les chèques non barrés sur le Trésor émis depuis moins de six
mois peuvent être réglés en numéraire, à vue sur tout le territoire national,
par les comptables du Trésor, les comptables des administrations
financières, les receveurs des postes et les agents comptables habilités à
émettre de tels chèques . Au-delà de cette période de six mois et dans la limite
de quatre ans visée ci-dessus . les chèques sur le Trésor non barrés sont
payables en numéraire après visa préalable du comptable assignataire . En
outre, les chèques payables en numéraire doivent être présentés par les
bénéficiaires avec leur talon d'émission . Ils ne doivent pas être endossés
sauf au profit du conjoint . Les chèques sur le Trésor barrés -- cette
formalité étant obligatoire à partir de 4 000 francs - sont payables par
imputation à un compte bancaire ou à un compte courant postal durant les
quatre années précitées. Ceux-ci peuvent néanmoins être payés en
numéraire aux créanciers de l'Etat par le comptable du Trésor assignataire
auprès duquel est ouvert un cot,ipte de fonds particuliers . Cette
réglementation, plus libérale que celle régissant les chèques bancaires et les
chèques postaux, satisfait la très grande majorité des créanciers de l ' Etat.
Certes, pou ; une infime majorité des créanciers de l'Etat, ceux qui ont vu

leurs titres de créances perdus ou adirés, le paiement ne peut intervenir,
en principe, que sur production préalable d ' une ordonnance judiciaire ou de
la présentation d ' une caution, sans attendre l 'expiration du délai de six
mois . Toutefois, par mesure d ' assouplissement, les comptables assignataires
des dépenses de l 'Etat ont la faculté de procéder, sous leur responsabilité
personnelle et pécuniaire, au règlement au vu d ' une déclaration de perte
établie par le bénéficiaire de l ' effet . De plus, lorsque la créance présente un
caractère alimentaire, c ' est-à-dire, lorsqu ' il s ' agit de traitements, salaires ou
soldes, de rémunérations accessoires, de prestations familiales, de bourses
de secours ou de dépenses d 'aide sociale, ce qui représente une majorité des
dépenses de l ' Etat payées par cc mode de règlement, les comptables
assignataires procèdent au règlement aussi rapidement que possible après
l ' expiration d ' un délai de huit jours à compter de la déclaration de perte.

Economie ministère (personnel).

24641 . — 20 décembre 1982 . — M . Jean-Pierre Dbetrade appelle
l'attention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur la situation des 470 agents huissiers du Trésor, fonctionnaires
du cadre B . implantés sur l'enserr'sle du territoire national, mais
principalement dans les zones à forte concentration d'habitants . Leur
compétence est la même que celle des huissiers de justice . Ces agents,
confrontés quotidiennement aux difficultés croissantes vécues par les
contribuables, sont, par ailleurs, les intermédiaires naturels qui, tout en
prenant des garanties pour les créances publiques, apportent à ceux-ci des
informations et des conseils sur les démarches éventuelles qu ' ils peuvent
entreprendre auprès des diffcrentes administrations . II apparaît ainsi
légitime de satisfaire leur revendication prioritaire d'être admis dans le
cadre A de la fonction publique . En conséquence, il lui demande les
mesures qu ' il envisage de prendre en ce sens.

Réponse . — Le rôle spécifique des agents huissiers du Trésor et
l ' importance de leurs fonctions ne sont nullement méconnus . L 'admission
éventuelle de ces agents dans la catégorie A soulèverait cependant un
difficile problème au regard des orientations actuelles de la politique
générale en matière de fonction publique.

Rentes viagères (montant).

26580 . — 31 janvier 1983 . — M . Alain Madelin prie M . le ministre
de l'économie, des finances et du budget de bien vouloir ..onsidérer
d ' une part, que le mode de calcul de la revalorisation des rentes vt :.gères,
découlant des dispositions de la loi du 4 mai 1948 et des instructions si la
circulation ministérielle n° 245 SS du 9 août 1948, correspond en tout point
aux principes techniques de constitution des rentes viagères et mutualistes,
d ' autre part, que les modifications apportées à ce mode de calcul par
l ' article 7 du décret n° 79-239 du 13 mars 1979 contreviennent à ces
principes et aboutissent à une diminution de ladite revalorisation . Aussi il
lui demande de bien vouloir abroger l ' article 7 du décret n° 79-239 du
13 mars 1979.

Réponse .— Les dispositions de l 'article 7 du décret n° 79-239 du i3 mars
1979 modifiant le décret n° 70-104 du 30 janvier 1970, révisent les modalités
d ' application des majorations des rentes viagères des Caisses autonomes
mutualistes . Ces dispositions rppliquent en effet aux rentes mutualistes les
mêmes conditions de détermination des majorations que celtes applicables
aux rentes constituées auprès des autres organismes débiteurs de rentes
viagères . Ainsi les taux de majoration s ' appliquent non plus aux fractions
de rentes correspondant aux versements effectués au cours des périodes de
constitution, mais aux fractions de rentes égales au rapport du montant des
cotisations versées pendant les périodes successives de constitution au montant
total des versements effectués . Cette modification, qui ne concerne que
les rentes souscrites à compter du 1 " janvier 1977, tend à une simplification
du mode de calcul des majorations ; il n 'est donc pas envisagé d ' abroger
l ' article 7 du décret susmentionné du 13 mars 1979.

Impôt .sur le revenu (revenus mobiliers).

26625 . - 31 janvier 1983 . — M . André Audinot signale à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que, pour cc qui
est de la fiscalité des intérêts de comptes courants d ' associés, les capitaux
permanents des entreprises industrielles et commerciales, et essentiellement
des P . M . E . et des P . M .I ., ont besoin d'être confortés, et le taux de calcul
des intérêts de comptes courants d'associés et les modalités d'imposition de
ces intérêts constituent des mesures discriminatoires du régime de droit
commun . II lui demande s ' il envisage de proposer au gouvernement : 1° que
les bases de calcul des intérêts passibles du prélèvement libératoire soient
portées à I million de francs, pour les dirigeants de sociétés ; 2° que le taux
du prélèvement libératoire, en ce qui concerne les comptes courants dont la
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durée d ' indisponibilité serait fixée à un maximum de cinq ans, soit identique
à celui qui est appliqué aux intérêts d ' obligations émises sur le marché
monétaire, soit 25 p .100 ; 3° que le taux de ce prélèvement, en ce qui
concerne les intéréts des comptes courants disponibles, reste maintenu à
38 p . 100, ce taux représentant une imposition maximum en raison du fait
essentiel que les comptes courants supportent de plein fouet les effets de la
dépréciation monétaire.

Réponse . — L ' article 125 13 1 1° du code général des impôts prévoit que
les associés dirigeants d ' une personne morale n' ont pas la possibilité d ' opter
pour le prélèvement libératoire de l ' impôt sur le revenu en ce qui concerne
les intérêts versés au titre des sommes qu ' ils laissent ou mettent à ia
disposition de cette personne morale au-ielà d ' un montant de
300 000 francs . Le relèvement de ce plafond à I million de francs suggéré
par l ' honorable parlementaire n 'est pas envisagé pour les raisons déjà
exposées dans la réponse faite û la question écrite n° 4118 posée par
M . Serge Charles et publiée au Journal officiel du 29 mars 1982, débats
Assemblée nationale p . 1241-1242 . La deuxième suggestion qui avait fait
l ' objet d' un amendement à l ' occasion de la première lecture du projet de loi
de finances pour 1983 par l ' Assemblée nationale n ' a pas été retenue lors du
vote définitif de cette loi . Il n 'est donc pas envisagé d ' y revenir . Quant à la
troisième proposition, qui ferait bénéficier les intérêts des comptes courants
disponibles d ' un régime de faveur en limitant, en ce qui les concerne, le taux
du prélèvement libératoire de l' impôt sur le revenu à 33 p . 100, alors que ce
taux vient d ' être porté à 45 p . 100 par la loi de finances précitée, elle ne peut
a .fortiori être prise en considération dès lors que le principe même d ' une
atténuation du taux n ' a pas été retenu pour les intérêts des comptes
courants d ' associés qui seraient bloqués pendant cinq ans . Au surplus, le
placement à vue correspondant au dépôt de sommes en comptes courants
n ' est pas plus qu' un autre soumis aux effets de la dépréciation monétaire.

Plus-ralues : imposition (immeubles).

27219 . — 7 février 19 .13 . — M . Jean Desanlis attire l ' attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur les
nouvelles dispositions de la toi de finances pour 1983, tendant à simplifier le
régime d ' imposition des plus-values . Ces dispositions prévoient que les
plus-values réalisées plus de deux ans après l ' acquisition du bien sont
réduites pour chaque année de détention au-delà de la deuxième, de
3,33 p . 100 pour les terrains à bâtir, tels qu ' ils sont définie au paragraphe I
de l 'article 691 du code général des impôts . Dans la législation précédente,
les terrains à bâtir n 'étant plus frappés de plus-values trente ans après leur
acquisition . Les dispositions nouvelles prolongent donc de deux ans le
temps de détention pendant lequel les terrains à bâtir sont assujettis à
l ' imposition sur les plus-values . Cela ne semble pas correspondre au voeu de
simplification formulé dans l ' intitulé de l ' article 4 du projet de loi de
finances pour 1983, ni au souhait souvent exprimé par les membres du
gouvernement d' amender dans le sens de la diminution le régime
d ' imposition des plus-values immobilières auquel ils s ' opposaient sous les
gouvernements précédents . Il lui demande s ' il ne croit pas devoir revenir à
la législation antérieure qui avait le mérite d'être plus simple et plus juste
que celle qui vient d ' être mise en vigueur à cc sujet au 1 " janvier 1983.

Réponse . L ' article 7-11 de la loi de finances pour 1983 a
considérablement simplifié et allégé le régime d ' imposition des plus-values
immobilières, notamment en appliquant dès la troisième année de détention
du bien — au lieu de la onzième — l ' abattement par année de possession.
Ce nouveau mécanisme ne laisse plus ainsi subsister que deux catégories de
plus-values taxables (court terme, long terme) . Il réduit par ailleurs de
manière croissante et régulière le montant de la plus-value imposable,
aboutissant à une exonération automatique au terme d ' un certain délai, de
détention et supprimant l 'anomalie du ressaut d ' imposition qui, dans
l ' ancien régime, conduisait, pour un terrain à bâtir . à taxer une plus-value
d 'environ 37 p . 100 lorsque te terrain était cédé au cours de la dix-neuvième
année de possession du bien et à l'exonérer totalement si le terrain était
vendu un an plus tard . Certes, ce nouveau système allonge très légèrement
la période d ' imposition mais il aboutit alors à une taxation sur une hase très
réduite — voire dans la plupart des cas nulle — compte tenu de l 'application
des divers autres abattements (abattement général de 6000 francs,
abattement de 75 000 francs en cas d ' expropriation ou opération assimilée).
Dans ces conditions, un retour à la législation antérieure serait tout à fait
contraire aux objectifs de simplification et de justice fiscale ont présidé à la
réforme .

Impôt sur le revenu (rerenu.s mobiliers).

27223. -- 7 février 1983 . -- M . Emile Koehl demande à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget de bien vouloir
lui donner des précisions concernant le régime fiscal des moins-values sur
l'emprunt 4,5 p . 100 de 1973 . Des titres de l'emprunt d'Etat 4,5 p . 100 de
1973 figuraient à l ' actif du bilan d 'une entreprise individuelle relevant du
régime du bénéfice réel . En 198 : des cessions ont eu lieu qui se sont

traduites par des moins-values . L 'articte 2 de la loi r. ' 73-965 (codifié sous
l ' article 157-8 hi., du C . G . I .) se borne à prévoir que, par dérogation, les
plus-values de cession des titres de l 'emprunt 4,5 p . 100 de 1973 sont
exonérées d ' impôt sur le revenu . Peut-on considérer qu ' en cas de moins-
values, celles-ci doivent être déduites pour la détermination des ré s ultats.

Réponse . Les plus-values réalisées à l ' occasion de la cession ou du
remboursement des titres de l 'emprunt 4,5 p . 100 de 1973 sont exonérées de

l ' impôt sur le revenu aussi bien pour les particuliers que pour les entreprises
individuelles . Corrélativement, les moins-values éventuelles subies lors de
telles opérations ne peuvent pas non plus être prises en compte pour la
détermination de la base d ' imposition.

Impôts et taxes !impôt sur le revenu et impdt sur le., .sociétés).

27224 . — 7 février 1983 . — M . Emile Koehl demande à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget si un répondeur
enregistreur téléphonique peut, comme un magnétophone, bénéficier de
l ' amortissement dégressif.

Réponse . — La question posée appelle une réponse affirmative.

Déchet., et produits de la récupération (entreprises : Yreline.$).

27562 . 7 février 1983 . -- M . Maurice Adevah-Pceuf attire
l'attention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur la situation du Groupement d' intérêt économique inter-huiles
(dont le siège se situe à Saint-Hubert, 78610 Les Essars-le-Roi) et les trois
sociétés qui travaillent avec ce groupement . Ces sociétés récupèrent les
hu i les usagées et les expédient par chemin de fe, en République fédérale
d ' Allemagne à la Société Haberland pour régénération . Or . il s ' avère que les
formalités de douanes grèvent fortement les délais d ' acheminement et
impliquent donc des problèmes financiers très sérieux pour ces sociétés . Il
lui demande d 'envisager toute mesure permettant un acheminement plus
rapide des huiles usagées.

Réponse . — La collecte et le traitement des huiles usagées sont
actuellement réglementés par le décret n° 79-891 du 21 novembre 1979 pris
en application de la loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 et d ' une directive du
Conseil des communautés du 16 juin 1975. Les garagistes et tous les autres
détenteurs de ces huiles sont tenus de les livrer à des entreprises
spécialement agréées pour traiter ces produits . Toutefois, ils peuvent
s ' acquitter de cette obligation en remettant les huiles usagées à des
entreprises agréées pour en assurer le rammassage . L ' application de cette
réglementation a donné lieu à certaines contestations, portées devant les
tribunaux, notamment sur le point de savoir si des groupements d'intérêt
économique non agréés eux-mêmes mais composés de détenteurs d ' huiles
usagées pouvaient se substituer à ces derniers pour acheminer les produits
vers des entreprises d ' élimination ou de régénération . A l ' occasion de deux
de ces recours il a été demandé à la Cour de justice des Communautés
européennees de déterminer dans quelle mesure le fait de réserver le
traitement des huiles usagées à des entreprises agréées par les pouvoirs
publics français était compatible avec le droit communautaire . La Cour de
Luxembourg devrait se prononcer prochainement . Les contrôles douaniers
en cours visent à faire respecter la réglementation française sans pour
autant préjuger l ' issue des instances judiciaires . Ils seront éventuellement
réexaminés à la lumière de la décision des juges.

EDUCATION NATIONALE

.Svndieat .s professionnels (enseignement .secondaire).

16445 . -- 28 juin 1982 . -- M . Claude Labbé attire l'attention de M . le
ministre de l'éducation nationale sur le problème des décharges de
service attribué aux organisations syndicales . II semble en effet, qu 'au regard
tant des résultats des élections au Conseil de l ' enseignement général et
technique, que de son appartenance à une grande confédération syndicale, le
S . C . E. N . R . A . C . -C . F . T . C . soit largement défavorisé par rapport au
S . N . E . T . P . -C . G .T . En effet, le S . N . E. T . P . -C .G .T . , avec 10 652 voix, a
obtenu 32 1/2 décharges de service pour le nombre de ses voix et 24 1/2 pour
son appartenance à une grande confédération, soit au total 56 1/2 décharges
de service . Le S . C . E . N . R . A .C . -C . P . T . C . , avec 3 478 voix, a obtenu 5 1/2
décharges de service pour le nombre de ses voix et aucune pour son
appartenance à une grande confédération . Pour être traités sur un pied
d ' égalité avec la C .G .T ., cette organisation aurait dû se voir attribuer 10 1/2
décharges pour le nombre de ses voix et 8 pour son appartenance à une
grande confédération, soit 18 1/2 décharges de service . Une telle différence de
traitement ne peut que nuire au S . C' . E . N . R . A . C . -C . F . T .C . , notamment
quant à son développement et à son activité . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour le rétablissement d ' une véritable équité dans la
répartition de ces décharges de service .
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Réponse . L ' attribution de décharges de service aux organisations
syndicales de personnels de la fonction publique n' a trouvé de base
réglementaire qu 'avec le décret n° 82-447 du 28 mai 1982 dont l ' entrée en
vigueur a été fixée au 1" janvier 1983 . Ce décret comporte en son article 16
un barème fixant pour toutes les administrations, en fonction du volume de
leurs effectifs, des contingents de décharges de service ai répartir entre les
différentes organisations syndicales de personnels sur la base de leur
représentativité établie d ' après les résultats obtenus par elles dans les
différentes élections aux instances paritaires de chaque administration.
Compte tenu de la spécificité du rythme de fonctionnement du service
public de l ' éducation nationale, il a été décidé de parvenir en deux étapes, à
la rentrée de septembre 1982 et à celle de septembre 1983, ai l ' application
intégrale de ces dispositions . S ' agissant des décharges syndicales attribuées
pour l ' année 1981-1982, le calcul de leur volume global et leur répartition
entre les organisations syndicales avaient etc établis dans le cadre des
dispositions édictées par l ' instruction du Premier ministre du 14 septembre
1970 . à partir des dispositions d ' ailleurs assez sensiblement différentes
qu ' avaient prises les anciennes administrations dont le ministère de
l 'éducation nation,

	

regroupé les personnels en 1981 . Le rapport entre
les effectifs et les -- arges syndicales n ' était pas identique pour les
différentes catégories de personnels, de mème que coexistaient plusieurs
critères d 'appréciation de la représentativité . Le critère de représentativité
principalement pris en compte pour les personnels enseignants relevant de
l ' ancien ministère de l 'éducation se trouvait ainsi être celui des résultats des
élections du Conseil de l ' enseignement général et technique (C . E .G . T . )
alors que pour les personnels non enseignants il était fait réf é rence aux
résultats des élections des instances paritaires . Par ailleurs, des décharges de
service étaient attribuées aux confédérations ou fédérations syndicales afin
de leur permettre de faire face aux besoins de coordination de leurs
syndicats et aux nécessités de leur participation à diverses instances de
concertation dans le domaine de l ' éducation et de la formation
professionnelle, en fonction de demandes présentées par elles aux ministres
successifs . De telles décharges se trouvaient également accordées à des
organismes ne possédant pas un véritable statut syndical, comme la société
des agrégés . Une fois accordées, ces décharges se sont trouvées dans
certains cas reconduites alors qu ' elles ne répondaient plus à un calcul exact
de représentativité . Les données figurant sur le tableau diffusé en novembre
1981 dans un souci de bonne information des partenaires syndicaux,
données auxquelles l ' honorable parlementaire se réfère, ne correspondent
donc plus à la situation actuelle . L ' intervention du décret du 28 mai 1982
précité va permettre d ' effectuer l 'attribution des décharges de service à titre
syndical sur des hases nettement plus rationnelles que par le passé, dans la
mesure notamment où le critère d ' appréciation de la représentativité se
trouvera unifié . II convient par ailleurs de souligner que la répartition des
décharges de service pour l ' année 1981-1982, telle qu 'elle figure sur ce
tableau, n ' a fait l ' objet d ' aucun recours des organisations syndicales.
S 'agissant du cas particulier du syndicat C.F .T .C. de l 'éducation
nationale, de la recherche et des affaires culturelles (S . C . E . N . R . A .C. -
C . F .T . C .) cette organisation a obtenu 5,5 décharges de service pour
l 'année scolaire 1981-1982 au titre des personnels enseignants, tandis que
par ailleurs elle bénéficiait de 2,75 décharges de service au titre des autres
catégories de personnels, soit au total 8,25 décharges . L 'application pour le
calcul des décharges de service du critère unique des élections aux instances
paritaires aurait arithmétiquement conduit à ne lui accorder en 1982-1983
que 7,5 décharges . II a été néann,, ;us décidé de maintenir à titre transitoire
son contingent global à 825 décharges pour l ' année en cours . II est de ce
fait impossible de considérer que ce syndicat aurait obtenu en 1981-1982 un
contingent de décharges inférieur à ce que lui aurait valu l ' appréciation
stricte de sa représentativité . En ce qui concerne les fédérations et les
confédérations, les décharges qui leur sont accordées, le seront désormais
dans le cadre du contingent global prévu par le décret du 28 mai 1982 . La
C' . F . T . C . étant très peu représentative, parmi les personnels de l ' éducation
nationale, ne peut donc recevoir de décharges qu ' en fonction des résultats
indiqués ci-dessus .

Enseignement secondaire«personnel)

21302, 18 octobre 1982 . M . Jean-Pierre Kucheida attire
l 'attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur
l ' organisation des concours de recrutement régionaux des professeurs
certifiés et agrégés . La situation que connait l ' Académie du Nord et Pas-de-
Calais . en cette rentrée scolaire 1982-1983, démontre, ai bien des égards, les
insuffisances d ' un recrutement national . Le refus légitime des enseignants
nouvellement promus, de quitter leur région natale, entre en contradiction
avec les besoins spécifiques des académies . En conséquence, il lui demande
s'il envisage l ' organisation de concours régionaux, dans le but l ' éviter la
migration mal acceptée des enseignants, en direction d ' autres académies, et
afin de répondre aux besoins spécifiques de chacun des secteurs
géographiques concernés.

Réponse, -- Les difficultés rencontrées, à la rentrée 1982, ont pour origine
un certain nombre de raisons étroitement imbriquées et ne résultent pas
essentiellement de l ' organisation, sur le plan national, du recrutement des

personnels de type lycée . En tout état de cause, afin d 'améliorer
l ' adéquation entre les besoins pédagogiques de chaque académie et le
nombre des personnels recrutés pour les satisfaire, l ' hypothèse d ' une
régionalisation des recrutements des personnels enseignants de type lycée,
actuellement gérés au plan national, a fait l'objet d ' un examen
particulièrement attentif qui a fait apparaitre que la régionalisation ne
constituerait pas, du seul fait de son instauration, une solution aux
difficultés rencontrées et ')u ' elle pourrait être de nature à réduire les
possibilités offertes jusqu ' à présent, aux personnels intéressés (rapproche-
ment de conjoints notamment) . La réflexion 'fur ce point sera poursuivie et
les mesures qui pourraient, le cas échéant, être prises en étroite concertation
avec les organisations représentatives des personnels concernés, devraient
prendre en compte l ' intérêt du service public et répondre aux légitimes
préoccupations des personnels enseignants sur les conditions de
déroulement de leur carrière . En ce qui concerne la rentrée 1983, dés à
présent dans le souci d ' éviter le renouvellement d ' une telle situation, des
mesures spécifiques ont été arrêtées . En premier lieu, dans le barème de
mutation des enseignants ai gestion nationale, la stabilité dans le poste a été
valorisée . Ainsi la pondération progressive accordée à l ' ancienneté, dans le
poste, depuis 1982 a été accentuée pour 1983 . Cette mesure devrait inciter
les enseignants à une plus grande stabilité et par conséquent améliorer
la cohésion des équipes éducatives . Elle est aussi de nature à favoriser une
meilleure répartition des personnels titulaires sur le territoire . En second
lieu, des mesures très précises concernant la gestion des personnels ont été
prévues dans la note de service du 27 décembre 1982, patue dans le Bulletin
officiel spécial sur la rentrée 1983 . C ' est ainsi que pour les personnels
titulaires et stagiaires titularisables à la rentrée 1983, toutes demandes de
départ de l ' enseignement secondaire (disponibilité, congés pour études.
affectation dans un établissement privé sous con unit d ' association, etc . . . ) y
compris celles pour lesquelles les décisions des autorités compétentes
n ' interviendraient que postérieurement à ;a date indiquée ci-dessous
(détachement, mise à disposition de l ' enseignement supérieur) devront être
impérativement déposées avant le 15 juin 1983 . Toute demande déposée
hors délai sera de nature à justifier un refus . Toutefois, et conformément à
la circulaire relative au mouvement des personnels, des demandes
complémentaires de « départ » de l ' enseignement public du second degré
pourront être faites dans un délai de huit jours après la notification officielle
de la mutation (délai de rigueur d ' arrivée des dossiers aux bureaux de
gestion compétents) par les seuls enseignants ayant participé au
mouvement national . D 'autre part, divers congés devant prendre effet à la
rentrée sont prévisibles avant le 15 juin, même si des textes fixent des délais
de préavis plus courts (congés post-natals, départ au service militaire . . . ).
Dans l ' intérêt d ' un service public de qualité auquel ont droit les usagers, ils
devront être signalés à l ' Administration rectorale à cette date . Dans
l 'attente d ' une révision générale qui ne pourrait prendre effet qu' à la rentréç
1984, il convient de tirer les conclusions des travaux des rapports déposés en
1981-1982 sur la formation . les collèges, !es lycées . . . Une perspective
d 'ensemble intégrera bien entendu les aspects concernant la gestion des
personnels et la résorption de la plus grande partie de l ' auxiliariat . Dans ce
cadre, des discussions auront lieu dans le courant de 1983 avec les
organisations représentatives des personnels sur la gestion qui les concerne
très directement .

Enseignement (fonctionnement).

21310 . - 18 octobre 1982 . Mme Marie-France Lecuir demande à
M . le ministre de l 'éducation nationale s ' il est exact qu ' il peut exister
une différence entre le nombre et la nature des emplois budgétaires
supprimés ou créés par la loi de finances au titre de l 'éducation nationale et
ceux qui sont réellement supprimés ou créés en application de la loi de
finances dans les établissements concernés. Elle souhaite connaitre les
raisons de ces différences éventuelles et, si elles existent, qui en décide et
selon quelles procédures . Elle lui demande d 'illustrer sa réponse en prenant
le cas des lycées d 'enseignement professionnel pour les trois années 1980,
1981 et 1982, globalement et par catégorie de personnel (enseignants,
surveillants, administration, direction et personnels de service).

Enseignement

21311 . 18 octobre 1982 . Mme Marie-France Lecuir demande à
M . le ministre de l'éducation nationale s'il est exact qu'il peut exister
une différence entre le nombre et la nature des emplois budgétaires
supprimés ou créés par la loi de finances au titre de l 'éducation nationale et
ceux qui sont réellement supprimés ou créés en application de la loi de
finances dans les établissements concernés . Elle souhaite connaitre les
raisons de ces différences éventuelles et, si elles existent, qui en décide et
selon quelles procédures . Elle lui demande d ' illustrer sa réponse en prenant
le cas des lycées d ' enseignement professionnel pour les trois années 1980,
1981 et 1982, globalement et par catégorie de personnel (enseignants,
surveillants, administration, direction et personnels de service) .
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Réponse . — La loi de finances annuelle comporte, d 'une part des mesures
de créations (ou de suppressions) d ' emplois budgétaires liées aux besoins
prévisibles qui devront être satisfaits dans les différentes catégories
d 'établissements scolaires (accueil des effectifs supplémentaires, mise en
oeuvre des réformes . amélioration des conditions d ' encadrement . . . ) d ' autre
part des mesures de créations ou de suppressions d 'emplois correspondant à
des régularisations d 'ajustements qui ont été effectués par les autorités
académiques en fonction des nécessités des rentrées précédentes . En effet,
l ' impossibilité de prévoir très exactement les besoins futurs ainsi que les
rigidités inhérentes à la structure budgétaire et administrative peuvent
rendre nécessaires des ajustements limités entre catégories d ' établissements
ou des transformations de postes qui répondent à un objectif de meilleur
fonctionnement des services à une rentrée donnée . Les ajustements ainsi
opérés par les autorités académiques dans le respect de l ' enveloppe globale
votée par le parlement font l ' objet d ' une régularisation dans le cadre de la
loi de finances suivante . Compte tenu de la présentation des documents
budgétaires, les renseignements demandés au niveau des lycées
d 'enseignement professionnel pour les années 1980, 1981 et 1982 ne peuvent
étre fournis que pour les personnels de direction et les personnels
enseignants . Globalement, les dotations en emplois budgétaires pour les
L .E .P . sont accrues de 602 en 1980, de 322 en 1981 et de 989 en 1982 ; les
créations d ' emplois destinés à faire face aux besoins pour les rentrées
considérées étaient respectivement de 570 . de 155 et de 1000 ; la différence
entre ces deux séries de chiffres correspond donc au solde des suppressions
et créations intervenues au titre des diverses régularisations opérées . Pour
ce qui concerne les emplois de direction et d ' éducation, les dotations se sont
accrues de 47 emplois en 1980, 7 en 1981 et 228 en 1982 : les créations
effectives de rentrée s ' élevaient respectivement à 46,0 et 230 . Pour ce qui
concerne les emplois d ' enseignants, les dotations se sont accrues de
555 emplois en 1980, 315 en 1981 et 761 en 1982 ; les créations de rentrée
s ' élevaient respectivement à 524, 115 et 770 . A ces chiffres il convient
d ' ajouter les emplois du collectif 1981 qui ont été affectés aux L .E .P . afin
de couvrir en fait d ' autres besoins que ceux expressément mentionnés dans
les documents budgétaires à savoir : 1° 500 emplois provisoires et stagiaires
E . N . N . A . ; 2° 190 emplois de conseillers d ' éducation stagiaires;
3° 135 emplois provisoires de professeurs obtenus par utilisation d ' emplois
de stagiaires C . P . R . non pourvus . Pour la rentrée 1982 . il n'est pas fait
mention non plus des 714 emplois supplémentaires dégagés au profit des
L .E .P . dans le cadre du plan de lutte contre le chômage des jeunes de 16 à
18 ans, et qui ne figurent pas au budget 1982.

Enseignement supérieur r! porthaeea/uuréu! ( personnel).

	

22090 .

	

` novembre 1982 .

	

M . Claude Birraux demande à
M. le ministre de l'éducation nationale si la circulaire d'août 1982
rappelant les obligations de résidence des universitaires, précisant que a le
temps plein d ' un enseignant permanent ne saurait etre inférieur à la durée
légale du travail soit 39 heures par semaine, avec 32 jours ouvrables de
congés, exactement comme pour le personnel non enseignant » doit être
interprétée comme imposant aux personnels administratifs et techniques
une présence hebdomadaire qui ne saurait être inférieure à 39 heures, alors
que dep•iis plusieurs années déjà . leur service est passé à 35 heures dans de
nombreuses universités.

Réponse . — L ' article 1 " du décret n° 81-1105 du 16 décembre 1981
indique que la durée hebdomadaire du travail dans la fonction publique est
fixée à compter du 1" janvier 1982 à 39 heures et pour les personnels de
service et assimilés à 41 h 30 par semaine . La circulaire du 17 août 1982
portant sur les obligations de résidence et de présence des enseignants
universitaires, en précisant que la durée hebdomadaire du travail des
fonctionnaires de l ' enseignement supérieur est de 39 heures ne fait que
rappeler sur ce point les dispositions du décret du 16 décembre 1981.
S 'agissant des personnels ouvriers et de service, le régime applicable pour la
durée du temps de travail de ces personnels est le régime de droit commun
de la fonction publique, qui constitue la seule base légale permettant de
déterminer leurs obligations de service . La durée du travail est fixée en ce
qui les concerne à 41 h 30 . Les personnels qui assuraient leur service,
antérieurement au 31 décembre 1981, suivant les normes horaires inférieures
à celles actuellement en vigueur dans la fonction publique pourront
conserver le bénéfice de cette situation, à la condition toutefois qu ' en aucun
cas, la durée de service ne soit inférieure à 35 heures par semaine . Pour ce
qui est de la durée des congés annuels, elle a été fixée par la circulaire du
ministre chargé de la fonction publique et des réformes administratives,
n° 1452 du 1 6 mars 1982, c ' est-à-dire à 5 fois l ' obligation hebdomadaire de
service . II convient donc de se référer à cette réglementation qui est la seule
opposable à l ' ensemble des agents concernés.

Enseignement reconduire (personnel).

	

22387 .

	

I" novembre 1982 .

	

M . Michel Sapin appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'opportunité de la
date de nomination des chefs d 'établissements des lycées et collèges .

Actuellement . un chef d'établissement quitte s ; fonction en jwu tandis que
sont remplaçant n ' occupera ce poste qu ' en septembre, a l ' issue des sacances
scolaires . Ces mouvements affectant les chefs d ' établissement dans la
période cruciale et su usent difficile de la rentrée . semble en de nombreux
endroits, perturber son déroulement normal : en effet ha prise en charge d ' un
établissement implique une connaissance du conteste géographique et social
que le nom eau responsable ne peut acquéatr en quelques semaines sans élire
confronté à de graves difficultés . 1)e plus . ces nnousenients en milieu
d ' année ne correspondent pas à l'année budgétaire commençant en janvier.
problème non négligeable puisque le chef d ' érahlissentent . lié par les
décisions de son prédécesseur ne dispose plus de l ' autonomie de gestion
requise . En conséquence . il lui demande . si . en concertation avec les
organisations syndicales concernées . il est ensisage de modifier les dates
d ' affectation des houseaux chefs d ' établissement des lycées et collèges . hors
des périodes chargées telle que la rentrée scolaire.

Réponse . – La coïncidence entre la date de la nomination des chefs

d 'établissements et celle de la rentrée scolaire n ' a pu étre que (rés rarement à
l ' origine de certaines difficultés dans l ' organisation de la vie des
établissements ponant les premiers jours, voire les premières semaines de
l ' année scolaire . Le problème a néanmoins été rééxaminé dans son
ensemble . et des dispositions arrêtées en vue de créer les conditions d ' une
rentrée scolaire 1983 satisfaisante . Ainsi, il est fait appel à une
collaboration accrue des personnels d ' encadrement puisque les chefs
d' établissement ou leurs adjoints, seront présents jusqu 'au 13 juillet et à
partir du 25 août afin de procéder à l ' organisation du serv ice, d ' effectuer les
mises au point nécessaires et d ' assurer l ' accueil des élèves, des parents
d ' élèves et des personnels nouvellement nommés . En outre il est précisé que
la présence des chefs d 'établissement mutés ou nouvellement nommés sera
requise dans leur nouvelle affectation à partir du 1" septembre . En tout état
de cause, il convient de souligner que les chefs d 'établissement ne quittent
pas leur établissement en juin mais doivent assurer la continuité du service
public selon des modalités qu ils définissent en liaison avec leurs
successeurs . Par contre, le changement de dates des mutations des chefs
d ' établissement serait à l ' origine de graves difficultés, en raison du grand
nombre de départs annuels en retraite (plusieurs centaines de fonctionnaires)
qui sont remplacés par des enseignants inscrits sur listes d ' aptitude à ces
fonctions et qui devraient alors quitter leurs classes en cours d ' année
entraînant ainsi des problèmes de remplacements.

Enseignement prier (politique de l 'ensri,enemrn! priri'J

22523 .

	

8 novembre I" '

	

M . Pierre-Bernard Cousté demande
à M . le ministre de l'éo

	

ation nationale s'il peut précise' quelles
modifications d ' )rdre réglementaire ou législatif il entend proposer pour
redéfinir les relations entre l'Est( et les écoles privées sous contrat
modifications dont il a récemment fait étal sans évoquer leur contenu.

Réponse . -- La politique suivie par le gouvernement à l ' égard de
l 'enseignement privé s ' inscrit dans le cadre général de l 'évolution de
l 'ensemble du système éducatif français . Il s ' agit non de contraindre, mais
de procéder par étapes à une rénovation d ' ensemble du système national
d 'enseignement, de construire les hases de son unité sans céder à
l ' uniformité . de donner à l ' acte éducatif une dimension globale qui relie
acquisition du savoir et développement de la personnalité, enfin de répondre
dans les meilleures conditions aux souhaits aux difficultés et aux besoins des
enfants dont le service public doit assumer la responsabilité dans le respect
des principes fondamentaux d ' égalité et de laïcité réaffirmés par l ' article 2
de la Constitution . Une méthode de travail conforme aux objectifs
poursuivis a été adoptée par le gouvernement . C ' est ainsi que le ministre de
l 'éducation nationale a engagé personnellement, dés le dchut de
l ' année 1982, une procédure de consultation d ' une cinquantaine
d' organisations représentatives et de personnalités qualifiées . Au terme de
cette phase de consultations, il a été constaté que quatre grands thèmes -- la
carte scolaire, le caractère des établissements, le statut des personnels, les
activités éducatives font problème non seulement en raison de la
profonde divergence entre la législation existante et les nécessités d ' une
bonne gestion matérielle, morale et sociale de l ' éducation nationale, mais
aussi en raison de l ' indispensable décentralisation et du nécessaire
assouplissement de l ' enseignement public . Sur chacune de ces catégories de
sujets a été mis sur pieds un groupe de travail, interne ri l ' éducation
nationale, chargé d ' en faire l ' étude approfondie . Les propositions
présentées par le ministre de l' éducation nationale le 20 décembre 1982 sur
ces différents thèmes ont pour objet d ' assurer progressivement l ' insertion du
secteur privé d ' enseignement au sein d ' une carte scolaire rénovée sous la
forme nouvelle de l 'établissement d ' intérêt public, la participation de tous
les partenaires au fonctionnement du système éducatif, le développement de
la responsabilité et de l ' identité des établissements d ' enseignement,
l ' harmonisation des statuts des personnels d ' enseignement et d ' éducation,
l ' organisation, dans et autour de l ' établissement, d 'activités éducatives plus
nombreuses et plus diversifiées, éléments d'un projet global d'éducation.
Compte tenu des réactions enregistrées, la période actuelle est utilisée pour
permettre aux partenaires qui le souhaitent de poser les questions et de
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demander les éclaircissements dont ils ont besoin . Dans le même temps, le
contenu des propositions sera affiné afin qu ' elles constituent une hase plus
large et plus précise à la négociation qui s 'engagera dés que les conditions
d ' un dialogue efficace, éclairé et dégagé des contingences immédiates seront
réunies .

Enseignement secondaire (établissements Seicu'-et-Aiarnel.

22670 . -- 8 novembre 1982 . -- M . Alain Peyrefitte attire l'attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur les conditions dans
lesquelles a eu lieu la rentrée scolaire 1982 . Le 19 octobre, les élèves des
deux lycées de Provins le lycée Thibault de Champagne et le lycée
d ' enseignement professionnel des Pannevelles, ont du manifester pour
obtenir la nomination de professeurs encore manquant . Ces élèves étaient
consternés à l ' idée que ces nominations risquaient de n ' intervenir qu ' a la
rentrée des sacances de la Toussaint, soit huit semaines après la rentrée
scolaire . Ainsi des enseignements parfois essentiels n ' auront pu leur être
dispensés pendant prés du tiers de la durée du travail scolaire . Cette
situation obère gravement les chances de réussite de ces élèves aux examens
de fin d ' année . Il se pose en conséquence au delà de la nomination effective
des enseignants manquant . un problème aigu quant au rattrappage des
heures de cours perdues du fait du retard accumulé depuis la rentrée . Il lui
demande en conséquence les mesures précises qu ' il compte prendre : 1° pour
que les nominations de tous les enseignants soient effectives dans !es plus
brefs délais ; 2° pour que les élèves ne soient pas pénalisés en tin d ' année du
fait de l 'absence de professeurs depuis la rentrée scolaire ; 3° pour que de tels
faits ne se reproduisent pas lors de la prochaine rentrée.

Réponse . — A la rentrée scolaire de 1982 le département de la Seine-et-
Marne a rencontré des difficultés pour la mise en place, dans les lycées et les
collèges des moyens d 'encadrement nécessaires . Cette situation nécessite
des explications faisant apparaître les divers éléments qui se sont
conjugués : 1° Tout d ' abord, les effectifs scolaires dans les collèges et les
lycées ont dépassé les prévisions . Au plan national 40 600 élèves de plus ont
été accueillis dans les collèges. 17 500 dans les lycées et 16000 dans les
L .E .P ., soit 74100, alors que les projections, sur les mêmes données
tendancielles que les années précédentes, étaient fondées sur un accueil
supplémentaire de 25 000 élèves et que l ' effet attendu des mesures adoptées
pour la préparation de la rentrée 1982 concernant, notamment, l 'orientation
des élèves, avait été évalué à 44 000 é!eves supplémentaires . Il faut voir dans
ce phénomène, même s ' il a été difficile de l 'assumer au plan des moyens, un
premier succès du renversement très net de la politique éducative dans ce
pays, particulièrement dans la lutte menée contre les sorties prématurées de
l 'école . C'est également l ' effet d ' une plus grande considération attachée au
choix des familles dans l ' orientation de leurs enfants, jouant
particulièrement sur les effectifs des classes « charnières et du souci de
rendre effective la possibilité de redoublement des élèves . 2° Ensuite, à cet
accroissement des effectifs est venu s ' ajouter la difficulté de concilier, pour
les personnels titulaires, les voeux légitimes formulés à l ' occasion des
demandes de mutation, de « vivre et travailler au pays », avec les besoins
reconnus du système éducatif, région par région . En effet même si le taux de
satisfaction en 1982 n ' a pas été beaucoup plus élevé qu ' en 1981 puisqu ' il
s ' élève respectivement à 36,2 p . 100 et 35,3 p . 100 des demandes de
mutation, il a eu des effets perturbateurs qui ont été difficiles à surmonter.
3° Dans le souci d 'éviter le renouvellement d ' une telle situation, des mesures
spécifiques sont arrêtées pour la prochaine rentrée . En premier lieu dans le
barème de mutation des enseignants à gestion nationale, la stabilité dans le
poste a été valorisée . Ainsi la pondération progressive accordée à
l ' ancienneté dans le poste depuis 1982 a été accentuée pour 1983 . Cette
mesure devrait inciter les enseignants à une place grande stabilité et par
conséquent favoriser la cohésion des équipes éducatives . Elle est aussi de
nature à favoriser une meilleure répartition des personnels titulaires sur le
territoire . En second lieu, pour éviter que des enseignants ne rejoignent pas
le poste qui leur est attribué, ou n ' avisent trop tardivement le recteur de leur
intention de quitter l ' enseignement public, des mesures très strictes ont été
édictées par la note de service n° 82-607 du 27 décembre 1982 . il y est
notamment prévu que : Pour les petsonncls titulaires et stagiaires
titularisables à la rentrée 1983, toutes demandes de départ de l ' enseignement
secondaire (disponibilité, congés pour études, affectation dans un
établissement privé sous contrat d ' association, etc . . . ) y compris celles pour
lesquelles les décisions des autorités compétentes n'interviendraient que
postérieurement à la date Indiquée ci-dessous (détachement, mise à
disposition de l 'enseignement supérieur) devront être impérativement
déposées avant le 15 juin 1983 . Toute demande déposée hors délai sera de
nature à justifier un refus . Toutefois et, conformément à la circulaire
relative au mouvement des personnels, des demandes complémentaires de
départ de l 'enseignement public du second degré pourront être faites dans
un délai de 8 jours après la notification officielle de la mutation (délai de
rigueur d'arrivée des dossiers aux bureaux de gestion compétents) par les
seuls enseignants ayant participé au mouvement national . D'autre part,
divers congés devant prendre effet a la rentrée sont prévisibles avant le
15 juin, même si des textes fixent des délais de préavis plus courts (congés
post-natals, départ au service militaire . . .). Dans l ' intérêt d 'un service

public de qualité auquel ont droit les usagers, ils devront être signalés à
l ' Administration rectorale à cette dure . Par ailleurs, la mise en place d' un
système de recrutement régional, pour les corps actuellement recrutés au
niveau national, n 'est pas envisagé pour le moment.

Enseignement supérieur et posthacralauréat
beurres urtirersiraires : Aiusellel.

23303, — 22 novembre 1982 . — M . Juan-Louis M,,sson attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
dégradation ds conditions d ' accueil des étudiants au restaurant
universitaire de Metz . Cette situation est aggravée a Mme par la capacité
relativement limitée de ce restaurant . De ce fait, la part des (cris généraux
est plus importante irae dans d 'autres villes . A cela s ' ajoute le fait que
certains étudiants renoncent à prendre leurs repas au restaurant
universitaire en raison de la qualité de la nourriture, ce qui réduit encore le
nombre des repas servis et détériore le bilan financier de la gestion . Il
souhaiurait donc savoir s 'il ne serait pas possible que le ministère de
l ' éducation nationale engage à Metz une action exemplaire de revalorisation
et d ' amélioration des conditions d 'accueil au restaurant universitaire . Cette
initiative pourrait être entendue ensuite à d'autres villes ou l'on rencontre
des problèmes identiques.

Réponse. — La capacité d 'accueil de 900 places du restaurant
universitaire de Metz est renforcée par la possibilité apportée aux étudiants
de se rendre au foyer du jeune travailleur . 1806 repas par jour sont servis en
moyenne par le restaurant universita i re et 65 par le Icyer du jeune
travailleur . En fin de semaine ce dernier sert environ 140 repas par service
malgré sa situation géographique légèrement excentrée . Une convention
passée entre le centre régional des oeuvres universitaires et scolaires et une
cafétaria mieux située a recueilli la faveur des étudiants qui peuvent, pour le
prix du ticket de restaurant universitaire (6,15 francs), se faire servir le plat
du jour. Le système des aides à l 'étudiant et dans une plus large mesure les
conditions de vie et de travail ont fait l ' objet d ' une mission confiée à
M . Domenach . Un rapport, rendu public . évalue la situation actuelle et
doit servir de fondement à une adaptation des services proposés en relation
avec les aspirations actuelles des étudiants et leurs besoins, cc qui sera
possible si les responsabilités financières des différents partenaires sont
redéfinies . Il importe en effet de relever que la dégradation, signalée par
l ' honorable parlementaire, de la qualité des repas tient largement aux
modalités de financement en vigueur.

En'ei,csement f personnel Lun,eueduc-Roursilion i.

23673 . 29 novcmhre 1982 . Mme Adrienne Horvath ; ttire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
propositions du premier poste aux jeunes enseignants de lu région
Languedoc-Roussillon dans des académies lointaines . Si cette décision était
systématique . celle-ci pourrait asoir des conséquences pour l'avenir de clubs
sportifs dont sont membres nombreux de ces jeunes futurs enseignants . En
effet, le retour au pays » ne s 'effectue qu ' une ditainc d 'années après les
départs : l 'enthousiasme pour ces jeunes a souvent . alors, disparu pour
reprendre des activités dans leur ancien club . En conséquence elle lui
demande quelles mesures seront prises pour assurer, dans le cadre des lois
sur la dccentr ilisation, le main Mni

	

des jeunes enseignants dans cette région
du I .angucdo Roussi lion.

Réponse . -- Les personnels enseignants à gestion nationale des lycées et
collèges, agrég 'ix, certifiés, professeurs techniques de lycées techniques.
professeurs de collèges d ' enseignement technique et bien évidemment les
enseignants d ' sducation physique et sportive (professeurs et professeurs
adjoints) sont recrutés par des concours nationaux . Pour cette raison, le
mouvement concernant ces personnels est effectué également au plan
national . Il en résulte que les jeunes recrutés, nommés stagiaires, sont
affectés en tenant compte dans toute la mesure du possible des voeux émis
par les intéressés, sur les postes restés vacants après le mouvement normal
des enseignants titulaires, postes plus nombreux dans la moitié nord de la
France que dans la moitié sud . Après leur titularisation, ces enseignants
bénéficient des procédures de mutation applicables à leur corps ; ils émettent
des voeux qui sont pris en considération selon des barèmes ccmposés de
facteurs professionnels et familiaux . Pour l ' éducation physique et sportive,
comme pour les autres disciplines d ' enseignement, ces barèmes ne prennent
pas en considération une appartenance régionale par la naissance étant
donné que ce critère porterait atteinte au principe d 'égalité qui doit régir
l'ensemble des fonctionnaires appartenant à des corps nationaux, leur
donnant vocation à exercer sur l ' ensemble du territoire. Les emplois qu ' ils
occupent ont pour destination la satisfaction des besoins d ' enseignement de
l'ensemble des académies . L'organisation des opérations de mutation
s'efforce cependant de satisfaire les aspirations légitimes des enseignants et
de remédier aux situations particulièrement difficiles . ("est pourquoi, dans
le but de redonner une chance de mutation aux enseignants qui n 'ont pu
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obtenir satisfaction au cours des années passées, il a été décidé, pour
l ' éducation physique et sportive comme pour les autres disciplines, d ' une
part de mettre en ouvre cette année un barème progressif tenant mieux
compte de l ' ancienneté dans le poste, d ' autre part de n ' accorder la
bonification pour rapprochement de conjoints ou poste double et la prise en
compte des enfants à charge de moins de vingt ans qu 'aux conjoints séparés de
vingt-cinq kilomètres au moins. Ces mesures, tout en respectant le principe
d ' égalité entre les enseignants appartenant à un même corps, devraient
favoriser un retour dans la région d ' origine.

Enseignement ( /on lMuni,

24091 . b décembre 1982 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre de l ' éducation nationale s ' i . est possible d'étendre la
gratuité des liy«s scolaires aux enfants malade . , qui ne peuvent suivre un
cycle d 'enseignement en établissement et sont considérés comme étudiant
par correspondance . Il lui demande également si, gour ces éleses obligés de
rester à domicile ou en milieu hospitalier . il ne peut être envisagé de mettre
en place, en dehors de l'enseignement par correspondance, un dispositif de
soutien asec des équipes d 'enseignants qui se déplaceraient à domicile.

Réponse . -- Le régime de gratuité des manuels scolaires s ' applique
depuis 1982 sous des formes appropriées aux élèves du Centre
d'enseignement par correspondance soumis it la scolarité obligatoire ; mais
pour tenir compte de la spécificité de l 'établissement (dispersion des élèves,
notamment des élèves français à l ' étranger), la formule de prèt du manuel à
l'élève, en usage dans les collèges, n ' est pas utilisée compte tenu des frais
d'expédition qu 'elle impliquerait et de l ' impossibilité pratique d ' exiger la
restitution de l ' ouvrage à la fin de son utilisation . Il s ' agit donc de
compenser les charges des familles en donnant chaque année aux élèves,
sous forme de rabais sur les droits d'inscription, une somme forfaitaire
correspondant au tiers de la subvention ministérielle accordée aux classes
correspondantes . Un crédit de 828 325 francs a été ouvert à cc titre
en 1982 . Pour les élèves obligés de rester dans leur famille ou dans un milieu
hospitalier, des textes déjà anciens, en particulier la circulaire du 5 janvier
1959 sur la « scolarité des enfants atteints d ' infirmité de la motricité »et la
loi n ' 75-534 du 30 juin 1975 (loi d ' orientation en faveur des personnels
handicapés) autorisent et encouragent les inspecteurs d 'académie à prendre
des mesuras que préconise l ' honorable parlementaire . Ils peuvent mettre du
personnel qualifié relevant de leur autorité à la disposition d ' établissements
ou services créés par d ' autres départements ministériels : ils peuvent, en ce
qui concerne les élèves inscrits au Centre national de i ' enseignement par
correspondance . désigner des enseignants pour leur apporter une aide
pédagogique . En 1982, cette aide s ' est concrétisée par 72 heures de
répétition annuelle aux 230 élèves infirmes moteurs répartis dans les trois
Centres nationaux d ' enseignement par correspondance de Lyon
(enseignement primaire, grands handicapés) Toulouse (enseignement
primaire, handicapés moyens) et Rouen (enseignement secondaire, premier
cycle, handicapés moyens).

Bourses et allocations d 'études
tbourse .s d'enseignement .supérieur : Pur-de-Dôme).

24198 . 13 décembre 1982 . — M . Claude Wolff appelle l'attention
de M. le ministre de l ' éducation nationale sur la discrimination
semblant exister entre les différents étudiants de l'Université de Clermont-
Ferrand en matière d ' octroi de bourses . En effet, sur les trente-
deux demandes de bourses déposées par les étudiants de D . E . A . de sciences
de la vie seules quatorze pourront être satisfaites alors que le nombre de
bourses disponibles pour les D . E . A . de physique-chimie et de
mathématiques, informatique, géologie est supérieur au nombre de
postulants (trente bourses attribuées pour douze demandes) . Il lui rappelle
que cette situation risque de s ' avérer dommageable pour l ' avenir de la
recherche, dès lors qu ' elle tend à décourager de nombreux jeunes attirés par
cette branche d 'activité et par suite à réduire nos potentialités dans ce
domaine . Aussi, il lui demande s' il ne conviendrait pas de procéder à un
nouvel examen des modalités de rép : . mitions de bourses entre les différents
domaines scientifiques afin qu ' une solution satisfaisante, et conforme aux
objectifs gouvernementaux de relance et de recherche scientifique, puisse
être dégagée.

Réponse . -- II convient de préciser à l ' honorable parlementaire que le
ministère de l'éducation nationale a décidé de mener une politique
d ' attribution des allocations de troisième cycle pour la préparation des
diplômes d'études approfondies (D . E . A . ) et diplômes d'études supérieures
spécialisées (D . E .S . S.) qui tienne compte des objectifs fixés par la loi de
programmation de la recherche intervenue le 15 juillet 1982 . C est ainsi que
les contingents d ' allocations d ' études de D . E . A . mis à la disposition des
recteurs oet été répartis entre quatre groupes de disciplines qui
correspondent à ceux adoptés par !c ministère de la recherche et de
l'industrie pour l'attribution des allocations de recherche aux étudiants de

deuxième et troisiéme années de troisiéme cycle . La répartition initiale de
ces contingents s ' est efforcée d ' assurer à chaque académie au minimum
deux fois le nombre des allocations de recherche en faveur des trois premiers
groupes (sciences exactes) afin de tenir compte de la capacité de recherche
des laboratoires universitaires et des nouvelles habilitations de troisième
cycle décidées par le ministère de l ' éducation nationale . En ce qui concerne
l ' Académie de Clermont-Ferrand la répartition initiale du contingent pour
le groupe III (sciences de la vie) était plus favorable pour les étudiants des
disciplines en cause puisque quatorze allocations d ' études pour
cinq allocations de recherche ont été délivrées . II s ' est avéré toutefois que,
pour certains groupes et en particulier le groupe III, les universités ont
demandé ur, complément de dotation compte tenu de l'existence d ' un
reliquat d ' allocations d ' études inutilisées dans d ' autres disciplines . Le
ministère de l 'éducation nationale a donc décidé, le 1 " février 1983 . de
mettre dix allocations supplémentaires à la disposition du recteur de
Clerr. int-Ferrand pour satisfaire ces demandes mais il ne lui est pas
possible d ' aller au-delà afin d ' éviter un alourdissement excessif du
groupe III qui aboutirait à remettre en cause la politique mise en place a la
rentrée 1982 en ce domaine, c 'est-à-dire l 'équilibre recherché entre ces
allocations d ' études et celles de recherche.

Enseignement supérieur et pu .srhurruluure'ut renntités et conseils,.

24543 . — 20 décembre 1982 . M . Claude Birraux rappelle à
M . le ministre de l ' éducation nationale la procédure de la démocratie
du tirage au sort qui a présidé à la désignation des membres du C . S . P . U . Il
lui demande s ' il s ' avérait que pour certaines sections et éventuellement sous-
sections du C . S . P .U . un nombre important d ' Universités et par suite de
membre des Commissions de spécialité et d ' établissement n 'aient pas été
plis en compte pour le tirage au sort, il estimerait que s n décret du
24 août !982 a été respecté e', que ce C . S . P . U .

	

serait légal et
représentatif .

En.teignemnWt supérieur Cl pnsIbata .olauréal
( comité., et conseils).

24547 . 2(1 décembre 1982 . M . Claude Birraux rappelle à M . le
ministre de l'éducation nationale la procédure de la démocratie du
tirage au sort qui a présidé u la désignation des membres du C . S . P . U . Il lui
demande s ' il peut fournir par section et par collège (A et B) et,
éventuellement, par sous-section du C . S . P . U . un tableau des Universités
dont les membres de la Commission de spécialité et d ' établissement (avec le
nombre des membres par Université, n ' ont pas participé au tirage au sort
des membres du C . S . P . U . 7 Il lui demande également s ' il peut, pour
chaque Université et section ou sous-section du C . S . P . U . en préciser les
raisons.

Réponse . — Le décret du 24 aoùt 1982 relatif au Conseil supérieur
provisoire des universités a précisé que les membres du Conseil supérieur
provisoire des universités seraient tirés au sort parmi les membres des
commissions de spécialité et d ' établissement et a prévu qu ' un arrété
ministériel fixerait les modalités d 'organisation du tirage au sort . 2 arrêtés
en date du 7 octobre 1982 et du 2 novembre I'. .l2 ont précisé ces modalités.
En application de cette réglementation, le président de chaque établissement
a constitué les commissions de spécialité de son établissement . Le nombre
total de ces commissions s 'élevait à 1915 à la date du 15 octobre 1982.
Tous les établissements sans exception ont constitué des commissions de
spécialité dont le nombre est en général compris entre 10 et 47 suivant la
taille des établissements et en fonction du nombre de leurs disciplines . Les
établissements ont tous fait parvenir à mes services les fiches de
renseignements concernant les membres des commissions de spécialité et
d ' établissement . Ces fiches ont permis la création d ' un fichier
informatique . Il n ' a pas été tenu compte, pour la constitution de ce fichier,
des établissements auxquels les enseignants appartenaient . de telle sorte que
la représentation de ces établissements dans l ' instance nationale a été
totalement aléatoire, ce qui n ' est pas critiquable compte tenu du grand
nombre de personnes concernés. Au total la liste comprend
13 200 enseignants, soit près de 50 p . 100 des corps concernés. Ces seuls
chiffres indiquent que la liste constituée en vue du tirage au sort a pris en
compte un pourcentage très élevé des personnels intéressés et qu ' en
conséquence il n ' est pas possible de soutenir que le Conseil supérieur
provisoire des universités a été désigné à l ' intérieur d ' une fraction limitée et
non représentative des corps de l ' enseignement supérieur . Sur le plan
juridique, il est évident que la régularité des opérations n ' est pas discutable
ainsi qu ' en témoigne le procès-verbal de la Commission de contrôle
constituée paritairement entre représentants de l 'Administration et des
syndicats et, présidée pa ; un magistrat .
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Emri ,çnemenl supéneur et pusIhureuluurea! r rouillés e! runSrilsl.

24544 . 20 décembre 1982 . M . Claude Birraux rappelle ai M . le
ministre de l ' éducation nationale la procédure de la démocratie du
tirage au sort qui a présidé ai la désir^ation des membres du C . S . P . U . Il lui
demande si, con-une cela s' est toujours fait pour les listes d ' électeurs ai des
Instances nationales universitaires . il compte diffuser dans chaque
l ' ntscrsitc la liste des enseignants parmi lesquels a été effectué le tirage au
sort . de manière à garantir aux n eux de tous la sincérité de ce tirage et par
suite la represcntatisite du C . S . P . l!.

Réponse . - - Le tirage au sort a été choisi comme procédure de désignation
des membres du Conseil supérieur provisoire des universités, dans le but de
permettre la mise en place rapide de cette instance . L ' arrêté du 7 octobre
1982 fixant les modalités des opérations de tirage au sort des membres du
Conseil supérieur pros isoire des universités, modifié et complété par l 'arrêté
du 2 novembre 1982 portant création d ' un traitement informatique pour le
tirage au sort des membres du Conseil supérieur provisoire des universités, a
prévu que les membres des commissions de spécialité et d 'établissement
pourraient consulter dans les services du ministère de l ' éducation nationale
(61-65 rue Dutot 75015 Paris) la liste générale des professeurs et maître-
assistants membres de ces commissions et pouvant donc participer au tirage
au sort . Prévue pour le 29 octobre 1982, cette consultation s ' est poursuivie
jusqu ' au 5 novembre 1982 . Tous les enseignants qui l ' ont désiré ont pu
vérifier s ' il étaient effectivement inscrits sur cette liste et la Commission de
contrôle, chargée de veiller à la régularité des opérations de tirage au sort, a
elle aussi été préalablement saisie des conditions dans lesquelles auraient
lieu ces opérations.

Enseignement supérieur et puvhaceuluuréur
e,nnilés et conseils).

24548 . 20 décembre 1982 . M . Claude Birraux rappelle ai M . le
ministre de l ' éducation nationale la procédure de la démocratie du
tirage au sort qui a présidé à la désignation des membres du C . S . P . U . II lui
demande de bien souloir lui donner, par section et par collège (A et B) et
ésentucllement par sous-section du C . S . P . U ., un tableau des Universités
qui ont fourni une liste des membres de leur C' omniission de spécialité et
d ' établissement (asec le nombre de membres par Universitcl parmi lesquels
ont etc tirés au sort les membres du C . S . P . U.

Réponse . — La liste des établissements qui ont fourni une liste des
membres de leurs commissions de spécialité et d 'établissement est jointe en
annexe à la présente réponse .

Annexe

Liste des établissements qui ont fourni une liste des membres
de leurs Commissions de spécialité et d'établissement

Etablissernents

Aix Marseille I Lille 1 paris VIII
Aix Marseille II Lille Il Paris IX
Aix Marseille III Lille III Paris X
Amiens Limoges Paris XI
Angers Lyon1 Paris XII
Antilles Lyon Il Paris XIII
Avignon Lyon III I .E .P . Paris
Besançon Mets Pau
Bordeaux 1 Montpellier I Perpignan
Bordeaux II Montpellier Il Poitiers
Bordeaux III Montpellier III Reims
Brest Mulhouse Rennes I
Caen Nancy I Rennes II
Chambéry Nancy Il Rouen
Clermont 1 I .N .P. Nancy Saint-Etienne
Clermont II Nantes Strasbourg I
Compiègne Nice Strasbourg II
Corte Orléans Strasbourg III
Dijon Paris 1 Toulon
Grenoble 1 Paris II Toulouse I
Grenoble II Paris III Toulouse II
Grenoble 111 Paris IV Toulouse III
I .N.P . Grenoble Paris V I .N .P . Toulouse
La Réunion Paris VI Tours
Le Mans Paris VII Valenciennes

Bourses et allocutions d 'études
r bourses il 'en soit; nement supérieur).

24606 . 20 décembre 1982 . --- M . Jean Bernard appelle l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
étudiants boursiers de condition modeste qui sont confrontés aux charges
financières de la rentrée universitaire et ne perçoivent que fin décembre le
premier sersemen : des bourses . En conséquence, il lui demande quelles
dispositions sont envisagées en sue d ' aboutir à la mensualisation des
bourses et lu progression de leur montant.

Réponse . - - Le ministère de l ' éducation nationale prend toutes
dispositions nécessaires pour que les étudiants perçoivent leurs termes de
bourse en temps utile . Un arrêté du 17 février 1981 prévoit que les bourses
peuvent être mises en paiement dès le début de la période trimestrielle ou
mensuelle au titre de laquelle elles sont ducs . A cet effet, une première
délégation des crédits nécessaires au paiement de cette aide pour la période
du 1" octobre au 31 décembre 1982 a été mise à la disposition des recteurs
au début du mois de septembre . En outre, l 'automatisation de la gestion des
bourses d ' enseignement supérieur, mise en place depuis quelques années
dans certaines académies est en cours d 'extension à l ' ensemble du pays, ce
qui devrait, à l ' avenir, permettre d ' accélérer le règlement des dossiers . De
plus la mensualisation du paiement de cette aide est réalisée dans les
Académies de Grenoble et de Lyon depuis plusieurs années . Une extension,
dans le cade de la mise en oeuvre du rapport sur !es conditions de vie et de
travail des étudiants de M . Domenach est envisagée dans un avenir proche.
Il y a donc lieu de revoir l ' ensemble du dispositif de paiement pour
l 'organiser en fonction d ' une amélioration, posée comme essentielle pour les
étudiants . Toutefois, il y a lieu de considérer que la mensualisation ne
résoudra pas tous les problèmes, notamment par exemple, parce que tes
retards peuvent subsister au plan local, en raison du calendrier des
inscriptions des étudiants, en particulier pour ceux qui doivent subir les
examens de la session de septembre ou qui accèdent au première année de
troisième cycle . Dans ce cas, les étudiants peuvent solliciter une avance sur
bourse auprès des Centres régionaux des oeuvres universitaires et scolaires.
En tout état de cause, il convient de souligner l ' effort mené ces deux
dernières années en faveur des boursiers et celui que réalise le budget
de 1983, portant les crédits de 761 .6 millions de francs à 940 millions de
francs soit une progression de 23,4 p. . 100 . Dans le même temps, si
l ' élévation du niveau des aides n ' a pas été négligée, elle a été réduite par
l ' incidence de l ' augmentation des effectifs de bénéficiaires (110 000 à la
rentrée 1982-1983 et 102 489 à la rentrée 1980-1981).

Enseignement préscolaire el élémentaire !/unNinnm•nu•nrl.

24838. - 20 décembre 1982 . -- M . André Tourné expose à M . le
ministre de l'éducation nationale que l'être humain . dés sa venue au
monde . s 'éveille progressivement sur le plan de l 'i ntelligence, à la chaleur de
la mère . Par la suite . cette intelligence se manifeste chez l ' enfant, en
découvrant petit à petit son corps . Un peu plus tard, il mince les gestes de
ceux qui l ' entourent d 'amour et d 'admiration . Puis, viennent les premiers
mots . Ils jaillissent souvent d ' une façon maladroite . Aussi, dans beaucoup
de cas, c ' est la lumière des yeux qui éclaire la pensée du bébé qui ne peut
encore bien s ' exprimer . Les premiers pas, s ' imposent avec les premiers mois
qui passent . A deux ans, l ' enfant, même s' il lui arrive de balbutier,
commence déjà à s' affranchir . surtout, s' il a le bonheur d ' être entouré de
parents ou de grands-parents qui ont eu le temps et la patience de s ' en
occuper . Mais le deuxième bonheur lui vient de l ' école maternelle . Dans le
monde nouveau qu 'est pour lui l 'école maternelle, pour l ' enfant, commence
alors la vie collective qui le marquera pour le restant de ses jours . Car en
plus de découvrir des enfants de son àge inconnus de lui jusqu ' ici, il
découvre une deuxième maman en la maîtresse d ' école maternelle . Cette
dernière lui apporte bien sàr une autre forme de tendresse, mais en même
temps, elle lui apprend les premières rigueurs de la discipline . Très souvent
la maîtresse d ' école obtient ce résultat en faisant simplement les gros yeux à
l'enfuis , dont elle a la charge . En conséquence. il lui demande quelles
dispositions son ministère a prises ou compte prendre pour accueillir
partout les enfants dans les maternelles en abaissant l ' actuel âge officiel
d 'accueil . I)e plus, il lut rappelle que nous sommes bientôt en 1983 . dans un
monde en pleine mutation et ce l a . dans des conditions on ne peut plus
surprenantes . Chacun de nous se doit d ' en tenir compte.

Réponse . -- Avant d ' aborder le fond du problème soulevé par l ' honorable
parlementaire, il convient de préciser qu 'actuellement les enfants peuvent
être admis dans les classes maternelles dés l ' âge de deux ans (arrêté du
26 janvier 1978) et qu ' il n ' est pas question, pour des raisons évidentes,
d ' aller plus loin dans ce domaine . ( 'ependant, il reste qu ' en effet il importe
d'être en mesure de faire face à la demande de préscolarisation et à lu reprise
démographique constatée dans certaines régions ; cela pourra nécessiter des
transferts importants de postes à l ' intérieur des départements concernés, y
compris de l 'élémentaire vers le préélémentaire . (°est une des dispositions
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contenues dans la note de serv ice n° 82-602 du 23 décembre 1982 annexée à
la circulaire n° 82-599 prise pour la préparation de la rentrée de 1983.
S ' agissant d ' accroître les possibilités de préscolarisation il faut étre clair et
dire qu ' on ne peut pas rechercher, au-delà d ' un certain seuil, une nouvelle
diminution du nombre d ' élèves par classe si l ' on veut voir progresser
l ' accueil des enfants de deux et trois ans . L ' acceptation des choix courageux
qui seront nécessaires témoignera de la volonté manifestée par tous les
partenaires concernés d 'atteindre cet objectif auquel le ministre et le
gouvernement attachent une particuliére importance.

Ense'ignero'nt supérieur et pu.sthacualauri'at +personnel

24972 . 27 décembre 1982 . M. Pierre Garmendia appelle
l ' attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation
des maîtres assistants de faculté . En effet, un nombre croissant de ces
personnels acquièrent le grade de docteur d'E.tat, titre requis pour être
professeur titulaire de l'enseignement supérieur . Or, s'ils assurent
l 'encadrement des étudiants . tache qui leur est normalement dévolue, ils
exercent aussi cousent des travaux réservés aux seuls professeurs titulaires.
De plus . ces chercheurs dont le grade sanctionne en moyenne dix années de
travaux au p lus haut niveau . ne peuvent espérer, dans l ' état actuel des
choses, qu ' une carrière identique à celle des agrégés de l ' enseignement
secondaire Fnfin, il remarque que ces agents ont apporté, pendant la
période 1965-1975 . un concours décisif au fonctionnement de l ' université
française . Dans ces conditions, il lui demande quelles mesures il compte
prendre permettant un déroulement de ça-riere plus valorisant et plus juste
comme par exemple . la transformation progressive de ces postes en postes
de professeurs titulaires.

Réponse . Le ministre de l ' éducation nationale est pleinement conscient
de la difficulté avec laquelle les maitres-assistants accèdent actuellement au
grade de professeur d ' université Il est rappelé que celle-ci tient pour
l ' essentiel à la structure démographique des corps de personnels
universitaires . Les créations d ' emplois et les recrutements intervenus dans
les enseignements supérieurs, entre 1960 et 1975, pour répondre à Id
progression rapide du nombre des étudiants, ont entraîné en effet l 'entrée
dans la catégorie des professeurs d ' une proportion très importante de jeunes
enseignants . Par suite, les flux de départs à la retraite, au niveau
professoral. sont et doivent demeurer, durant plusieurs années encore,
extrémement limités . II reste que . pendant l 'année universitaire 1982-1983.
les implantations et dissociations de postes et les vacances d ' emplois auront
permis d ' opérer quelque 720 recrutements de professeurs, dont environ 400
au titre de la procédure normale et 320 au titre des recrutements particuliers
prévus par le décret n° 82-741 du 24 août 1982 . Ces nominations auront
porté, dans leur très grande majorité, sur des main-et-assistants . D ' une
manière plus générale, le problème qui est ainsi pose, et les éléments de
solution susceptibles de lui être apportés, l'ont l ' objet d ' un examen attentif
dans le cadre des discussions engagées avec les organisations syndicales
représentatives sur la rénovation des statuts des personnels universitaires et
dont l ' un des aspects, étroitement lié aux autres, est la -edéfinition des
services incombant aux personnels en cause, en fonction notamment de
l ' évolution des techniques pédagogiques et des besoins d 'encadrement
induits par le projet de loi relatif aux enseignements supérieurs.

Enseignement supérieur et pusIbaeoulaureal

I çerlinnu de teehniak2s supérieurs).

25252 . 3 janvier 1983. M. Jean Beaufils appelle l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale 'ur la situauon particulière
des élèves de B .T .S . dans les lycées techniques des villes non unis ersitaires.
En l 'absence de restaurant universitaire les éléves sont contraints de prendre
leurs repas dans le lycée technique . Or . des dispositions pré',oicnt que les
élèves techniciens-supérieurs paient 10 p . !Olt de plus leur repas que les
lycéens de l 'établissement . II lui demande s' il entend prendre des
dispositions afin de remédier a cette situation.

Réponse . Il est exact qu ' en application de l ' arrêté du 4 août 1975 (paru
au Journal officiel du 14 août 1975) les tarifs de pension applicables aux
établissements d ' enseignement public du second degré sont majorés de
10 p .100 pour les éléves internes des classes postbaccalauréat . notamment
pour tenir compte du régime de nutrition de ces jeunes gens, qui sont
souvent majeurs . II y a lieu de souligner que, dans le même esprit, les tarifs
appliqués aux éléves des classes de sixième et cinquième sont, en revanche.
réduits de 10 p . 100 . Les étudiants scolarisés en classe de préparation aux
brevets de techniciens supérieurs bénéficient dans certains cas du tarif de
restauration appliqué dans les restaurants universitaires . ( " est le cas par
exemple des élèves en électroradiologie médicale et en économie soe :ale et
familiale du lycée Gustave Glauhert de Rouen-les-Sapins avec lequel le
( ' entre régional des oeuvres universitaires et scolaires a passé une

convention . Les éléves payent donc 6,15 francs par repas, le C . R . O . U . S.
de Rouen versant 6,25 francs par repas . Cc système de contrat d 'agrément
permet de compenser l 'absence de restaurant universitaire (effectifs trop peu
nombreux) ou l 'éloignement de cette structure.

Esluraliun physique el soutins« perdînnel

25360 . 3 janvier 1983 . M . Jean-Claude Bois attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation d'un de ses
administrés . ('e niaitre auxiliaire de l ' éducation physique et sportive.
naturalisé français, avait présenté une demande de titularisation et toutes
les conditions semblaient réunies pour qu ' il obtint satisfaction . En effet . Il

se trouve dans la première catégorie des maîtres auxiliaires d'El . P . S . et son
diplôme polonais avait été reconnu par la ('ommission nationale des
équivalences . laquelle admettait qu'il donnait une qualification équisalcntc
u celle des titulaires du C . A . P . F . P. S . En cc qui concerne le tableau de
classement sur la liste d 'aptitude . il totalise 39 + 15 points, alors que le
dernier candidat titularisé adjoint d ' enseignement d'F. . P. S . possédait au
barème 34 points . Or, l ' Administration centrale vient vie signifier son refus
de prendre en considération l ' ensemble des dossiers émanant de personnels
naturalisés justifiant de diplômes étrangers . En conséquence, il lui demande
de bien vouloir lui faire eonnaitre la teneur des textes réglementaires dont
s 'inspire cette position et s ' il ne lui parait pas souhaitable, à la lumière de ce
cas précis . de revoir la décision qui vient d ' étre prise.

Répose . - La notion d ' équivalence n ' implique ras, pour le détenteur de
diplômes étrangers, l ' octroi de diplômes français reconnus d ' un méne
niveau de connaissances . Elle permet seulement, sur décision des autorités
universitaires„ aux détenteurs de ces diplômes cuangers, de pouvoir
s ' inscrire dans un cycle d ' études estimées d ' un niveau équivalent, et de
poursuivre ainsi des études en vue de l ' obtention de diplômes français . En
ce qui concerne l ' éducation physique et sportive, les équivalences reconnues
par décision ministérielle, sur proposition d ' une Commission nationale
compétente, ne sont prises en compte que pour classer les maitres-auxiliaires
recrutés en tant que tels (décret n° 62-379 du 3 avril 19621 . Par contre, pour
le recrutement des adjoints d ' enseignement, personnels titulaires de l ' Etat.
les titres et diplômes requis ne peuvent être que français . conformément aux
dispositions générales régissant le statut de la fonction publique et le corps
de fonctionnaires concernés (décret n° 75-970 du 21 octobre 1975 et ses
arrêtés d 'application du 21 octobre 1975 et du 7 mai 1 )82) . Pour le cas
évoqué, l ' intéressé peut obtenir, des autorités universitaires compétentes, la
possibilité de suivre le cycle d ' études déterminé lui permettant d ' obtenir le
diplôme français requis pour postuler à une intégration en tant qu ' adjoint
d ' enseignement .

Enseignement prier I /iniumenirul I

25861 . 17 janvier 1983 . M . Charles Haby attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le problème de la
participation financière des communes aux dépenses de fonctionnement des
écoles privées. II semblerait que, de diverses sources dont il n ' a nulle raison
de douter de la bonne foi . le ministre de l 'éducation nationale ait demandé
aux préfets, commissaires de la République, de ne pas imposer aux
communes cette participation et ce malgré I ' arrét du Conseil d'Ftat du
12 février 1982 . qui faisait obligation aux communes oie s ' acquitter de cette

contribution . II s ' agirait lei d ' une autorisation réglementaire de ne pas
appliquer pour certains la lui Gucrneur de 1977 . En dehors du prohléme de
l ' enseignement libre, on serait alors en présence d ' une situation très grave et
sans précédent sous la 5° République, qui correspond à une muse en cause
pure et simple du fisnctiunncmcnl normal d ' une di'nuscralic . Fn effet, le
respect de la reg le démocratique exige que la Loi s'impose a ions sans
exception . II lui demande alors les mesures qu ' il compte prendre , afin de
faire respecter la Loi.

Réponse. Dans son arrct du 12 février 1982, commune d' Aurillac, le
Conseil d ' Flat affirme le principe selon lequel les dépenses de
fonctionnement des classes des écoles sous contrat d ' association sont :i la
charge des cuntmunes . Toutefois l 'application de ce principe soulève une
série de difficultés . La lui du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des
collectivités locales manifeste la sulonté du gouvernement de reconnaitre
aux communes la pleine niait rise de leurs actisités et de leurs engagements.
II est difficile compte tenu des nouvelles conditions d 'exercice de la tutelle
administrative et financière prévues par ce texte d ' imposer aux communes
vies dépenses résultant d ' un contrat qu ' elles ne signent pas et :i la
négociation duquel elles ne sont pas associées . Par ailleurs la notion de
dépenses obligatoires a évolué . Aux ternes de l ' a r t i c l e I I de la loi du 2 mars
1982, ces dé p enses sont désormais limitées ;i celles s< expressément »-; revues
par la loi alors que l 'arrél du Conseil d'État a déduit implicitement ce
cractére obligatoire de la loi du 25 novembre 1977 relative à la liberté de
l ' enseignement . silencieuse sur ce point . De plus, le recrutement largement
intercommunal des écules privées, très différent ai cet égard du recrutement
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des écoles publiques, fait peser sur une seule commune le poids de la
scolarisation d ' élèves provenant d 'autres communes . La question de la prise
en charge éventuelle des dépenses des écoles maternelles qui ne
correspondent pas au niveau d' une scolarité obligatoire n ' est pas davantage
résolue . Les difficultés tiennent, enfin à la nature des dépenses entrant dans
le calcul du forfait d ' externat, puisque le décret n° 78-247 du 8 mars 1978 ne
vise que les dépenses de fonctionnement en matériel . Ces difficultés
conduisent à rechercher un accord amiable entre la commune et
l'établissement concerné comme l'ont préconiéé des instructions communes
du ministère de l ' éducation nationale et du ministère de l ' intérieur et de la
décentralisation en date du 8 juillet 1981 demandant de surseoir à toute
procédure d'inscription ou de mandement d'office et d'entamer toutes
négociations utiles. En attendant que le problème de fond soit réglé par la voie
législative à l'issue de la négociation qui sera engagée dans la perspective
d ' une évolution du système d 'enseignement, c 'est par une entente au niveau
local que les problèmes posés par la prise en charge des dépenses de
fonctionnement (matériel) des écoles privées sous contrat d ' association
peuvent être résolus.

Enseignement (politique de l' é ducation).

25933 . -- 17 janvier 1983 . — M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre de l ' éducation nationale quelle est sa définition de la
liberté de l 'enseignement puisque la notion n ' a pas été évoquée dans sa
conférence de presse du 20 décembre 1982.

Réponse . — Le principe de la liberté de l' enseignement, qui a été
notamment rappelé à l ' article 91 de la loi de finances du 31 mars 1931,
constitue l ' un des principes fondamentaux reconnus par les lois de la
République, réaffirmés par le préambule de la Constitution de 1946 et
auxquels la constitution de 1958 a conféré valeur constitutionnelle
consacrée par une décision du Conseil constitutionnel en date du
23 novembre 1977 . Ce principe implique, d ' une part, la possibilité
d ' ouverture des établissements scolaires par la libre initiative émanant d ' une
personne privée, à certaines conditions et sous réserve de certaines
formalités prévues par les lois fondamentales qui régissent les différents
ordres d ' enseignement : la loi du 15 mars 1850, dite Ici Falloux, pour
l ' enseignement secondaire, la loi du 30 octobre 1886, pour l 'enseignement
primaire et la loi du 25 juillet 1919, dite loi Astier, pour l 'enseignement
technique : d ' autre part, la liberté de choix, pour les familles, des principes
d ' éducation de leurs enfants . Les propositions faites par le ministre de
l 'éducation nationale, le 20 décembre 1982, conformément à la décision du
gouvernement du 4 août, dans quatre domaines essentiels pour le devenir du
système d ' enseignement français : la carte scolaire, le caractère des
établissements, le statut des personnels et les activités éducatives, ne
remettent nullement en cause le principe fondamental de la liberté de
l 'enseignement . Le silence du ministre quant à la notion de liberté
d'enseignement se comprend de lui-même . Comme l ' a dit le Président de la
république, gardien de la Constitution, il ne doit y avoir ni spoliation, ni
monopole . Le principe de la liberté n 'est donc pas en cause . Le ministre de
l 'éducation nationale l 'a lui-même réaffirmé à maintes reprises.

Bourses et allocations d 'études (bourses d'enseignement supérieur).

26059 . — 17 janvier 1983 . -- M . Pierre Lagorce appelle l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les conséquences
défavorables aux intéressés, de l ' application des circulaires ministérielles
n° 82-180 du 28 avril et n° 82-354 du 24 août 1982 qui interdisent désormais
le cumul d ' un salaire de surveillant à demi . service et d ' une bourse
d ' enseignement supérieur à demi-échelon . Il souhaiterait connaitre les
motivations de cette disposition préjudiciable à un personnel sans garantie
statutaire et particulièrement démuni . Il aimerait également savoir
pourquoi certaines circulaires rectorales -- spécialement celle du 1 " octobre
1982 en Aquitaine — ont appliqué ces restrictions de manière rétroactive,
postérieurement aux arrêtés de nomination et attestations de bourses 1982-
1983 sans qu' aucun surveillant à demi-service volontaire pour un service
entier ait, semble-t-il, été promu . Il lui demande s' il n ' estime pas abusif de
voir la circulaire dont la validité juridique est contestable se substituer de
plus en plus comme forme de décision à la loi ou au règlement, seuls moyens
constitutionnels reconnus de règles de droit légitimement imposables.

Réponse . — II convient de rappeler à l'honorable parlementaire que
l'impossibilité de cumuler une aide publique et une rémunération est une
règle permanente du régime des bourses d'enseignement supérieur puisque
celles-ci sont destinées à favoriser la poursuite des études des enfants des
familles les plus démunies . Les dérogations qui y ont été apportées sont
limitées et ceci dans l'intérêt des étudiants eux-mêmes pour leur permettre
de consacrer le maximum de leur temps à leurs études . Elles sont fixées par
une circulaire ministérielle générale, prise dans le cadre de la réglementation
en vigueur, adressée à l'ensemble des recteurs d'académie et publiée au
Bulletin officiel de l'éducation nationale . C'est ainsi qu'il est prévu depuis
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plusieurs années, en faveur des étudiants boursiers qui assurent au plus un
demi-service de surveillance ou d 'enseignement dans un établissement
public ou privé sous contrat ou des travaux administratifs à mi-temps dans
une université, une possibilité de cumul de leur bourse avec une
rémunération . Toutefois, cette possibilité a été limitée depuis cette année à
deux fois le montant habituel d ' une bourse de sixième échelon en raison des
inégalités importantes que l ' ancien système de cumul (donc la limite du
S . M .I .C .) avait introduites entre les étudiants boursiers suivant qu ' ils
avaient pu bénéficier ou non d ' un travail à mi-temps . C'est pourquoi il
parait indispensable de maintenir cette règle de cumul alors que le ministère
de l' éducation nationale s ' attache par ailleurs, à obtenir une revalorisation
des bourses d 'enseignement supérieur pour l ' ensemble des étudiants
boursiers, qu ' ils soient français ou étrangers puisqu ' il a étendu cette année
aux étudiants étrangers qui résident en France avec leur famille depuis au
moins deux ans, la possibilité d ' obtenir une bourse. II faut souligner
également que le budget de 1983 a prévu une augmentation de 23,4 p . 100
des crédits de bourse qui passent de 761,6 millions de francs à 940 millions
de francs . Les organisations syndicales ont été informées de ces dispositions
et des raisons qui conduisent le ministre de l ' éducation nationale à les
maintenir en vigueur pour l ' année universitaire 1982-1983 . Les orientations
mises en avant par la majorité de l'Assemblée nationale, en particulier lors
du vote de la loi de finances initiale de 1982 . et tendant à une allocation plus
sélective des crédits d 'aide aux élèves et étudiants pour plus de justice
sociale, confèrent en outre, à ce choix de répartition des moyens, une plus
grande légitimité .

Nomades et vagabonds (enseignement).

26440 . — 31 janvier 1983 . -- M . Jacques Floch appelle l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le problème posé par la
scolarisation des nomades . Malgré les efforts méritoire accomplis dans ce
domaine par de nombreuses collectivités locales et associations créées dans
le but de favoriser l 'hébergement des gens du voyage, il lui expose, en effet,
que la fréquentation scolaire des itinérants et semi-itinérants demeure très
faible alors mène, que le taux d ' analphébétisme dépasse 50 p . 100 . Si l ' on
constate une amélioration sensible de la situation en ce qui concerne la pré-
scolarisation et l'instruction primaire, aucun progrès ne semble avoir été
accompli pour les adolescents et les adultes . II lui demande donc où en est la
réflexion du gouvernement à cc sujet et si des mesures sont a l 'étude . afin de
favoriser le développement de la scolarisation des douze-seize ans et
l ' alphabétisation des adultes, tout en préservant leur identité culturelle et
sociale.

Réponse . -- L ' éducation des enfants de nomades est une des
préoccupations du ministère de l'éducation nationale qui participe avec
d ' autres départements ministériels à une réflexion sur les difficultés
spécifiques de cette catégorie d ' élèves . II convient, tout d ' abord de rappeler
que ces enfants, soumis aux mêmes conditions de scolarité que t ous les
autres bénéficient de l ' ensemble des services annexes de l ' établissement
(transport, demi-pension, internat . . . ) . Par ailleurs, la rénovation entreprise
au niveau du collège ne peut que favoriser une meilleure insertion de ces
élèves dans les structures existantes, Insertion qui a toujours constitué la
priorité donnée aux actions menées en leur faveur . En effet, dans le cadre de
l ' autonomie pédagogique des établissements, une prise en compte plus
étroite de la diversité des populations scolaires sera assurée et contribuera,
par là, à préserver leur identité culturelle et sociale . le développement des
programmes d ' actions éducatives devrait aussi y contribuer . S 'agissant plus
précisément des difficultés auxquelles se trouve confrontée cette catégorie
d ' enfants dans l 'apprentissage de la langue française, il importe de souligner
que toute une série d ' actions prévues à l ' intention des élèves nécessitant une
aide pédagogique spécifique leur sont applicables . Parmi ces mesures, qui
ne sauraient être limitatives, figurent notamment, la création de classes
d ' adaptation dont la pédagogie vise à faciliter l ' acquisition des mécanismes
de base de la langue française, ainsi que la constitution de groupes distincts
en français pour la totalité de l ' horaire . En outre, un renforcement des
moyens destinés aux élèves souffrant d ' handicaps socio-culturels importants
peut être obtenu, par l ' intégration des établissements d ' accueil de cette
population, au sein d ' une zone d' éducation prioritaire . Toutes ces
différentes actions dont bénéficient, dès maintenant ces élèves, n 'excluent
aucunement que ne soient envisagées ultérieurement d ' autres dispositions.
En effet, l'éducation des enfants de nomades et de tziganes est l'un des
thèmes de travail d ' un groupe interministériel piloté par le ministère de la
solidarité nationale . Les premières réflexions conduites dans ce cadre
indiquent que l ' éducation des adolescents ne peut être dissociée des actions
générales de la formation continue au bénéfice de leurs parents . Dans ce
domaine, les adultes tziganes et nomades ont surtout besoin d ' actions
d'alphabétisation dont le financement pourrait être assuré par le Fonds
d ' action sociale . Il appartient donc au ministère de la solidarité nationale
qui dispose de la tutelle administrative sur le Fonds d'action sociale de
prendre les mesures permettant de développer un dispositif de formation
adapté aux problèmes spécifiques posés par les tziganes et les nomades.
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26629 . 31 Ianster 1983 . M. Henri Bayard appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur les droits ai congé, des
personnels enseignants féminins de l 'éducation nationale lorsqu ' il s 'agit de
fenrines accuurh :uu pendant les saeances d'eti• Ces personnels sunt en effet
pissés de leur droit ,i confies . ('erse pris :uton crée une double incgalitc.
d ' une part entre ces femmes qui ont des entants et les autres . et d 'autre pan
eusers le personnel masculin qui . par définuron n ' est lamais prise de son
droit ai congés . Il lui demande en conséquence de bien soulnir lui faire
connaître son ans que les mesure, qui pourraient être prises sur cette
question

Repusse . Le régime des congés des fonctionnaires institué par le
décret n ' 59-311) du 14 l 'es ner 1959 prévoit que tout fonctionnaire a droit à
un congé de trente jours consécutifs pour une année de service accompli, ce
congé s ' appréciant dans le cadre de l ' année civile . La durée de cc congé a été
portée u cinq semaines par la circulaire F . P . n' 1452 du 16 mars 1982
émanant du ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, selon un décompte
correspondant à cinq fois les obligations hebdomadaires des intéressés.
Pour ce qui concerne plus particulierement les personnels enseignants, et en
sertu de l 'égalité de tous les fonctionnaires en matière de congés annuels.
lorsque par suite de l'octroi pendant les sacance, d ' été . de congé de
maternité . un personnel enseignant féminin n ' a pas disposé de trente jours
de congés consécutifs, l ' intéressée peut solliciter une prolongation de son
congé dans la limite de ces trente jours . Mars, dans ce cas, toutes les
journées, correspondant à des jours non fériés, dont le professeur peut
bénéficier entre le 1" janvier et le 31 décembre de l 'annee en cours doivent
étre déduites de ce supplément éventuel de congé : il s 'agit-là d ' une règle
applicable à tout fonctionnaire . Cette réglementation est également
applicable aux personnels en congé de maladie . Aucune modification de ces
dispositions n ' est envisagée actuellement.

Ensrignrnnvlr prrcrnluire rt t'idln7Ndire ' établissements

	

t/useller.

26828 . 31 janvier 1983 . M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'éducation nationale que l'Administration envisage
actuellement la suppression d ' une classe à l ' Ecole primaire de C' ourcelles-
sur-Nied . Compte tenu des nombreux enfants scolarisés, cette décision
mérite d 'itre réexaminée . II souhaiterait donc qu ' il veuille bien lui indiquer
dans quelle mesure un sursis à toute décision définitive est envisageable.

Réponse . Le ministre précise que les décisions d ' ouvertures et de
fermetures sont de la responsabilité exclusive des autorités locales qui ont
toute latitude pour définir en accord avec les partenaires concernés, les
mesures nécessaires au déroulement d ' une rentrée satisfaisante . S ' agissant
de problèmes particuliers u la commune de Courcelles-sur-Nied, le ministre
de l 'éducation nationale transmet la demande de l ' honorable parlementaire
à l' inspecteur d ' académie, directeur des services départementaux de
l ' éducation nationale de la Moselle, mieux à même d ' apprécier sur le terrain
la réalité de la situation évoquée et de lui apporter toutes précisions utiles
sur ce sujet .

Enseignement prier rlinuncenrent

26927 . 31 janvier 1983 . M . Pierre Weisenhorn demande à
M . le ministre de l ' éducation nationale de lui confirmer s ' il est exact
qu ' II a demandé à MM . les commissaires de la République de ne par
imposer aux communes une participation financière aux dépenses de
fonctionnement des écoles privées . II lui rappelle que, le cas echéant, celte
décision s 'apparente à un refus d'application de la loi, d ' autant plus
inadmissible que le Conseil d ' Etat par un arrét du 12 février 1982 fait
obligation aux communes de payer leur contribution . II s ' interroge en
conséquence sur la crédibilité que l'on peut accorder aux négociations qui
devraient sous ri r prochainement entre les parties concernées, d'autant plus
que leurs modalités ont été fixées unilatéralement par ses services.

Réponse . -- Dans son arrét du 12 février 1982, commune d 'Aurillac, le
Conseil d ' Etat affi r me le principe selon lequel les dépenses de
fonctionnement des classes des écoles sous contrat d 'association sont à la
charge des communes . Toutefois l'application de ce principe soulève une
série de difficultés . La loi du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des
collectivités locales manifeste la volonté du gouvernement de reconnaitre
aux communes la pleine maitrise de leurs activités et de leurs engagements.
II est difficile . compte tenu des nouvelles conditions d ' exercice de la tutelle
administrative et financière prévues par ce texte, d ' imposer aux communes
des dépenses résultant d ' un contrat qu ' elles ne signent pas et à la
négociation duquel elles ne sont pas associées . Par ailleurs la notion de

dépenses obligatoires a évolué. Aux termes de l'article I I de la loi du 2 mars
1982, ces dépenses sont désormais limitées à celle u expressément n prévues
par la loi alors que l ' arrêt du Conseil d ' Etat déduit implicitement ce
caractère obligatoire de la loi du 25 novembre 1977 relative à la liberté de
l 'enseignement . silencieuse sur ce point . De plus . le recrutement largement
intercommunal des écoles privées . très différent à cet égard du recrutement
des écoles publiques, fait peser sur une seule commune le poids de la
scolarisation d ' élèxes provenant d ' autres communes . La question de la prise
en charge éventuelle des dépenses des écoles maternelles, qui ne
correspondent pas au niveau d ' une scolarité obligatoire, n ' est pas davantage
résolue . Les difficultés tiennent, enfin, à la nature des dépenses entrant dans
le calcul du forfait d 'externat, puisque le décret n ' 78-247 du 8 mars 1978 ne
vise que les dépenses de fonctionnement en matériel . Ces difficultés
conduisent à rechercher un accord amiable entre la commune et
l ' établissement concerné comme l ' ont préconisé des instructions communes
du ministère de l ' éducation nationale et du ministère de l ' intérieur et de la
décentralisation en date du 8juillet 1981 demandant de surseoir à toute
procédure d'inscription ou de mandatement d'office et d'entamer toutes
négociations utiles . En attendant qae le problème de fond soit réglé par la
voie législative à l ' issue de la négociation qui sera engagée dans la
perspective de l 'évolution du systémé éducatif français, c ' est par une entente
au niveau local que les problèmes posés par la prise en charge des dépenses
de fonctionnement (matériel) des écoles privées sous contrat d ' association
peuvent être résolus .

Elrungers ( élèves 1.

27116 . 7 fésrien 1983 . M . Manuel Escutia appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation précaire d'un
certain nombre d ' élèves africains fréquentant les collèges et lycées français.
Ces derniers -- mineurs -- n ' ont aucun statut juridique, donc aucune
couverture sociale . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour que ces élèves étrangers bénéficient de l ' enseignement
public dans les mêmes conditions que les élèves français.

Répos e . -- La situation des élèves mineurs étrangers qui ne possèdent
pas de représentant légal en France soulève de difficiles questions de
responsabilité et fait actuellement l 'objet d ' une étude attentive de la part des
services du ministère de l ' éducation nationale, en liaison avec le ministère
des relations extérieures.

Enseignement supérieur et pu .sthaeealuuréat
(droit et scdenc'e•e' éeonotniqus'.sl.

27256 . 7 février 1983 . M . Gilbert Mathieu demande à M . le
ministre de l ' éducation nationale s ' il envisage la possibilité de
subventionner les publications des thèses de doctorat d 'Etat en droit.

Réponse . - Les thèses de doctorat d'Etat en droit peuvent obtenir une
subvention pour publication depuis 1971, comme toutes les autres thèses
relevant des disciplines littéraires, de sciences humaines et sociales . de
sciences économiques et de gestion . Tous les ans, de cinquante à soixante-
dix dossiers sont déposés à la Direction des enseignements supérieurs, sont
soumis pour expertise à une Commission composée d ' universitaires désignés
par le ministre . La ligne budgétaire affectée à ces subventions, qui est
créditée pour 1983 d ' une somme de 2 030 0(10 francs pouf l ' ensemble des
disciplines, permet d'honorer une demande sur trois environ, à raison de
25 000 francs par thèse.

lin .ceignentt•nl (politique rie l 'rrluralian r.

27321 . 7 février 1983 . - M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre de l'éducation nationale s'il peut comparer les
différents systèmes d ' enseignement public et privé de nos partenaires
européens avec le système tel qu ' il existe actuellement en France, avec le
projet qu ' il a élaboré.

Réponse . - La comparaison des différents systèmes d ' enseignement des
pays européens constitue l ' un des axes de l ' action communautaire dans le
domaine de l ' éducation et a déjà donné lieu ai plusieurs travaux ou enquétes
dont le ministère de l ' éducation nationale est informé . Par ailleurs, des
études comparatives ponctuelles sont fréquemment effectuées au cours de
l ' élaboration de projets . Néanmoins, la comparaison de notre système
d 'enseignement avec les systèmes des pays voisins n ' est pas placée au
premier plan de la réflexion menée sur les structures de l ' enseignement
français .
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Enseignement supérieur et posthuccalauréat (établissements Paris)

27572 . — 14 février 1983 . — M . Alain Billon attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur l'insuffisance des moyens
mis à la disposition du Département d ' études et de recherches
cinématographiques et audio-visuelles D . E . R . C . A . V . » de Paris III qui
propose aux étudiants un cursus complet du premier au troisième cycle
offrant des filières à finalités profess ' onnelles dans les domaines de l 'audio-
visuel . telles que administration et gestion, conception et programmes,
écriture de scénario . pédagogie de l ' audio-visuel, archivage et
documentation . Les moyens mis à la disposition de ce département
obligeront cette année :i interrompre les enseignements à la mi-février . En
conséquence, il lui demande quels moyens il entend développer pour
permettre une véritable formation :i l 'audio-visuel dans l ' enseignement
supérieur.

Réponse . — Le ministère de l ' éducation nationale attribue les moyens en
crédits de fonctionnement et de cours complémentaires aux universités en
fonction notamment des effectifs y préparant des diplômes nationaux, ce
qui n 'est pas, à l ' Université de Paris III, le cas du Département d 'études et de
recherches cinématographiques et audio-visuelles (D . E . R . C A . V . ) . II
appartient au président et au Conseil de l ' université d'assurer entre ses
différentes composantes la répartition de ces crédits . Toutefois, compte
tenu des difficultés particulières de l ' Université de Paris III un contingent
supplémentaire de 1950 heures complémentaires lui a été attribué, dont 550
spécifiquement pour le D . E . R . C . A . V . Les crédits de fonctionnement
correspondants sont en cours de notification.

Enseignement secondaire (fonctionnement).

27708 . 14 février 1983 . M . Jean Brocard s'étonne auprès de
M . le ministre de l'éducation nationale du fait que les parlementaires
ne soient pas en possession du rapport Legrand proposant certaines
réformes dans l ' enseignement du premier cycle du second degré : les
fonctions de parlementaire doublées de celles de conseiller général montrent
qu ' en effet au cours des réunions des Conseils d ' administration de collèges
dont il est membre, certains syndicats d ' enseignants et certaines
Associations de parents d ' élèves possèdent ce rapport et demandent des
réunions de concertation à son sujet . II est demandé les délais dans lesquels
ce rapport Legrand sera adressé aux représentants de la Nation.

Réponse . — Le rapport qu ' a remis M . Louis Legrand à la fin du mois de
décembre dernier a fait l ' objet d ' une première édition sommaire dès le
17 janvier 1983 . Compte tenu de l ' importance du document -- plus de
350 pages de texte — ce tirage de 1 500 exemplaires a pu être réalisé dans les
meilleurs délais grâce à l ' efficacité de l ' imprimerie nationale . La diffusion
du rapport a donc été, dans un premier temps, limitée : outre les principaux
partenaires du système éducatif, il a été adressé aux présidents des deux
assemblées, aux présidents des groupes parlementaires, aux présidents des
commissions des finances ainsi qu ' à tous les membres des commissions des
affaires culturelles, familiales et sociales . Quant à l ' édition définitive et
complète de ce rapport, elle a été confiée à la documentation française qui
en a achevé l 'impression le 1 " mars dernier . 3 000 exemplaires ont été mis
en vente grâce au réseau de diffusion de la documentation française, et
13 000 exemplaires ont été adressés par le ministère de l 'éducation nationale
à l ' ensemble des parlementaires, ainsi qu' à tous les collèges et lycées de
France . Mais, afin que puisse s ' engager sans attendre le débat sur l ' avenir et
la place du collège dans notre système de formation, les « cahiers de
l ' éducation nationale %s, publication mensuelle du service d 'information du
ministère de l'éducation nationale, ont consacré leur numéro de février
(parution le 3 février) au collège ; ce numéro comportait notamment un
résumé du rapport de M . Legrand et les principales dispositions et
orientations retenues lors de la conférence de presse du 1" février dernier ; il
a été diffusé, comme à l ' habitude, à l ' ensemble des établissements
d ' enseignement, de la maternelle à l ' université, ainsi qu ' à tous les
partenaires à concurrence de 170 000 exemplaires . Ces deux textes ont, de
plus, fait l'objet d ' un tiré à part, lui-même diffusé en plusieurs milliers
d 'exemplaires aux établissements scolaires et aux parlementaires ; les chefs
d'établissement et les recteurs ont été invités à remettre ces textes à
l'ensemble de leurs partenaires habituels : associations de parents d'élèves,
syndicats et élus locaux . L'honorable parlementaire peut ainsi mesurer
l'effort considérable réalisé par le ministère de l'éducation nationale pour
assurer la meilleure information aux représentants de la nation ainsi qu ' à
tous les acteurs du système éducatif, compte tenu des délais nécessaires à la
réalisation et à la diffusion de tout document d'information.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(établissements : Me-et-Vilaine).

27729. -- 14 février 1983 . - - M . Alain Madelin attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la réponse parue au
Journal officiel n° 5 A . N . (Q) du 31 janvier 1981 qu ' il a bien voulu faire ci sa

question n° 23181 concernant l ' école publique de Bain-de-Bretagne . Il
prend acte du fait que le ministre se porte garant de la rest m nsabilite
administrative de ses services . Il s ' étonne cependant que la réponse publiée
ne corresponde plus depuis longtemps à la situation de l ' école maternelle
publique de Bain-de-Bretagne . En effet, grâce notamment à la pression et la
protestation des parents d 'élèves et des élus, le poste réclamé a été créé . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre à l ' avenir
pour que la responsabilité administrative de ses services ne se heurte pas à
un décalage avec la réalité.

Réponse . — Le ministre de l 'éducation nationale s ' interroge sur les
motivations de l ' honorable parlementaire qui pose une troisième question
écrite sur un problème maintenant résolu par les services académiques
concernés . Les réponses aux questions précédentes (n° 23181 et 21737 publiées
respectivement aux Journaux officiels du 31 janvier 1983 et du 10 janvier
1983) sur le mème problème ont fait justice des accusations

d ' irresponsabilité administrative et des insinuations sans aucun fondement,
portant sur l ' utilisation d ' une « réserve ministérielle » . Ceci étant, il est
rappelé à l' honorable parlementaire qu ' il y a toujours un certain décalage
entre le moment où une réponse est rédigée et sa publication au Journal
officiel des débats . II ne serait donc pas séant que l ' honorable parlementaire
voit dans ces modalités techniques de relations avec le parlement une
quelconque aggravation du problème évoqué.

Bourses et allocutions d 'études (paiement).

21737 . — 14 février 1983 . — M . Paul Mercieca attire l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la mention portée sur les
feuilles de renseignements relatives aux demandes de bourses d ' études . II y
est en effet précisé que « le bourse doit être obligatoirement payée au père,
lorsque le père vit avec sa famille » . II lui demande s ' il ne juge pas nécessaire
de modifier cette réglementation, discriminatoire à l ' égard de la mère.

Réponse . — Les bourses nationales d 'études du second degré sont
destinées aux élèves dont les ressources familiales ont é'é reconnues
insuffisantes après étude d ' un dossier de demande de bourse qui doit être
déposé, dans les délais requis, auprès du chef de l ' établissement dans lequel
le candidat boursier est scolarisé . Les informations demandées dans ces
dossiers servant à déterminer la vocation à bourse et le montant de celle-ci,
il n ' est pas utile de savoir à qui doivent être versés les termes de bourse ; il
n ' et . est donc pas fait mention su ; les dossiers . Par contre, il est évident que
les services chargés du paiement des bourses doivent posséder des
informations complémentaires concernant la personne qui perçoit la
bourse : identité, numéro de compte postal ou bancaire etc . Toutefois, il est
exact que la phrase rapportée par l ' honorable parlementaire, qui pérennise
la notion de chef de famille, ne correspond pas à la législation en vigueur.
S ' agissant d ' une pratique administrative locale, l ' honorable parlementaire
pourrait saisir le ministre de l ' éducation nationale, par la voie d ' une
correspondance particulière, en précisant l ' origine de la formule incriminée.
Les instructions nécessaires pourraient alors être données aux services
concernés afin qu ' il soit mis fin à cette pratique discriminatoire.

Enseignement supérieur el poslbaccalauréal (écoles d 'ingénieurs)

27752. - 14 février 1983 . - M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre de l'éducation nationale si un décret est nécessaire
pour permettre la création d ' une école d' ingénieur par une université.

Réponse . — La création d 'écoles d ' ingénieurs dans les universités relève
de deux procédures différentes . D'une part, la création d ' une unité
d ' enseignement et de recherche prenant la dénomination d ' école nationale
supérieure d'ingénieurs doit ètre prononcée par décret, après avis du Conseil
national de l ' enseignement supérieur et de la recherche . Les écoles de cette
nature sont soumises aux dispositions de la loi du 12 novembre 1968
d ' orientation de l 'enseignement supérieur, sous réserve des dérogations
précisées par le décret n° 69-930 du 14 octobre 1969 . D'autre part, la
création d ' une unité d ' enseignement et de recherche préparant à un diplôme
d ' ingénieur sans qu ' elle prenne la dénomination d ' école nationale supérieure
d'ingénieurs, intervient, conformément à la lai d'orientation dont toutes les
dispositions lui sont applicables sans dérogation, par arrêté ( ' u recteur
d ' académie . Quatre unités d 'enseignement et de recherche de cette nature ont
été créées à ce jour dans les universités.

Bourses et allocations d'études (bourses d 'enseignement .rupérieur).

27802. - 14 février 1983. M . Jean-Pierre Destrade appelle
l'attention de M . le ministra de l'éducation nationale sur les
dispositions contenues dans les circulaires ministérielles du 28 avril (n° 82-
180) et du 24 août 1982 (n° 82-354), qui désormais n ' autorisent plus le
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cumul d ' un salaire de surveillant à demi-service et d 'une bourse
d ' enseignement supérieur quel qu ' en soit l ' échelon . Cette disposition touche
une catégorie de personnel peu favorisée et ne disposant pas de garantie
statutaire . Elle remet en cause un droit acquis par les M .I .-S . E . (cumul
dans la limite du S .M .I .C .) . En conséquence, il lui demande quand peut
être envisagée l ' ouverture oie négociations avec les organisations syndicales,
dans le but de suspendre pour l 'année 1983 les circulaires du 28 avril et du
24 août 1982.

Réponse . — Il convient de rappeler à l ' honorable parlementaire que
l ' impassibilité de cumuler une aide publique et une rémunération est une
règle permanente du régime des bourses d ' enseignement supérieur puisque
celles-ci sont destinées à favoriser la poursuite des études des enfants des
familles les plus démunies . Les dérogations qui y on, été apportées sont
limitées et ceci dans l ' intérêt des étudiants eux-mêmes pour leur permettre
de consacrer le maximum de leur temps à leurs études . C ' est ainsi qu ' il est
prévu depuis plusieurs années, en faveur des étudiants boursiers qui
assurent au plus un demi-service de surveillance ou d ' enseignement dans un
établissement public ou privé sous contrat ou des travaux administratifs à
mi-temps dans une université, une possibilité de cumul de leur bourse avec
une rémunération . Toutefois . cette possibilité a été limitée depuis cette
année à , fois le montant habituel d'une bourse de sixième échelon en
raison des inégalités importantes que l ' ancien système de cumul (dans la
limite du S . M . 1 . G .) avait introduites entre les étudiants boursiers suivant
qu ' ils avaient pu bénéficier ou non d ' un travail à mi-temps . C' est pourquoi
il paraît indispensable de maintenir cette règle de cumul alors que le
ministère de l'éducation natic nale s'attache par ailleurs, à obtenir une
revalorisation des bourses d ' enseignement supérieur pour l ' ensemble des
étudiants boursiers, qu'ils soient Français ou étrangers puisqu'il a étendu
cette année aux étudiants étrangers qui résident en France avec leur famille
depuis au moins deux ans, la possibilité d'obtenir une bourse Il faut
souligner également que le budget de 1983 a prévu une augmentation de
23,4 p . 100 des crédits de bourse qui passent de 761,6 millions de francs a
940 millions de francs. Les organisations syndicales ont été informées de ces
dispositions et des raisons qui conduisent le ministre de l ' éducation
nationale a les maintenir en vigueur pour l 'année universitaire 1982-1983.
Les orientations mises en avant par la majorité de l'Assemblée nationale, ea
particulier lors du vote de la loi de finances initiale de 1982, et tendant a une
allocation plus sélective des crédits d ' aide aux élèves et étudiants pour plus
de justice sociale, confèrent en outre, à ce choix de répartition des moyens,
une plus grande légitimité.

Enseignement (politique de l 'éducation Bouches-du-Rhône

27845 . — 14 février 1983 . — M Philippe Sanmarco demande à
M . le ministre de l'éducation nationale de lui faire connaître le bilan
à ce jour des études et des décisions prises dans les zones d ' éducation
prioritaire créées à Marseille . Au nombre de trois, ces zones recouvrent la
moitié Non.; du territoire de la ville de Marseille où l ' école publique
rencontre de graves difficultés pour répondre aux besoins d ' enfants
d 'origines sociales et ethniques diverses . II lui demande combien de
réunions ont pu être organisées entre personnel enseignant, représentants de
collectivités publiques et adminis t ration de l ' éducation nationale . et aussi
combien de projets pédagogiques ont pu être préparés, voire mis à
exécution.

Réponse . — La politique des zones prioritaires s ' est mise en place dans
l'Académie d'Aix-Marseille, comme vans toutes les autres académies, à
compter de la rentrée 1981 et s'est poursuivi au cours de l'année 1982.
L'ensemble des opérations s'est effectué en concertation avec la totalité des
partenaires intéressés . La détermination des zones et des établissements les
composant a fait l'objet d'une large consultation en février 1982,
consultation à laquelle la municipalité de Marseille, les associations
engagées sur le terrain ainsi que les organisations syndicales et les parents
d'élèves ont été associés . Dans une second phase, k lancement des études
sur les projets (constitution des équipes, choix des responsables-
coordonateurs de zones, etc) a fait l'objet de nombreuses réunions au plan
départemental ou au plan local . L'élaboration des projets proprement dits
a, à son tour, fait l'objet de rencontres au niveau de chaque zcne, voire à
chaque établissement . Dans la mesure où cette élaboration relev, it cu
niveau local, les représentants de l'administration départementale ont suivi
avec attention le travail effectué mais n'ont pas systématiquement participé
à tontes les réunions sur ces sujets . Au total, sur les trois zones retenues à
Marseille, 134 établissements ont présenté un projet pour la rentrée 1982-
1983, soit 46 écoles maternelles, 62 écoles élémentaires, 23 collèges et
3 L . E . P . Deux commissions de travail, (une académique, une
départementale) se sont réunies en mai et juin pour porter une appréciation
sur ces propositions . A ces commissions ont été également associés
l'ensemble ries partenaires de l'éducation nationale . A la suite du travail de
ces commissions, 70 projets ont été retenus (22 projets de maternelle,
28 projets él mentaires, 17 projets de collège, 3 projets de L . E . P .) dont le
recteur d'académie a autorisé la mise en place dans les trois zones
prioritaires de Marseille à la rentrée de septembre 1982 . Un bilan est
actuellement en cours d'élaboraticn pour apprécier six mois après la

rentrée, le degré d ' avancement des projets . Il est donc trop tôt pour tirer des
conclusions définitives, qui ne manqueront cependant pas d ' être
communiquées le moment venu à l ' honorable parlementaire ainsi qu ' aux
intervenants intéressés.

En .ce finement supérieur et po .sthaccaluuriai
droit et sciences économiques).

27926 . — 21 février 1983 . — M . François Fillon attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le problème des
équivalences de la capacité en droit . En effet, la capacité en droit est un des
seuls diplômes universitaires ouverts à des non bacitelieis ; il assure une
véritable promotion sociale, puisqu ' il permet, aussi bien à des personnes
venues de la vie professionnelle qu ' à des oubliés de l ' enseignement
secondaire, d 'accéder à des etudes universitaires de bon niveau — ce qui
permet ensuite aux diplômés de la capacité en droit de s ' inscrire dans les
facultés de droit — . Toutefois, il serait peut-être nécessaire de revoir le
problème des équivalences entre la capacité en droit, et le baccalauréat . A
l ' heure actuelle, le diplôme de capacité en droit, obtenu avec une moyenne
de douze, permet l'accès direct à l ' untvemité . Par contre, le diplôme de
capacité en droit, obtenu avec une moyenne située entre dix et douze, ne
permet pas cet accès direct . Il faut un examen simplifié pour entrer à
l ' université . Etant donnée la valeur de ce diplôme, qui est délivré après un
contrôle très sérieux, ne serait-il pas possible d ' envisager que le diplôme de
capacité en droit, quelle que soit la note obtenue, permette l ' accès direct aux
études de droit des universités ? Ne serait-il pas possible, non plus, d ' ouvrir
plus largement certains concours à des titulaires de la capacité en droit, qui
ont une formation juridique souvent très sérieuse car il s ' agit, la plupart du
temps, d ' étudiants très motivés.

Réponse . — La situation actuelle du certificat de capacité en droit en
regard de l' accès aux études supérieures juridiques a été initialement fixée
par le décret n° 61-440 du 5 mai 1961 complétant le décret du 27 mai 1924
relatif aux titres admis en dispense du baccalauréat en vue d'études
universitaires . Elle a été maintenue par l ' arrêté du 25 août 1969, qui
reprend et complète ces textes, après l ' adoption de la loi d'orientation du
12 novembre 1968 . Cette situation est, sous deux aspects, privilégiée . D'une
part . les listes figurant à l' article 1" de l ' arrêté du 25 août 1969 sont
principalement constituées de titres et diplômes sanctionnant des études
d'un niveau au moins égal à deux années d'études supérieures ce qui n'est
ras le cas du certificat de capacité en droit . II convient donc de regarder
l'exigence de moyennes minima de douze aux deux examens de ce certificat
comme étant la contrepartie de la position particulière qui lui est faite.
D' autre part, la dispense du baccalauréat prévue par l ' article 11 de l ' arrêté
du 2 septembre 1969 relatif à l ' examen spécial d 'entrée dans les universités
au bénéfice des candidats ayant obtenu ce certificat avec une note moyenne
inférieure à douze aux deux examens et ayant de surcroît satisfait à la
première épreuve écrite de dissertation d 'ordre général ou analyse de texte
de l ' examen spécial, est un droit qui n ' est partagé par aucun autre des titres
figurant à l ' arrêté du 25 août 1969 . Cette situation privilégiée conduit donc
à écarter présentement l 'Hypothèse d ' un réaménagement de la liste des titres
admis en dispense du baccalauréat en vue d ' études supérieures juridiques de
manière à accentuer la position de la c pacité en droit . Par aill e urs, la liste
des diplômes permettant de se présenter aux concours de recrutement des
corps de catégorie t3 pour lesquels la possession du baccalauréat est
normalement requise est fixée en chaque cas par l ' autorité administrative
qui organise le recrutement . II revient donc à l ' honorable parlementaire de
saisir les départements ministériels concernés d ' éventuelles demandes
d 'élargissement au certificat de capacité en droit des listes ainsi formées . A
cet égard, il est d ' ores et déjà précisé que ce titre figure sur la liste ales
diplômes donnant accès, par voie de concours, aux corps de catégorie B,
pour les personnels administratifs placés sous la tutelle du ministère de
l 'éducation nationale (ecrétaire d ' administration centrale, secrétaires
d 'administration scolaire et universitaire, secrétaires de documentation).

Enseignement préscolaire et élétneniain«élèves).

27999 . — 21 février 1983 . — M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre de l ' éducation nationale quelles seront les mesures
pr>es pour l ' accueil des élèves lors de la consultation nationale dans les
écoles primaires organisée deux samedis matin en février et mars.

Réponse . La consultation-réflexion nationale sur l ' école organisée au
cours du premier trimestre 1983 vise à faire le bilan de l 'école d ' aujourd 'hui,
à recenser l ' ensemble des besoins et à recueillir des propositions de la part
de tous les acteurs et partenaires du système éducatif. Afin de favoriser la
participation des parents, partenaires essentiels du système éducatif, les
deux demi-journées de réflexion au niveau de l'école ont été fixées au samedi
matin . Pendant ces deux matinées, l'accueil des enfants, qui ne peuvent être
gardés chez eux, est organisé selon des modalités localement définiés par
concertation entre la municipalité, le directeur de l'école et les associations
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de parents d 'élèves, afin de permettre la plus large participation possible à la
consultation . Des instructions en ce sens ont été données aux recteurs et
inspecteurs d 'académie, directeurs des services départementaux de
l ' éducation nationale par circulaire n° 83-046 du 26 janvier 1983 . Il est
toutefois précisé que la journée nationale de réflexion fixée initialement au
samedi 19 mars a été reportée au samedi 23 avril.

Enseignement secondaire , /nnetiutna•ntrnt ,

28835 . 7 mars 1983 . M . Jean Natiez attire l 'attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur les difficultés sérieuses
rencontrées dans l ' Académie de Nantes . depuis de nombreuses années, pour
assurer le remplacement des enseignants du second degré en congé de
maladie ou de maternité au cours de l ' année scolaire . A titre d 'exemple, le
département de Loire-Atlantique ae dispose que de 1116 possibilités de
remplacement (M . A. ou A . E . ) . soit I .Sn p . 100 du contingent
départemental . Pour pallier les seuls congés de maladie et de maternité. il
faudrait arriser à une couverture de 3 p . 1110 . Et cela ne suffirait pas pour
assurer les remplacements pour les stages de formation continue (longue
durée) lesquels ont dû étre momentanément interrompus . Forge est de
constater qu ' une telle situation nappa rait pas au niveau de l 'enseignement
prisé leque l dispose de moyens plus conséquents . Il en résulte une inégalité
préjudiciable à l ' enseignement public . Lcs mesures de créations de postes
pour 1983-1984 (4 postes pour les collèges de Loire- .Atlantique) ne
permettent pas d 'espérer des changements notables . Aussi, il lui demande
quelles sont ses intentions pour mettre un ternie à une situation aussi
criante.

Réponse . --- Le ministère de l ' éducation nationale dispose, à l ' heure
actuelle, de moyens de remplacement au titre des congés de maladie.
maternité . etc . qui représentent environ 3,5 p . 100 des postes d ' enseignants
du second degré alors que l 'absentéisme est, en moyenne, supérieur à ce
taux, situation comparable à celle des autres administrations et entreprises
publiques et privées. En ce qui concerne l ' Académie de Nantes, elle dispose,
à la rentrée 1982 . de 408 moyens de remplacement (164 emplois d ' adjoints
d 'enseignement, 244 traitements de remplacement) soit 3,3 p . 100 des postes
d 'enseignants . Si l ' on admet qu 'il est difficile. matériellement, et sans doute
peu opportun sur le plan pédagogique, de prévoir le remplacement par du
personne! extérieur à l ' établissement, pour des absences inférieures à
deux semaines, qui peuvent étre assurés en heures supplémentaires par les
enseignants du collège ou du lycée, c 'est un potentiel de remplacement
d ' environ 5 p . 100 des postes qui serait nécessaire pour assurer une
couverture convenable des absences. Des solutions sont actuellement à
l' étude permettant d ' assurer les remplacements dans de meilleures
conditions . Des mesures ont déjà été inscrites dans la loi de finances
rectificative pour 1982 et reconduites pour 1983 . Des instructions précises
ont été données aux recteurs pour consentir un effort particulier en faveur
du remplacement des professeurs absents, notamment, en lui consacrant,
dés la rentrée prochaine, une part des créations d ' emplois inscrites au
budget de 1983 .

Enseignement rjoueticuutenirnti

28951 . — 14 mars 1983 . -- M . Jean-Claude Bois attire l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur l ' attribution des crédits
de fonctionnement aux établissements scolaires et lui rappelle que les
dépenses de chauffage auxquelles doivent taire face les établissements de ia
region Nord-Pas-dc-Calais représentent une grosse part des crédits alloués.
Il lui demande ai cet égard de bien vouloir préciser si la situation
géographioue des établissements concernés est suffisamment prise en
considération . lors de l ' attribution des crédits de finctionnement, et s ' il
envi. ee des mesures spécifiques en faneur des régions non privilégiées au
regard des conditions climatiques.

Réponse . — En application des mesures de déconcentration aujourd ' hui
en vigueur, la répartition des crédits entre les différents établissements d ' une
académie est effectuée par les recteurs, de façon globale, compte tenu
d ' indicateurs simples (effectifs d ' élèves, nature des enseignements dispensés,
surfaces, particularités climatiques, modes de chauffage, etc .) et des
conditions de fonctionnement propres à chaque établissement (dispersion
des locaux, état des bâtiments, classes nouvelles . . . ) . D ' autre part, depuis
1981, et afin de donner aux établissements une plus large autonomie de
gestion, les attributions effectuées par l'administration centrale aux
recteurs, et par les recteurs aux lycées et collèges, sont globalisées et
destinées ainsi à couvrir non seulement !es dépenses de fonctionnement
courant (chauffage, éclairage, consommation d ' eau . . .) mais aussi celles
d 'entretien immobilier, d ' activités pédagogiques, d ' administration. de
complément et de renouvellement du petit matériel . 11 appartient dés lors
aux conseils d' établissements de se prononcer sur l ' utilisation de l 'ensemble
des moyens mis â leur disposition (subvention de l'Etat attribuée par le
recteur et autres ressources : la subvention des collectivités locales pour les
établissements nationalisés, la part des produits perçus sur les familles pour
le fonctionnement de l'internat et de la demi-pension, la taxe
d 'apprentissage . . .) en votant leur affectation aux différents postes de
dépenses, selon les besoins et priorités qu ' ils estiment opportun de retenir .

Dans la limite des crédit :, votés par le parlement, les dotations académiques
sont évaluées en considération des effectifs d 'élèves, des surfaces des
établissements et du coût par métre carré académique de la e viabilisation t,

(chauffage et eau) . !'e coût tient compte des conditions climatiques, et
d ' autres facteur. tels que la qualité des installations et la nature de l ' énergie
utilisée . Les particularités régionales en matière de dépenses de produits
énergétiques sont donc d ' ores et déjà prises en compte pour l ' attribution des
moyens . il est enfin rappelé que le prix des produits énergétiques et
particulièrement du fuel est stabilisé, sinon en baisse, et que des dépenses
d' investissement ont été engagées pour améliorer la rentabilité des
installations thermiques, et en règle générale diminuer le coût de
fonctionnement . Ces mesures ne touchent pas tous les établissements mais
les services rectoraux de tutelle doivent en tenir compte lors de la répartition
des moyens. Pour l' exercice 1982, au plan national, les économies ainsi
réalisées devraient ctre déjà globalement de l ' ordre de 2 p . 100 du montant
des dépenses énergétiques.

FONCTION PUBLIQUE ET REFORMES ADMINISTRATIVES

f rhurti'nie : ntini.stère /per.sonnel).

28703 . — 7 mars 1983 . -- M . Roland Renard appelle l'attention de
M . le Premier ministre (Fonction publique et réformes
administratives) sur la situation particulière des conducteurs des travaux
publics de l ' Etat, qui sembleraient devoir être classés en catégorie B de la
fonction publique . En effet, c 'est dès 1952 que le Conseil supérieur de la
fonction publique votait favorablement le classement en catégorie B de tous
les conducteurs de l ' époque, voeu régulièrement repris depuis cette année-là.
Le 12 mai 1977 . le ministre de l ' équipement et de l ' aménagement du
territoire s ' engageait, par écrit . à faire classer en catégorie 9 l ' ensemble du
corps des conducteurs des travaux publics de l ' Etat ainsi que l ' avaient
obtenu en 1976 leurs homologues, les conducteurs de travaux des lignes des
postes et télécommunications . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui faire co ,naître la décision qu ' il entend réserver à cette
revendication, régularisent, ainsi, la situation qui correspond réellement aux
attributions et responsabilités des conducteurs des travaux publics de
l'Etat.

Répon .se. — Le corps des conducteurs des travaux publics de l ' Etat
comprend deux grades : un grade de début, celui de conducteur, rangé dans
le groupe VI de rémunération de la catégorie C et un grade d' avancement,
celui de conducteur principal . dont l ' échelonnement indiciaire calqué sur
celui du premier grade de la catégorie B type (indice terminal 474 brut) a été
aménagé par l ' arrêté du 4 mars 1980 consécutivement à l ' intervention du
décret n° 80-188 du même jour qui a amélioré les conditions de classement
des conducteurs dans le grade de conducteur principal . La possibilité
d ' accéder à ce grade de fin de carrière a été en outre progressivement élargie
par un pyramidage budgétaire favorable ; c ' est ainsi que l ' effectif du grade
de conducteur principal a été porté du tiers à la moitié de l ' effectif total du
corps . D ' autres aménagements de la carrière des intéressés ne sont pas
exclus lorsque la réflexion prescrite par le Premier ministre sur l 'évolution
du rôle et des missions des fonctionnaires aura été menée à son terme et
qu 'aura été levée la suspension de toute mesure catégorielle.

Accidents du travail et ntuladies prof' .,sionne!!es
(champ d 'applicaticni de la garantie).

28786 . — 7 mars 1983 . - M . Alain Brune attire l ' attention de M . le
Premier ministre (Fonction publique et réformes administrati-
ves) sur les conditions d ' interprétation de la notion d ' accident de service
dans la fonction publique . En effet, la législation donne une définition
extensive de la notion d'accident du travail concernant les salariés relevant
du régime général de sécurité sociale puisqu ' est considéré, aux termes de
l ' article L 415 du code de la sécurité sociale, comme accident du travail, et
quelle qu ' en soit la cause, l 'accident survenu par le fait ou à l ' occasion du
travail . Il en va différemment dans la fonction publique puisque
l ' interprétation jurisprudentielle des dispositions de l ' ordonnance du
4 févtier 1959 relatives à la définition de l ' accident de service suppose que
soit apportée la preuve de l ' imputabilité de l ' accident au service. En
conséquence, il lui demande quelles mesures il entend prendre afin
d ' harmoniser les droits des victimes d 'accidents du travail, quel que soit leur
régime d ' affiliation à la sécurité sociale.

Réponse. -- La réglementation applicable à la fonction publique ne
prévoit pas de présomption d ' imputabilité au service d ' un accident ; pour
que celle-ci soit reconnue il doit Mtre établi que l 'accident est survenu dans
l ' exercice ou à l ' occasion de l 'exercice des fonctions. Il iman peut cependant en
être déduit que cc dispositif est globalement moins favc' able que celui du
code de la sécurité sociale . Toute comparaison entre les deux régimes doit
en effet prendre en considération non seulement les modalités de
reconnaissance de l ' accident de service mais aussi les droits ouverts aux
salariés dès lors que l'imputabilité e été établie .
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INTERIEUR ET DECENTRALISATION

Communes (personnel).

16917 . — 5 juillet 1982 . — M . Michel Barnier attire l 'attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur la police
d ' assurance o accidents corporels » dite complémentaire que les communes
ont la possibilité de souscrire au profit de leurs agents vitulaires . Quant aux
agents communaux qui n ' ont pas la qualité de titulaires, ils sont pris en
charge par le régime général de sécurité sociale pour les risques décès et
incapacité . Or il arrive que la sécurité sociale déclare la commune
responsable ; un exemple : les communes n ' ont pas obligation de faire
vacciner leurs fossoyeurs ; si un agent contracte le tétanos, la sécurité sociale
se retourne contre l ' employeur qu 'elle déclare responsable ; de ce fait la
commune doit supporter financièrement la charge de la maladie et de ses
conséquences . Il lui demande s' il ne juge pas nécessaire d 'étendre aux
petites communes rurales, qui sont dans l ' impossibilité de faire face à de
telles dépenses, la possibilité de contracter une assurance complémentaire
au même titre que pour les agents titulaires.

Réponse . — Lorsque des agents communaux qui n ' ont pas la qualité de
titulaire sont victimes d ' accidents de travail, ils sont pris en charge par le
régime général de sécurité sociale pour les risques décès et invalidité . La
commune peut dans certains cas être déclarée responsable de ces accidents
et elle doit alors supporter financièrement la charge de la maladie et ses
conséquences . La question posée revient à déterminer si les collectivités
locales peuvent contracter une assurance complémentaire pour se prémunir
contre ce risque . En cas d'accident ou de maladie survenus à l'occasion du
travail, les organismes de sécurité sociale sont autorisés à poursuivre le
remboursement des sommes qu ' ils ont engagées lorsque la responsabilité
d ' un tiers est mise en cause . A l ' égard de l 'employeur, une telle action n ' est
possible que dans deux càs : s' il y a faute intentionnelle de sa part, ou si lui-
même ou les personnes qu ' il s'est substitué, ont commis une faute
inexcusable . Dans le premier cas, la faute intentionnelle peut engager la
responsabilité pénale de l ' employeur ; elle ne peut donc être couverte par
une assurance . Dans le second la vic t ime a droit à une majoration des
prestations servies au titre du livre IV du code de la sécurité sociale, qui ne
peut être récupérée par la Caisse sous forme d'une cotisation supplémentaire
imposée à l ' employeur . L ' article L 468 du code de la sécurité sociale prévoit
qu ' il est interdit de se garantir par une assurance contre les conséquences de
sa propre faute inexcusable . A contrario, l'employeur peut donc s'assurer
contre les conséquences des fautes inexcusables des personnes à qui il a
délégué ses pouvoirs . En conséquence, il ressort de ces dispositions que les
communes ne pourraient souscrire enc assurance couvrant les charges
afférentes aux accidents de travail dont sont victimes leurs agents non
titulaires que dans cette seule hypothèse.

Taxis (réglementation : lle-de-France).

21728 . — 25 octobre 1982 — M . Jean-Paul Fuchs appelle
l'attention de M . la ministre de l'intérieur et de la décentralisation
sur l ' organisation des transports aériens de province vers Paris, qui doit
aller de pair avec l 'organisation des transports des aéroports vers le centre
de Paris . S' il est difficile de remédier dans l ' immédiat à l 'encombrement des
routes aux heures de pointe, il semble en revanche qu ' une meilleure
organisation du départ des taxis soit possible aux heures d 'affluence . A
Orly, entre 8 heures et 9 heures du matin, les voyageurs, sur une file de plus
de 100 mètres, attendent entre 10 et 20 minutes l ' arrivée de taxis, qui eux-
mêmes attendent plusieurs dizaines de minutes la possibilité de prendre les
voyageurs en charge . Il lui demande s'il n'est pas possible d'organiser
différemment le départ des taxis afin de réduire l ' attente des voyageurs.

Taxis (réglemen tation .. lle-de-France).

26850 . — 31 janvier 1983 . — M . Jean-Paul Fuchs renouvelle à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation les termes de sa
question n° 21728, restée sans réponse et publiée au Journal officiel le
25 octobre 1982.

Réponse . — Un renforcement des effectifs de gardiens de la police de l'air
et des frontières spécialisés dans la surveillance des stations de taxis de
l'aéroport d'Orly, est prévu dans un proche avenir pour améliorer la situa-
tion actuelle . En tout état de cause, un comptage effectué sur le temps
d'attente des voyageurs, a fait ressortir que celui-ci était inférieur à dix
minutes dans plus de 96 p . 100 des cas.

Police (personnel).

22815 . — 15 novembre 1982 . — M . Gustave Ansart attire l ' attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur les
revendications des fonctionnaires de police municipale. En mars 1982
certaines assurances leur avaient été données, notamment sur la possibilité
d'une parité avec la police nationale sur la carte barrée aux couleurs
nationales et la durée de leur carrière . En conséquence il lui demande : 1° si
la circulaire municipale précisant clairement les pouvoirs des agents de
police municipale a été mise au point et si les travaux interministériels
nécessaires à la mise en oeuvre des réformes annoncées sont terminés;
2° dans quels délais ces réformes interviendront.

Réponse . — La situation des agents de police municipale a fait l'objet de
deux arrêtés en date du 28 juin et du 15 juillet 1982 portant : — d'une part
sur l'échelonnement indiciaire applicable aux gardiens, avec un relèvement
des quatre premiers indices de l'emploi ; — d'autre part, sur les conditions
d'avancement par la prise en considération de l'ancienneté acquise dans un
emploi et son report intégral dans l'emploi d'a'ancement, afin que les
personnels concernés ne soient plus pénalisés par des avancements de grade
comme cela était le cas antérieurement ; désormais, ils se trouveront obli-
gatoirement reclassés à l'échelon numériquement égal à celui quitté . Ainsi,
dans tous les cas, leur carrière ne pourra être supérieure à vingt-huit ans.
Il est à souligner que ces dispositions ont été adoptées à l'unanimité le
23 juin 1982 par la Commission nationale paritaire du personnel communal.
En ce qui concerne la carte professionnelle, un nouveau modèle mn ; tant
une bande tricolore, selon les modalités souhaitées par les intéresse . est
actuellement en cours de distribution . Enfin, la circulaire en date du
21 février 1983, précisant les pouvoirs des agents de police municipale a été
adressée aux commissaires de la République . Ces mesures témoignent de
l'intérêt constant accordé à ces personnels et du souci qu'a le gouvernement
d'améliorer leur situation.

Permis de conduire (réglementation).

24560. — 20 décembre 1982 . — M . Yves Sautier expose à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation que le permis de
conduire est fréquemment utilisé comme pièce d'identité . Or, à la différence
de la carte nationale d'identité et du passeport, il est délivré une fois pour
toutes et n'est pas soumis à renouvellement périodique . Dans ces
conditions, un titulaire du permis âgé par exemple de soixante-dix ans ne
ressemble plus guère à la photo de lui, agrafée sur le permis lorsou'il avait
vingt ans . Par ailleurs, à moins d ' être plastifié, ce document se dégrade au
cours des années au point de ressembler parfois à un parchemin et d'être
devenu quasiment illisible . C ' est pourquoi il lui demande s 'il n ' y aurait pas
lieu de prévoir un renouvellement périodique du permis de conduire, comme
c'est le cas pour les autres pièces d'identité.

Réponse . — Il convient de rappeler en premier lieu que le permis de
conduire ne présente actuellement pas les mêmes garanties ni les mêmes
caractéristiques que la carte nationale d'identité ou le passeport . Bien que
l'article 89 du code de procédure pénale lui accorde les mêmes garanties
que celles qui protègent les pièces d'identité, ce document est essentiellement
destiné à constater les capacités techniques de son titulaire . La photographie
qu'il comporte permet une première vérification de l'identité du porteur
mais ne constitue pas une preuve légale d'identité et encore moins de na-
tionalité . Sous le bénéfice de ces remarques préliminaires, le ministre d'Etat,
ministre de l'intérieur et de la décentralisation partage le souci exprimé par
l'honorable parlementaire et lui confirme bien connaître les inconvénients
résultant du fait que le permis de conduire n ' est pas soumis à renou-
vellement périodique . Aussi le ministre de l'intérieur n'est-il pas défavorable
au principe de son renouvellement comme c'est le cas pour les pièces d'iden-
tité . Cette mesure toutefois nécessiterait pour être mise en oeuvre le règlement
de nombreux préalables réglementaires, techniques et financiers dont l'étude
a été entreprise au ministère des transports — compétent pour fixer les
conditions d'établissement de délivrance et de validité des permis — en
liaison avec les services des ministères de l'intérieur et du budget.

Communes (personnel).

24677 . — 20 décembre 1982 . — M . Georges Nage attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur la
situation des personnels des collectivités locales qui se voient refuser la prise
en considération des services accomplis pour le compte de l'Etat dans des
entreprises nationalisées telles que les Houillères nationales dans
l'avancement et le déroulement de ça ;ère au sein de la fonction
communale . C'est pourquoi il lui demande si la réforme projetée de la
fonction publique autorisera dans l'avenir une interpénétration entre le
statut général du personnel communal et celui des fonctionnaires de l'Etat,
ou des entreprises nationalisées .
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Réponse . — La refonte du statut des personnels des collectivités terri-

	

qui peuvent causer des blessures, ce type de matériel a été soumis à ia
tonales est soumise par le gouvernement à l ' examen du parlement . Un projet
de loi portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique d'Etat
et un projet portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale, ce dernier étant commun aux agents des régions, des départe-
ments et des communes, ont été élaborés . Ils viennent d ' être adoptés par le
conseil des ministres . Dans ce cadre, il est prévu de prendre en considération
l ' ancienneté acquise par les personnels des administrations d ' Etat qui sont
appelés à exercer dans une collectivité territoriale . En effet, l ' article 24 du
projet de loi portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
de l'Etat précise que tout fonctionnaire de l'Etat peut accéder à un corps
ou à un emploi relevant d'une collectivité territoriale ou d'un établissement
public territorial et qu ' il est tenu compte pour son intégration de ses droits
acquis en matière de rémunération et de retraite . Bien entendu des dispo-
sitions analogues sont prévues, dans le projet de loi portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique territoriale, au bénéfice des fonc-
tionnaires territoriaux désireux d'accéder à des corps ou emplois de l ' Etat.
Par contre, il n ' a pas paru possible d ' établir une mobilité entre la fonction
publique de l ' Etat ou des collectivités territoriales d ' une part et les entre-
prises nationalisées d ' autre part, en raison des différences déterminantes
dans les fonctions exercées et dans le régime juridique applicable .

Commission interministérielle de classement instituée auprès du ministre de
la défense. Cette Commission n ' a pu que constater que par leur conception
elles relevaient de la septième catégo .ie du régime des armes, laquelle ne
prévoit en effet que la formalité de l'inscription de l ' identité de l ' acheteur
sur le registre du vendeur . Cette règle s ' applique à tous les types de commerce
y compris donc aux grandes surfaces et aux ventes par correspondance . Si
toutefois il s'avérait que ces matériels étaient utilisés à des fins délictueuses
gravement préjudiciables à la sécurité publique, les études nécessaires se-
raient engagées avec les ministères concernés en vue de renforcer les contrôles
exercés sur leur commercialisation . II est enfin observé que toute transfor-
mation de pistolets ou de revolvers d'alarme en vue de leur permettre de
tirer une munition à balle, entraîne leur classement dans une catégorie
d 'arme dont le port est interdit, infraction réprimée par l ' article 31 du décret-
loi du 18 avril 1939 qui prévoit des peines de prison de deux à cinq ans et
une amende de 3 000 à 20 000 francs . La transfo :mation à des fins délic-
tueuses d ' armes d ' alarme est donc sévèrement punie . En ce qui concerne
les 22 Long Rifle, les travaux du groupe d ' experts auxquels fait allusion le
parlementaire intervenant ont amené le ministre de l 'intérieur et de la dé-
centralisation à proposer un projet de décret classant certaines d 'entre elles
dans la catégorie des armes de défense (quatrième catégorie) soumises à
autorisation d ' acquisition . La procédure de mise en oeuvre de ce texte suit
son cours.

Collectirités locales (personnel).

25572 . — 10 janvier 1983 . — M . Guy Bêche appelle l'attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur les
conditions d'admission de, personnels des collectivités locales au bénéfice
de la cessation anticipée d ' activité dans le cadre des contrats de solidarité
passés entre l 'Etat et lesdites collectivités . La circulaire 82-65 du 6 avril
1982 prévoit que les personnels concernés titulaires peuvent être admis à
cesser leur activité par anticipation trois ans avant la date où Ils peuvent
bénéficier d ' une pension de retraite à jouissance immédiate . Ils doivent
pour cela réunir trente-sept annuités et demie de services effectifs validables
auprès d' un ou plusieurs régimes de retraite de salariés dont vingt-cinq ans
liquidables au titre de leur régime de retraite d ' agents locaux . Or, si pour les
fonctionnaires, les points de bonification par enfant sont validables, il n ' en
est pas de même pour les agents de collectivités locales . De ce fait, un
certain no-nbre d ' agents ayant cotisé trente-sept ans et demi à plusieurs
régimes de retraites, ne peuvent être admis au bénéfice de la cessation
anticipée d ' activité du seul fait qu ' ils n ' atteignent pas les vingt-cinq années
liquidables au titre de leur régime de retraite d 'agents locaux . La validation
des points de bonification par enfant pouvant permettre d ' atteindre ce seuil
et par là même à la fois d'offrir de nouvelles possibilités de cessation
anticipée d ' activité et de libérer de nouveaux emplois, une telle mesure ne
peut-elle être envisagée.

Réponse . — En vertu de l ' ordonnance n° 82-108 du 30 janvier 1982 relative
aux contrats de solidarité des collectivités locales, les personnels de ces
collectivités qui réunissent trente-sept annuités et demie de services effectifs,
validables auprès d 'un ou plusieurs régimes de retraite, mais n 'ont pas vingt-
cinq années liquidables au titre de leur régime de retraite d ' agents locaux,
ne peuvent être admis à cesser leur activité par anticipation . Des mesures

sont à l 'étude en vue de réduire le nombre minimum des années liquidables
au titre d'un régime de retraite d'agents locaux et de permettre, en outre,
aux mères de famille titulaires de faire prendre en compte les bonifications
pour enfants dans les mêmes conditions que les fonctionnaires de l'Etat.

Armer et munitions (réglementation de la détention et de la vente).

26085 . — 24 janvier 1983 . — M . Parfait Jans attire l'attention de

M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur les
risques graves engendrés par l ' actuelle réglementation sur les armes à feu.
Des incidents récents, certains ayant entraîné mort d'homme, ont prouvé
que des armes vendues dans le commerce (grandes surfaces notamment),
voire par correspondance, peuvent être achetées et utilisées par des
particuliers sans grandes difficultés . Les armes « 22 long rifle », à grenailles
ou autres engins pouvant, avec ou sans modifications, devenir de véritables
armes de mort, ne sont soumis qu ' au décret du 17 octobre 1975 qui exige
simplement, pour leur acquisition, la présentation d'une pièce d'identité.
Aussi, devant les dangers évidents résultant d ' une telle situation, il lui
demande quelles mesures Il compte prendre pour réglementer dans le sens
d'une plus grande rigueur la vente et la détention de ces armes . Il lui
demande également quels ont été les résultats du groupe de travail qui
devait être institué pour examiner l'ensemble des aspects du problème, selon
les termes d'une réponse de M. le ministre de l'intérieur et de la
décentralisation à la question écrite n° 724 d'un sénateur parue dans le
Journal officiel du sénat, séance du 15 septembre 1981.

Réponse . — Le cas des armes d'alarme, non susceptibles de tirer une
cartouche à balle, comme celui des 22 Long Rifle, a retenu l'attention des
pouvoirs publics . En raison du danger que présente les armes à grenaille,

Armes et munitions (réglementation de lu détention et de la rente).

26240 . — 24 janvier 1983 . — M . Alain Richard attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur la vente
libre de certaines armes . On assiste actuellement à la vente sur certains
catalogues adressés par voie postale à des milliers d ' exemplaires de produits
dont l ' utilité sociale ne semble pas évidente : cannes-épées, cannes casse-
tête, cannes fusils, poings américains . . . Le fait que de telles armes soient en
vente réglementée mais libre chez des commerçants spécialisés peut déjà
prêter à controverses . Mais il s ' agit ici d ' une offre au public qui présente
des dangers potentiels à une époque où les partisans de l'autodéfene_
rencontrent des échos complaisants . En conséquence, il lui demande s' il
envisage de prendre des mesures pour contenir ce phénomène qui, s ' il se
développait, tendrait à présenter de graves dangers.

Réponse . — Le port sur la voie publique d 'une arme blanche (sixième-
catégorie) telle que casse-tête, canne épée ou poing américain, est sévère-
ment réprimé par une peine d 'emprisonnement de un à trois ans et une
amende de 2 000 à 20 000 francs, étant rappelé que la vente de ces objets
est interdite aux mineurs de seize ans et à ceux de dix-huit ans non autorisés
par leurs parents . Le port des cannes dont l ' usage peut être utile à certaines
personnes et qui ne sont d 'ailleurs pas vendues essentiellement par des
armuriers ne révèle pas forcément une intention délictueuse . En tout état
de cause, les tribunaux interprètent de manière extensive la notion d ' arme
de sixième catégorie ; un objet est considéré comme une arme blanche
l .,rsque son possesseur s ' en sert de manière dangereuse pour la sécurité
publique ou en est trouvé porteur dans des circonstances ne laissant aucun
doute sur l ' utilisation qui doit en être faite . II en est ainsi pou : les cannes,
comme par exemple pour des chaînes de moto, des barres de fer, etc . On
ne saurait donc édicter de réglementation spécifique pour toutes ces caté-
gories d'objets . Les cannes fusils sont des armes de septième catégorie . Elles
sont en vente libre mais soumises à inscription de l ' identité de l ' acheteur
sur le registre du commerçant dès lors qu'elles relèvent du même régime
que les armes de chasse à canon rayé. Or il n ' est pas envisagé de soumettre
ce type d'armes à feu, comme celles de chasse, à la règle oc l'autorisation
administrative préalable . Il importe également de rappeler que les tribunaux
apprécient souverainement, en cas d ' utilisation de telles armes ou objets, si
les conditions de la légitime défense telles qu'elles sont définies par les
articles 328 et 329 du code pénal se trouvent remplies . S 'il s ' avérait, enfin,
que la publicité en faveur des objets signalés par l ' honorable parlementaire
avait de graves répercussions sur le bon ordre et la tranquilité publique les
mesures nécessaires seraient mises à l'étude.

Urhanisme (permis de construire).

26450 . -- 31 jarvier 1983 . — M . Jean-Pierre Kucheida attire
l'attention de M . le ministre de l'intérinur et de la décentralisa-
tion sur les dispositions récentes de la loi sur la décentralisation . Les
dispositions récentes en matière de transfert de la maîtrise des sols et
notamment, les pouvoirs nouveaux des maires, dans la délivrance des
permis de construire, posent le problème des coûts d 'instruction des
dossiers . II lui demande de lui préciser si des moyens supplémentaires seront
dévolus aux communes, dans le cadre de ces attributions nouvelles et qui,
par ailleurs, répondent au souhait largement exprime par les élus locaux.

Réponse . — La loi du 7 janvier 1983 portant répartition de compétences
entre les communes, les départements, les régions et l'Etat pose le principe
que tout transfert de compétences s'accompagne de l'attribution des moyens
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nécessaires à l ' exercice normal des compétences transférées . Cela joue tant
pour les moyens en services que pour les moyens financiers . Ainsi la loi
définit des règles très précises sur les conditions de mise à disposition ou
de transfert des services de l ' Etat chargés de l ' exécution des nouvelles tâches
des collectivités décentralisées . De même, elle fixe les modalités de compen-
sation des charges financières résultant des transferts de compétences, quel
que soit le domaine concerné . En outre, dans le secteur de l ' urbanisme, le
législateur a prévu des dispositions particulières pour permettre aux
communes d ' instruire et de délivrer le permis de construire . La loi dispose
dans son article 61 que les services de l ' Etat nécessaires à l' exercice des
nouvelles compétences des communes devront apporter à celles-ci, à titre
gratuit et en tant que de besoin leur concours aux communes pour l 'ins-
truction des permis de construire et autres autorisations d ' utilisation du
sol . Ces dispositions permettent ainsi dt, transférer aux communes les com-
pétences liées à la maîtrise des sols salis leur créer de charge nouvelle.

C'ennnnutes (personnel).

26752 . --- 31 janvier 1983 . — M . Georges Bally appelle l ' attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur la
réglementation actuellement en vigueur régissant les conditions
d 'avancement du personnel communal . En effet, à l ' he,ire actuelle, les
commis de l ' administration communale doivent avoir réuni six ans
d 'ancienneté dans ce grade pour pouvoir prétendre à un emploi d ' agent

principal . Or, de nombreuses communes estiment qu ' un tel avancement
pourrait étre autorisé par la réglementation au terme d ' une ancienneté
moins longue . En conséquence . il lui demande s' il entend prendre des
dispositions pour modifier la réglementation en vigueur en ce domaine.

Réponse . — Les conditions de promotion des commis des collectivités
locales dans l ' emploi d ' agent principal sont alignées sur celles qui sont fixées
pour la nomination des adjoints administratifs de l ' Etat . En l' état actuel
de la réglementation, une modification ne peut être envisagée que si elle
intervient pour les emplois comparables de l ' Etat . Dans l ' immédiat, le gou
vernement a décidé de surseoir à accorder de nouveaux avantages aux agents
publics dans le cadre de sa politique de lutte contre l ' inflation et en faveur
de l ' emploi . Mais la question posée pourra faire l' objet d ' un examen à
l'occasion de l ' élaboration des décrets d ' application du nouveau statut de
la fonction publique territoriale lorsque celui-ci aura été adopté par ie
parlement .

Collectivités locales (personnel).

27126. - 7 février 1983 . - M . Marius Masse appelle l ' attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur la
question concernant la cessation anticipée des agents des collectivités
locales . a L 'ordonnance n° 88-108 du 30 janvier 1982 relative aux contrats
de solidarité des collectivités locales a défini dans son chapitre Il les
conditions et les modalités de cessation anticipée d ' activité, soit : 1° contrat
de solidarité signé par la collectivité ; 2° condition de durée des services:
3° condition d ' âge . En ce qui concerne la condition de durée des services, la
Caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales précise que
les intéressés doivent avoir accompli trente-sept ans et demi de services
effectifs valables ou validables auprès d ' un ou plusieurs régimes de retraite,
dont vingt-cinq annuités liquidables au titre de la C . N . R . A . C' . L . au sens
de l 'article IO du décret n° 65-773 du 9 septembre 1965 . à l ' exclusion de
toute bonification . S'agissant d ' agents du sexe féminin ayant élevè des
enfants, il semble donc que la bonification d ' un an par enfant soit prise en
considération dans le décompte des trente-sept annuités et demi liquidables
pour le droit à pension . mais non celui des vingt-cinq annuités liquidables
au titre de la C .N .R . A .C . L . pour bénéficier de la cessation anticipée
d ' activité . Or l ' ordonnance n° 82 .297 du 3! mars 1982 et sa circulaire
d ' application du 6juillet 1982, relatives aux fonctionnaires, admettent la
bonification pour enfants, à l 'exclusion de tout autre, dans le décompte des
trente-sept annuités et demi exigées pour bénéficier de la cessation anticipée
d ' activité . II y a généralement analogie entre les dispositions relatives aux
fonctionnaires et celles applicables aux agents des collectivités locales . Dans
ces conditions, ne pensez-vous pas qu 'il y ait là une anomalie préjudiciable
aux agents du sexe féminin appartenant à ces collectivités :' ,» En
conséquence, il lui demande les mesures qu ' il compte prendre pour remédier
à cette situation.

Réponse . — Un projet de loi vient d 'être adopté en Conseil des ministres
afin de permettre aux mères de famille occupant un emploi de titulaire des
collectivités locales de faire prendre en compte dans le calcul des trente-
sept annuites et demie de service exigées pour bénéficier de la cessation
anticipée d ' activité, la bonification pour enfant, dans les mimes conditions
que les fonctionnaires de l'Etat .

Jeux et paris fétahlissentenrs Alpes-Afaritinte .u.

27178 . — 7 février 1983 . - - M . Jacques Médecin appelle l ' attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur la
multiplication de salies de jeux électroniques dans de nombreux immeubles
des villes . Les troubles et les nuisances provoqués par ces jeux sont
certains . En effet les appareils sont très bruyants et l ' exiguité de ces salles
amène de nombreux joueurs à rester dehors à une heure avancée, entrainant
de nombreuses plaintes de la part du voisinage . II lui demande de bien
vouloi- faire étudier par ses services une réglementation précise concernant
l' ouverture de telles salles . et qui prendrait en compte les nuisances sonores
inhérentes à ces jeux.

Réponse .— L ' article 102-2 du règlement sanitaire départemental type fait
obligation aux propriétaires, directeurs ou gérants d 'établissements ouverts
au public de prendre toutes mesures utiles pour que les bruits émanant de
ces locaux ne soient pas gênants pour le voisinage . Les infractions aux
dispositions de ce règlement sont punies d ' une amende de 300 à 600 francs,
pouvant être portée à 1 200 francs en cas de récidive . Le constat de ces
infractions, dans les conditions prévues à l ' article L 48 du code de la santé
publique est exercé par les services de police ou de gendarmerie compétents
qui en saisissent les parquets concernés . En outre, le maire de la commune
peut dans le cadre de ses pouvoirs de police : — réglementer le stationnement
à proximité de l ' établissement, — contrôler et restreindre les horaires d ' ou-
verture.

Crames, délits et contraventions fseeurité des biens et des personnes).

27619 . 14 février 1983 . — Mme Florence d'Harcourt attire
l'attention M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation
sur les problèmes de sécurité que pose l ' usage des demandes d ' étrennes,
effectuées par divers corps de métiers, tels que les éboueurs ou les postiers,
dont les représentants jouissent par ailleurs de conditions de travail
décentes et de salaires convenables . Serait-il envisageable de supprimer cet
usage désuet et dangereux qui semble à l ' origine de maints cambriolages et
agressions °

Réponse . — La pratique qui consiste pour certains corps de métiers à se
présenter en fin d ' année au domicile de particuliers dans le but d ' obtenir
une gratification est une tradition qui n ' entraîne aucune obligation de la
part des personnes sollicitées . L' entrée des solliciteurs éventuels dans les
locaux privés est soumise aux règles générales du droit sans dérogation à
l ' égard de tel ou tel corps de métiers et elle doit recevoir l ' assentiment exprès
de l 'occupant des lieux . II n 'apparaît pas que la tradition des étrennes soit
particulièrement à l 'origine de cambriolages ou d ' agressions, les usagers
ayant la faculté d ' interdire l ' accès des locaux qu 'ils occupent à tout solli-
citeur, de même qu ' ils sont en droit de refuser de verser une gratification
qui n ' est en aucune manière une obligation

lntpôt .v locaux (impôts directs)

28470. - 28 février 1983 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation que la
possibilité laissée aux collectivités locales de fixer le taux des différentes
taxes constituant la fiscalité locale, est parfois à l ' origine de disparités
importantes. Dans le cas de la Moselle par exemple et par rapport à la
moyenne nationale, la taxe sur le foncier non hàti est supérieure de
39,8 p . 100 : celle sur le foncier hèti est inférieure de 5 p . 100 ; la taxe
d ' habitation est supérieure de 32 .6 p . 100 et la taxe professionnelle
inférieure de 13 p . 100 . 11 est certes du ressort de chaque collectivité de fixer
les taux . Toutefois, des écarts trop importants au sein de la répartition entre
les quatre taxes de hase peuvent être à l ' origine d ' importantes distortions.
Dans le cas par exemple du roncier bâti qui est l ' outil de travail des
agriculteurs, il souhaiterait savoir si l'on ne pourrait pas envisager
d ' introduire un écart maximal par rapport à la moyenne nationale, en
s' inspirant des mesures qui ont été prises en ce sens dans le cas de la taxe
professionnelle.

Réponse . -- Les dispositions actuellement applicables en matière de fixa-
tion des taux d ' imposition des quatre principales taxes directes locales ré
sultent des articles 2 et 3 de la loi n° 80-10 du I0 janvier 1980 modifiés par
les articles 17 et 18 de la loi n° 82-540 du 28 juin 1982, qui sont entrés en
vigueur pour 1983 . Le taux J ' imposition à la taxe foncière sur les propriétés
non bâties — qui intéresse plus particulièrement le parlementaire intervenant
— est librement fixé par le conseil élu de la collectivité locale ou du grou-
pement habilité à lever l ' impôt . Toutefois, les communes ne peuvent adopter
un taux d 'imposition excédant deux fois et demie le taux moyen de la taxe
constaté l ' année précédente dans l' ensemble des communes au plan national,
ou deux fois et demie ce taux moyen constaté l ' année précédente dans
l'ensemble des communes au plan départemental, si cette dernière référence
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l'usage, sut'.ant les grandes tendances politiques dont ils se réclament . Cette
opération permet d ' établir une totalisation des conseillers municipaux élus.
Comme la publication des résultats en fait foi, l ' étiquette « divers droite »
n' a pas disparu : elle a été affectée aux candidats de l ' opposition qui ne se
réclamaient ni du R .P .R . ni de l ' U .D .F ., et qui ne pouvaient être par ailleurs
rattachés à l ' extrême droite . 252 369 élus ont été comptabilisés sous cette
rubrique pour l ' ensemble des deux tours de scrutin et pour l ' ensemble des
communes. Le second classement concerne les listes de candidats . Il est
indispensable pour effectuer les totalisations de voix puisque les suffrages
sont exprimés non en faveur d ' individus, mais en faveur de listes dont la
composition politique est très variable . Les listes doivent donc être regrou-
pées selon des coalitions-type, lesquelles doivent couvrir tous les cas d ' al-
liances possibles . Parmi ces coalitions-type, le ministère de l ' intérieur a
retenu les « listes gauche-centristes » pour comptabiliser les voix qui sont
allées à des listes incluant à la fois des candidats de la majorité et des
candidats de l ' opposition, comme il s ' en est présenté dans de nombreuses
communes, généralement de faible importance démographique, où la compé-
tition ne revêt pas un caractère politique marqué . Il aurait été en effet abusif
de comptabiliser ces voix soit au profit de la gauche, soit au profit de la
droite . Il ne s ' agissait d'ailleurs pas là d ' une innovation, comme semble le
croire l ' auteur de la question, puisque la même rubrique avait été retenue
pour la présentation des résultats des élections municipales de 1971 et
de 1977 . Les listes s gauche-centristes » ont totalisé 19,8 p . 100 des suf-
frages au premier tour dans les communes de moins de 3 500 habitants,
mais seulement 1,9 p . 100 dans les communes de plus de 3 500 habitants,
où ce type d 'alliance a été beaucoup plus rare, les considérations politiques
étant prépondérantes dans la formation des listes dans les communes les
plus importantes .

Communes (élections municipales).

29228 . — 21 mars 1983 . — M . Jean-Louis Masson souhaiterait que
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation veuille bien
lui indiquer comment s ' appliquent les incompatibilités prévues à
1 article L 238 du code électoral lorsque 2 frères sont élus au Conseil
municipal d ' une même commune de plus de 3 500 habitants, en faisant
partie de 2 listes différentes.

Réponse . — Aue. termes du 4° alinéa de l 'article L 238 du code électoral,
les ascendants et les descendants, les frères et les soeurs, dans les communes
de plus de 500 habitants, ne peuvent être simultanément membres du même
conseil municipal . Selon ce texte, l'incompatibilité s'applique donc à deux-
frères, qu'ils soient élus sur deux listes différentes ou sur la même liste de

candidats. La sanction de cette incompatibilité est prévue par le dernier
alinéa du même article, lequel dispose que l'ordre du tableau est applicable
eux cas d 'incompatibilité intéressant les parents au degré prohibé. Cela
signifie que, une fois élu, celui des deux frères qui est le moins bien placé
dans l'ordre du tableau doit cesser d'être membre du conseil municipal, à
moins que l ' autre n 'ait préalablement démissionné. L'ordre du tableau ré-
sulte de l'article R 121-I1 du code des communes . Il est déterminé, même
quand il y a des sections électorales : 1° par la date la plus ancienne de
nomination intervenue depuis le dernier renouvellement int2gral du conseil
municipal ; 2° entre conseillers élus le même jour, par le plus grand nombre
de suffrages obtenus ; 3° à égalité de voix, par la priorité d 'âge.

JUSTICE

Taxe professionnelle

Taux les plus faibles en 1982

	

Taux les plus élevés en 1982

	

Divorce !pensions alimentaires).

permet de retenir un taux plus élevé . Il existe donc déjà un système d'en-
cadrement de l'évolution des taux d'imposition communaux, permettant
d' éviter des distorsions trop grandes entre les situations locales . Aller plus
loin dans cette voie conduirait à remettre en cause les principes de décen-
tralisation auxquelles le gouvernement est particulièrement attaché.

Impôts locaux (impôts directs).

28471 . — 28 février 1983 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation que les
départements ont la possibilité de fixer le taux des quatre taxes de base de la
fiscalité locale . Il souhaiterait qu' il veuille bien lui indiquer quelle est la
moyenne nationale des taux correspondant à chaque taxe, ainsi que pour
chaque taxe, les trois départements où le taux est le plus élevé et les trois
départements où le taux est le plus faible.

Réponse . — En 1982, les moyennes nationales des taux votés par les
conseils généraux concernant les quatre taxes de base de la fiscalité directe
locale sont les suivantes : 1° taxe d'habitation : 4,76 p . 100 : 2° taxe foncière
sur les propriétés bàties : 6,17 p . 100 : 3° taxe foncière sur les propriétés
non bâties : 19,11 p. 100 ; 4° taxe professionnelle : 5,27 p . 100.

Les tableaux ci-dessous indiquent pour chaque taxe les trois départe-
ments où le taux est plus élevé et les trois départements où le taux est le plus
faible en 1982 .

Taxe d' habitation

Taux les plus faibles en 1982

	

Taux les plus élevés en 1982

Ariège	 2,28%
Alpes-de-Hautes-Provence	 2,34 %
Lozère	 2,36 %

Orne	 7,97 %
Corse du Sud	 7,89 %
Somme	 7,81 %

Taxe foncière sur les propriétés bâties

Taux les plus faibles en 1982

	

Taux les plus élevés en 1982

Alpes-Maritimes	 2,49 %
Bouches-du-Rhône	 2,83 %
Haute-Savoie	 3,13 %

Lot	 13,65 %
Meuse	 12,57 %
Haute-Saône	 12,37 %

Taxe foncière sur les propriétés non bâties

Taux les plus faibles en 1982

	

Taux les plus élevés en 1982

Alpes-Maritimes	 3,81 %
Bouches-du-Rhône	 4,61 %
Hauts-de-Seine	 5,38 %

Lot	 77,64 %
Lozère	 70,88%
Hautes-Alpes	 53,45 %

Corse du Sud	 11,04 %
Haute Corse	 9,71 %
Haute-Garonne	 9,47 %

Partis et groupements politiques (gauche centriste).

29141 . — 21 mars 1983 . — La lecture de la publication des résultats
officiels des élections municipales du 6 mars 1983 amène M . Pierre
Micaux à interroger M . le ministre de l'intérieur et de la
décentralisation sur la signification du nouveau label «gauche
centriste » qui vient de faire son apparition et qui regroupe 8 à 9 p . 100 des
suffrages . II s'étonne par ailleurs que l'étiquette « divers droite »
totalement disparu . Il lui demande de l'éclairer sur ces deux points qui
restent pour le moins très obscurs.

Réponse . — Pou- la totalisation des résultats des élections municipales
et leur analyse, il est nécessaire de procéder à un double classement politique.
Le premier concerne les candidats, qui sont étiquetés, conformément à

11740 . — 29 mars 1982 . — Mme Marie Jacq attire l ' attention de
M . le ministre de la justice sur les problèmes liés au versement des
pensions alimentaires . C' est avec une grande satisfaction que les femmes
concernées ont appris la mesure leur permettant une allocation en cas de
non-paiement de la pension alimentaire la première année . Il resterait à
poser le problème de la récupération des pensions par la suite pour éviter le
dépôt périodique de plaintes et les difficiles recours à huissier . En
conséquence, elle lui demande si une étude de ces problèmes est en cours et
si des mesures peuvent être proposées.

Réponse . — La Chancellerie est tout à fait consciente du grave problémi
que pose le non-paiement des pensions alimentaires . Outre l'état d'impé-
cuniosité dans lequel il place ses victimes, ce phénomène porte gravement
atteinte à la crédibilité des décisions de justice . A côté des voies d 'exécution
ordinaires, deux techniques de recouvrement spécifiques ont été mises en
place ces dernières années. Il s'agit de la procédure de paiement direct,
instituée par la loi n°73-5 du 2 janvier 1973, et de celle du recouvrement
public qui résulte de la loi n° 75-618 du I I juillet 1975 . Ces procédures,
plus particulièrement lapremière, se sont révélées, dans l'ensemble, efficaces.
D 'autres mesures ont été prévues à cc sujet à la suite du dépôt du rapport
d'un groupe de travail sur le non-paiement des pensions alimentaires, consti-

Bouches-du-Rhône	 2,94 %
Yvelines	 3,18 %
Haute-Marne	 3,72 %
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tué en 1979. Ainsi, par exemple, la Chancellerie a élaboré une notice très
complète de renseignements à l ' usage des justiciables sur les pensions ali-
mentaires et les prestations compensatoires . Les huissiers de justice sont
désormais habilités à recevoir communication des informatioas gérées par
le fichier des comptes bancaires (arrêté du 14 juin 1982 Journal officiel du
22 juin 1982) . Quant aux fichiers des cartes grises, le ministère de l ' intérieur
et de la décentralisation a admis, compte tenu des uispositions de l 'article 7
de la loi du 2 janvier 1973, qu'aucun obstacle juridique ne s ' opposait à ce
que les huissiers de justice aient communication des informations figurant
à ces fichiers et concernant le débiteur d ' aliments . Sur le plan pénal, de
nombreuses poursuites sont engagées pour abandon de famille, par appli-
cation de l ' article 357-2 du code pénal, à l 'encontre des débiteurs défaillants.
II n ' en reste pas moins que les créanciers de pensions alimentaires continuent
de se heurter à certains obstacles, parfois non juridiques, au nombre desquels
figure l ' insolvabilité, organisée ou non, du débiteur ou sa disparition . C 'est
pour cette raison que le gouvernement, soucieux d ' améliorer encore la si-
tuation des victimes du divorce, a prévu d ' instituer à leur intention un
certain nombre de mesures . Ainsi, par exemple, s ' agissant de l' insolvabilité
organisée, il y a lieu de préciser qu ' est actuellement envisagée l ' institution
d'une nouvelle infraction visant ce genre de comportement, notamment
lorsqu ' il est le fait de débiteurs d ' aliments . il est prévu, par ailleurs, de
rappeler aux huissiers de justice leurs obligations dans le cadre de la pro-
cédure de paiement direct (gratuité de celle-ci pour le créancier d ' aliments).
Enfin, sera prochainement mis en place, à titre expérimental, dans trois villes
de France un bureau des pensions alimentaires dont la mission sera d 'in-
former et d ' aider les créanciers d' aliments dans la mise en rouvre des pro-
cédures de recouvrement.

Bous (baux d 'habitation).

21115 . — I 1 octobre 1982 . — M . Edmond Vacant appelle l ' attention
de M . le ministre de la justice sur la loi n° 82-526 du 22 juin 1982
concernant les droits et obligations des locataires et des bailleurs . II lui
demande de bien vouloir lui préciser si le bailleur peut à tout moment exiger
ou demander la résiliation du contrat de location dans le cas, par le
locataire, d ' un non respect de l ' une de ses obligations . il souhaiterait
connaître les modalités d ' une telle résiliation.

Réponse . -- Hormis le cas particulier du défaut de paiement des loyers
et charges (article 25) . l ' article 27 de la loi du 22 juin 1982 répute non écrite
toute clause de résiliation de plein droit . il en résulte qu ' en règle générale,
le juge dispose du plus large pouvoir d ' appréciation de la faute alléguée et
qu ' en application du droit commun, il peut être saisi à tout moment.

Magistrature (magistrats).

23946. -- 6 décembre 1982 . -- M . Jacques Godfrain demande à
M . le ministre de la justice si les juges des enfants sont autorisés, ou
peuvent l ' être, avec remboursement des frais exposés, à accompagner les
enfants dans les établissements où ils ont décidé de les placer, ou bien si
cette mission est réservée aux travailleurs sociaux et plus précisément aux
éducateurs ou aux accompagnateurs.

Réponse . — Aux termes des articles 30 du décret du 16 avril 1946 relatif
aux personnes, institutions ou services recevant des mineurs délinquants, et
1198 du nouveau code de procédure civile eu ce qui concerne les mineurs
relevant de l 'assistance éducative, les juges des enfants peuvent visiter les
mineurs faisant l ' objet d ' une mesure de placement . Aucune disposition légale
n 'a interdit l ' accompagnement par les juges des enfants des mineurs dans
les établissements où ils ont décidé de les placer, mais traditionnellement
cette tâche est dévolue aux travailleurs sociaux, éducateurs ou accompa-
gnateurs. Toutefois, si un juge des enfants décidait d ' accompagner un mineur
dans un lieu de placement, les frais exposés pourraient être pris en charge
dans les conditions prévues par la réglementation générale concernant le
remboursement des frais engagés par les fonctionnaires et agents de l ' Etat
à l'occasion de leurs déplacements professionnels.

Filiation (législation).

23972 . -- 6 décembre 1982 . -- M . Jean-Pierre Destrade appelle
l'attention de M . le ministre de le justice sur l'article 881-1 dit code de
procédure civile et les articles 329 et 333 du code civil qui permettent de
légitimer les enfants naturels par autorité de justice . Or, les magistrats au
cours des procédures rejettent comme nulles et sans effet les légitimations
faites par autorité de justice et considèrent toujours ces enfants légitimés
ainsi comme étant des enfants naturels . C'est ainsi qu'un père a reconnu dés
sa naissance un enfant naturel lui donnant son nom, alors que la mère ne l ' a
reconnu que douze jours plus tard et s'est totalement dés ;ntéressée de lui
pendant plusieurs années . Le père a fait légitimer son enfant par autorité de
justice . En conséquence, il lui demande comment les magistrats

reconnaissent seulement l ' autorité parentale à la mère a seule » même quand
la garde est donnée au père . il lui demande également à quoi sert ::
légitimation par autorité de justice si le père n ' a pas p'us de droits et de
pouvoirs que si cette légitimation n 'existait pas . 11 souhaiterait connaître la
différence existant entre la légitimation par autorité de justice et une
légitimation par mariage.

Réponse . — Lorsque la légitimation par autorité de justice est prononcée
à l 'égard des deux parents . l ' enfant prend le nom du père et, s ' il est mineur,
il est statué sur la garde comme en matière de divorce (article 333-5 du
code civil) . C ' est dans cette hypothèse que la légitimation par autorité de
justice trouve sa plus grande justification . En revanche, dans le cas où,
comme l 'envisage l ' honorable parlementaire, la légitimation judiciaire est
prononcée à l ' égard du père seul, elle ne peut, en vertu de l ' article 333-4
du code civil . avoir d 'effet vis-à-vis de la mere . II en ressort qu ' une telle
légitimation n ' a pas de conséquence quant à l ' attribution de l 'autorité pa-
rentale, y compris son principal attribut qu ' est le droit de garde, sauf si le
tribunal en décide autrement . Le seul i""" )irect de la légitimation par un
seul des père et mère est, s'il s ' agit d ' t enfant dont ce parent était, au
temps de la conception . engagé dans les Lens du mariage avec une personne
autre que le second parent, de lui éviter les restrictions de droits successoraux
qu ' il serait normalement susceptible d' encourir.

Baux (baux ruraux)

28041 . -- 21 février 1983 . — M . Philippe Séguin demande à M . le
ministre de la justice si le décret n° 82-1164 du 30 décembre 1982 pela en
application de l 'article 18 de la loi n° 82-526 du 22 juin 1982 . relatif aux
réparations locatives . peut s ' appliquer aux bâtiments inclus dans un bail
rural.

Réponse. -- Aux termes de l ' article 2 de la loi du 22 juin 1982, cette loi
et les décrets pris pour son application ne régissent que les locations de
locaux d ' habitation ou de locaux à usage mixte professionnel et d ' habitation.
De jurisprudence constante, cette dernière catégorie de locaux ne peut
comprendre les bâtiments, même réservés à l ' habitation, com pris dans un
immeuble immobilier qui, en raison de son affectation particulière, relève
d'un autre statut locatif, par exemple le bail rural ou le bail commercial.
Sous réserve de l ' appréciation souveraine des tribunaux, et si aucune dis-
position d ' ordre public n ' y fait obstacle . rien ne s ' oppose pour autant à ce
que le bailleur et le preneur d ' un bâtiment inclus dans un bail rural convien-
nent, sur le fondement de l ' article 1 134 du code civil, de se ré' '5 rer au décret
du 30 décembre 1982.

Successions et libéralités 'législation,.

28409. - 28 février 1983 . – M . Philippe Marchand attire
l ' attention de M . le ministre de la justice sur les dispositions de

l ' article 960 du code civil qui prévoit notamment que toutes donations entre
vifs faites par des personnes qui n ' avaient point d ' enfants ou de descendants
actuellement vivants dans le temps de la donation demeureront révoquées
de plein droit par la survenance d ' un 'ont légitime du donateur ou par la
légitimation d ' un enfant naturel par manage subséquent, s ' il est né depuis la
donation . Ce texte n ' a pas été modifié par la loi du 3 janvier 1972 sur la
filiation . il est de ce lait en contradiction avec le principe d ' égalité entre un
enfant naturel e . enfant légitime affirmé par cette loi dans l ' article 334 du
code précité yu . dispose : o l 'enfant naturel a en général les mêmes droits et
les mimes devoirs que l ' enfant légitime dans ses rapports avec ses père et
mère . II entre dans la famille de son auteur » . Aussi des difficultés
d ' interprétation surgissent lorsque l ' enfant né postérieurement à la donation
est naturel . II n ' y a, semble t-il, eu aucune décision tranchant ce problème,
alors que la doctrine est très divisée . ( " est pourquoi, il lui dernande de lui
indiquer quels sont les droits de l 'enfant naturel non légitimé au regard de
l ' article 960 du code civil.

Réponse . — Dans un domaine proche de celui qui préoccupe l' honorable
parlementaire, la Cour de cassation a récemment décidé (civ . 1" , 8 juin
1982) que 'action en retranchement prévue par l 'article 1527 du code civil
ne pouvait éire accordée aux enfants naturels . Selon certains commentateurs,
cette décision aurait été dé' •rminée par l ' idée que l 'action ouverte par
l ' article 1527 constitue une protection spécifique aux enfants d ' un premier
mariage . Ceux-ci ne sont pas, comme tris, en cause dans le cas de l 'article 960
qui parait pouvoir, notamment pour cette raison, faire l ' objet d ' une inter-
prétation différente . Sous réserve de l 'appréciation des juridictions qui pour-
raient être appelées à se prononcer sur la question, il semble qu ' il soit
coaforme au principe d ' égalité entre les enfants légitimes et naturels de
con idérer que la survenance d ' un enfant naturel, né après la donation,
doive entraîner la révocation de celle-ci par application de l ' article 960 du
code civil . Rien dans la situation des enfants naturels ne paraît pouvoir
justifier qu ' ils soient exclus du bénéfice de cette disposition dont la rédaction
n'a pas été modifiée depuis 1804 et qui doit se comprendre à la lumière de
la règle générale posée par le nouvel article 334 alinéa 1° du code civil .
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Droits de l 'homme i crimes de guerre

28728 . 7 mars 1983 . -- M . Louis Odru yui a appris qui huit chefs
d ' accusation ont été retenus à ce jour contre Klaus Barbie . s ' étonne auprès
de M . le ministre de la justice que les actes commis par Klaus Barbie
sur la personne de résistants pourraient étre considérés comme crimes de
guerre et à ce titre se trouser prescrits . Une telle interprétation restrictive ne
correspond pas au texte et à l ' esprit de la loi du 26 décembre 1964
constatant l ' imprescriptibilité des crimes contre l ' humanité, tel qu ' il ressort
notamment des travaux parlementaires préparatoires . Les résistants qui ont
lutté pour la libération de la France n ' ont jamais été considérés comme
protégés par la convention de la Haye par l ' armée allemande et la gestapo
yui a soumis nombre d ' entre eux à la torture, avant de les fusiller ou de les
déporter . Pour ne citer que ces exemples, les tortures subies par
Jean Moulin ou Max Bar sont bien des traitements inhumains contre des
civils et constituent des crimes contre l ' humanité . A ce titre, ils sont
imprescriptibles . II lui exprime son souhait que toute ambiguïté à cet égard
soit rapidement levée.

Réponse . — Comme l ' a précisé le procureur de la République près le
tribunal de grande instance de Lyon dans un communiqué officiel diffusé
le 23 février 1983 . les crimes de guerre commis par Klaus Barbie sur la
personne de résistant, n 'apparaissent pas comme des crimes contre l ' hu-
manité répondant à la définition qu ' en donne l ' article 6, alinéa 2 c de la
Charte du tribunal international de Nuremberg auquel renvoie — en les
déclarant « imprescriptibles par leur nature » — la loi du 26 décembre 1964.
Parce qu ' ils se sont dressés contre le régime de Vichy et l ' armée d 'occupation,
les résistants sont des combattants volontaires, qualité qu ' ils ont toujours
revendiquée hautement et que la loi leur a d ' ailleurs reconnue (cf . : notam-
ment l 'article 28 de la loi d ' amnistie du 5 janvier 1951 précisant qu ' ils font
partie des armées au regard de l ' article 30 de la loi sur la presse) . Ils ne
peuvent donc être assimilés à « la population civile » subissant tes traite-
ments décrits dans la première branche de l 'article précité, ni être considérés
comme victimes de persécutions pour des « motifs d 'ordre politique » au
sens de la deuxième branche de ce texte . Au demeurant, le principe d ' inter
prétation stricte de la loi pénale — dont les exigences sont d ' autant plus
rigoureuses qu ' il s ' agit d 'appliquer des textes dérogeant au droit commun
— s'oppose à une appréciation extensive dr la notion de crime contre
l ' humanité .

MER

Constructions navales (entrepr ises : Bouches-du-Rhône).

24413 . — 13 décembre 1982 . — M . Guy Hermier fait part à M . le
ministre des transports (Mer) de son étonnement et son inquiétude
après le refus des autorités maritimes de faire stationner, pour réparations,
dans les eaux territoriales françaises, le pétrolier ravitailleur soviétique
Pechenga . D ' après ses informations, le motif invoqué par les autorités étant
l' absence d ' accord diplomatique . Cette décision est très lourde de
conséquences . Dans l ' immédiat, en effet, le départ de ce bâtiment a
représenté une perte de 55 jours de travail pour plus de 150 salariés, et
6 millions pour l ' entreprise . De plus, l ' accord signé il y a plusieurs mois
entre la Direction de l ' entreprise de réparation navale marseillaire
A .C .M .P ., et la Compagnie maritime de l ' Extrême-Orient soviétique.
prévoyant la remise en état de trois autres navires soviétiques . pourrait être
dénoncé . La réparation navale marseillaise, qui connaît de graves
difficultés, ne peut se permettre de perdre de tels marchés . En conséquence.
il lui parait urgent — pour que les trois autres navires soviétiques attendus
pour réparations dans le port de Marseille ne connaissent pas la triste
mésaventure du Pechenga qu 'ils bénéficient de toutes les autorisations
nécessaires à leur séjour dans les eaux territoriales françaises.

Réponse . -- Toutes les escales des bâtiments militaires étrangers en France
sont soumises à une démarche préalable formulée par la voie diplomatique
ou militaire avec un préavis minimal d ' un mois . Les escales de bâtiments
civils étrangers à activité non commerciale sont soumises à une demande
déposée au minimum vingt jours avant l ' escale . Le Pechenga est 'In pétrolier
ravitailleur d 'escadre il entre ainsi dans la catégorie des navires militaires
en tant que bâtiment auxiliaire de la marine de guerre soviétique . Depuis
les événements d'Afghanistan, toutes les relations d'escales de bâtiments de
guerre soviétiques en France et bâtiments de guerre français en Union
Soviétique ont été interrompues . Pour ce qui concerne le Pechenga, la
direction de l 'entreprise de réparation navale marseillaise A .C .M .P . n 'a pas
pris la précaution de saisir l ' administration dans les délais de rigueur . Sou-
cieux de prendre en considération l'incidence d'une décision négative sur
l'emploi dans ce chantier, mais soucieux également de faire respecter notre
souveraineté le gouvernement a examiné attentivement le dossier particulier
du Pechenga . Finalement il n'a pas été jugé possible d'autoriser l'entrée du
Pechenga au port de Marseille. Toutefois il est précisé que les bâtiments à
vocation commerciale ou les bâtiments océanographiques, hydrographiques

et de recherche scientifique ne figurant pas dans let annuaires des flottes de
combat pourront être admis aux réparations et travaux d ' entretien dans les
chantiers navals français.

Tourisme et loisirs (ports de plaisance).

24992 . — 27 décembre 1982 . -- M . Jean-Jacques Léonetti attire
l ' attention de M . le ministre des transports (Mer) sur les problèmes
des équipements et des pratiques nautiques . II remarque que la navigation
de plaisance est devenue, en France, l ' une des principales activités de loisirs
et que l 'ensemble des loisirs nautiques (planches à voile, dériveurs,
promenades en mer . . .) peut être considéré comme un phénomène de
masse . Or, on continue encore assez largement à assimiler le développement
de ces loisirs à la construction de ports de plaisance et de parcs de
stationnement . Afin d ' éviter cette équivalence . génératrice de dégradation
de notre littoral, il lui demande de bien vouloir préciser les orientations qu ' il
compte prendre pour définir des politiques de nautisme spécifiques à chaque
portion du littoral.

Réponse . — Le secrétaire d ' Etat chargé de la mer s' est clairement exprimé
à de nombreuses reprises contre l ' assimilation du développement des loisirs
nautiques à la réalisation de ports de plaisance comportant des ouvrages
de défense importants . Le directeur des ports et de la navigation maritimes,
par une circulaire du 8 juillet 1982, a diffusé auprès des commissaires de la
République les orientations définies par le ministre et recommandé notam-
ment de recourir, en matière d Infrastructures d 'accueil des hateau,c de
plaisance, à la réalisation d 'équipements légers ou bon marché tels que :
organisation de mouillages, protections flottantes, brise-clapots, stockage à
terre associé à diverses formules de mise à l ' eau (rampes-moyens méca-
niques) . Il n ' est cependant pas envisagé de définir au niveau central des
politiques de nautisme spécifiques à chaque portion du littoral . En premier
lieu, la diversification des équipements nécessite une étude fine des besoins
dont l ' appréciation ne peul être effectuée qu ' à un échelon local . Dans cet
esprit le ministère de la mer s 'est dores et déjà appuyé sur les résultats
d ' une démarche d' ensemble de réflexion et de programmation des équipe-
ments de plaisance engagée par les conseils généraux de divers départements
côtiers sous la forme de plans nautiques . Dans le même temps, les autori-
sations de création ou d ' extension des aménagements de plaisance délivrées
au nom de l ' Etat par les con missaires de la République, ont été subor-
données à la prise en compte de ces projets dans les plans nautiques existants
ou en cours. En second lieu, le gouvernement entend mettre en oeuvre en
matière de ports de plaisance une véritable décentralisation . Il a pris à cet
effet plusieurs initiatives qui s ' inscrivent dans une vision d ' ensemble, dont
ie parlement sera appelé à délibérer en 1983 . Ces dispositions consistent
notamment à transférer aux communes l ' administration des ports exclusi-
vement de plaisance, dans les cadres législatifs et réglementaires définis par
le code des ports maritimes, par les schémas de mise en valeur de la mer,
— d ' ores et déjà créés par la loi du 7 janvier 1983 — et par les prescriptions
propres au littoral, ces dernières faisant l 'objet d ' un projet de loi dont les
grandes orientations vont faire incessamment l ' objet d ' une large consulta-
tion .

Mer : ministres' (personnel)

28073 . -- 21 février 1983. M . Jean-Louis Goasduff attire
l'attention de M . le ministre des transports (Mer) sur la situation des
contrôleurs des affaires mari t imes branches techniques qui demandent à
être classés en catégorie « B pension > comme les syndics des gens de mer.

Réponse . -- Le corps des contrôleurs des affaires maritimes a été créé par
le décret n° 79-97 du 25 janv ., 1979. lI comprend deux branches, l ' une
administrative, l ' autre technique . Pour constituer la branche technique, un
examen professionnel a été organisé parmi les syndics des gens de mer . Or,
ceux-ci sont classés en catégn ., „ d pension » . Ce qui n ' est pas le cas des
contrôleurs appartenant à la branche technique . Conscient de ee que cette
situation peut avoir d ' anormal, le secrétaire d ' Etat chargé de la mer a saisi
son collègue du ministère du budget aux fins d ' examiner avec toute l ' atten-
tion voulue la position de ces personnels au regard de leur classement en
catégorie active .

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

Parlement (fonctionnentem des assemblées).

27255 . --- 7 février 1983 . -- M . Gilbert Mathieu demande à M . le
ministre délégué chargé des relations avec le Parlement les
raisons de l ' utilisation massive de la procédure du dernier mot conjuguée à
celle de l ' urgence qui limite abusivement le dialogue entre les
deux assemblées et porte atteinte au bicamérisme .
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Réponse . -- Le ministre chargé des relation avec le parlement s 'étonne
que l ' honorable parlementaire affirme qu ' il a été fait une utilisation massive
de la procédure du dernier mot alors que depuis le début de la septième
législature plus de 75 p . 100 des lois ont été adoptée- , .our les deux assem-
blées . Le Sénat a notamment adopté des textes qui modifient profondément
les structures de la société française comme ceux relatifs à la décentralisation,
aux libertés publiques, aux droits et obligations des bailleurs et des loca-
taires . Mais, même lorsque l'Assemblée nationale est appelée à se prononcer
en dernière lecture, les sénateurs participent pleinement au travail législatif :
de nombreux amendements qu ' ils présentent sont retenus dans le texte
définitif, ils font en outre valoir leurs points de vue dans les commissions
mixtes paritaires dont plus de 30 p . 100 ont abouti positivement . il est
cependant normal qu 'en cas de divergence entre les assemblées dont, pour
la première fois depuis longtemps, les majorités politiques ne sont pas
identiques, le gouvernement ait recours aux dispositions de la constitution
en donnant le dernier mot â l'Assemblée nationale . D'autre part, si le
gouvernement a été amené à déclarer l ' urgence sur des projets et propositions
de loi relatifs à d 'importantes et urgentes réformes . il l 'a cependant fait
moins fréquemment qu ' un gouvernement précédent en 1977 et 1978 . Cette
procédure n ' a d ' ailleurs pas empêché qu ' un dialogue constructif se poursuive
entre les chambres puisque douze lois et non des moindres ont été adoptées
par le Sénat après déclaration d ' urgence . Cependant, soucieux de limiter le
recours à cette procédure . le ministre chargé des relations avec le parlement
a demandé :i ses collègues du gouvernement de mieux tenir compte des
impératifs du travail législatif, et de présenter suffisamment à l ' avance les
projets de loi qu ' ils soutiennent.

Purle'melu (assemblée nationale).

27709 . 14 février 1983 . - M . Gilbert Gantier demande â M . le
ministre délégué chargé des relations avec le Parlement les
raisons pour lesquelles le Conseil des ministres réuni le 26 janvier a été
amené à nommer conseiller maître à la Cour des comptes un haut
fonctionnaire de l ' une des Assemblées parlementaires non atteint par la
limite d ' âge, sans que celui-ci ait d ' une quelconque manière sollicité son
départ, comme en témoigne la mise au point de l ' intéressé récemment
publiée dans un journal parisien du soir . Il lui fait en outre remarquer que
par cette décision le gouvernement perte gravement atteinte aux principes
constitutionnels de séparation des pouvoirs et d ' autonomie des Assemblées.

Parlement ( Assemblée nation' .r ).

27561 . — 7 février 1983 . M. Pierre-Bernard Cousté appelle
l'attention de M . le ministre délégué chargé des relations avec le
Parlement sur le cas d ' un haut fonctionnaire de l'Assemblée nationale qui.
sans avoir demandé son changement ou souhaité son départ, et sans que le
bureau de l' Assemblée nationale ait, de son cité, mis fin à ses fonctions,
s 'est trouvé nommé à la ('our des comptes par le dernier Conseil des
ministres . II lui demande comment il considère cette interférence du pouvoir
exécutif sur le pouvoir législatif, et s'il n ' y voit pas une menace pour
l ' indépendance du pouvoir législatif, pourtant constamment respectée dans
le passé par toutes les tendances politiques qui se sont succédé u la tète de
l ' Etat . Il souhaiterait savoir comment il envisage de trancher ce litige et
d 'éviter que d ' autres cas semblables se renouvellent.

Réponse . - - Le ministre chargé des relations avec le parlement fait
connaître à l ' honorable parlementaire que le Conseil des ministres réuni le
26 janvier 1983 a délibéré sur un projet de décret portant nomination en
qualité de conseiller-maitre à la Cour des comptes, d ' un fonctionnaire ayant
accompli dans l ' administration d ' une Assemblée parlementaire les
quinze années de services publics exigées pour une nomination au grade de
_onseiller-maitre, par l ' article 3 de la loi du 16 mai 1941 relative à la Cour
des comptes . Le projet de décret faisait lui même suite à l ' éventualité ex-
pressément envisagée par le haut fonctionnaire de l 'Assemblée nationale
auquel se réfère l ' honorable parlementaire, de sa nomination au tour ex-
térieur dans un grand corps de l ' Etat . Cette nomination ne devait cependant
devenir effective qu ' une fois qu ' il aurait été mis. sur la demande du Haut
fonctionnaire dont il s' agit, un terme aux fonctions qu ' il occupait au sein
de l ' administration de l ' Assemblée nationale . Cette condition n ' ayant fi-
nalement pas été remplie, le projet de décret précité n ' a pas ,é soumis à
la signature de M . le Président de la République et n 'a donc connu aucune
suite . Ainsi, il n ' y a en l ' occurence aucune interféren :e du pouvoir exécutif
sur le pouvoir législatif . Les craintes de l' honorable parlementaire n ' ont pu
être émises que sur la foi d ' informations erronées

Parlement (relal ions entre le parlement el le gouvernement).

28622 . — 7 mars 1983 . -- M . Pierre Weisenhorn attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé des relations avec le Parlement
sur les délais de plus en plus longs qui interviennent entre la date de dépôt
des questions écrites et celle des réponses faites par les membres du

gouvernement . Il lui demande en conséquence de bien vouloir intervenir
auprès des ministres afin de raccourcir les délais des réponses, de sorte que
la procédure des questions écrites . moyen de contrôle de l 'activité
gouvernementale institué par la Constitution au profit du pouvoir législatif
ne soit pas dénaturée.

Re'portse . — Le ministre chargé des relations avec le parlement partage
les préoccupations de l ' honorable parlementaire et regrette que certains de
ses collègues répondent avec retard aux questions écrites . L ' augmentation
très importante du nombre de ces questions . qui ont presque triplé en
dix ans, comme certains délais nécessités par les transmissions administra-
tives . expliquent en partie ce retard . Soucieux que le parlement puisse exercer
parfaitement sa mission de contrôle, le Premier ministre z demandé à ses
collègues de prendre toutes les dispositions nécessaires pour qu ' il soit ré-
pondu dans les délais réglementaires aux questions . Le ministre chargé des
relations avec le parlement ne manquera pas de rappeler ces directives.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans les délais réglementaires.

PREMIER MINISTRE

N°' 27822 Marie-France Lecuir (Mme) ; 27887 Jean-Paul Charié ; 27888
Jean-Paul Charié ; 27898 Philippe Séguin.

AFFAIFSES SOCIALES ET SOLIDARITE NATIONALE

N°' 27565 Jean-Claude Bateux ; 27566 Jean-Claude Bateux ; 27574 Jean-
Michel Boucheron (Ille-et-Vilaine) ; 27579 Michel Charzat ; 27595 Jean
Proveux ; 27600 Odile Sicard (Mme) : 27606 Pierre Lagorce : 27610 Pierre
Lagor •e : 27630 Germain Gengenwin : 27633 Germain Gengenwin : 27637
Emile ' ,ch! : 27639 Jean-Paul Fuchs ; 27641 Jean-Paul Fuchs ; 27642 Jean-Paul
Fuchs : 27645 Claude Birraux ; 27661 Henri Bayard ; 27687 Jean Roger ; 27691
Régis Perbet ; 276' 1 4 Pascal Clément : 27701 Henri de Gastines : 27702 Henri de
Gastines : 27704 Jacques Médecin ; 27705 Jean Brocard ; 27711 Germain
Gengenwin ; 27714 Charles Fèvre ; 27726 Adrien Zeller ; 27738 Louis ()dru;
27740 Antoine Gissinger ; 27756 Alain Mayoud ; 27761 Étienne Pinte : 27768
Pascal Clément ; 27769 Pierre Dassonville ; 27773 Roland Bcix : 27774 Roland
Beix ; 27782 Jean-Clande Bois : 27783 Jean-Claude Bois ; 27786 Jean-Claude
Bois ; 27790 Jean-Michel Boucheron (Charente) : 27793 Michel Cartelet : 27800
Jean-Pierre Destrade : 27810 Marie Jacq (Mme) ; 27816 Pierre Lagorce : 77837
René Olmeta : 27848 Jean-Pierre Sueur ; 27849 Jean-Pierre Sueur ; 27855 Yvon
Tondons 27858 Alain Vivien ; 27859 Alain Vivien ; 27860 Alain Vivien : 27861
Alain Vivien : 27863 Jean Anciant : 27864 Jean-Marie Caro ; 27865 Jean-Marie
Caro ; 27866 Jean-Marie Caro : 27867 Jean-Marie Caro ; 27869 Jean-Marie
Caro ; 27872 Jean Briane ; 27884 Jean-Paul Charié ; 27893 Lucien Richard;
27899 Serge Charles ; 27906 Henri Bayard.

AGRICULTURE

N' 2757 7 Guy C' hanfrault : 27598 Bernard Schreiner ; 27599 Bernard
Schreiner : 27i.70 Henri de Gastines ; 27675 Roland Vuillaume ; 27686 André
Soury ; 27712 Germain Gengenwin : 27758 Jean-Marie Daillet ; 27862 Jean-
Marie Alaize : 27894 Philippe Ség un : 27895 Philippe Séguin ; 27896 Philippe
Séguin ; 27897 Philippe Séguin : ""902 Jacques Godfrain.

ANCIENS COMBATTANTS

N° 27576 Alain Brune .

BUDGET

N' 27564 Georges Bally ; 27586 Jacques Mellick : 27591 Jean Peuziat ; 27602
Marcel Wacheux ; 27603 Pierre Lagorce ; 27604 Pierre Lagorce ; 27611 Pierre
Lagorce ; 27612 Parfait Jans ; 27613 Pierre Lagorce : 27616 Florence d ' llareourt
(Mme) : 27650 Claude Birraux ; 27671 Henri de (iastines ; 27673 Robert-André
Vivier. : 27688 Edouard Frédéric-Dupont : 27704) Vincent Ansquer ; 27713
( 'harles Fèvre ; 27754 Jean-Pierre Defontaine ; 27796 Michel ( 'offineau : 27838
Jean-Paul Planchou .
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27578 Michel Charzat ; 27658 Henri de Gastines ; 27669 Henri de
Gastines ; 27680 Jacques Barrot ; 27693 Pascal Clément ; 27720 Adrien Zeller;
27846 Bernard Schreiner ; 27873 Jean Briane .
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INDUSTRIE ET RECHERCHE

N°' 27622 Pierre-Bernard Cousté ; 27635 Germain Gengenwin ; 27647 Claude
Birraux ; 27648 Claude Birraux ; 27684 Louis Odru ; 27707 Philippe Mestre;
27744 Pierre-Bernard Cousté ; 27745 Pierre-Bernard Cousté ; 27749 Pierre-
Bernard Cousté ; 27778 Jean-Claude Bois ; 27780 Jean-Claude Bois ; 27807 Jean
Gate] ; 27809 Gérard Gouzes ; 27883 Jean-Paul C'' tarié ; 27901 Jacques
Godfrain.

CONSOMMATION

N° 27856 Yves Tondon .

	

INTERIEUR ET DECENTRALISATION

N°' 27592 Jean Peuziat ; 27640 Jean-Paul Fuchs ; 27674 Roland Vuillaume;
27676 Pierre Raynal ; 27763 Jean Bernard ; 27798 Augustin Bonrepaux ; 27847
Pierre-Bernard Cousté ; 27892 Pierre Raynal.

COOPERATION ET DEVELOPPEMENT

No 27839 Jean-Paul Planchou.

CULTURE

N Os 27698 Vincent Ansquer ; 27733 Georges Hage ; 27764 Etienne Pinte.

DROITS DE as FEMME

N os 27736 Paul Mercieca ; 27765 Philippe Séguin ; 27868 Jean-Marie Caro.

ECONOMIE, FINANCES ET BUDGET

N O, 27632 Germain Gengenwin ; 27646 Claude Birraux ; 27659 Georges
Mesmin ; 27776 Roland Bernard ; 27785 Jean-Claude Bois ; 27885 Jean-Paul
Charié ; 27886 Jean-Paul Charié .

JUSTICE

N°f 27575 Jean-Pierre Braine ; 27596 Jean-Jack Queyranne : 27751 Pierre-
Bernard Cousté ; 27770 Gérard Bapt ; 27781 Jean-Claude Bois ; 27830 Pierre
Métaix ; 27834 Véronique Neiertz (Mme) ; 27904 Pierre Mauger.

RELATIONS EXTERIEURES

NO, 27621 Pierre-Bernard Cousté ; 27623 Pierre-Bernard Cousté ; 27644
Francis Geng ; 27748 Pierre-Bernard Cousté ; 27813 Marie Jacq (Mme).

SANTE

N U5 27567 Georges Benedetti ; 27584 Martin Malvy ; 27585 François Massot;
27587 François Mortelette ; 27636 Emile Koehl ; 27652 Claude Birraux ; 27682
Albert Brochard ; 27775 Roland Beix ; 27787 Augustin Bonrepaux ; 278!8
Louis Lareng ; 27841 Maurice i'ourchon.

TECHNIQUES DE LA COMMUNICATION

N°i 27588 Jacqueline Osselin (Mme) ; 27681 Jacques Barrot.

EDUCATION NATIONALE

N°f 27563 Maurice Adevah-Paiaf; 27589 Jacqueline Osselin (Mme) ; 27654
Claude Birraux ; 27655 Claude Birraux ; 27685 Jacques Rimhault ; 27730 Paul
Chomat ; 27732 Jacqueline Fraysse-Cazalis (Mme) ; 27753 Pierre Micaux;
27766 Robert Wagner ; 27771 Jean Beaufils ; 27772 Jean Beaufils ; 27804
Jacques Fleury ; 27805 Jacques Fleury ; 278% Jacques Fleury ; 27806 Joseph
Gourmelon ; 27808 Joseph Gourmelon ; 27814 Alain Journet ; 27817 Pierre
Lagorce ; 27819 Louis Lareng ; 27823 Bernard Lefranc ; 27836

	

nique
Neiertz (Mme) ; 27850 Dominique Taddei ; 27870 Edmond Alphand,

	

27871
Jean Briane .

EMPLOI

N O3 27581 Yves Dollo ; 27631 Germain Gengenwin ; 27634 Germain
Gengenwin ; 27692 Pierre Micaux ; 27715 Joseph Menga ; 27716 Joseph Menga;
27717 Joseph Menga ; 27719 Joseph Menga ; 27777 Roland Bernard ; 27811
Marie Jacq (Mme) ; 27840 Jean-Paul Planchou ; 27905 Henri Bayard.

ENVIRONNEMENT ET QUALITE DE LA VIE

N . 27900 Jacques Godfrain.

FONCTION PUBLIQUE ET REFORMES ADMINISTRATIVES

N°' 27689 Jean Proriol ; 27718 Joseph Menga .

TEMPS LIBRE, JEUNESSE ET SPORTS

N°S 27580 Michel Charzat ; 27614 Charles Millon ; 27615 Florence
d ' Harcourt (Mme) ; 27662 Henri Bayard ; 27666 Henri Bayard ; 27699 Vincent
Ansquer ; 27792 Jean-Pie:re Braine.

TRANSPORTS

N°' 27571 Louis Besson ; 27657 Jean Rigal ; 27703 Claude Labbé ; 27728
Main Madelin ; 27767 Pierre Weisenhorn ; 27799 Bernard Derosier ; 27815
Pierre Lagorce ; 2'877 Jean-Paul Charié ; 27878 Jean-Paul Charié ; 27879 Jean-
Paul Charié ; 27880 Jean-Paul Charié ; 27881 Jean-Paul Charié ; 27882 Jean-
Paul Charié ; 27891 Daniel Goulet.

URBANISME ET LOGEMENT

N°' 27573 Alain Billon ; 27651 Claude Birraux ; 27746 Pierre-Bernard
Cousté ; 27755 Alain Mayoud ; 27757 Jean-Marie Daillet.

Rectificatifs.

1 . — Au Journal officiel (Assemblée nationale. question, écrites),
ti l3 A.N . (Q .) du 28 murs 1983.

Pf.PONSES DES MINISTRES AUX QUESTIOt,S % :C RITES

I ' Page 1463, 2' colonne, 7' ligne de la réponse à la question W . 26350 de
M . Christian Bonnet à M . le Premier ministre, au lieu de : «devient vacant
pour de . . . prolongation au-delà de six mois » . .., lire : e devient vacant pour
cause de prolongation au-delà de six mois » . ..

FORMATION PROFESSIONNELLE

N. 27759 Daniel Goulet .
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2° P 1550, 1" colonne . l l ` ligne de la réponse à la question n° 27324 de
M . Pierre-Bernard Cousté à M . le ministre des P.T .T., au lieu de : « le
lendemain aux bureaux d ' entrée » . . ., lire : « le lendemain ou le surlendemain
aux bureaux d ' entrée » . ..

3° Page 1564, 2` colonne, 13' ligne de la réponse commune aux questions
n° 22987 et n° 27950 de Mme Gisèle Halimi à M . le ministre de l ' urbanisme et
du logement, au lieu de : « a appelé l 'attention de ses chefs de services
extérieurs sur l' intérét qui l ' urbanisme et du logement, par une instruction du
1" avril 1982 adressée leur politique de dévolution des marchés du
bâtiment » . . ., lire : « a appelé l'attention de ses chefs de services extérieurs sur

l ' intérêt qui s ' attache à ce que l ' ensemble des maîtres d 'ouvrage publics
s ' inspire, dans leur politique de dévolution des marchés du bâtiment » . ..

II . — Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 14 A .N . (Q .l du 4 avril 1983.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 1638, 2' colonne, la question de M . Claude Evin à M . le ministre de
l 'économie, des finances et du budget, porte le n° 8741 .





ABONNEMENTS

É D IT I O N S FRANCE
et Outre-mer. ÉTRANGER DIRECTION . RÉDACTION ET ADMINISTRATION

26. rue Desaix. 75727 PARIS CEDEX 15.Codes . Titres.

Assemblée nationale : Francs Francs

Débats : Téléphone	
Renseignements : 575-82-31

03 Compte rendu	 91 361 Administration :

	

578-61-39

33 Questions 91 361

07

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

Documents :

Série ordinaire	 506 946

TÉLEX	 201176 F

	

DIRJO-PARIS

27 Série budgétaire	 162 224 Les DOCUMENTS de l'ASSEMBLÉE NATIONALE font l'objet de deux

Sénat :
éditions distinctes :

— 07 : projets et propositions de lois, rapports et avis des commissions.
05 Débats	 110 270 — 27 : projets de lois de finances.
09 Documents	 506 914

N'effectuer aucun règlement avant d ' avoir reçu une facture . — En cas de changement d ' adresse, joindre une bande d'envoi à votre demande.

Pour exrwdition par voie aérienne, outre-mer et é l 'étranger, paiement d ' un supplément modulé selon la zone de destination .

Prix du numéro hebdomadaire : 2,15 F.

Paris . — Direction dcs Journaux officiels, 26, rue Desaix .

	

133831804 — 000483


	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1

